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En 1979, le CILSS et le Clcb du Sahel ont fait le point sur le 
développeme~: des cultures irriguées au Sahtl. Aujourd'hui, une 
~écennie pl~s tard, l'accroissement de la population sahélienne et les 
limites physiques à la production agricole sous pluie ont conduit à 
renforcer l 1 intérêt porté à l'irrigation. Pour ces raisons en 
particulier, les partenaires de 1979 ont voulu reprendre ce bilan, en y 
intégrant la situation actuelle et diagnostiquer les possibilités et 
les contrain:es ainsi que les voies futures. 

En conséquence, une équipe multidisciplinaire a été chargée dès fin 
1985 de réaliser ce travail sous l'égide d'un comité de pilotage 
composé des experts suivants; HIL J. Giri (président du Club du Sahel), 
G. Sivilia (Ministère de la Coopération, France), J. Lewis (USAID, 
United States Agency for International Development, Etats-Unis), C. van 
Vugt (DGIS, Directorat Général de Coopération Internationale, 
Pays-Bas), X. Koutaba (CILSS), J. Rooimans (Club du Sahel). Les membres 
de l'équipe Gultidisc~plinaire sont les co-auteurs de ce rapport. 

Des représer.tar.ts èe la Co:Tl."Tlission des Corl"L..unautés Européennes, 
notarr~ïJent M~~. J. Baudet et G. Fontaine, ont participé à la discussion 
sur le premier rapport provisoire. 

Ce rapport prése~te la s~thèse des résultats de cette nouvelle étude. 
Il est basé sur çcatre études çui ont été effectuées par des cellules 
nationales g~1aees par l'équ~pe multirliscip:inaire (y compris le 
travail èe terrain), et c~~q auires études nationales plus limitées. 

La prem:ère partie du rapp2r~ prése:---.te u:1e synthèse des principaux 
résu~tats des études natio~ales complétés par des données et des 
expériences en provena~ce d'a~tres sources. Dans le chapitre 8 sont 
p~ésentés quelques thèrr:es q-:..:: à notre avis sont irr.portants pour mieux 
ccmprendre la si:ua:io~ actue~le, af~n d'en dégager les tendances 
principales. 

L 1 équipe n' a'.nei t pu réaliser ce tra.va:..l sans l'aide des nombreux 
interloccte"C:cs rencontrés, des autorités des Etats Membres du CILSS 
&i~si que des secrétariats è~ C:LSS et au Club du Sahel. Qu'ils soient 
ici remerciés pour l'attention e~ l'intérêt qu'ils ont prêtés à nos 
questions, et pour les informations et suggestions qu'ils nous ont 
t!"ansmises. 

Au nor;; de l'équipe, je puis dire que nous som-nes heureux d, avoir 
réalisé ce travail. Nous espérons contribuer ainsi à la formulation des 
éléments d 1 une politique cohérente visant à optimiser les résultats 
futurs de ce secte",.lr important de l'agriculture sahélienne . 

F.N.G. va~ S!eeke~enb~rg, che~ d'équipe, 
Wageninge~, ju~llet l99G 
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RESUY:::: 

Da~s les stratégies de lutte contre la sécheresse et de développement 

a~cptèes par le CILSS et le Club ~u Sahel tepuis 1975, le 

développe~ent des cultures irriguées a tcujcurs tenu une place 

importante. L'objectif assigné à ces cultures a été double: mettre à 

l'abri des aléas climatiques une partie de la production céréalière et 

con:.ribue:::- à 1 'a'Jto-suffisa:1ce alimentaire en fournissant une partie 

des produits qui exigent le recours à l'irrigation. 

En 1979-l980, une première étude a été entreprise pour faire le point 

sur la situation des cultures irriguées à cette époque et préparer un 

prograrr_,-,e poe: oc leur développement. Considéocant que bien des changements 

étaient intervenus dans les années 198J, les de'-lx secrétariats du CILSS 

et du Club on~ jugé qu'une nouvelle étude seocait utile, à la fois pour 

établir un nouveau poi~t sur la situation et pour proposer de 

me~lleures politiqC~es dans ce domaine. 

Cet:e étude co:::porte plusieurs inr.ov2.tions: en premier lieu, elle a 

pris ccm:T.:e point de départ les p:-oè.ucteu:-s, le~Jrs motivations, leurs 

comporte~ents, les problèrr.es qu'ils rencontrent. Elle a mis l'accent 

ensuite sur des formes d'irrigation qui se son~ considérablement 

développées ~ans les années 1980: les péri:::ètres dits non encadrés. 

Elle a essayé enfin d'analyser les facteurs qu1 déterminent les 

progrès dans ce secteur. 

Sous la supervision d'un Comité de pilotage composé d'experts de 

plusieur-s age:1::::es d' a~àe et de représe:1:.an.":.s des àe\lX secrétariats, 

l'étude a été co:1fiée à une éq· •. lipe pluridisciplinai!"e co;r.posée de 

sahéliens et de non-sahéliens. Cette équipe a bénéficié de la 

collaboratio:-1 cie cellules nationales cor;stit·uées par chaque pays merr.bre 

du CILSS pour contribuer à ce:.te étude. 

Dans qt:atre pays: B;.1rkina Faso, Mali, Niger, Sénégal, les travaux de la 

ce:lule nationale o:1t é:é prése~tés ~ u~ a~e:ier sur les cultures 

irrigt:ées, ce q~i a per~is d'i~s~aurer en~re tous les intéressés un 

débat sur l'ave~ir des ces cultt:res. 
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L'évolutic~ des cultures irriguées 

Le résultat le ?lus inquié~an: de la p:ésen~e étude est ce~taineŒent le 

faible rytf-.. -:-.e à' accroisserr.ent des périmètres irrigués encadrés. Ceux-ci 

sont passês de 160.000 hectares en 1979 i 19~.000 en 1987/69 pour 

l'ensembce du Sahel. La précédente é~ude avait estimé que le rythme de 

5.000 hectares par an relevé dans les années 1970 était très 

insuffisant et avait proposé que 14.500 hectares paY an soient 

désormais aménagés avec maîtrise totale de l'eau et la même superficie 

avec maitrise partielle. On n'a pas atteint le rythme de 4.000 hectares 

par an au cours de ces dernières années. 

Lç surface i~riguée dans le Sahel représente aujourd'hui environ 

685.000 hecta~es don~ 45% son~ aménagés avec maitrise partielle ou 

:.etale àe l'eau e:. 55% r,e cor;Jportent at:.cur. aménagement. Ces 55% sont 

co~stitués essentiellement par des cultures àe décrue et des cultures 

avec submersior. non co:1trôlée dont l'ampleur peut varier énormément 

d'une année sur l'autre. Ces chiffres mette~t en évidence le rôle 

im?ortant des irrigatior.s sa~s aménagement et plus encore celui des 

irrigations non encadrées par les services publics. 

L'inteTisi~é d'exploi~atio~ des terres irriguées demeure faible: en 

œoyenne, une seule culture es~ pra:iquée chaque année sur les 

périmètres a~é~agés alors gue l'in~ensité cul~urale pourrait y être de 

160/~ . .La s:..t~..:a~ion varie éviderrc:e:--~t d'un pays à l'autre mais, dans 

l'ensem~ie, une ~arge de progrès considérable existe. 

Le riz est toujours la culture dominante s1.:r les terres irriguées. Les 

re~dements restent en moyenne faibles, mais ils ont augmenté, passant 

de 1,15 à 1,4 to~ne à l'hectare. La production a donc aussi augmenté, 

moins vite toutefois que la population qui est passée de 30 millions 

environ en !979 i 40 rrillions dix ans plus terd de telle sorte que le 

taux d'a\:tosuffisance en riz a baissé. De 49% au début de la décennie, 

il est tombé i 40% pm.:o:- les ceo.,pagnes 1987-88 et 1988-89, D'après 

certaines so·Jrces qui prenner:t en compte les réexportations 

clandestines, le taux de couvert~re des beso:..ns en riz serait encore 

plus bas, èe l'ordre de 31% e~ ~987. Enfin, si l'on ne tie~t pas corr.pte 

d\: Tchad et de la Guinée-Bissau q~i se son~ tro1.:vês dans des situations 

très pa~t~c~liè~es pour différe~tes raiso~s au cours de la période 

consiè.érée, le ta·..lX d' autosu::isE.r:ce en r:..z se serai I stabil:sé aux 
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environs de 42% pendant la décennie. Fendant cette période, les 

importatior.s de riz et de blé, après avoir atte~nt des niveaux record 

après les sécheresses aiguës de 1983 et 1984, sont revenues à des 

niveaux comparables à ceux d•o début de la décennie: 650.000 tonnes de 

riz et 400.000 tonnes de blé par an . 

Typologie et changements 

Pour mieux comprendre ce que sont dans la ré ali té les cultures 

irriguées, on a utilisé une typologie reposant sur les critères 

suivants: le mode de gestion, les modalités de mobilisation de l'eau et 

le niveau de sa maîtrise, le type de cultures pratiquées et la 

situation géographique. Cinq grandes familles ont été retenues: 

1) les aménagements encadrés (les grands périmètres "modernes"); 

2) les irrigations villageoises; 

3) les entreprises d'irrigation (com~unautaires ou privées); 

4) les irrigations traditionnelles améliorées (en submersion 

contrôlée) 

5) les irrigations traditionnelles (décrue, polders, mangroves). 

Les interventions des gouvernements e: des bailleurs de fonds ont 

cor.cerné p:resque exclusivement les deux premiers types. Pourtant, les 

cha:1gements sont certainement plus importants dans le troisième type: 

les entreprises d'irrigation mises en oeuvre par une gamme complète de 

nouveé.UX acte~rs. On peut regrouper dans ce type des activités très 

d~ve~ses: depuis le jardinage et les tout petits périmètres maraichers 

autour des villes jusqu'aux périmètres rizicoles mécanisés du delta du 

fleuve Sénégal, exploités, côcé mauritanien par des urbains qui y 

trouvent une occasion de rentabiliser rapidement leurs capitaux et, 

côté sénégalais par des paysans qui pratiquaient déjà l'irrigation dans 

la région et qui se sont réunis en groupements d'intérêt économique ou 

par des paysans précédemment encadrés par la SAED. On estime prudemment 

l'importance de ces périmètres de troisièrr,e type entre 15 et 20.000 

hectares pour l'ensemble du Sahel, contre quelques milliers il y a dix 

ans. Cela montre l'ampleur qu'ils ont pris, en dépit d'un environnement 

souvent peu favorable. En effet, ni le régime foncier, ni les 

co:-ditions de crédit, ni les possibilités de co:rJnercialisation ne 

favo~ise~t guère aujourè'hui le dévelo?pement des initiatives de cette 

sorte. 

1 
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On peut constater que les paysans ne restent pas nécessairement 

cantonnés dans un des types définis ci-dessus et l'on observe des 

passages de l'un à l'autre. Une fois qu'ils ont acquis une certaine 

expérience et dans la mesure où ils rencontrent des conditions 

relativement favorables, leur activité prend un aspect commercial plus 

prononcé. L'irrigation traditionnelle améliorée est ainsi une 

préparation à l'irrigation encadrée gui peut passer éventuellement par 

l'irrigation villageoise. L'irrigation encadrée cède progressivement la 

place à l'entreprise d'irrigation. De cette façon, une activité 

orientée uniquement au départ vers la subsistance devient 

plus commerciale. 

Outre les entreprises d'irrigation, d'autres acteurs nouveaux 

apparaissent: bureaux d'études nationaux, entreprises 

d'approvisionnement en intrants ou de location de matériel agricole, 

transporteurs et commerçants, groupements d'intérêt économique, 

organismes para-étatiques de commercialisation, etc. Les ONG 

(nationales et internationales) ont pris beaucoup d'importance surtout 

dans les domaines de l'irrigation villageoise et des petits périmètres 

maraîchers. Enfin, des associations d'usagers ont pris partiellement la 

relève d'organismes d'encadrement qui, sous la pression de déficits 

permanents, ont dû réviser leur rôle. Ces associations sont ainsi 

devenues plus responsables, accédant à une situation de co-gestionnaire 

ou même parfois quasiment d'auto-gestionnaire. 

L'économie des irrigations 

L'irrigation au Sahel coûte cher. Dans le cas de périmètres encadrés 

avec maîtrise totale et pompage de l'eau, l'investissement initial se 

situe le plus souvent entre 5 et 8 millions de FCFA à l'hectare. S'il y 

a irrigation par gravité, le coût peut être inférieur du tiers, Les 

périmètres villageois coûtent nettement moins cher (de 1 à 2 millions) , 

sauf s'il faut un barrage et une retenue d'eau importante (6 à 12 

millions). Les entreprises d'irrigation qui visent un maximum de profit 

à court terme ne font gue le minimum d'aménagement (0,2 à 0,4 millions) 

tandis que celles qui ont des préoccupations à plus long terme 

investissent davantage. Enfin, dans les irrigations traditionnelles 

améliorées, les coûts restent faibles (moins d'un demi million). 

• 
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Les charges êe fonctionnement nécessaires po":..lr assurer une production 

convenEble et la pérennité des ouv~ages se situen~ to~jours à un niveau 

élevé dans les périmètres encadrés. La tenèance est au désengagement de 

1 'Etat, mais celui-ci n'a p.s.s réussi à transférer aux prod·..1cteurs 

l'ensemble des charges de fonctionnement. Ceux-ci assument les frais de 

culture, prennent en charge une partie du coût de l'eau et de 

l'entretien du réseau, mais ne participent pas en général aux frais 

d'encadrement. Chaque hectare en irrigation encadrée implique donc des 

charges récurrentes pour l'Etat: coût de l'encadrement, amortissement 

et renouvellement des investissements, sans parler des déficits qui 

sont engendrés par les autres services d'appui aux producteurs et qu'il 

faut combler. 

Dans l'irrigation villageoise, les exploitants font face dans une plus 

large mesure aux charges et ils sont souver.t aidés par des ONG, très 

actives dans ce domaine, ce qui limite les charges récurrentes pour 

l'Etat, les entreprises d'irrigation prenant en charge tous leurs frais 

d'exploitation. 

Une compara1son internationale àes coûts de production du riz irrigué 

n 1 est valable que pour les périmètres enca~rés et les entreprises 

d 1 irrigeticn. Elle n 1 a guère ee sens pour les périmètres villageois et 

les irrigations traditionnelles q·w.i, visant à 1 1 approvisionnement des 

prod'..:.cteurs eux-mêmes, ont un objectif surtout social qui justifie 

l'app~i donné par les gouvernements, les agences d'aide et les ONG. 

A cause des coûts élevés des investissements, des charges récurrentes 

et de la faible intensité des cultures sur les périmètres encadrés, la 

production àe riz n'est compétitive que si les dépenses pour assurer la 

pérennité des ouvrages ne sont pas prises en compte. La compétitivité 

est mieux assurée dans les pays de l'intérieur et dans le cas 

d'irrigations gravitaires; elle l'est beaucoup moins dans les pays 

côtiers lorsqu'un pompage de l'eau est nécessaire. Il est actuellement 

trop tôt pour savoir si le riz produit par les entreprises d'irrigation 

est corr.pétitif, car les dépenses nécessaires pour assurer la péren~ité 

des exploitations sont certainem~nt sous-estimées et certains 

aménagements devront être abandonnés à cause de la salinisation ou de 

l 1 épuisement des terres. Quant au riz dei irrigations traditionnelles 

aDéliorées, il est probablemen: compêt~tif mais les possibilités 
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physiques de production sont trop faibles pour qu'il puisse satisfaire 

la demande. 

Quelq•J' un doit évidem-r.ent payer le prix de l'autosuffisance en riz: les 

gouvernements, les consorrmateurs urbains ou les agences d 1 aide. La 

politique de promotion de la production nationale de riz non-compétitif 

dans les conditions actuelles exige que soient appliquées une des deux 

mesures disponibles: pour la première, il s'agit d'une taxation et donc 

d'un contrôle des importations pour être efficace, Comme on l'a montré 

au cours des séminaires de Mindelo et de Lomé, un tel contrôle 

exigerait au minimum une coordination des politiques d'importation et 

de commercialisation pratiquées par les pays voisins. Pour la deuxième, 

il s 1 agit d'une subvention des producteurs nationaux ou des prix aux 

consommateurs, ou éventuellement des deux. 

Heureusemen:, l'irrigation n'est pas partout synonyme de culture de 

riz: les cultures maraîchères irriguées sont devenues notamment très 

irr.?ortantes s~rtout pendant la contre-saison. Ces cultures·présentent 

un avantage supplémentaire: dans ce cas, les charges récurrentes pour 

l'Etat sont beaucoup moindres que dans le cas du riz, voire méme 

nulles! 

L 1 environnement socio-économique 

Le contexte socio-économique actuel dans les pays du Sahel est un frein 

important au développement des cultures irriguées, Beaucoup de 

problèmes proviennent du désengagement de l'Etat alors que les 

conditions ne sont pas toujours réunies pour que la relève soit prise 

par des entreprises privées ou des associations d'usagers. Ainsi, en ce 

qui concerne l 1 approvisionnement en intrants et en matériels 

d'équipeme~t. le secteur privé n'a pas encore réagi de façon adéquate à 

la diminution du rôle des organismes publics d'encadrement. De même, en 

ce qui concerne le crédit, les institutions officielles sont 

généralement en état de crise aiguë sans que des solutions de rechange 

autres que l'inclusion du financement des fonds de roulement dans les 

projets initiés par les gouvernements et les agences d'aide aient été 

trouvées. En ce qui concerne l'encadrement, la demande des producteurs 

porte maintenant sur des services que n'offrent pas les agents de 

vulgarisation sans gue des mesures aient été prises pour répondre à ces 

besoins nouveaux. 

• 
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Les charges èe fonctionnement nécessaires po'...lr assurer une production 

co:-"Nenable et la pé:-ennité des ouvrages se sitt:.eni. to·J.jours à un niveaL: 

élevé daGs les périmètres encadyés. La tendance est au désengagement de 

l'Et:at, rr.E.is celui-ci n 1 a pas réussi à transférer aux producteurs 

l'ensemble des charges de fonctionnement. Ceux-ci assument les frais de 

culture, prennent en charge une partie du coût de l'eau et de 

l'entretien du réseau, mais ne participent pas en général aux frais 

d'encadrement. Chaque hectare en irrigation encadrée implique donc des 

charges récurrentes pour l'Etat: coût de l'encadrement, amortissement 

et renouvellement des investissements, sans parler des déficits qui 

sont engendrés par les autres services d'appui aux producteurs et qu'il 

faut combler. 

Dans l'irrégation villageoise, les exploitants font face dans une plus 

large mesure aux charges eé ils sont souvent aidés par des ONG, très 

actives dans ce domaine, ce qui limite les charges récurrentes pour 

l'Etat, les entreprises d'irrigation prenant en charge tous leurs frais 

d'exploitation. 

u~e comparaison internationale des co~ts de production du riz irrigué 

n'est valable que pour les périmètres encadrés et les entreprises 

~'irriga~ion. Elle n'a guère de sens po~r les périmètres villageois et 

les iTrigations traditionnelles CUl - . vise~t à l'approvisionnement àes 

prociucteurs eux-mêmes, on: un objectif surtout social qui justifie 

l'a?pui àonné par les gouvernements, les agences d'aide et les ONG. 

A cause des coûts élevés des investissements, des charges récurrentes 

et de la faible intensité des cultures sur les périmètres encadrés, la 

prod~ction de riz n'est compétitive que si les dépenses pour assurer la 

pérennité des ouvrages ne sont pas p:rises en cor.1pte. La compétitivité 

est rrie~ assurée dans les pays de l 1 intérieur et dans le cas 

d'irrigations gravitaires; elle l'est beaucoup moins dans les pays 

côtiers lorsqu'un pompage de l'eau est nécessaire. Il est actuellement 

trop tôt pour savoir si le riz produit par les entreprises d'irrigation 

est compétitif, car les dépenses nécessaires pour assurer la pérennité 

des exp loi ta tiens sont certainerr~ent sous-estimées et certains 

a~énagements devront être abandonnés à cause de la salinisation ou de 

l'épuiseme~~ ëes terres. Quant au riz des irr~gations traditionnelles 

a~él~orées, il est probable~ent compétitif mais les possibilités 
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physiques de production sont trop faibles pour qu'il puisse satisfaire 

la derr.ande. 

Q;,elqu'un doit évidemment payer le prix de l'autosuffisance en riz: les 

gouvernements, les consorr~ateurs urbains ou les agences d'aide, La 

politique de promotion de la production nationale de riz non-compétitif 

dans les conditions actuelles exige que soient appliquées une des deux 

mesures disponibles: pour la première, il s'agit d'une taxation et donc 

d'un contrôle des importations pour être efficace. Comme on l'a montré 

au cours des séminaires de.Mindelo et de Lomé, un tel contrôle 

exigerait au minim~~ une coordination des politiques d'importation et 

de com"ercialisation pratiquées par les pays voisins. Pour la deuxième, 

il s'agit d'une subvention des producteurs nationaux ou des prix aux 

consom"YJé.te· .. ns 1 ou éventuellement des deux. 

Heureusement, l'irr~gation n'es: pas partou: synonyme de culture de 

riz: les cultures maraîchères irriguées sont devenues notamment très 

importa:1tes surtout pendant la contre-saison. Ces cultures prései?tent 

un avan~age supplémentaire: dans ce cas, les charges récurrentes pour 

l'Etat son: beaucoup moindres que dans le cas du riz, voire même 

nulles! 

L'environnement socio-économique 

Le contexte socio-économique actuel dans les pays du Sahel est un frein 

important au développe:r:ent des cul tu res irriguées, Beaucoup de 

problèmes proviennent du désengagement de l'E:at alors que les 

conditions ne sont pas toujours réunies pour que la relève soit prise 

par des entreprises privées ou des associations d'usagers. Ainsi, en ce 

qui concerne l'approvisionnement en intrants et en matériels 

d'équipement, le secteur privé n'a pas encore réagi de façon adéquate à 

la dirr,inution du rôle des organismes publics d'encadrement, De même, en 

ce qui concerne le crédit, les institutions officielles sont 

généralement en état de crise aigu§ sans que des solutions de rechange 

autres que l'inclusion du financement des fonds de roulement dans les 

projets initiés pa~ les gouverneme~ts et les agences d'aide aient été 

trouvées. En ce qui concerne l'encadrement, la demande des producteurs 

porte mainte~ant sur des services que n'offrent pas les agents de 

vulgarisation sans que des mes~res aient été prises pour répondre à ces 

besoins nouveaux. 
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Malgré le so~ffle d'u~ ve~t de ~ibé~alisaticn, ~es rizeries 

pe.ra-état:..ques so::--:t tc-.:j c1..:.rs le.s cE.;;E.LX p!inc:pat:x de la 

co::~-:-:ercialisatio:-1 et de lê. t~a:r.sforrr.aticn àes p:~:od'...lits provenant des 

péri~è~res e~cadrés, car les circuits privés n 1 offrent pas encore les 

capacités gui seraient nécessaires. Cependa~t, des entreprises privées 

sont er. train de s'équiper en décortiqueuses pour faire sauter ce 

goülot d' étranglerr,ent. De même J pour la cormr.ercialisation des produits 

mara.ichers, les réseaux ne se développent que lentement, tant sous 

forlïle rrixte état-privé q-c:e sous forme comrr~l:nautaire. 

Pour que cette situation évolue plus rapidement, il faudrait que le 

désengage~ent de l 1 Etat soit claire~ent confirmé et que se crée surtout 

un e~viro~ne~e~t vraime~t favora8le (cadres légaux, économiques, 

fiscE.'J.X e.pprcpriés) pot::::- q'.Je è.e nouveaux acteurs émergent et prennent 

la relève. La tenure foncière et le droit de 1 1 eau devraient encourager 

les individt:s e~ les groupe~e~ts à investir dans l 1 aménagement 

hy6~o-agricole sans peur auta~t encourage~ ~n capitalisme sauvage à 

cou:::-te vue et marginalise~ la rna~or~té des familles rurales. Le cadre 

légEl devrait également facili~er les tra~sactions des individus et des 

groupeme~ts, y co~pris celles co~cerna~t :es terres. 

Le ca~re !~nancier devrEit e~coilrager les e~treprises privées et les 

grouperr:;en".:.s éco::.omiq'Jes à s 1 ir.téresser dava::tage aux cultures 

irriguées, so~t directemen~ sc~~ sous forme de services d 1 appui. Il 

devrait per~ettre égaleien~ 1..:.~e rele.~ce d~ crédit (le titre servant de 

garar:tie) e~ u71 développer::e::--,t de le. cor:.;:-.er-c:.alisation. 

Il res".:.e encore à adapter le cadre physiq~e: les infrastructures de 

transport, les infrastructures hydre-agricoles de base, les plans de 

masse. 

La formation ne joue pas encore le rôle qu'e~le devrait jouer compte 

terju du désengagement de l'Etat et de l 1 ér.;ergence ôe nouveaux acteurs. 

Un certain ~ombre de cas concrets montrent déjà que l 1 autogestion est 

rée~isatle dans les pays saté~ie~s, rr.cis il reste beaucoup à faire pour 

:a gér.é~E~ise~. Quelq1..:es thèr.1es .apparaisse~t cormne essentiels pour 

l'aven~r des cu~tures irriguées: les mé~hodes dE! gestion des 

groupe~ents (et l 1 alphabétisatior. fonctior.~elle qui en est un 

préa:able), ~a formatio~ des fut1..:.rs chefs d'exploitation, la formation 
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à donner au personnel des o:-ganismes d'encadrement pour que ceux-ci 

soient à même de répondre à la nouvelle demar.ëe des producteurs et du 

secteur privé en général. 

E~ ~~tière de normalisation des équipe~e~ts, les institutions 

régionales comrr.e le CIEH ont u~ rôle importa~t à jouer. 

On terminera par ur. mot sur les organismes de bassin (type OMVS) qui 
' devraient apporter une forte contribution au développement des cultures 

irriguées et â l'optimisation de l'usage de cette ressource rare au 

Sahel: l'eau. Toutefois, tant que le nationalisme des pays membres 

empêche leuY bon fonctionnement et qu'une rée~le volonté politique de 

coopéra:io~ régionale fait défaut, tant de la part des gouvernements 

que des agences d'aide, leur rôle ne ser~ ç~e potentiellement 

impc:-ta:."c.. 

L'aide extérieure 

Grâce à l'aide extérie~re, les gouvernemen~s sahéliens o~t pu faire des 

investisse~ents importants pouY le développement des cultures 

irriguées. L'aide publique n'a cessé de croiLre pour atteindre en 1987 

(en engagemen:s d'aide) 3 milliards de dollars, contre la moitié en 

198J. Sur cet te somJ,e, 20~; ont été affectés au développement rural, 

dont 6 à 876 ai..l.X irrigations. Le financeme!""~t des grands ouvrages à 

vocetio~ multi?le (les grands barrages) a été assuré en partie par des 

prê~s tandis que les pe~its €t moyens périmètres faisaient en général 

l'objet de subventions. Cette pratique ser.-,ble tout à fait justifiée 

pour ne pas alourdir le poids de la dette avec des projets qui ont 

surtout ~n caractère social. 

Comme on l'a souligné, de nouveaux acteurs apparaissent et il serait 

souhaitable gue les agences d'aiàe s'intéressent à eux, sans négliger 

pour auta~t les périmètres modernes encadrés et l'irrigation 

villageoise auxquels ils se sont intéressés jusq·ù' à présent. Sans cela, 

il est à craindre que le désengagement de l'Etat ne se concrétise pas 

Dans ce:te pers?ective, les aiëes exiérie~res ècivent également exercer 

les pressic:1s nécessaires sur les gouve!'"ne;;~e:--.:.s sahéliens pour que 

l' environ:Je:-;:.er.t. socio-économiqü.e de ces nouve:a' .. :Z acteurs soit favorable 
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.sw.x ::r:itiatives, individuelles ou collectives, prises par les 

prcducte·J.:-s ai.: par les entreprises d'appui aux producteurs. 

L'har~onisa~:on des approches de chaque bailleur de fonds, une 

meilleure coordination entre eux est indispensable co~~e l'est 

égalemen: la concertation entre pays sahéliens voisins sur les prix, 

les importations et la co~T.ercialisation des céréales. 

L'appui de l'extérieur devrait donc aller dans le sens de la mutation 

des institutions sahéliennes pour que celles-ci soient à même de jouer 

le rôle qui doit désormais être le leur: créer des cadres adaptés aux 

initiatives individuelles e: collectives, mettre en place les 

infrastructures nécessaires, e~c. Cette mutâtion dépasse bien entendu 

le seul cedre des cultures irrigués mais concerne tout le développement 

rural, et mê~e le développement tout court. 

EnfiG, mention spéciale sera faite de la formation, car 

l' investisse;;Jent dans le ca pi t.::.l humain n'a pas toujours reçu 

l' a::en:io:--, q'--l' il mérite. Des finance::-~e::ts plus importants sont 

i~dispensê8les pour dyna~isey les cul~ures irriguées, accélérer la 

rT:..!t:=.L::..:::::--. è·J ::-.c:--.ë.e rural e:-. généra: et pe:-me':tre aux sahéliens de 

rrei:~iser à ~'avenir les process~s de développement dans le domaine des 

irrigEtions com.rne dans les â'..l~res . 
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LISTE DES SIGLES 

A5N:Autorité du Bassin du fleuve Niger. 

ADRAO:Association pour le Développe~ent de la Riziculture en 

Afrique de l'Ouest. 

AGRER: Nom d'un bureau d'études à Bruxelles. 

APD:Aide Publique au Développement. 

ARJ:Associates in Rural Development (bureau d'études à Burlington, 

U.S.A.). 

ARPON:Projet Amélioration de la riziculture paysanne à l'Office du 

Niger. 

BIRD:Banque Internationale de Réconstruction et Développement 

(World Bank). 

CE~7:Com~ission du Bassin du Lac Tchad. 

CCCE:Caisse Centrale de Coopération Economique (France). 

CDA:Centre de Développement Agricole (CBLT). 

CEE:CoiTIITiunauté Economique Européenne. 

CFA:voir FCFA. 

CIEH:Comité Inter-Africain d'Etudes Hydrauliques. 

CIID:Commission Internationale des Irrigations et du Drainage. 

CILSS:Comité Inter-Etats de Lutte Contre la Sécheresse dans le 

Sahel. 

CHDT:Compagnie Malienne des Textiles. 

CNCA:Caisse Nationale de Crédit Agricole (Niger/Burkina). 

CNCAS:Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal. 

CR?A:Centres Régionaux de Promotion Agro-Pastorale. 

CSS:Compagnie Sucrière du Sénégal (Richard Toll). 

DIAPER:Projet Diagnostic Permanent (CILSS). 

EIER:Ecole Inter-Etats d'Ingénieurs de l'Equipement Rural 

(Ouagadougou, Burkina). 

ENDA:Environnement et Développement Africain (organisation ONG à 

Dakar, Sénéga~). 

FAO:Organisation pour l'Agriculture et l'Alimentation. 

FCFA: Franc de la Corm:mnauté Financière Africaine (1000 FCFA 2, 85 

us s) . 
FMI:Fonds Moné:aire International. 

GIE:Groupement d'Intérêt Economique. 

GMP:Groupe Moto-pompe. 

IEE:Institut Burkinabé de l'Energie. 
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IIX::Internatio~~l !rrigaiic~ ~anageme~~ Institute. 

ILR:: Ir.t.e:-:-:2. t=..o:".ê.::._ Inst.i tt:.:.e fe!:" L::.:1d F.ecle.më.tion and Improvement. 

Il\J~: Inst:..L.:t NE.-c:onal àe IJévelo?pement Rura.l (Sénégal). 

ITA:Ir.s:itut de :echnologies Alimer.taires (Sénégal). 

OCDE:Organisatio~ de Coopération et àe Développement Economique 

(Paris) . 

O~VG:Crganisatio~ de t::ise en Valeur du fleuve Gambie. 

OMVS:Organisa:ion de Mise en Valeur dë fleuve Sénégal. 

ON/OèuN:Office C'...l Niger (!':ali). 

ONAHA:Office National des ~énagements Hydra-agricoles (Niger). 

ONBAH:Office Naêional des Barrages et des Aménagements 

Hydre-Agricoles (Burkina). 

OKCA~:Of~:..ce National de Crédit Agricole et de Développement 

(Sénégal). 

O~G:Orga~isat:cn Kon-Go~verneffientale. 

PAS:Prêt ou Prcgram"::e d'Ajuste;ne:1t Structurel. 

PIC:Pér~mètre Irrigué du Chari (Tchad). 

PI~A:Périmèt.res Irr:gués Gérés par les Agriculteurs. 

P:V:Périmètre Irrigué Villageois. 

P~E:Prod~it Nat.io~a~ Erut, 

PROCE!.OS:?rorr.ot.icn de Céréales Locales (Sénégal). 

SAED: Société è.' At:.é:.age:-::er.t et à. 1 E~t:.ipemen:. des terres du Del ta et 

èe la VEllée C:J fle1.:.ve Sénég2.l (Sz::1t Louis). 

SCCOBA.."::Soc:.été Ccopé:-&tive d·-1 la:: de B<:.:::. 

SEX?RI~:Sénégal P~i~e~rs. 

SODAGR::Société ce Dévelop?e~e~t AgYiccle et Industriel (Sénégal). 

SODELAC:Société ée Développement du Lac (Tchad). 

SONADER:Société Nationale de Développement Rural (Mauritanie). 

SONASUT:Société Nationale du Sucre au Tchad . 

TIRE:Taux Inter~e de Rentatilité Economique. 

UCOE~~:Unio~ de Coopératives Agricoles et Xarachères du Burkina. 

UICN:Union Internationale de Conservation de la Nature. 

US $:United S:a:es dollar (1 US $ = 350 FCFA). 

USAID:United States Agency for International Development. 
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" IK~RODJCTIO:; 

Justificatic~ de 1 'irrigation 

- 1 -

Les a:rg~:.:;;er.:s pri.ncipaux q:..:.i ccnà-.... isent les goï..lvernements sahéliens et 

les foyers ruraux à s'engager dans l'irrigation et à la privilégier, 

sont en tout premier lieu la recherche d'une plus grande autosuffisance 

alimentaire, et ensuite le désir d'améliorer leurs revenus par la 

com~ercialisation (et en particulier l'exportation) àe produits 

agricoles. Il n'existe plus d'équilibre alimentaire permanent, ni au 

niveau de chaque pays ni à celui de l'ensemble des pays-membres du 

CILSS. Le résultat est une dépendance croissante vis-à-vis des 

ii:".po:rtations et des aides alimentaires en céréales (riz, blé surtou_t) 

et e~ sucre. Le déficit alimentaire continue à s'accentuer, et pour le 

corr.b=:.er les Eta~s àoivent y co71sacrer une bonne partie de leurs 

resso:..:.:rces. 

Les raisor.s de cer.:.e sit'...Iation a~arr;.ante sent bier.. le résultat d'une 

co:Jjonction de è.eu.x éléments. D'abcrè. la croissance de la population: 

de;n:is longte~.ps déjà parrrd les pays à ta~..Ix de croissance les plus 

élevés da~s le mande, les pa)•s d~ Sahe! on~ doublé leur population 

en:~e 196C e: 1985, celle urbaine eyan~ plus que quintuplé. Le 

de~x~è=e élé~e~t est la pro~~ction de l'agriculture pluviale qui est 

:c~n de su~v!e ce:te crcissa~ce, et de p:us fluctue énormément avec les 

va!iâtions Ce :a pluvio~étrie. 

~~ce q~i cc~cerne le p!e~ie! élé~e~~, l'ét~de prospective du Club du 

Sahel et du CILSS ("Le Sahel face a= futurs", 1988) constate qu'hormis 

quelques zones méridionales q'...li sont encore sous-peuplées, le reste de 

la régio:;j est, avec les systè;r,es àe product::.on actuels, surpeuplé ou en 

voie de surpopula~ion à bref délai (p. 64). D'autres études (p.e. 

FAO, 1984) co~cluent égale~ent que la densité d'habitants par kilomètre 

carré cu~tivable a dans une bonne partie de la zone soudano-sahélienne 

dépassè le niveau permetta~t à l'agriculture pluviale, avec la 

tech~clog~e et les niveaux d'utilisatic~ des intrants actuels, 

~'ass~rer les besoins alimentaires. L'inte~sification de la production 

ag~iccle, e~tre autres par l 1 irrigation, est do~c devenue une nécessité 

ê.~·SO~L:e, :.a:::. .s.u nive.au nat:..o:-.ë.l c.u' é.u nivea.~..: des fcye:-s ruraux. 
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Quant à l'irrégularité de la pluviomé:rie, les années 1988-89 ont 

démontré qu 1 avec une bonne répartition de la pluie, la production de 

l'agriculture pl~viale peut étre excédentaire, et même poser certains 

?Yo~lèmes d'écoulement. tais hélas, ces a~nées dites nor~2les sont 

devenues exceptionnelles, Rappelons que les conclusions des études 

réalisées sous l'égide du CILSS et du Club du Sahel (par exemple, 

et perspectives, 1983) ne permettent pas d'espérer une croissance 

rapide de la production sous pluie. 

Bilan 

Un autre argument de politique nationale en faveur de l'irrigation est 

crù'elle contribue à limiter l'importation des aliments de base, à 

diminuer ainsi les dépenses en devises convertibles, et de plus à 

augmenter les revenus provenant des exportations de certains produits. 

Ces effets sont importants dans le cadre des ProgramiTJes d'Ajustement 

Str·Jcturel (PAS) que la plupart des Etats membres du CILSS ont 

négocoé avec le FMI et la Banque Mondiale. 

Compte tenu de la volonté de valoriser les investissements i~portants 

conser1tis peur la mobilisatio:-, des ea.'...lx er. è.u nombre de gr2r:ds ouvr.sges 

déjà réalisés dont le potentiel hydro-agrico~e n'est que partielle~ent 

mis en oeuvre, on peut difficileme~t imaginer que les Etats renoncent 

aux bénéfices futurs, même ince~~ains. 

Er:. considérar;t les foyers ruraux, là où il existe des périmètres -

mê~e s~ le Sahel n'est que très peu couvert par l'irrigation- on 

co~state l'impo~tance d 1 ilots de production alimentaire garantie. En 

effet, éparpillée dans ce vaste territoire, cette production augmentera 

la marge àe sécurité de nombreuses familles rurales dans les moments de 

pénurie des cultures pluviales. En fait, là où l'exploitant ne dispose 

que d'une pe:ite parcelle irriguée (moins de 0,25 ha), cette irrigation 

représente normalement une ass~rance en aliments de base à laquelle il 

fera appel surtout lorsque les cultures pluviales ne produisent pas 

assez. 

Le ë.ernie:r arg' .. lJ'Tient - et non i.e noindre - ql.!:_ joue en faveur d'un 

développement de l 1 agriculture irriguée~ est la disponibilité de 

personnes capables et désireuses de travailler. Le secteur de 

1 1 irrigé:io~ a beso~n de cette catégorie èe peYsor.nes: une fois 

ce~taines conditions générales ré~nies et q~elq~es blocages levés, un 
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accroissement de pr0duction n'est possible qu'avec leur contribution. 

E~ effet, d'un côté, l'idéologie actuelle favo~ise le secteur privé et 

donc prône :a. promotion des exploitations privées tout en laissant le 

char:1p libre cu déploiement des groupements dâns la production et la 

com~ercialisation. De l'autre, pour obtenir un meilleur résultat des 

cultures irriguées il est nécessaire de disposer de toute une gamme de 

services d'appui fiables en amo~t et en aval de la production, donc de 

personnes capables et motivées. 

Le fait que les résultats des périmètres irrigués ne soient pas encore 

satisfaisants, que l'irrigation coûte cher au Sahel, et que les 

problèmes soient nombreux, ne suffit pas È. justifier son abandon en 

fave~r ~u renforcement d'un autre secteur: la nécessité est là, et il 

n'y a souven: aucune alternative. 

Historique de cette étude 

En mai 1977, la réunion plénière du Club du Sahel à Ottawa, adoptait 

une stratégie de lutte contre la sécheresse et de développement dans le 

Sahel ainsi q"J.' un prog:rarmne dit "è.e première génération". 

La stratégie et le program~e co~port~ient un volet de développement des 

cultures ir~iguées avec le double objectif suivant: 

mettre à l'abri àes ~léas climatiques une part de la production 

céréalière; 

co:-..:r:.buer à l'autos-....:ffisa:J.ce alime:1taire en fournissant une part 

des prod~its alimentaires (r:z, blé, sucre) qui exigent dans le 

Sahel u~ recours à l'irrigct:on. 

La stratégie à'Ottawa s'est fixée co~~e objectif de créer d'ici l'an 

2000, 500.000 hectares àe superficies nouvelles irriguées avec 

maÎTrise de l'eaCJ auxquelles s'ajouteraient 100.000 hectares de casiers 

rizicoles en submersion contrôlée. Les lignes directrices suivantes ont 

été préconisées: 

réh~biliter les périmètres existants et tirer les leçons de 

l'expérie:1ce; 

entreprer.dre les étuëes nécessaires à l'amé~agement des grands 

bassins fluvia~; 

réaliser les aménagements possibles comp:e ten~ des contraintes 

diverses (études, forma:ion, finance~ett, eTc.). 
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En 1979, des missions d 1 experts se sont re~d~es dans les différents 

pays sahéliens afin de réunir les données nécessaires et permett~e de 

faire le point de la situatio~ à cette date, La syn~hèse a servi de 

base pour une discussion à Dakar en 1980 où les responsables sahélie~s 

et experts de la comT.unauté inTernationale ont exarr.iné la mise en 

oeuvre du programme de première génération et préparé un programme de 

deuxième génération. 

En 1980, les conclusions principales - qui d'aille-~rs étaient axées sur 

les aspects quantitatifs - étaient les suivantes: 

les surfaces cultivées so~s irrigation ~oderne au Sahel sont de 

l'ordre de 75.000 ha en maîtrise totale et de 155.000 ha en maîtrise 

partielle de l 1 eau. Elles G!Yi: presque doublé è 1 importance depuis 

1960; 

la réalisa~ion des aménageme~ts modernes nouveaux D 1 a pas dépassé, 

pour l'enserr.~le du Saheè, les 5000 ha par an. Ce chiffre ne dépasse 

que de peu la mise hors se:-vice d'aménagemen"'c.s anciens; 

les aménagerr.ents existants continue~t à se dégrader: il y a 25.000 

ha â réha~iliter, et leur réhabilitation a pris du retard; 

la deman6e en produits alimentaires qui ne peuvent être produits que 

scus irrigation (riz, blé, sucre) croit plus vite que l'offre; par 

conséque::.t les importations ont forteme::t augmenté. 

Parmi les problèrr.es qui sont à l'origine de cet état de choses, le 

rapport de 1980 cite des problèmes d'ordre technique, de gestion, de 

forrr,e.tior., de poli tique de pr:.x aux producteurs et enfin de financement 

international. Q~elques pro~lèmes tectnisues et spécifiques évoqués 

sont l'insuffisance de l'entretien, la conception incorrecte des 

aménagements, et l'insuffisance de recherche appliquée, de formation, 

de qualité de la vulgarisation handicapant l'intensification des 

cultures. 

Dans le domaine qualitatif, il ressort que le fonctionnement de 

l'ensemble du système des cultures irriguées doit être amélioré, non 

pas par des mesures ponctuelles, mais par u~e politique cohérente à 

définir dans chaque cas particulier. D'au~re part, il est nécessaire 

q~e soient pris davantage e~ co~pte les besoins des populations 

concernées en les faisant participer à la conception des nouveaux 

• 
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aménagements et que leurs demendes soient prises en compte au même 

titre que les contraintes techniques imposées par le site. 

L'élaboration du programme de première génération, qui consiste surtout 

e~ une liste de propositions de projets à financer par pays, a été jugé 

insuffisante. Pour la période 1982-85, un programme de "deuxième 

génération" a été présenté comme une opération d'ensemble des Etats 

sahéliens établie sous l'égide du CILSS. A la différence du programme 

de première génération, la rentabilité des projets, et leur chance de 

succès ont été retenues com~e critères de choix. En termes 

quantitatifs, le programme de deuxième génération prévoyait 14.500 

ha/an avec maîtrise totale, et 14.000 ha/an en maîtrise partielle en 

moyenne. A cette fin, une aide extérieure annuelle de 270 millions de 

dollars é~ait nécessaire. 

Réorientation de 1 'étude 

En 198S, le Club du Sahel et le CILSS considèrent que malgré des 

résultats décevants, l'irrigation est toujours une àes composantes 

essentielles d~ renforcement de la sécurité alimentaire dans toute la 

région du Sahel à moyen et surtout à long terme. De la part des Etats 

sahéliens et de la Communauté internationale des efforts financiers 

de plus en plus importants doivent être consentis pour d'une part 

mainter.ir en bon état l'existant, mais surtout mettre en exécution les 

futurs prograffi~es indispensables au rétablissement des équilibres 

alimentaires. Les Termes de reféyence (Annexe C) de la présente étude 

décla.rer:t: 

"C'est dans ce cadre à la fois rétrospectif et prospectif 

que le CILSS et le Club du Sahel ont lancé l'actuelle étude 

pour l'amélioration de la politique des cultures irriguées 

dans le Sahel, permettant ainsi de déboucher sur des 

recom~andations opérationnelles dans le domaine de 

l'irrigation prise dans son contexte le plus étendu, tant 

au niveau individuel çue collectif dans les Etats Membres 

du CILSS." 

Par rapport à celle de 1979, cette étude a certaines caractéristiques 

diïférentes. Tout d'abord, les points de vue de l'exploitant sahélien 

et des opérateurs de terrain sont pris ccm~e point de départ. Ensuite, 

l'irrigation est analysée sous ses différentes formes allant d'un 
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périmètre villageois avec maitrise partiel!e jusqu'au grand aménagement 

à maîtrise totale, et inclue les périmètres non encadrés - à caractère 

privé ou non- qui sont très mal connus. Les objec:ifs généraux de 

l'étude ont é:é précisés cor.~e suit: 

une réflexion qualitative sur le développement récen: de 

l'irrigation, avec une mise en évidence préalable des facteurs 

déterminant les progrès et problèmes dans le secteur "cultures 

irriguées''; 

une synthèse des expériences positives et négatives des projets et 

des programmes de cultures irriguées depuis 1979; 

une proposition de politiques efficaces, permettant une amélioration 

du niveau de vie des exploitants sahéliens, une participation réelle 

des cultures irriguées au développement économique et social du pays 

et sauvegardant l'environnement écolcgique. 

Néthodologie 

Le principe retenu a été de confier l'étude à une équipe d'experts 

pluridisciplinaire avec la collaboration de cellules nationales 

installées dans chaque Etat-membre, sous la supervision d'un comité de 

pilotage composé d'experts de quelques agences de coopération et de 

représentants des deux secrétariats du CILSS et du Club. 

Lors de la réunion de lancement en octobre 1986, le comité de pilotage 

et l'équipe d'experts ont établi les·Termes de référence, et le canevas 

général qui a servi de base pour les Termes de référence des cellules 

nationales. En septembre 1989, les Termes de référence de la Synthèse 

ont été arrêtés (voir Annexe C). 

Dans le cas du Burkina Faso, du Niger, du Sénégal et du Mali (par ordre 

chronologique), l'équipe a visité deux fois le pays: une première fois 

pour établir les Termes de référence, un plan de travail, un budget et 

un calendrier de travail avec la cellule nationale. Une deuxième fois 

pour discuter le rapport provisoire établi par la cellule, et visiter 

avec elle une sélection de sites étudiés par l'équipe nationale. 

Chacune des cellules a bénéficié du concours (intermittent) d'un expert 

sahélien du CILSS. 

Les membres de l'équipe son: (par ordre alphabétique): 

• 
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J. Avi::on Violet, ingénieur en chef du Génie Rural des Eaux et 

Fo=êts, ~i~istère de l'Agriculture français, actuellement conseiller 

principal à l'OMVS, Dakar; 

B.D. Ido, ingénieur du Génie Rural, directecr de Sahelconsult, 

b·Jreau d'études à Ouagadougou; 

A. Soumaila, ingénieur du Génie Rural, ancien directeur général de 

l'ONAHA, Nia~ey; 

P.N.G. van Steekelenburg, chef d'équipe, socio-économiste principal 

de l'ILRI, Wageningen (Pays Bas); 

A. Waldstein, docteur en anthropologie, sociologue principal 

de Associates in Rural Development, bureau d'études à Burlington, 

U.S.A. 

Afin de présenter l'étude net~or.ale et d'instaurer le débat entre 

professionnels àans le domaine de l'irrigation, agriculteurs, et 

représentants de l'administration, un atelier s~r l'agriculture 

irriguée a é~é organisé dans chacun des quatre pays cités. Ces ateliers 

ou séminaires c~t d'un côté facilité la diffusion des résultats de 

l'ét~de et les leçons tirées de l'expérience nationale. De l'autre ils 

on: permis d'approfondir et è'harmoniser cette connaissance, ont 

contribué à une prise de conscience, et ont amené les responsables 

politiques à prendre en considération les propositions avancées à 

l'issue de ces séminaires. 

Un certain r.~~bre de bailleu~s de fonds et représentants des organismes 

internat.iona;.:.x c:1t participé à ces sémina:..res ·nationaux qui - du moins 

dans le domaine de l'agriculture irriguée- étaient basés pour la 

première fois S'cr des docuzner,ts préparés par des cadres nationaux et 

pour la communa:.Ité nationale. 

La collaboration d'une équipe externe qui couvre l'ensemble des pays du 

CILSS, avec les cellules nationales- que l'on peut considérer comme 

des équipes internes - est un des aspects nouveaux de cette étude. Le 

rôle et le contribution des cellules nationales vis-à-vis de l'équipe 

ex~erne or.t varié d 1 un pays à un autre. Cette variation dépendait de la 

disponibil i -ré er: te:-:-:ps, des budge_ts, et de 1 1 importance de 1 1 irrigation 

dans les pays respectifs. Le rêle des cel"ules nationales a été très 

important au SénÉgal, au Mali, a~ Burkina Fasc et au Niger, moyen en 

Ga::-.':::ie. et très modeste ou ma:-ginal aux Iles du Cap-Vert, en 

G~inée-Bissau, en Mauritanie. e~ au Tchad. 
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La qualité et la profondeur analytique des rapports nationaux sont 

variables; elles sont directement liées à l'attention qui a été 

ap?ortée et au temps de travail investi dans leur préparation. 

Com~e dernier point de la méthodologie, il faut noter qu'en vue de la 

finalité donnée à cette étude on a décidé d'inclure dans la définition 

de l'irrigation et de l'agriculture irriguée toutes formes de 

production agricole où le producteur pratique d'une façon ou d'une 

autre une gestion de l'eau et ne cultive que s'il dispose d'un 

complément de ressources en eau. La différence avec les cultures 

pluviales réside donc dans une meilleure maîtrise de l'eau, qui permet 

de développer des cultures dans des zones où le choix de cultures 

serait plus limité ou même impossible si on ne comptait que sur la 

pluie. Ainsi, l'éventail des cultures irriguées va de la culture de 

décrue, de ce"le de bas-fonds et du jardinage à la calebasse aux 

équipements modernes avec maitrise totale de l'eau, qui constituent 

d'habitude la référence en matière d'irrigation. 

• 
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DONNEES STATISTIQUES SUR L'IRRIGATION DANS LES PAYS DU 

SA'iEL 

Les études effectuées dans les pays du CILSS ont fourni quelques 

données chiffrées. Ces données sont malheureusement très hétérogènes 

d'un pays à l'autre car les définitions des quantités et des méthodes 

de mesure sont très imprécises et rarement fournies. En particulier la 

distinction est rarement faite entre les productions en culture 

pluviale ou en culture irriguée (coton- tubercules). Très souvent il 

n'y a pas de cohérence entre ces données et celles fournies par des 

études plus générales qui s'appuient en particulier sur les données 

statistiques four~ies par la FAO. 

Malgré to~tes ces incertitudes il est cependant intéressant d'essayer 

de caractériser les pays de CILSS du point de vue de l'irrigation. Il 

reste entendu çue tous les ch~f~res fournis doivent être considérés 

davantage com~e des indicateurs que comme des valeurs correctement 

mesurées. 

2. l Les pays du CILSS 

:...' A;.;;,exe A regroupe une série de données recueillies sur les 

ct:..:férentes pays c.u CILSS à pe.rtir de docume!l.ts de la FAO et de la 

Banque Mo~diale. Bien gue ces do~nées ne soie~t pas toujours 

cohérentes ~t qu'il ne faille accorder gu'une confiance limitée aux 

indicateurs -économiques, il est possible d'en tirer quelques 

conclusions. 

Le fai1: le plus important es~ la grande diversité des caractéristiques 

géographiques des neuf Etats (voir Figure 2.1): 

qua~re pays recouvrent de vastes é~endues désertiques. dont la 

Mauritanie s~i est entièrement désertig~e, le Niger qui s'étend sur 

la zone désertique et la zone sahélienne, le Mali et le Tchad qui 

comporte:>t e:: plus des zones désertiques et sahéliennes une 

i~portante zone soudanienne plus arrosée; 

deux: Etats de dimensior::. moyenne s'étendent sur la zone sahélienne et 

soudanienne: le Sénégal et le. Burkina Faso; 

trois Etats de dimensions réduites ont des caractéristiques 

spécifiques ré sul tant de leur si tuatio.r: géographique: le Cap-Vert, 

la Gambie et la Guinée-Bissau. 
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Fig'~re 2.1 Les 9 pays du CILSS (Burkina Faso, Cap-Vert, Gambie, 
Guinée-Bissau, Mali, Mauretanie, Niger, Sénégal, Tchad) et pays 
cê~iers 

Ces caractéristiq~es géographiques influent fortement sur la 

disponib~lité en terres cultivables sous pluie et sur la concentration 

de la population. Cinq pays disposent q'une superficie cultivée de 2 à 

5 millions d'hectares et d'une population de 5 à 8 millions 

d'habitants: Burkina Faso, ~ali, Niger, Sénégal, Tchad. Par contre les 

quatre autres pays disposent de moins de 400.000 ha de terres cultivées 

e: leur population est inférieure à 2 millions pour la Mauritanie et à 

un million pour les trois autres. 

Le produit national brut par tête est très faible: moins de 100.000 

FCFA (US S 285) pour tous les Etats sauf la Xauritanie (en raison des 

ressources minières et de sa faible population), le Cap-Vert (en raison 

de ressources provenant des populations expatriées) et le Sénégal. 

Aucun de ces Etats n'atteint 200.000 FCFA par tête. 

Malgré le caractère essentiellement agricole de ces Etats, la balance 

des échanges agricoles est fortement déficitaire, sauf pour le Mali et 

le Tchad gui disposent tous deux d'une zone soudanienne importante où 

j 
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il est possible notamT.ent de produire du coton. Le déficit est 

particulière~ent important pour le Sénégal et la Mauritanie ainsi 

que pour la Gerr.bie si l'on rapporte ce déficit à la population, 

Sur le plan alimentaire on cons:ate que la ratio~ calorique et la 

conso~mation de céréales sont relativement homogènes pour l'ensemble 

des pays: 

2250 (± 

215 (± 

100) 

25) 

calories 

kg de céréales . 

Pourtant, cet équilibre n'est assuré dans certains pays que grâce aux 

importations et aux dons qui représentent: 

72 et 64% de la conso~mation pour le Cap-Vert et la Mauritanie; 

1,3 e-:: 29% de la conso::1'1lation pour la Gar.lbie.et le Sénégal; 

5 à 12% de la consom7.ation pour les 5 at:. tres pays. 

Les ressources en eau et sol et l'améliora~ion des techniques 

agricoles, devraient percettre grâce à l'irrigation de supprimer la 

presque totalité des importations de produits agricoles dans tous les 

pays sauf au Ca?-Vert et sans dou~e en Mauritanie. 

:1 est vrai que cet-::e nécessité de l'irrigation est parfois contestée. 

Ainsi, une étude de la FAO effectuée en 1985 dans le cadre de la 

consultat:..on sur l'Afriq1..,;.e, a conclu que les pays du Sahel pouvaient 

satisfaire leurs besoins en cé~éales par la c~lture pluviale au delà de 

l 1 an 20CO, ceci à l 1 excep~io~ du Cap-Vert, du Niger, de la Mauritanie 

et du Sénégal. Kais cette étude néglige totaleme~t l'évolution des 

habitudes de consommation, l'accroissement de la demande en riz et 

blé, de fruits et légu.111es, qu: ne peuvent être produits que sous 

irriga:ior... De même, la productio:-1 de sucre et de concentré de tomate 

ne peut être envisagée que s'il est possible de constituer de vastes 

périmètres irrigables. 

Elle néglige aussi les irrégularités du climat car même les pays qui 

disposent normalement d'une production pluviale suffisante peuvent se 

retrouver gravement déficitaires en cas de sécheresse particulièrement 

sévère. Pour tous les pays du Sahel, l'ir=igation est un élément 

pri~cipa: de la stratégie ali~entaire. 
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2.2 L'irrigation dans les pays d~ CILSS 

Les études effectuées dans les différents pays du CILSS fournisse~! des 

valeurs rela:ivement précises pour les superficies irrigables 

aménagées et encadrées. Mais il est plus difficile de distinguer à 

l'intérieur de ces superficies celles qui so~t effectivement à maitrise 

totale et celles qui sont à maîtrise partielle car à l'intérieur d'un 

même a~énagement, les r.iveaux de maîtrise peuvent être différents en ce 

qui concerne la ressource, la distribution de l'eau ou l'évacuation des 

eaux en excès. 

Par contre les chiffres sont beaucoup plus incertains en ce qui 

concerne les superficies équipées non encadrées. Ces superficies 

co~prenne~~ ~es aménagements de différente nature: 

des aménagements traditior.nels essen:iellement dans les régions les 

plus sèches (oasis); 

des aménageme~ts réalisés à l'initiative villageoise ou è'ONG autour 

d 1 ~n pain: d'eau existant ou créé; 

des inst2llations d'irrigation réalisées par des privés. 

Mais à côté de ces superficies aménagées il existe un grand nombre de 

zones irriguées sans dispositio!1s particulières en dehors de quelques 

travaux à l'intérieur des parcelles qui peuvent cependant dans certains 

cas exiger ~~ travail important (construction de digues de protection 

et ouvrage de décharge, construction de casiers délimités par des 

diguettes). Ces zones irriguées suivant les régions sont de nature 

très différente: 

dans les grandes vallées inondables, submersion non contrôlée et 

culture de décrue; 

dans les zones de collines, rizières de bas-fonds et de plaine 

hydror:Jorphe; 

dans les zones maritimes, rizières de mangrove et d'estuaires. 

Ces superficies sont difficiles à estimer car elles varient d'une 

année sur l'autre en fonction de la pluviométrie et des crues. D'autre 

part. il est souvent très difficile de différencier un riz pluvial 

pratiqué su~ u~ plateau sans contr6le du raissellement et un riz de 

bas-fo~ds o~ il se produit ~aturellement une ce:·taine concentration du 

ruisselle~e~t sa~s dispositic~ particulière pour faciliter sa 

• 
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récupération et son contrôle. Les estimations fournies ne peuvent que 

correspondre à des valeurs moyennes. 

Le Tablea~ 2.1 fournit une estimation des superficies de ces 

différents types d'irrigation à partir des données disponibles dans les 

études de 1979 (qui générale~ent ne concernent que les superficies 

aménagées encadrées) et dans les études nationales récentes . 

En ce qui concerne l'importance des superficies susceptibles d'être 

irriguées, il existe diverses estimations qui ne se recoupent pas 

toujours (Annexe B Tableau B2). D'une façon générale les estimations du 

potentiel irrigable ont augœenté sensiblement entre 1979 et l'étude 

actuelle sauf pour le Cap-Vert et le Mali. On peut toutefois 

CO!lSidé:-er scoe pouoc le !':ali la rééuction est le résultat d'hypothèses 

plus restrictives et q~e l'on peut garder la valeur primitive. 

Pourtan:, o~ co~state que ces chiffres diffèrent fortement de ceux 

pocoposés paoc la FAO dans l'étude ée synthèse effectuée sur l'Afrique, 
11 Consu:t.ation sur l'irrigatior. en Afrique" (1987). Même si de nombreux 

chiffres de la FAO paraissent contestables, (par exemple la superficie 

irrigable pour l'ensemble de la Mauritanie est sensiblement inférieure 

à la s-~:;oerficie irrigable à pa:-tir des ouvrages de l 'OMVS), il serait 

utile àe lever ces contradictions. 

Le Tableau 2.2 récapitule ces différentes estimations et permet de 

mettre en évidence quelques caractéristiques importantes de 

La nouvelle étuée a permis une neilleure appréciation des surfaces sous 

irrigatic~. En effet en 1979 les superficies étaient estimées à 

220.000 ha en maitrise totale et partielle et 200.000 ha en irrigation 

traditionnelle. Bien qu'il n'y ait pas exactement recouvrement entre 

ces notions et les notions de superficies irriguées aménagées et non 

aménagées, on constate qu'actuellement les chiffres doivent être portés 

respectivemen: à 32C.OOO ha et 365.000 ha. En fait les 220.000 ha de 

1979 corresponde~: sens~bleme~~ à la SU?erficie équipée et encadrée 

act·Jeller:-;er.t recensée. Ces chi:f!'es souligr.enr le rôle important que 

jo~ent les irriga:ions non e~caerées ainsi que les irrigations 

traditio~nelles ne~ aménagées. 
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Iableau 2.1 Estimation des superficies irriguées; hectares 

B•Jrkina. f•.so C.!!p-Ve:rt Ga::'t:ie Guinée-Bissau 
1985 1979 1989 1979 1989 1979 1988 1979 

l Silperfic:ies irrigables aménagées 
11 encadrées maitrise tota~e 8700 5800 2520 19CG 1900 2200 400 
12 " " partielle 5150 3200 
13 non encadrées traditionnelles 

contre saison, OKG >lOGO 600 260 .t.QÇ; " 50 
14 individuelles, privées 1 400 700 

19 Total superficies irrigables aménagf!es 16250 9600 2780 2.300 2550 2250 

' Superficies irrigables non aménagées 
21 submersion nori ccntrolée 
22 décrue 
23 :dz de bas fonds 5000 ' BOCO • 12500-16500 J 21500 

" riz de 111.angrove 

" Total superficies irrigables 
non aménagées 5000 8000 

" Total superficie irriguêe 21250 17600 

00 Autres aménagements de maitrise 
de l'e<~u (p.m.) 
- aménagements antiërosi!s fiOOOO 

Tablea·.l 2. (s~ite-) 

Mali 
19eg 1979 

l Super!icies irrigables aménagées 
11 encadrées mait~ise totale 63000l 42000 
12 " " partielle 70000' 69000 
lJ non encad~ées tudition."""Jel.i.es 

contre saison, O.!>G 3800' 

" inèivid",lelles, p:ivée~ uoo 
19 Total super!icies irrigables .a.t:Jér.agées 138000 111000 

2 Su;oer!icie irrigables r.on &.'"nénagëes 
21 submersion non contrôlée 
22 déc: rue 

" riz. de ba:s-!onds 
24 riz de rr.angrove 

29 Iota! supec!icies irrigables 
non &:;~èn..a.gét!S 

" Total super!ic.it! irrig1.0ée 

00 Autres &menagements dt! maîtrise 
de l'eau (p,lll.) 

- aménagemt!nts antiérosi!s 

Sources: Rapports CILSS/Club du S•hel 
Développement des irrigations 

20-120000 20-120000 
1 3000 25-i!OOOO 

' 400\P 

77000 152500 

215000 1 213500 

1 ' 

2780 2300 

Nombre~ projets 
de conservation des 
eaLJ.X et sols 

11aurita.nH•) }liger 
1989 1979: 1985 1979 

81CC 1900! 11008 4800 
15001 

50+4000' 
1000 

' 17CC'::J 
28500 2400 650CO 5800 

12000 1 
10-80000 

46400 12000 

75000 7000 

' 1 ' ' 

1 ) Riz de bas-fonds + riz pluvial • 15000 ha répartition admise 1/3 ~ 2/3 

6500 

21050 

23700 

Sé;-:éga~ 

1989 

377SO 

9000 ) 

) 
46750 

15000-100000 
20000 1 

11600 

93250 

140000 

1 

Riz de bas-!onds + riz pluvial • 2l!OOO h (1960 50000 ha) réparti~ion a~se 1/3 - 2/J 
Riz pluvial (tendacol environ 2000 ha . 

6600 

28100 

28500 

. Ich..!.d 
1979 1989 1979 

14000 52001• lOO 
uoco• 12JQOU40QQIJ 

' 1000 

25000 18.500 15800 

66000 9 10000 
70COO 
350011 

8J500 

91000 102000 

1 ' 

. ) . ) . ) 
') 
') 
') 
') 
') 

"l 
") .. , 

répartition 1/J 2/3 de 18S000 ha et abandon de 55000 ha en maitrise partielle (sub~ersion eontrolée) 
oasis non recensées 
superficie cultivée 208000 ha en 1969/86 m.is 970000 ha •n 1984/85 
dicru• améliorée R'Kiz-Cergol 
variable suivant las années 
riz bas-fonds + riz pluvial 60000 ha repartition 1/l 2/J 
77000 ha •n maitrise partielle v•ntilés 11000 ha équipés •t 66000 ha non iquipé' 
•n réhabilitetion 
riz. pluvial &~~~élioré 

ncm compris l2JCO ha 
3500 (+ riz pluvial 21000) 
submersion controlée 

• 

• 



• 

• 

- 15 -

Ir:i~;.tic:-: (1-,t:tares; ra...x pu rapport lr.~e~sité cu•turale Augmentation des 
au potenüel lntensi- superfities 6quipées 

Irriia:ior. Irritation Potentielles T.awc lHvea~;. fication enc&dréu 
uénagées tot& le$ (!r.bl.A2) Alllénagées Tot.al (:) . ) potentiel- Periode ArunJel- Taux 

" (ha) 79-86/9 lement 

~;.~rkir.a faso H2SO 21250 16'::080 "' 131 1J9 751 , 4650 700 " Car:--Vert ;usa 2780 350:; m '" ll2 901 335 '" " 21 
Gambie 2650 23700 950û0 21 241 72 "' "150 Diminution 
G~.:inee-!liss.au 400 29500 305000 Jlsl. " 100 501 400 400 
Y.ali 138000 215000 1000000 1'1 m BB '" 85500 rehabil. 
Hauritll:r:ie 28600 75100 260000 111 29: " 40, 32100 9700 970 201 
Hg er 650:J0 i7CJ:> 270000 241 291 1~5 801 217$0 5200 7>0 7'1 ... ) 
Sénér;.!ll lo6750 l._OOCJ 540.)00 " 261 101 "' 4~000 12550 1250 31 
Tchad 185Ç0:) l020CJ 335000 " "' 80 "' 6700 700 70 1 ,5'/; 

Tot4les'u) 3! ~ lSO 655230 2966500 121 25t. " "' l9.io98S 3.io020 3600 

• ) Nivea~: up~ort de l'inte:1sité cultl.lrale •ctuelle i l'intensité potentielle PloU:.irn.ale 
u } LEes superficies non-encaè~ées (tl.l}ture de contre saison) ont montré tL"le croisssance !orte durant cette periode: 

avant 1964 10.000 ha; l9E5 5~.000 ha; 1966 .lo2.000 ta: depuis 19BO 541.000 h• 
•**) Les totaux sont a~prox~atifs car pour certains pays (Burkina - Niger) les données n'ont pas •té réactualis,es en 

19E9 

Y;alg'é l'importa~ce des superficies actuelle~e~t irriguées, elles ne 

représente~t qu'e~viro~ 1/4 des superficies susceptibles d'être 

irriguées do~t la moitié environ est aménagée et l'autre moitié non 

aménagée. En dehors du Cap-Vert où les potentialités sont négligeables, 

les Etats du CILSS exploitent déjà de 20 à 30% de leurs potentialités à 

l'exceptio~ ~u Burkina Faso (13%) et de la Guinée- Bissau (9%). Ce 

retard s'explique pour le Burki~a Faso par le fait qu'il existe très 

ps~.l è.e superficies irrigables sans arnénagemen-c., pour la Guinée-Bissau 

par le fait q~e les superficies irrigables dépassent très largement les 

besoins d'irrigation qui ne co:1cernent pratiquement que la production 

de riz. 

Il faut noter au Kiger la part élevée des superficies aménagées par 

rap?crt au pcte~tiel (24%), qui s'explique par l'importance des 

aménagements diffus de contre saison, Par contre il existe un retard 

considérable en G~~bie (2%) où l'on constate un certain abandon des 

awénage~ents par pompage et où la priorité est donnée aux aménagements 

traditionnels. le retard observé au Tchad (6%) s'explique par les 

conàitions politiques q'...li cr:t empêché le développement des 

aménagements. 

Selo~ que la maitrise est totale ou partielle, suivant la nature des 

cultures (culture pérenne et cultures à cycle long ou court), les 

différents types d'irrigation offrent plus ou moins de possibilités 

d'inter:sification èes cultures, C'est pourquoi il paraît intéressant de 

caractériser les irrigations non seulement par intensité culturale mais 

a~ssi par le rapport de l'intensité culturale observée à l'intensité 
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culturale théoriquement possible. Nous avons appelé ce rapport le 
11 niveau d'intensité culturale 0

• Ce niveau d'intensité culturale a été 

estimé pour les différents pays (voir Annexe B) . 

Pour l'ensemble du Sahel le taux d'intensité culturale des terres 

irriguées est faible puisqu'il n'est que de 100%, ce qui signifie 

qu'en moyenne il n'y a qu'une seule culture pratiquée sur les 

périmètres aménagés. On constate en effet que même lorsque 

l'exploitant pratique les cultures de contre saison, il le fait sur 

des parcelles non-exploitées en hivernage. Or ces aménagements 

permettent une intensité culturale de 160% ce qui signifie que le 

niveau d'intensité culturale n'est que de 63% (100/160). 

Là encore la situation est très variable d'un pays à l'autre: 

le meilleur taux d'intensité culturale (135%) est atteint au Niger, 

mais il reste une marge d'intensification possible (le niveau 

d'intensité culturale étant de 80%); 

la sitc:ation est analogue a".J Burkina Fasc avec un taux proche de 

119%; 

le Sénégal ot: le taux est voisin de 100%, devrait pouvoir le doubler 

compte ten".l des grandes possibilités offertes par la maîtrise totale 

des ressources en eau; 

le toali et le Tchad ont des 1:aux respectifs de 80% et 88%, ce q".Ji 

signifie que les superficies aménagées ne sont pas toutes cultivées. 

Il existe dcnc dans ces pays d'importantes possibilités 

d'intensification; 

en Mauritanie le taux est inférieur à 80% ce qui s'explique par le 

fait que les exploitations privées qui ont un rythme très rapide 

d'équipement ne peuvent être mises en valeur que progressivement. Ce 

taux pourrait être multiplié par 2,5; 

dans les trois autres pays Cap-Vert, Gambie, Guinée-Bissau, les 

superficies concernées sont trop faibles pour que les chiffres 

soient significatifs. 

L'amélioration des taux d'intensité culturale permettrait d'augmenter 

la superficie des cultures irriguées de 195.000 ha. 

Il est vrai que l 1 introduction de la dou:le culture de riz se heurte à 

des difficultés de calendrier et de financement d'une deuxième 

.. 
1 

~ 
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campagne. Dans certains cas, il est toutefois possible, au moins dans 

une première phase, de s'orienter vers 3 cultures en 2 ans (hivernage 

année l, contre saison chaude année 1, contre saison froide année 2) 

avant de prévoir deux cultures par an (hivernage et contre saison 

chaude ou froi~e). On pourrait également envisager un assolement 

comportant un riz d'hivernage et un sorgho de contre saison dans la 

mesure où cet assolement est moins contraignant sur le plan du 

calendrier et de la trésorerie qu'un assolement riz. De plus, le sorgho 

est une culture déjà bien connue en culture de décrue. 

Le résultat le plus inquiétant de cette étude est certainement le 

faible rythme d'accroissement des superficies équipées encadrées. 

Alors que les précédentes études indiquaient un rythme de 5.000 ha 

par an très insuffisant et proposaient 14.500 ha/an avec maîtrise 

totale et 14.000 ha/an en maîtrise partielle, on n'a pas atteint au 

1
course de ces dernières années un rythme de 4.000 ha/an. 

Le caractère brut de ces résultats doit être corrigé par certaines 

observa:.ions: 

ces années ont correspondu dans certains pays à la réalisation 

d'ouvrages importants de mobilisation d'eau qui conditionnaient la 

mise en place des prograrr~es d'équipement (barrages du Burkina Faso 

et de l'OMVS); 

des retards a~~inistratifs ou de financement n'ont pas permis le 

lancement. de programmes i:..portan-+.:.s (Souro'..l au Burkina Faso, Moyenne 

Vallée a·J Sénégeè); 

la priorité a été donnée aux réhabilitations (Office du Niger au 

Mali, Delta au Sénégal); 

et surtout le développement du secteur privé n'a pas pu être pris en 

compte du fait de l'absence de données. 

Mais il n'en reste pas moins que le problème des rythmes d'aménagement 

est un des problèmes principa"JX posés aux responsables de 

l'irrigation. 
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2.3 La mise en valeur des terres irriguées dans les pays du 

CILSS 

S'il est difficile de disposer de données fiables s~r les superficies 

irriguées, il est encore pl~s difficile de connaître les cultures 

pratiquées. De plus lorsqu'on dispose de données sur les superficies 

des cultures irriguées, ces données ne sont pas nécessairement 

cohérentes avec les superficies équipées. En plus, il y a souvent 

regroupement des superficies lorsque la culture est pratiquée sous 

irrigation dans certaines ~égions et sous pluie dans d 1 autres. 

L'Annexe B (Tableau B.l2) a tenté à partir des données fournies par les 

études nationales d'estimer les superficies des principales cultures. 

Les résultats so~t récapitulés dans le Tableau 2.3 ci après. 

Tableau 2.3 Mise en valeur des terres irriguées par pays 

Répartition des cultures en pourcentage *) 

Riz Autres Mar ai- Fruits Canne Cultures Total 
céréales chage indus-

trielles 

Burkina Faso 65 3 13 l 18 lOO 
Cap-Vert 8 32 10 50 lOO 
Gambie 97 3 lOO 
Guir.ée- Bi ssê.u lOO lOO 
Mali 82 16 0' 5. 1,5 Négl. lOO 
Mauritanie 2L 72 4 lOO 
Niger 30 33 31 2 lOO 
Sé~égal 41 46 6 5 2 lOO 
Tchad 16 78 2 3 l lOO 
Ensemble 51 36 9 Négl. 3 l lOO 

Source: Etudes nationales sur les cultures irriguées, 1986-89 (voir 
Tableau B. 12 en Annexe B) 

*) les pourcentages varient fortement d'une année sur l'autre du fait 
des variations des superficies irriguées traditionnelles (submersion 
non-contrôlée et décrue) 

Riz 

Ce tableau confirme évidemment la place privilégiée du riz dans 

l'irrigation. Plusieurs raisons expliquent sans doute cette primauté du 

riz: 

caractéristiques pédologiques des sols (imperméabilité des sols de 

cuvettes, salinité des sols maritimes et de delta); 

• 

' 
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simplicité de la technic;l.!e de submersion par rapport aux techniques 

G'irrigat:on par ruissellement; 

à.éveloppe~e:--.t àe L:. co:Jsœrr.at:on de r:z (vale1..:.r c~.:lturelle attachée 

au riz e:. co::J;:;oè.ité d'utilisa:ion en zo:".e urbaine); 

existence de circuits de co~~ercialisation. 

l'lais elle pose U!l problèr.:e du fait de sa consommation élevée en eau 

dans un contexte o~ l'eau est rare et surtout chère. 

Autres céréales et tubercules 

La seconde place est occupée par les autres céréales (blé, mais, 

sorgho, berbéré) auxquelles ont été ajol.!tées les tubercules (manioc, 

patete douce) ou les léguminellses (niébé, dclique) qui suivant les 

régions, joue:-!'~ u;--. rôle plus ou moins irr:?Ortant dans l'alimentation, 

Les céréales sont surtout cultivées dans les zones d'irrigation 

trad~tionnel~es et e~ par:icu:ier dans les zones de décrue. Les 

renéeme~cs sont très faibles (scuvent moins de 500 kg/ha) en raison de 

l'absence totale de vulgarisat~cn dans ce do~aine. Il faut noter la 

très faib:e part occupée par ~e blé malgré l'importance des 

:..rr;;;or"tations et les avantages ccr.sidérables par rapport au riz du point 

de vue des besoins en eau. Pour~ant, la culture du blé a été proposée 

~ans quelques aménagements a~ Tchad, Niger, Mali et Burkina Faso bien 

q·.1e les sys-:é::es d 1 irriga:io::. proposés :i_mposent des contraintes 
' • ç -f • • l 

C.l.L.:..lCl .... ES. 

Haraichage 

Le ~araichage occ~pe prés de 10~ des superficies irriguées. 

L'estimatior. est en fait très difficile car ces cultures sont très 

dispersées et le'J.r importar;ce varie fortement d'une année sur l'autre 

surto~~ lorsque les ressources en eau proviennent de réservoirs 

nat~rels ou artificiels ou de nappes superficielles dont l'alimentation 

dépe~d fortement de la pluvio~é:rie. Parmi les cultures maraichères il 

fat:t donner une place à përt à l 1 oignon pour lequel il existe une 

demande impo~tante et ccnstan~e q~i condu~t à poser le problème de la 

co~servation et celui des importations extérieures. De ffiême la pomme de 

terre pose des prcb:èmes èe cc;.servaticr. et de cmn.Jr.ercialisation. 

La plup.e.rt des c"J.l türes r;-;ara.S..chères sent destinées à la consorrunation 

locale et co:1cerr:ent les prcd·c:.its àe la ct:isine traditionnelle (choux -

navet- pata!.e do1..:ce- bissê.p- :égumes sauces). Hais au voisinage des 
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villes où la demande est beaucoup plus variée, on observe un éventail 

de production qui couvre pratiquement la totalité de la gamme des 

produits maraîchers. Cette tendance à la diversification de la 

production maraîchère ne peut que se développer avec la modification 

des habitudes de consommatio~. Et il fa~t noter à ce propos une 

observation faite dans la région de Kayes où la culture de la salade 

s'est beaucoup développée, parce que le fait de servir de la salade est 

considéré com~e un élément caractéristique d 1 une élévation du niveau 

social. 

Quelques cultures maraîchères sont destinées à l'exportation: il s'agit 

essentiellement de haricots (Burkina Faso - Sénégal) et de piments 

(Gambie). 

Cultures fruitières 

On peut être étonné de la place réduite occupée par les cultures 

fruitières. Mais cela provient en partie d'une difficulté de 

recensement, les arbres étant souvent plantés dans des jardins 

cultivés en maraîchage. D1 autre part certains arbres fruitiers sont 

irrigués uniquement en pépinière ou pendant le~r croissance. Toutefois 

ce secteur des cultures fruitières offre de nombreuses possibilités. 

Dès maintenant on assiste à un développement de la production de 

bananes avec des techniques très variées: irrigation gravitaire, 

aspersion, goutte à goutte. 

Il existe d 1 irnportantes possibilités de dévelop~e~ent de cultures comme 

les citrons verts et pamplemousses pour lesquels les conditions 

naturelles sont très favorables eu particulier au Sénégal. 

Cultures industrielles 

La canne à sucre occupe une place particulière. C'est soit une culture 

industrielle destinée à l'approvisionnement de sucreries (Sénégal -

Mali- Burkina Faso- Tchad), soit une production familiale pour la 

vente de canne de bouche (Niger) ou la fabrication de rhum, 

d'aguardiente (au Cap-Vert). 

Les autres cultures industrielles sont très limitées et concernent 

uniquement le coton au Niger, la tomate de conserve au Sénégal. En ce 

qui concerne le coton il faut noter que les premiers aménagements 

• 
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réalisés a~ Tc~ad et au Mali êtaie~t destinés à la production 

cc~on~iè~e e~ o~t dû céder la Flace au ~iz e~ raison souvent des 

difficultés àe drainage et de co~currence du coton produit dans les 

zones à pluviométrie favorab~e (Sud du Hali - Es~ dli Sénégal - Sud du 

ECirkina Faso). Par contre on peut s'étonner que la tomate de conserve 

ne soit pas développée dans les autres pays du Sahel gui sont 

d'impor~ants ccr.som~ateurs. Cela s'explique sans doute par la 

difficulté de créer àes unités de production de capacité suffisante et 

par la nécessité de disposer d'une zone de ramassage qui ne soit pas 

trop écendëe (les risques de nématodes obligent à prévoir un intervalle 

suffisant entre les cultures). 

Cultures fo~rrâgères 

Il est surpre~a~t de constater que dans cette répartition des cultures 

nu~le mentio~ n'est faite èes cultures fourragères dont l'importance 

dans les périmètres irrigués est po~rtant considérable, du fait de la 

co~?lémen~arité entre élevage et irrigation: utilisation des sous

:;rodui-:s des cultures -amélioration des sels per fumure- possibilité 

de ~raction a~~male. Il fau~ cependant noter que dans les zones 

péri-urbêines or. observe parallèleme~t à la création d'exploitations 

privées rr.araîchères, la création d'étables à vaches laitières pour la 

prod"J.ction de l.::.it et éver;tuelle:rjent l'embouche. Il serait certainement 

intéressant d'étudier de façon plus approfoneie les relations entre ces 

àe~.J: activités. On peut ë.ussi citer l'utilisa:ion a"J Cap-Vert des 

résidus è.e car.ne com":e fo·J.rre.ge. 

2. 3. 1 Cultures par pays 

La répar-:ition e~tre cultures au niveau de l'ensemble des pays du CILSS 

es~ très différente de celle observée dans ch~cun d'eux. 

En Gambie et Guinée-Bissau, pays maritimes oü la pluviométrie est 

abondante, l'irrigation est surtout consacrée à la riziculture et 

essentiel~ement à la rizicultuYe t~aditionnelle. Il est possible 

d 1 espérey un d~veloppement des cultuYes ma~aichè~es de centre saison 

dans ces de1.:x pays comme o:-'. : 'E. èéjà observé depuis 1979 en Gambie. 
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Au Mali, le riz est largement majoritaire avec cependant quelques 

céréales secondaires (mais - sorgho essentiellement) et quelques 

tubercules (patate douce). O~tre cela, l'irriga:ion ne concerne que 

quelques cult'C.res particulières, canr.e à suc:re, tabac, thé qui ne 

représentent g~e quelques milliecs d'hectares par rapport aux 200.000 

hectares irrigués. L'importance des cultures maraîchères est très 

certainerr.ent sous-estimée car il n'existe pas de recensement des 

aménagements dispersés qui a?paraissent marginaux par rapport aux 

grands ense~bles de plusieurs dizaines de milliers d'hectares. 

En Mauritanie et au Tchad à l'inverse, ce sont les céréales secondaires 

et en particulier le sorgho ou le berbéré cultivé en décrue gui 

occupent une place prépondérante par rapp~rt au riz. Les cultures 

maraîchères e~ Ma'C.ritar.ie, ces cultures et la canne à sucre et autres 

cultures inèt:.strielles au Tchad occupent com'Tle au Mali une place 

négligeeble. 

Au Sénégal le riz et les autres céréa"es sone d'un poids pratiquement 

éq~ivalent (en superficie mais certaineme~t pas en production 

cor.:pte-ter:u des re:;.dements supérieurs obtenus en riziculture) et 

représente~ë plus de 85% àes superficies, le reste se répartissant 

entre ~araichage et cultures industrielles (ca~ne et tomate). 

Pour le Burkina Faso et le Niger, le'riz et les céréêles ne 

représen:e~t que 2/3 èes superficies, le reste se répartit au Burkina 

en~re maraic~age et can~e à sucre et es: consacré au Niger 

essentielle~en~ au ~5raictage, les cultures i~dustrielles (canne et 

coton) restant marginales. 

Enfin l'irrigation au Cap-Vert est destinée presque uniquement à 

l'irrigation de la canne et des bananes dans des jardins et vergers. 

Rendements 

Pour ces différentes cultures, les rendements sont très variables 

suivant le type d'aménage::.ent comme indiqué dans le tableau 2.4. En 

particuliec pour le riz les rendements atteignent facilement 5 t/ha et 

jusg·ù' à 7 t/ha dans les aménagements qui per!:'.ettent une maîtrise de 

l'alimentation et de lê vidange des cuvettes et à condition gue le 

nivelleme~~ soit d'excelle~te qualité ou que les exploitants pratiquent 
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Tablea~.:. 2.4 !':ise en Vll}el.;.t de-s terres irriguées 

Principaux renèements (t/ha) 

Riz Blé l':als Oigno:1 Por:tnes Haricot Tomate Canne Coton 
t.s.itrise Maitrise Bas- de à 
totale partielle fonds terres sucre 

B·.1rkina Faso 4 2 0,6 4,5 10-30 10-20 4-7 80 

Cap-Vert 20 15 12 13 

Gam:...ie 4-5 0,8-1 

Gt.:inêe-Eissau 3,5 0,4-1,5 

Mali S') 1,4 

Hauritanie 4,3 1.4""") -------------10------------
Niger 4,2 2' 1 1,5-3 25-35 7-10 13 2,6 

Sénégal 4,5 1' 1 18-27 106 

Tchad 2,5-4,8 1,5-2,6 

So'..!rce: Etudes n.s.tiona:es s·..1r les culture~. irripées d.:.o.s les pays du CILSS, 1987-89 

,. ) le render.le!lt s'ab.::.isse à rr:oi;-;.s de 3 t/ha e;-, cas de double culture 

'**) les rendea:e:-.ts è'J sorg:.o en décrue a.Jr.éliorée (R'Kiz) cnt atteint 2,8 t/ha 

le repiquage. Cette évolution des rendements a été générale dans les 

pays du CILSS et représente certaine~e~t le progrès le plus notable 

dE?~is 1979. ?cu=tant, le be~ po~e~tiel n'est pas toujours réalisé: 

alo~s que la do~~le cultu:e dev~ai~ perme:~re de produire an~uellement 

10 ~/ha, o~ obse~ve au Retail (0~~~. Mali) u~e production voisine de 

ô to~~es à l'hectare. 

Il est bie~ évi~ent que da~s des conditions ~oins favorables de 

rr.aî tri se pa.rt:..elle, les re:ldements varient entre 1, 5 et 2, 5 t/ha et que 

pour les systèmes traditionnels (bas-fonds, s~bmersion non contrôlée, 

~ang~cve) il ne dépassent pas 1,5 t/ha et peuvent descendre à 0,5 

t/ha. 

Cependant, il existe des possibilités d'aug~e~ter sensiblement les 

renèements les plus faibles. Far exemple, en matière de culture de 

décrue, des l)ratiq·Jes simples com-::e 1 'utilis=.tion èe semence de 

~eilleure q~alitè, la fc~rnit~re ~~u~e dose faible d'azote (100 unités 

azote sous fcr~e d'urée) et un désherbage préalable pourraient faire 

passer la proèuction de ~00 kg/ha à 1200 kg/ha. Ces thèmes techniques 

so~t d'autc~t plus importcnts que la ~aitrise èe l'eau est plus 

co~plète et leur acquisiticn èevrait cons~itue~ un préalable à 



- 24 -

l'amélior~tion des irriga~io~s tradition~elles ou à leur transformation 

en irrigatio~ à maitrise totE~e de l'eau. A titre d'exemple, on peut 

citer le R'Kiz (Xauritanie) cG la décrue améliorée a permis d'obtenir 

des renèeme~ts de 2,8 et 3 t/ha èe sorgho. 

Pour les autres produits par contre, les rendements sont très 

fluctuants d'une année sur l'auire et d'une région à l'autre. En 

particulier les rendements du mais restent beaucoup trop faibles en 

raison de l'absence de variétés performantes sous irrigation et des 

mauvaises techniques culturales (densité de semis - plantation à plat 

et irrigation par submersion). De même, sauf exception, (4,5 tau 

Burkina Fo.so) , les rendements de blé restent trop faibles pour rendre 

cette culture a~tractive. 

Les rer.deme~ts des prod~its maraichers sont en réalité très mal connus 

car les superficies plantées et les quantités récoltées font ra~ement 

l'objet de relevés. En plus, les volu;:-,es produ:Cts sont difficiles à 

estiiTer e~ ~aison de l'importance èe l'autoconsommation. Les données 

qui existen: pour l'oignon et la pomrne èe terre mettent en évidence de 

très grandes variations à l'i~térieur d'un pays (rapport 1 à 2 et même 

l à 3) et entre pays. Il y a certainement pou:- cette production une 

gra~èe marge de progrès. 

CeYtaines u~ités industrielles qui produisent de la canne à sucre sont 

parvenues à èes rende~e~ts rezarquables (106 t/ha correspondant à 11 

t/ha de sucre pour la CSS a~ Sénégal malgré des conditions naturelles 

difficiles ée salinité des sols) mais au Mali et au Burkina les 

rendements en canne ne sont que de 62 et 69 t/ha. La production 

familiale de canr.e reste à des niveaux de rendement très faible (13 

t/ha). Pour les productions industrielles, on peut uniquement noter les 

niveaux obtenus, pour la tomate au Sénégal (18-27 t/ha), et pour le 

coton au Niger 2,6 t/ha. 

2.4 L' évo:,~tion de la cul ture irriguée du riz 

Corr.pte tem: de la p~ace importante occupée par le riz dans les cultures 

irriguées, il a paru intéressant d'analyser de façon plus précise 

l'évolution de cette production entre 1979 et 1987. La production est 

.. 
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liée à l'évolution des superficies et des rendements. En raison de la 

part i~portante èes superficies irriguées de façon traditionnelle 

(bas-fonds - submersion) les surfaces fluctuent considérablement d'une 

an~ée sur l'autre et pour mettre en évièence les tenèances il est 

préférable d'étudier l'évolution des moyennes sur 3 ans. 

Le tableau 2.5 fournit ainsi des informations intéressantes. 

Globalemen: au niveau du CILSS les superficies rizicoles sont restées 

pratiqueme:1t constantes de 77-79 à 83-85 ne variant que de 5% entre 

412.000 et 432.000 ha. Mais depuis 83-85 on assiste à une légère 

croissance d'environ 10%. Par contre les chiffres globaux confirment 

l'amélioration des renderr:ents précédemr::tent signalés- les rendements 

moyens sont en effet passés de 1,15 à 1,4 t/ha. La faible~se des 

re:ode,-,e,-,ts s'explique par le pource:1tage important de cultures 

traài:ionnelles avec des renèe~e:1ts très faibles de 0,5 à 1 t/ha. Cela 

a donc perrr,is à la production d'augmenter de 34%. La quasi-stabilité 

des scperficies s~r l'ense~ble de la zone traduit mal les fortes 

variations observées dans la plupart des pays. 

Au B~rkina Faso, les superficies ont décru régulièrement de près de 

50%. Bien que cette baisse ait été sensible::oe:1t compensée par 

1 1 a~gmentation des rende~ents, elle est très inquiétante car elle s'est 

proè-.:ite parallèle;nent à une aug:nentation èe la consommation. 

'hbluu 2. 5 Evolution de la culture d·J riz Ce 1979 A 1957 

Su;:11e•r !ici es (mcyennes mobiles sur J ans) 10• ha J.ende111ent t/ha variation de 
77-79 78-SO 79-81 80-E2 81-8) 82-64 83-85 SH% 85-IH 77-79 85-87 prod. entre 

77/79 et 85/87 

Burkina Faso " 
,, ,, 

'1 34 JO 22 " " 0,8 J.• " Ct.p-Vert ---------------------------------------Pas de production rizicole-----------------------------------
Gaa.'oie " " 29 31 " 21 20 

C\.lin@e-!lissau '1 •o 37 72 " 106 111 

~&li 183 l7l 157 '" lJ5 121 lJ7 

l'lauri ta...-,ie ' ' ' l\iger " " 21 " " " " Sl!négal " " " 72 " " " Tchad " " " " " " " 
Total "' "' 412 "' "' 4lB "' 
Soun::e: Le ri.z et les politiç_~,;es rizico1es dan5 les pa:·s e!ricair.s 

de la zene ë' interver.tion de la CCCL- Robert liirsch tl969) 

') l- 459/427 • 1,4/1,15 • D,34 • 341 

" " 1,1 1, 7 • m 
116 109 1 1,2 + 2191 

"' 184 l,l l, lS .. 
' ' 2,8 + 1101 

" " l,l 
2 ·' 

+ 1361 

72 " l,l 1,8 • .,, 
" 21 1,10 1,15 - '" 

li~~ "' 1,15 1,. • J.:.t.•} 
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En Gambie, les superficies ont fluctué d'environ 20% en plus ou en 

moins, ces variations étant dues essentiellement aux conditions 

climatiques. L'augmentation sensible des rendements à permis 

d'accroître la production de 77%. 

En Guinée-Bissau, les superficies ont cru considérablement et ont été 

presque multipliées par trois. Cela correspond à un grand e:fort de 

remise en état des aménagements traditionnels q~i avaient été 

abandonnés à la suite de la guerre. Cette extension des superficies 

s'est accompagnée d'une amélioration des rendements qui a·permis de 

tripler la production. Pourta~t. il faut ajouter que les chiffres 

avancés pour la Guinée-Bissau semblent hasardeux et ne permettent donc 

pas d'en tirer des conclusions ''fiables", 

Au Mali on a observé une décroissance régulière jusqu'en 82-84 qui a 

été rattrapée dans les années s~ivantes avec les premiers programmes de 

réhabilitation (opération AR!'C!l à l'Office du Niger). Les rendements 

sont restés constants et il n'y a donc pas eu d'évolution entre 77/79 

et 85/87. 

En Mauritanie, les superficies ont cru régulièrement et ont 

pratiquement triplé. Cette évolution correspond au développement des 

aménagements privés dans le delta du Sénégal. Ces aménagements 

généralemenL som~aires ne pe~me:tent pas toutefois d•obtenir d'aussi 

bons rendeme~ts que èa~s les aménagements e~cadrés et c'est pourquoi la 

production a seuleme:"'.t do·.1blé. 

Au Niger, malgré quelques fluctuations, on observe une croissance des 

superficies (10%) avec une très forte augmentation des rendements 

(doublement) ce qui a entraîné la multiplication par 2,2 de la 

production (136%). Cela traduit la place croissante prise par la 

production moderne du riz. 

Au Sénégal, on observe comme au ~ali une baisse suivie d'une remontée 

qui se traduit en définitive par la stabilité des surfaces. Par contre, 

l'aug:nentation se:1sible des rendements a permis ct•augmenter la 

productio~ de 42%. 
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A~ Tchad, les superficies croissa~t jusqu 1 en 82-84 ont brutalement 

diminué de près de 60% de?uis cette période; il s'agit 

vraisemblablement ici d 1 un reCressement des données statistiques. Les 

rendemen:s sent restés stables et en conséquence la baisse de la 

prod~ction est identique à celle des superficies. 

Si on ne prend pas en compte les données avancées pour la Guinée

Bissau (fiabilité) et le Tchad (conditions particulières), les 

conclusions seront différentes et peut être plus réalistes: la 

superficie rizicultivée s'est stabilisée à 345.000 hectares environ 

en 1979 et en 1987! Dans ces conditions, seule l'augmentation des 

rer.dements expliquera la var:atio~ de la production. 

2.5 La production irriguée et les besoins 

Estimation aes productions et des besoins suivant différentes 

sources 

Un des obje2tifs pr~nc:paux ~es politiques agricoles des pays sahéliens 

vise à ce q~e l'e~se~ble del~ production i~riguée et celle sous pluie 

perme:te de satisfaire les beso:_:1s notaTT:,"T,err:. en céréales et en sucre. A 

part:_r èes àon:1ées concerna~t la production et les importations, nous 

avens essayé d 1 évaluer le ta~x ~e satisfaction pour quelques 

p:-oè.ucticr:s (tE.t;leal..: 2.6~. 

IPour le riz, on constate que globalement en 1987 (au niveau des pays 

du Sahel), la prod~ction (625.000 t y compris la production de riz 

pluvial qui est marginale) ne couvre que la moitié des besoins 

(49%). Si on élimine les don~ées avancées pour la Guinée-Bissau et 

le Tchad pour les raisons ex?osées ci-dessus, ce chiffre est de 43% 

en 1979 et '2% en 1987. 

La si~ua~io~ é~ait tr~s variatle d'un pays à l'autre: 

pl'...ls de :.rois quarts Guinée-Bissau (88%) et Mali (79%) 

P~'..lS de l' .c moitié Niger (67%), Tchad (6C%) 

plUS du q--.:art Ga::-.'oie ( 39%), Sénégal (28%), Burkina ( 25%) 

moi~s è.u. c;_1..:.art Ka1..:.ritanie (28%) , Cap-Vert (0%) 
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lablea~ 2.6 Satisfaction Oes besoins en céréales et produits maraichers 

Burkina Faso Cap-Vert Gambie Guinée-Bissau 

Riz 
production (lOlt) 
besoins ( lQl t) 
taux de satisfaction 

Blé 
production (10't) 
besoins (10> tl 
taux de satisfaction 

Autres produits 
production 
besoins 
taux de satisfaction 

Exportation de 
produits irriguées 

Tableau 2.6 (st.:ite) 

Riz 
production (!Olt) 

besoins ( 10) t) 
taux de satisfa::::ior. 

:Slé 
production 
besoins 
taux de satisfaction 

Autres produits 
production 
besoins 
taux de satisfaction 

Exportation de 
produits irriguës 

1987 1979 1987 1979 
22 47 0 0 
87 72 25 5 
25: 65t•) 0% 0% 

negl 0 
29 17 

0% O:t 

sucre 
27000 
32000 

841 

haricots ba:-.ane 3700 t 
oignon 3700 t 

l'!aurita:;ie Niger 

1987 1979 1987 1979 
20**) 4 60 24 

100 24 90 " 20% 17% 8Jl 67% 

0 0 
115 32 

01 0% 

maraichage cote:~ 

10 
45 
22':. 50% 

cigncn 6000 t 

1987 
)2 

82 
39% 

0 
19 

0% 

1979 
21 
45 
46% 

piments 

Sénégal 

1987 1979 
121 97 
428 449 

28% 22% 

0 
llO 

Ol 

sucre 
77000 
88500 

sn: 

1967 
15 5 
177 
88% 

'Ichad 

1987 
25 
42 
601 

sucre 
27000 
27500 

98% 

0 
8 
0% 

1 
36 

1 

Sources: CCCE. Le riz et les politiques riz::.coles dans )es pays africains 

1979 
35 
63 
461 

1979 
68 
72 
941 

de la zor.e d'inteévention de la CCCE. Extrait actualisé ncv 89 Robert Hirsch 
FAO A.or.uaires Cor:r.,erce 1987 (No "1) 
Prod"Jction 1983 (No 42). 

" ) en 1961 Bé% 
**) le progr~~e ëe consolidation et de relance estime la production 

en 1987/BS à 35.000 t de riz 

Ha li 

1987 1979 
190 
240 

791 

2 
18 
lll 

sucre 
20000 
44000 

177 
201 
sa: 

'Il 

oignon 700 t 

les 9 pays 

1987 1979 
625 473 

1271 968 
49% 49% 

2+ 
382 

ll 

Mais surtout, on constate une importante dégradation depuis 1979 pour 

quelques pays corrme le Burkina Faso (de 65 à 25%) et le Tchad (de 94 à 

60%) et dans une moindre mesure pour le Mali (de 88 à 79%), la Gambie 

(de 46 à 39%). La situation dans les autres pays est restée stable 

(Niger) ou s'est légèrement améliorée (Mauritanie et surtout 

Sénégal). Seule la Guinée-Bissau fait exception qui a pu en quelques 

années passer d'un taux de satisfaction de 46 à 88%. Au niveau de 

l'ensemble des pays, la production de riz a augmenté entre 1979 et 1987 

de 152.000 tonnes, mais la consorrmation a augmenté de 307.000 t. 

~~ 
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En ce gui concerne le blé, la situation est catastrophique. Tous les 

pays qcoi ont la possibilité de le produire sous irrigation ont une 

production négligeable oc nulle si bie~ qu'il est nécessoire d'importer 

au niveau des pays du Sahel 384.000 t. dont plus de la moitié pour le 

Sénégal et la Mauritanie. 

Les don~ées scr le maraichage sont malhe~reusement très li~itées mais 

on peut supposer que la consommation est habituellement fonction de la 

production, ce qui ne signifie pas gue d'un point de vue de la qualité 

de la ration alimentaire, la production soit suffisante. Il serait 

certainement nécessaire de disposer d'enquêtes et d'études dans ce 

domaine d~ point de vue de la santé. 

Enfin en ce qui concerne le sucre, les 4 pays gui disposent d'une 

sucrerie couvrent une grande partie de leurs besoins (plus de 80% pour 

l~ B~~kina FaS8 1 le SénégEl et le Tchad), à l'exception du Mali qui ne 

parv~ent qu'â e~ assurer la mc:t:e. 

Un au:re des objectifs de l'irrigation est aussi la production de 

prcè.uits pour l'exportation. Dans ce domaine, les résultats sont très 

~édiocres en dehors de quelçues millie~s de tonnes de haricots et 

oig~ons au Burkina, de banane au Cap-Vert, de piments en Gambie, 

d'c:g~o~ au ~ali et au Niger. 

Ces rés~ltats sont confirmés dans l 1 ensemb:e par le Projet Diagnostic 

?e~rnEnent d~ CILSS (DIAPER) bien que l'on observe d'une année sur 

l'autre des variations difficilement explicables et certaines 

incohérences entre les données provenant de l'étude de Hirsch 

(1986, 1989) et celles provenant de l'étude DIAPER (Annexe B.13). Il 

est vrai gue pour la première, l'année civile est prise en compte alors 

que pot::- la seconde, c'est la campagne céréalière d'octobre à 

septembre. 

Four le riz, le taux de couver~ure en 1987/88 et 1988/89 a diminué 

d'env~~cn 40% soit une baisse de près èe 10 points. Cette baisse est 

d~e à une réduction importaTite de la production. partiellement 

compe:--~sée p&Y ·Jne réductio:;, de la co!"",so::o_'TJ2.tic;j, Si on fait excepticr. de 

~a Guir.ée-Eissa"C. où les variatior.s de production et de consormnation 

semb~er.~ dues à un redressemer.t des données statistiques, la baisse de 
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production a été surtout importante en Gambie, au 1-Jiger, et au Sénégal. 

Par contre, la ~auritanie et le Tchad ont connu des augmentations de 

production et le Mali a pu obtenir une augmentation du taux de 

couverture grâce à une forte diminution de ~a consom7>ation. 

Pendant cette période, les impo,tations de riz et de blé au niveau 

des pays du Sahel sont restées pratiquement constantes: 650.000 

tonnes de r~z et 400.000 tonnes de blé, soit plus de 1.000.000 

ton~es de céréales. 

Jérôme Coste dans une communication faite à Lomé (Club du Sahel/CILSS, 

1989) mentionne des chiffres encore inférieurs puisqu'il considère que 

le taux de couverture en 1987 n'a été que de 31% en tenant compte des 

réexportations clandestines (qui atteignent par exemple 65.000 tonnes 

entre la Ga;r.bie et le Sé;-,égal). 

Essai prospectif sur 1 'accroissement des productions des principales 

céréales 

Pour les deux principales céréales déficitaires, riz et blé, la 

Situation dans l'ensemble des pays d~ Sahel peut être résumée dans 

le tableau ci-dessous: 

Tableau 2.7 Production et besoins en riz et blé des pays du CILSS 

(:987) 

Superficie (ha) 
Rendement Ct/ha) 
Production (t) 
Besoins (t) 
Déficit (t) 

Riz 

270,000 
1,33 

625.000 
1. 27 5. 000 

650.000 

Blé 

Négl. 
2,5 à 4,5 
Estimé 4000 

384.000 
380.000 

Une gra~de pa~tie de ces déficits pourrait être couvert uniquement par 

une meilleure utilisation des terres irriguées. 

Les rendemen~s calculés pour le 'iz reflètect la faiblesse des 

rende~ents dEns l'irrigétion traditionnelle et l'irrigation 

t~aditionnelle a~éliorée; il semble possible, à condition que des 

actions soient menées dans ce domaine, de porte~ le rendement à 2 t/ha. 

1 

J 
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Dans ces condi~ions, la prod~ction sera augmentée de 310.000 tonnes et 

i! s~ts~ste~a u~ déficit de 3~C.CCJ to~nes q~e l'o~ pourrait espérer 

couvrir e::j pas san:. à la do'.l·::·lt: ct:l ture avec ur. renderr,ent minimum de 4 

t/ha st::- les aménagements à li.ê.i.::rise totale de 1 'eau cù n'est pratiquée 

que la sirr;ple culture. La superficie nécessE.ire ser.s.it de 85.000 

hectares, c'est-à-dire moins de 45% de la superficie équipée et 

cultivée avec une seule cultu~e. 

Si l'o~ introduisait u~e culture de blé en contre saison froide sur le 

reste de la superficie, la prcàuctio~ pourrait atteindre 330.000 tonnes 

avec un renàe~ent moyen de 3 t/ha. 

Le àé:icit e~ céréales pourrait ainsi passer sans aménagements nouveaux 

de 1.000.000 tonnes à SO.OCO tonnes enviro~. 

C~ n'a pas tenu comp:e dans ces calculs de l'augiTen~a~ion·des besoins 

rés~ltant de la croissance de la populatio~ e: surtout de la croissance 

èes ccr.so~üat~o~s liée à la diffusio~ àes habitudes urbaines. 

2.6 Conclusions: aspects positifs et négatifs 

Malgré les imprécisions et les ~nsuffisances des données 

s:atistiques q~i ont pu être recue~ll~es au co~rs de l'étude, il est, 

possible d'e~ tirer trois co~clusio~s importantes. L'une positive: 

il existe u~e marge de p~ogrès irpo~ta~~e po~r l'amélioration des 

irrigations existantes; :es ~eux a~tres néga~ives: la priorité 

excessive donnée au riz et la faiblesse èes rythmes è'a~énagement. 

2.6.1 ~a~ge de progrès peur l'amélioration des irrigations 

Les données recueillies dans les différents pays mettent en évidenc~: 

a) l'i~portance des superficies irrig4ées non e~cadrées qu'il s'agisse 

d'amênage~e~ts traditio~nels, de petits aménagements par des ONG ou 

des associatic~s loca~es ai~si que d'amé~a~eme~ts privés ou qu'il 

s'agisse de s~perficies irrig~ées non aménagées. 

Sur 685.0CO hectares irrig~és, se~ls 230.08: hectares sont encadrés 

et peuve~t bé~éficier de ~'ap?~i de conse~llers aya~t u~ minimum de 

co:-:.r.aissa::--.ce e~: r;,atière è' i!"riga:.io:-:. Fo\.:.:- le reste, il n'existe pas 
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d'encadrement spécialisée: ~'irrigation est considérée par les 

services responsables com1.e marginale par rapport aux cultures 

pluviales sauf quelques exceptions notables, en particulier la CMD~ 

da~E la région de Sikasso au Mali. 

b) les possibilités considérables offertes par une amélioration de 

l'intensité culturale. Dans l'ensemble des pays du CILSS, il serait 

ainsi possible sans investissement important d'augmenter les 

superficies cultivées sous irrigation de 195.000 ha. Cet effort 

serait à réaliser plus particulièrement au Mali, en M?uritanie, au 

Niger et au Sénégal pour les cultures de contre saison. Mais cette 

intensification se heurte à des obstacles: 

- au Mali, il est indispensable d'entreprendre au préalable la 

reffiise en état des aménagements de l'Office du Niger et de 

résoudre les problèmes de gestion des eaux du fleuve Niger pendant 

l'étiage avec le Nigéria et le Niger situé à l'aval; 

- en Mauritanie e: au Sénégal où la construction des ouvrages de 

l'OMVS permet depuis 1988 la double culture, son développement se 

heu::-te Èi des àiffict:.ltés techniques (calendrier de culture - lutte 

contre les oiseaux granivores) et économiques (crédit pour la 

deax:'.è:ce campagne); 

a~ Nige~, les cultuYes àe contre saison dépendent souvent de 

ressources en eau linitées et des possibilités de 

com7,ercialisation des surplus de production si bien que l'on a pu 

cons:a~e~ que les exploitants ne plantent pas toute la superficie 

équipée. 

Malgré le caractère très sché~atique de l'estimation faite au 

paragraphe 2.5, elle a l'avantage de mettre en évidence l'importance et 

l'urgence poar les pays du CILSS: 

de renforcer les programmes de vulgarisation de techniques simples 

pour améliorer les rendements des irrigations traditionnelles et de 

ses formes améliorées; 

de généraliser la double culture chaque fois que cela est possible 

et notarTL""::ent d'introduire la culture du blé en contre saison 

froide. 

1 • 
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2.6.2 Fricrité donnée au ~iz 

Ca~s l 1 eS~r~: de trop de TESp8~sables agr~:c~eE, l'irrigatiC~ est 

sy:1:::nyme de production rizicc~e. ll es~ ir::;:·crta:.t èe r.1ettre e:1 place 

les moyens nécessaires pour in:roduire d'a~~res spéc~lations, car les 

conditions physiques sont souvent plus favorables à d 1 autres cultures; 

de même, les risques de production devraient é:.re mieux répartis. 

Blé 

La demande en blé ne peut que s'accroitre avec la diffusion des 

habitudes de coTisom~atic~ urbaine: on peu~ constater la création de 

dépô~s de pdn dans de no:c.'~reux villages et il est vraisemblable que la 

cc:r.soJT1.Jnatio:1 des pâtes va s '2ccrcitre E.U èètTi::-:e:.t des céréales 

traèitionr.elles e~ même à~ riz en raisc~ èe la rapièité et de la 

simplic~~é de préparetic~. 

~~algré les résultats importa:-.-::.s obten'....ls g~.§.ce au p~ogramrne de recherche 

~AO/O~VS, la cul:ure du blé ne S 1 est pas d~veloppée aussi bien dans les 

pays de l 1 C~VS ~~e ~a~s les a~tres pays d~ CILSS. 

Il est urge~t de dresser ~n tila~ ce ces ex~ériences et de mettre en 

p::..ace des progra~-":'.es de è.i:f·..:~_:_c:-. de L:. cul-:o..:re du blé. 

Ces cultures ne serent irrig~èes ~ue si l 1 irriga:io~ a~porte une 

st:ffisant.e de la pro~uctio~ susceptib~e ce compenser les 

ch~rges st:pplè~entaires e~t.ra~nées p~r i 1 irr~gatic~. Il est donc 

indispensab!e q~e la recherche agronomique fasse un effort pour 

sélec~ionner des variétés aàa?tées à l'irrigation et que les services 

de vulga~isa~io~ agricole diffusent les techniques de culture 

~écessa~res po~r tirer par~i de !'a~é:ioraticn de l'alimentation en ea~ 

par l'irrigatio~. 

Le problème est analogce pour toutes les cu:tures irriguées qui peuvent 

ê~re cultivées en pluvial (tube~cules- protéag:neux). 

Cultures fourragères 

L 1 ~rrigation en m~liea paysan ne pe~: sE dèvelo~per que si el:e est 

associée à l 1 èlevage. :1 es: là enco~e nècessai~e que :a 
recterc~e agrono~iq~e met:e a~ pei~: ~es sys:è~es ~e orc~~ct:o~ 

associa~t l 1 irrigation à l 1 élevage e~ eévelcppa~: tous les aspec~s et 
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qu,ensuite la vulga~isation e~ccurage et diffuse toutes les 

ex?ériences. 

Cultures industrielles 

Le développement des cultures in~~strielles (coton, canne, tomate) est 

essentiellement l'affaire des sociétés mixtes ou privées susceptibles 

de créer les unités de transformation nécessaires. Mais cette 

orientation ne doit pas faire obstacle à une production par des 

exploitations paysannes co~~e c'est le cas pour la tomate au Sénégal, 

la canne à sucre au Cap-Vert et au Maroc. 

Il semble important de faciliter les échanges d'expériences entre 

groupes agrc-industriels afin d'améliorer le rendeme~t moyen de sucre 

dans les pays du CILSS: une augmentation de 8,7 t/ha à 10 t/ha 

permettra d'augmenter la production de 22.500 tonnes soit 35% du 

déficit ac:uel. 

2.6.3 Faiblesse des ryt~~es d'aménagement 

La faiblesse des rythmes d'a~énagement a été soulignée depuis très 

long:emps (voir par exemple CILSS/Club 1980) et il ne parait pas utile 

de rechercher une fois encore quelle• sont les responsabilités 

partagées par les différen:s participants: b2illeur de fonds, maître 

d 1 ouvrage, maitre d 1 oeuvre, e~trepreneur. 

Il est certain qu,une des raisons principales de la faiblesse de ce 

rythme d'investissement est due au fait qu'il n'existe pratiquement 

qu'un seul maître d'ouvrage pour les travaux d'irrigation: l'Etat. 

L'objectif doit donc être d'établir d'autres maîtres d'ouvrages et pour 

cela de répartir certaines tâches entre l'Etat et le secteur privé 

afin d'arriver à un partenariat· public-privé (public-private 

partnership) avec un rôle accru des acteurs privés ou sous formes 

associat~ves pour l 1 amênag~~e~: des parcelles, des propriétés, ou des 

périmètres. 

) 

• 
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3 LA PLACE DES CULTURES IRR"GUEES DANo LA STRATEGIE PAYSANNE 

3. l Les principaux critères déterrr.inant le ~ype d'irrigation 

L'irrigatich a~ Sahel n'est pas horr.ogène. Elle se pratiq~e au contraire 

sous plusieurs formes dacs chaque pays. Or, il est important de 

distinguer les divers types d'irrigation au Sahel afin de dresser un 

programrne concret de développement basé sur une appréciation des 

contraintes, des tendances et des potentialités de chaque type. En 

partic~lier cette typologie doit pouvoir fournir deux éléments 

essentiels è. l'élaboration de ces prc.~re.mnes: la façon dont raisonne 

l'exploitanè pour atteindre ses objectifs économiques et le rôle que 

joue l'irrigatio~ dans la stratégie économique familiale. 

Cne tY?olcgie q·..:i classe l'irrigation è.ans l' ense:r.l:::~e du Sahel reste 

forcér.-:er.t à '..ln niveau assez général. Elle dcit regrouper sous une même 

rubrique des sys:è~es d 1 irrigation qui n'on~ seulement que certains 

éléments de base en corruTI'\..::1, 

Pou~ définir cette typologie, il convien: d'examiner les critères 

adoptés dans les études natio~ales. Le tableau 3.1 résume les critères 

qui ont servi de base C'élal:Jora-:ion at:.x typologies d'irrigation dans 

chact:.~e de ces ét~des e~ ç~i se ~eg~ot:.pent sous plus~eurs titres. 

3. l. 1 Mode de gestio:1 e: organisme d'encadrement 

Dans tous les pays du Sahel, le mode de gestion du périmètre irrigué 

est déterminar.t pour Ls poj_itique adoptée dans plusieurs domaines et, 

par conséque~t, pour le compo~ternent des familles qui l'exploitent, 

En général, au Sahel, la gestion et l'encadrement des périmètres 

irrigués peuvent prend~e trois formes. Pre~ièrement, la gestion par une 

société para-étatique ou privée. Da~s tous les pays sahéliens, l'Etat a 

créé des sociétés qui ont po~r vocation de mettre en oeuvre et de faire 

fonctionner des périmètres irrigués afin de p~oduire des céréales de 

base (le plës souve~t d~ r~z) ou des cult~res de rente. 
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Tableau 3 .l Critères servant de base aux typologies des études nationales 

Burkina Cap- Ga:r.bie Guinée- Ha li Mauri- Niger Sénégal Tchad 
Faso Vert Bissau ta nie 

Mode de 
gestion x x x x x x x x 

Niveau de 
maitrise x x x x x 
de l 1 eau 

Type de 
culture x x x x x 

Taille de 
parcelle x 

Echelle du 
périmètre x x x x x 

Considérations 
physiques et x x x x x x 
Ecologiques 

Technologie 
Alimentation x x x 
en eau 

Ancienneté è.e x 
la techniq1..:.e 

Place dans 
l'économie x 
familiale 

Origine des 
ressources x 
en eau 

Parallèle~e~t, l'Etat do~~e parfois son agrément à la formation de 

sociétés privées à bl':. lucratif afin de mettre en oeuvre des périmètres 

consacrés à la c•cl ture èe plantes utilisées par les industries de 

tra~sfcr~a~io~, par exe~ple la canne à sucre. 

Deuxième;:-,er.t, la gestion par une association. La forme pure existe 

depuis de longue date dans l'irrigation traditionnelle comme dans les 

zones de mangrove en Gambie, Guinée-Bissau et Casamance (Sénégal). En 

deho's de cette forme traditio~~elle, ce genre d'organisme peut naître 

à l'initiative de la communauté concernée ou être suscité par un 

organis~e aQ~inistratif ou une ONG. En fait on trouve généralement une 

combinaison des de·.lX modes de gestion donnant à l'Etat un poids plus ou 

ffioins gra~à avec dans certains cas, gestion par la société et 

participatio~ èe l'associatior. et dans d'autres, gestion par 

l 1 associatio~. avec~~ appui de la société. 

~ 
1 

1 

J 

• 
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TrO~sième~ent, des individus privés peuvent prendre entièrement en 

cha~ge la gestion de leurs propres périmètres. Cela arrive souvent dans 

le cas où ~e pér~rnètre est destiné à le p~oduction maraîchère près 

d't:.:1e ville q'...li con:1aît une forte demande de fruits et légumes. Dans 

les ''ouadis', du Niger et du Tchad, les paysans pratiquent également 

depuis des siècles 1' irrigation de façon tout à fait individuelle. 

3 0 1. 2 Critères techniques 

En géné~al, les études nationales ont reconnu deux importants critères 

techniques, le niveau de ffiaitrise de l'eau d'une part, l'origine des 

ressources en eat:. et le mode d'alimentation d'autre part. 

3 0 l 0 2 0 1 Niveau de la ms~trise 

La maîtrise totale de l'eau g2.::-antit à l'exploitant qu'une récolte 

normale va dans tous les cas réco~pense::- ses efforts. Le problème de la 

ma.:.:.rise totale est gue son er:,ortissement, so;). fonctionnement et son 

entretien exigent un niveau ae redevance que l'exploitant trouve 

so~vent excessif, surtout dans les grands aménagements. Le critère de 

maîtrise totale est souven: lié à l'échelle du périmètre. 

L'investisse~e~t exigé pour créer un périmètre à maîtrise totale n'est 

souvent pas re~table à moins de bénéficier des économies d'échelle. Par 

conséquent~ la plupart des supe~ficies sous maîtrise totale de l'eau se 

trouvent dans les grands aménagements. 

La notion de maitrise partielle recouvre un grand éventail d'options 

techniques partant des diguettes pou~ retarder le ruissellement des 

ea'J.X de pluie jusqu'aux ouvrages d'art en tête de canaux d'amenée qui 

permettent une submersion contrôlée des plaines peu aménagées en dehors 

de ces ouvrages. La maitrise partielle ne peut pas assurer la 

production dans la même mesure que la maitrisa totale. En contrepartie, 

le nivea~ de redevance et la discipline de travail exigés de 

l'exploitant so~t allégés. Du pci~t de vue du comportement des 

ex?loitan~s~ les systèmes à ~aitrise partielle sont plus souples que 

les systè~es à maîtrise totale. Ils pe~me~tent aux familles une plus 
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grande latitude pour déterminer elles mêmes leur calendrier et leurs 

techniques culturales, ceci dans la mesure ou on ne fait qu'une culture 

par an. 

3.1.2.2 Origine des ressources en eau et mode d'alimentation 

Cette caractéristique a de l'importance à cause de son impact sur les 

coûts du périmètre et le coût de l'exploitation, sur le niveau possible 

de la maitrise des eaux et sur le type d'organisation d'exploitants 

nécessaire à sa conduite. D'ailleurs, la technique qui sert à alimenter 

le périmètre est le plus souvent fonction de l'origine des eaux. 

Le pompage est indispensable lorsque les berges sont élevées ou la 

nappe souterraine profonde. Dans tous les pays sahéliens, à l'exception 

de l'Office du Niger, la plupart des systèmes à maîtrise totale de 

l'ea~, des grands aménagements ou des périmètres irrigués villageois, 

sont alimentés en eau par pompage à partir des fleuves permanents. 

L'irrigation à partir d'eaux de surface régularisées dépend de la 

disponibilité de ces eaux. Le système d'irrigation est alimenté par une 

dérivation des eaux de surface. Si l'on arrive à emmagasiner dans un 

réservoir une partie de l'eau ainsi dérivée, la maîtrise peut être 

totale. Cette catégorie cœc.pte, o·Jtre l'Office du Niger, les nombreux 

systèmes en aval des barrages à travers le Sahel. 

L'irrigatior. à partir d'eaux de surface non-régularisées est toujours 

assujettie au niveau de l'eau. Elle ne permet forcément qu'une maîtrise 

partielle. Dans ces systèmes, on recherche une augmentation de la 

production agricole sans un investissement trop lourd en 

infrastructure. Ce sont les systèmes aménagés en bordure de grands 

fleuves, dans les bas-fonds et les plaines d'inondation. 

Lorsqu'il s'agit d'utiliser les eaux souterraines des nappes profondes, 

on fait appel au pompage. Par contre, pour les nappes peu profondes, on 

procède à la main avec des techniques d'origine locale; les coûts 

d 1 investissement et de fonctionnement sont dans ce cas très faibles. 

L'exploitation donr.e alors à l'exploitant beaucoup d'indépendance tant 

su~ le plar. technique que socio-éccnomique. 
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Il fa~t noter que l2s critè~es tech~~ques qui ont été retenus pour 

définir les typclcgies naticnales èiffère~t évidemmen~ légèrement d'un 

pays à l'autre. Néanrr.oins, ces dif:fé!""ences :1'o:1t pas posé d'obstacle 

r.:ajeur dans le travail de syn:hèse et de corr.paraison. 

3. l. 3 Types de cultures 

La stratégie e: le comportemen: des exploitants varient en fonction de 

la spéculation pratiquée dans un périmètre irrigué. On distingue quatre 

types de cultures irriguées principales au Sahel. Le riz est la culture 

classique des grands aménage~ents. C'est la céréale de base de la 

popula~icn urbaine et celle de luxe en milieu rural en dehors des zones 

de production traditionnelle. La taille de la parcelle es~ variable et 

la production est èestinée p~ir.cipalemer.t au ma~ché si la superficie 

exploitée pe~met à l'exploitant de payer ses redevances et de couvrir 

les besoins en ~iz de sa fa~i:le. Dans les mangroves de la c6te 

g~inéen~e et da~s les bas-fc~~s e~ général, le riz est cultivé 

principa~eme:1t po-..:.r la cor.scm'":"Jë.tic:--. fa;.:iliale. 

Dans les péri~è~res oü le niveau de redeva:1ce (et d'investissement) 

n'exige pas une production crie~tée vers le carché, ou bien, dans 

les périreètres situés dans des zones o~ la production des cultures 

ali~e~taires a baissé, les exploita~ts se livrent souvent à la 

production d'autres cul~~res de base plutôt que le riz qui exige trop 

d'eau. Ces a~:res cult~res ~e base sont, le plus souvent, le mais, le 

sorgho et le niébé. Les parcelles dans ces périmètres sont normalement 

limitées â quelques dizaines ~'ares. 

Par co~tre, la culture ~araic~ère est principalement destinée au 

marché. Bie:-'J que l'exp loi tant conso;;t.rne lui -même une part non 

négligeable de sa productio~, la culture maraîchère reste surtout en 

saison sèche une importante source de rever.u chez de nombreuses 

fa~illes du Sahel. La superficie de la parcelle exploitée dépasse 

rare~ent le quart d'hectare par famille. 

0~ trouve e~fin des périmètres a vocation agro-industrielle où des 

cultures com-::e 2.e sucre exige:-.t unE tr.;:;.ns:o:-rr:2.tio!1 i!1d"t.:.strielle (ou 

artisa!"lale com-::e a"J Cap-Ver:.) peur les VE.loriser. Dar.s le cas de ces 
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cultures, l'ex?loitant travaille dans une écono~ie purement monéta~re. 

C'est un em:;:loyé salarié de la société qui fait fonctionner le 

périmètre. 

3. l. 4 Critères physiques et écologiques 

Certaines p~rticularités des périmètres sont liées aux conditions 

physiq~es et écologiques. Le salinité et l'homogénéité des sols, la 

profondeur de la nappe, la topographie, par exemple, limitent, sinon 

déterrr.ine~t, la grandeur du périmètre et imposent des exigences en 

matière d'aménagement et de technique culturale. 

Les facteurs d'ordre écologiq~e jouent également un rôle dans la 

àéterminaticn de la place de l'irrigation da~s l'économie familiale. 

Dans les grands périmètres, les parcelles approchent ou même dépassent 

un hectare. ~ais ces périffiètres ne son~ pas partout possibles du point 

de vue technique. 

Da~s les pé~i~ètres dont 1~ superficie est limitée pour des raisons 

écologigJes, la concurrence e:-:tre les exploitants pour les droits 

d'accès e ~a terre est plus a~gue et la parcelle ne représente, dans la 

plupart des cas, que le quart en superficie de celles des grands 

périmètres. 

3.2 Une typologie de ~'ensemble de l'irrigation au Sahel 

La phase suivante dans le processus d'élaboration des stratégies des 

familles qui exploitent les périmètres irrigués consiste à déterminer 

à partir des critères évoqués plus hact les types d'irrigation au 

Sahel. Pour que l'on aboucisse à une typologie de l'ensemble du Sahel 

simple e: utilisable, il fat:.t. regrouper en grandes familles, sous une 

même rubrique, plusiet:rs types identifiés dans les études nationales. 

De cette analyse de critères, c~ dégage cins gra~des familles 

d'irrigat~cn au Sahel: 

• 
.. 
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1. A.ïlénage~ents encadrés; 

2. Irrigation villageoise; 

3. Er.treprise ô'irrigation; 

4 Irrigation traditionnelle a:-:-,éliorée; 

s. Irrigation traditionnelle. 

Le Tablea·~ 3. 2 si tue les types d'irrigation identifiés dans les 

études nationales dans la typologie pour l'ensemble du Sahel proposée 

ici. (L'Annexe C donne les détails des typologies nationales). 

Tableau 3.2 Les typologies nationales dans la typologie de l'ensemble 

Burkina Cap- Gambie Guinée- Mali Mauri- Niger Sénégal Tchad 
Faso Vert Bissau tanie 

Aménagements 
encadrés 

Irrigation 
villageoise 

Entreprise 
d'irrigation 

l, 2 

3 

5 

Irrigation 
traditionnelle 4 
améliorée 

Irrigation 
traditionelle 

5a,b,9 2 

Sc 

5 

3. 2. : J..ménage:nents e:1cadrés 

1, 2 '3 

5 

6 

1,2 l l ,3 

2,517 2 2 

3. 7 3 4,5 

6 7 

4,8 types 6,8 
spécifiques 

3 

2 

l 

6 

L'aménage~ent encadré par u~e société auto:1o~e est la première des 

grandes faiilles d'irrigation au Sa~el. Il s'agit souvent de grands 

a:.:-.tér:.e.ge::ïer.ts. L' amén.s.ge::-,e:-n. e:-:cadré a les caractéristiques suivantes: 

L'encadrement dans tous les cas et souvent la gestion du périmètre 

sont assurés par une société para-étatique ou par une société privée 

anon_yy;-1e; 

La maîtrise de l'eau est totale ou quasi-totale; c'est le seul moyen 

d'assurer la production, c'est-à-dire la rentabilité, du périmètre; 

L'alimentation en eau est assurée par pompage à partir du lit d'un 

fleuve ou de la nappe ou par dérivation à partir d'un ouvrage de 

rég~larisation permettant ainsi d'assurer la maitrise totale; 

Les cultures sont forcément celles qui font l'objet d'une demande 

effective sur les marchés nationaux et/ou internationaux: ont été 

favorisées prir.cipalement, par conséquent, la culture du riz ou des 

cultures agro-industrielles co1m·,e le sucre et le coton (Niger). Ces 
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aménagements ne sont rentables qu'avec deux cultures par an 

notamment dans le cas de pompage; 

Dans le meilleur des cas, les exploitants peuvent assurer tous les 

besoins êconom~ques de leur famille par leur travail sur 

l'aménagemen: où les parcelles ont d'habitude une superficie de 0,5 

à 1 ha; 

Du point de vue technique, les aménagements encadrés ne sont 

réalisables que sur de larges plaines à sols homogènes. 

On trouve des aménagements encadrés dans tous les pays sahéliens. Le 

tableau 3.3 donne des exemples qui ont fait l'objet de cette étude dans 

chacun des pays étudiés. 

Tableau 3.3 Exe~ples è'a~énage~ents encadrés dans les pays sahéliens 

B~rkina Cap
Faso Vert 

Vallée Justino 
du Kou Lapes 

Banzon 
Karfiguéla 
sosuco 
Bagré 
Dakiri 
Lan~iéra 

Bazèga 
SCOOBAY:* 

Gambie Guinée
Bissau 

Mali 

Jakhali 
Pacharr 
CITRO 
Products 

Contuboel Office 
Carantaba d·<.l 

Niger 
Siribala 
(SUKALA) 
Koriou.;·né 
Farako 
(Cl'lDT) * 

Mauri
tanie 

M'Pourié 
Boghé 
Kaedi: 

Fmm1 
Gleita 

SOSUCO: Société Sucrière de la Cc~oé à Banfora 
CITRO : Compagnie de prod•Ji ts agricoles Bel Gambie 
SUKALA: Corr.plexe Sucrier du Kala Supérie'u:-
* voir liste des sigles 

3.2.2 Irrigation Villageoise 

Niger 

Diffa 
Konni 
Galmi 
Namari 

Sénégal Tchad 

Dagana Bangor 
Anambé Casier 

( SODAGRI) * B 
Nianga SONASUT•' 
Ndombo S.ODELAC* 

Thiago 
Goungou 

Saga 
Jirataoua 
Tillakaina 

Aeré-Lao 
Richard 
Tell 
(CSS)* 

L'irrigation villageoise est une seconde grande famille d'irrigation au 

Sahel. Elle se distingue des aménagements encadrés principalement par 

son mode de gestion et les conditions écologiques de son emplacement 

qui, normalement, limitent sa superficie globale. Ses caractéristiques 

sont les suivantes: 

La ges~ion se fait au nivea'J de la collectivité; souvent! la 

constituticn d 1 une association communautaire est catalysée par les 

actions d'~~ projet ou d'une OKG, mais toujours dans l'objectif de 

responsabiliser la communa'.lté elle-même dans le domaine du périmètre 

qu'elle exploite; 

• 

• 
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La maîtrise des eal:.X est dans 1~ plupart des cas totale; 

l 1 affiénage~e~~ fait souvent !•objet d'~n financement extérieur qui 

peut, ainsi, supporter le ccüt de cette maitrise perfec~ionnée; 

Cœr.:T:e èa.ns les aménagemer.ts e:1caà.rés. l' a~ime:1tation es:. assurée par 

pompage à partir ct•un fleuve ou de la nE..ppe ou encore par dérivation 

des eaux de surface grâce à un ouvrage de régularisation; 

Le premier objectif de l'irrigâtion villageoise est 

l'approvisionnement du milieu rural en denrées alimentaires pour 

faire face aux pénuries entraînées par des années de sécheresse; les 

cultures privilégiées pour ce type d'irrigation sont les céréales de 

base corrJEe le riz, le sorgho et le mais en saison des pluies et le 

maraîchage en saison sèche; 

L'exploitation du pér:!.rr.ètr-e i:-rigué v:llageois n,est qu'une activité 

éconorrique d 1 appoint; les parcelles individuelles ne dépassent pas 

normalement q~elques dizaines d'ares; les exploitants doivent 

conserver les autres activ:tés éconorriques afin de compléter 

leurs b"J.dgets familiaux; 

Ces périmètres se trouve~t normalement sur les berges qui longent 

les fleuves, en amont et en aval des barrages; ce sont des 

e~place~e~ts q~i ne se prê~ent pas à des aménagements encadrés à 

gre.nde échelle. 

:e ta~leau 3.4 cite des périmètres qui ont fait l 1 objet de cette 

étucie. 

?at~ea~ 3.4 Exe~ples d 1 :rrigation villageoise en pays sahéliens 

Burkina Faso Cap-Vert Mali Niger Sénégal Mauritanie 

Louàa Cha da Tondibi Saoulaoua Kollengal Sor y Male 
Manga Silva Tinter gay Yéni Ngalenca Rou fi Awdi 
Tiéfora Marrâdor Forgho II Foro-Foro Tambacounda Bowel 
Goir.ré Joao- Bara Tâhoua Adiaf Diatar 
Te:1so8enteng2. Touro Komio Ndiobene Itonguene 

I 

Zourrr.e. Lombo Gankibassarou Tâiba Keur-Nadike 
Se. vi li ~""'Jaro Diawara M'Bathie 

Tchad: Périmètres irrigués àu Chari (PIC) 
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3.2.3 Entreprise d'irrigation 

L'entreprise d'irrigation est la troisième gYande famille d 1 irrigation 

au Sahel. Elle se distingue des aménagements encadrés, corr~e de 

l'irrigation villageoise principalement par son mode de gestion et par 

les conditions écologiques du site. Elle se distingue de l'irrigation 

villageoise par sa vocation principalement commerciale. Elle est 

caractérisée par le profil suivant: 

La gestion des entreprises d'irrigation est assurée par un 

exploitant privé ou une collectivité. Dans le cas où la collectivi~é 

se charge de la gestion, elle bénéficie souvent de l'appui de 

l'extérieur (notamment d'une ONG) pour la mise en oeuvre et pour le 

foncticnneme~t du périmètre; 

La ma:trise d'eau peut être totale ou partielle; l'exploitant vise 

une maîtrise totale mais dans la mesure où le périmètre est à sa 

charge technique et écono~ique, il est peu probable qu'elle soit 

co:r.~lè-:e; 

L'éven-:a~l de techniques ci'alimentation en eau est très large dans 

ce ~ype d'irrigation; ~es exploitants utilisent des motopompes pour 

élever l'eau d'un fleu-_·e jusqu'à leurs champs, ou bien ils pompent 

l'eau de la nappe ou prati~~er.t l'exhaure avec des récipients 

manuels divers; la technique d'exhaure limite, en tous cas, le débit 

de l'eau, ce qui a une incièe~ce sur la superficie cultivée; 

L'e~treprise d'irrigation est avant tout le domaine de la culture 

~araichè~e; les exploi~an~s essEyent d'exploiter le périmètre toute 

l'année mê:-r,e si ce n'est qt:' à un niveau rédui:. pendant la saison des 

pluies; la plus grande partie de la produc~ion est destinée au 

marché; 

C'est une importante source de revenu pour les exploitants; elle 

peut même dominer les autres activités agricoles malgré l'intérêt 

que portent les exploitants à la culture des céréales de base pour 

la consom~ation familiale; 

On la rencontre principaleffie~t autour des villes ou d'autres centres 

de desande d'où on peut facilement accéder aux marchés. 

On trouve des e~treprises d'~rr~gatio~ dans to~s les pays sahéliens. Le 

tableau 3.5 cite les périrr.è-cres de ce type q·ùi ont fait l'objet de 

cette étuèe da~s chacun èes p2ys .... '.' e ... uc:;.es. 
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Tableau 3.5 Exe:r.ples d'entreprises d'irrigation dans les pays sahéliens 

Bi..<.rki>.a Cap- Ga.Iübie Guinée- Eali ~:s. uri- Niger Sénégal Tché.d 
Faso Vert Bissa'J ta nie 

Isgui Ma cati 200 Carlos- Korou Aftout Klacmana Saliot Dagar 
Goin ré Canto jardins Cape Narena Go uer Tchabalam Sibana Massa 
(hors Furnas villageois Sow et Tekeche Méddik Po tou Milézi 
pér.) Praia 13 Frères Tendagha Baba Ngar-

Réa r·ormosa périmètres Koursalé Keur Mo ur Garage mandjo 
Kouàougou Colonato villageois Somankidy Bourdid Ndondol 

Tabuleiro 10 Kakoulo" Fass Bamou Thieken 
périmètres Tégourou Magda ne Keur 
privés Sokam Mornar 

Y a lama Sarr 

3.2.1. IrrigËtion tradition~elle a~élicrée 

L':rrigation traèition~elle ''. ' ar.:SJ.loree comprend elle-aussi un grand 

éve~tail èe techniques. Elle se distingue tou~efois des autres familles 

d'irrigation par son mançue de technicité. Dar;s ce type d'irrigation, 

1 'arr.énegec;e~.t pe:.:t se limiter à des diguettes qui protège!lt la parcelle 

cu bie:--.~ ca:1alisent l'e.::.u dans 1.::1 se-:1s voulu. Toutefois 1 ce type 

co:-:-.?:-e:1à e·..1ssi les systèmes à subr::ersion cor.trôlée où des ouvrages 

d'ar~ considérables peuve:.t eièer à la gestion des eaux. Cette famille 

d'irrigatic~ est caractérisée par les éléme~ts suivants: 

La gestion des systèmes traditionnels améliorés est normaleme:.t 

B.ssurée pé.r les collectivités. To·J.tefois, 1 'exploitant conserve 

fréque:-:-.. -r1e:1t son autc:~c:::ie tech:-;,iq·Je 1 ce c;:.1i lui perr:1et d'être 

quasiment indépendant dans la gestion de sa parcelle. Souvent la 

régle"'entation des droits et des responsabilités des exploitants de 

cul t.ures traài tionnelles B.rr,éliorées est faite conformément à des 

traditions locales anciennes. Les deux cas rencontrés de gestion par 

1 'Etat d'une cul ture tradi t:ionnelle arr.éliorée ont été 1 'Opération 

Riz Mopti et Ségou au Mali, et l'Office ée Mise en Valeur de Satégui 

Déressia au Tchad; 

La ~aitrise de l'eau est nécessaireme~t partielle; 

Les terres de culture traditio~nelle amél~crée sont alimentées par 

èes ea~ de su~face pe~ ou nçn-régularisées; ces aménagements ne 

disposent normalemen~ que d'1.:r;.e infrastrl.:cture som."11airej la maîtrise 

èes ea'.:.x est ainsi assez faible; 



- 46 -

Les céréales de base représente~! la plus grande p~rtie des 

cultures; dans les bas-fonds, les fem~es cu~:iveGt normalement du 

riz; dans les grandes plaines d'inondation, l'exploitant cultive 

toute la garrme de céréales; les terres e~ tra~itionnel amélioré ont 

principalement pour vocation d'approvisionner l'exploitant en 

denrées alimentaires, et de couvrir en partie ses besoins pour la 

consom7.ation familiale; 

On trouve l'irrigation traditionnelle améliorée dans les plaines 

d'inondation, le long des rives des fleuves et dans les bas-fonds 

d'eau douce; elle dépend de la crue annuelle des fleuves ou de la 

pluie. 

On trocve des cul~ures en irriga~ion traditionnelle améliorée dans tous 

les pays sahéliens sauf au Cap-Vert. Le tableau 3.6 cite des exemples 

qui ont fait l'objet de cette étude dans chacun des pays. 

Tablea'J. 3. 6 Exemples d' irrig2tior. traditionnelle 2méliorée 

da~s les pays sahéliens 

Burkina 
Faso 

Opératio:-1 
Riz Comoé 
Ni éna-

Djcr.kélé 

3. 2. 5 

Guinée
Bissau 

Ga bu 
Cumpangor 
Madina-
Sara 

Mali 

Casier 
Nopti 

Nord 
Kar..bo 
Lot:loc:~i 

Ka bara 

Mauritanie Sénégal 

Lac R'kiz La Vallée 
Gorgol àu Sénégal 
Plaine de La Vallée 

Di roi de la 
Casarr;ance 

Irrigation traditionnelle 

Tchad 

Sategui-
Deressia 

Niger 

Doungou 

Outre les familles d'irrigation présentées plus haut, il existe au 

Sahel des types d'irrigation particuliers. Ces types particuliers, 

grâce à une longue évolution, sont généralement bien adaptés à leur 
. 1 . rra ... 1eu. Les aménagements sont réalisés avec dt: matériel local et ne 

nécessitent aucune aide extérie~re que ce so~t pour la conception, pour 

l'exécution, pour le financement et pour le fonctionnement de ces 

périmètres. Parmi ces systè~es, on trouve: 

Les pre~iers polders d~ Lac Tcha~ réalisés j~ste avant le début de 

l'épo~ue coloniale. Les paysa~s cons~ruisaien~ des digues entre de~x 

iles au rr.cmer.t dels. crue d~ Lac Tchaè afin d'emnagasiner de l'eau. 

Puis ils pratiquaien:. la c"Jlt~.:re de décrue pendant plusieurs a:mées 

' 

"' ' 

1 ~ 
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dans le pclèer avant ëe recasser les èigues pour a~~ettre de l'eau. 

C'est u~ système q~~ ne pe~~ se pratiquer gu~re car le retrait des 

eau..x d'J L.::.:: Tchad sui te aux er:nées de sécheresse a quasiment asséché 

la zcr.e des pQlde:-s. La na;êpe de la zone des polders reste cependant 

peu profonde. Ainsi, dans les anciens polders, les cul-::.ivateurs 

prati~uent maintenant ~a culture i~terdunaire. 

La culture des ouadis*) au Niger et au Tcha~ est un système 

d'irrigatic~ à très petite échelle installé sur des sols à haute 

tene..:.r- e:-1 rr.atière organiç-...:e. On fait e.ppel à la nappe peu profonde 

pour a:-roser des parcelles d'un quart d'hectare au plus à la main, 

souvent en utilisant le chadouf de fabrication locale. Chaque 

parcelle a son propre puits ou puisard. Chaqüe exploitant travaille 

i:Jdépe::-'.è.E;.~-:-;e:-;: des autre:s. AucJn orga.n:.sme ne chapeaute le système 

si ce n'e2~ les autorités locales. On ~ente de faire àeux cultures, 

essen~ielle~ent des céréales de base, ~ais et sorgho, avec un peu de 

r:-~araichê.ge si possible. Le b·Jt consiste à prcdt:.ire soi-même une 

pa~tie ~e la :a~ic~ ali~e~taire ~e la fa~ille et à acheter le reste 

avec l'arge~~ provena~t de ~a vente des p~od~its cultivés. 

Les oasis a~ Tchad, au Nige:, au Ma~i e~ en Mauri~anie n'ont figuré 

da~s a~cune des études ~a~io~ales à cause de problèmes logistiques. 

Sigr.alons, ce:?endant 
1 

leur i:-:ïpcrtance pc..:!:" les populations des 

~ég~cns désertiques. 

Les pc:rt'.Jgais lcrsq>..:' ils e.:-rivèrent ou lSème siècle 1 trouvèrent la 

cultu:e du r~z i~rigué da~s les polde~s de la côte guinéenne. Ce 

système de production est ~oujours pratiqué dans les zones de 

ru~ngroves de la côte è·J Séné~é.: 1 de la Gar:.bie et de la 

G~inée-Bissau. A l'étiage des fleuves, les sols hydromorphes de la 

côte sor,t inondés par des eaux salées de la mer pour err<?êcher 

l'acidificatio~. Le sys~èse de prod~ction dépend des pluies pour le 

lessivage des sols avant le repiquage du riz. Le riz pousse grâce à 

la plui.e et aux eaux do".Jces des fleJves en crue à cette époque. 

Chaque ex?loitan~ est indépe~dant. Aucun organisme ne chapeaute ces 

systèmes e~ dehors de la co:lectivité. Les èroits et les 

respo~sabilités des explo:tants ont été fixés depuis des siècles. 

L'objec::.:.f è.e ces systèrr:es est de prcduire l'essentiel des besoins 

familia:...l.X er. denrées alir.-.entaires de base; 

*) Les o~aè.is sont les terres fe~tiles ent~e les d~~es. La nappe dans 

ces zo~es interd~nai.res est gé~érale~ent pe~ pro~onde. 
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assuré à l' exploitar.t et reni:re dans ses comptes er. tant q'..l€ revenu 

régulier, bien ql:.e ce soit habitcellement à un niveau très modeste. 

La réticence des exploitants vis-à-vis du grand aménagement était plus 

impoYtante dans les anciennes structures (SA~D avant 1980) mais évolue 

en raison du rôle plus important des groupements d'exploitants qui 

rassurent l'exploitant en raison d'une solidarité plus forte. Au Niger, 

par exemple, le groupement des exploitants a des responsabilités de 

plus en plus grandes dans tous les domaines. Cette évolution se traduit 

par une amélioration continue des performances des aménagements, y 

compris les rendements et par conséquent les revenus des exploitants 

ainsi que leur niveau de capitalisation (unités culture attelée .• 

batteuses, rr.aisons, etc.). 

3.3.2 Irrigation villageoise 

D,; poir.t de vue de l'exploitar.t, la plus grande différence er.tre les 

aménagemer.ts encadrés et l'i:rrigation villageoise réside dans le fait 

que pour cette dernière, la parcelle, et donc la production, est 

généralement plus petite et gue la commercialisation n'est pas 

assurée. En contrepartie, l'exploitant peut participer sur plusieurs 

pla~s à la gestion du périmè~re et de sa parcelle. 

Eta~t dor.né la taille de la pa,celle, il faut s'attendre à ce que 

l 1 explo~ta~t con~inue à po~rs~ivre ses autres activités économiques. 

Da~s plusie~rs zones d 1 irrigation villageoise, pendant la saison de 

pluie, les exploitants donnent la priorité aux cultures pluviales. Le 

rapport coût/bénéfice de la culture pluviale en bonne année de pluie 

est, semble-t-il, plus favorable que celui des cultures irriguées. 

Com::e les aménagements er.cadrés, 1 1 irrigation villageoise n 1 est 

généralemen: rentable que dans la mesure où les exploitants pratiquent 

une double culture. Cependant, on note, par exemple, que le coût de 

gasoil f'eine la production dans les systèmes de pompage en saison 

sèche. D'ailleu~s, en saison sèche, on pratique avant tout la culture 

rr.araic:'1è:re. Cet:.e cul ture n 1 est rentable que si on peut e:1 

co:mnercialiser une grande partie à un prix qui couvre le coût plus 

élevé de la production en saiso~ sèche. 
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Le problème de coœmercialisation se pose principalement en saison 

sèche. La production de la saison de pluie, essentiellement des 

céréales de base, ne se vend qu'en petites q~antités. Le reste est 

stocké à la maison ou prélevé pour couv~ir les redevances. 

3.3.3 Entreprise d'irrigation 

Il existe to~t un éventail d'entreprises d'irrigation. On trouve des 

fermes bien équipées de plusieurs dizaines d'hectares avec une main 

d'oeuvre ou une mécanisation importante. Les propriétaires ont souvent 

d'autres .sources de revenus: fonctionnaires de l'Etat, en activité ou 

en retraite, ou com~erça~ts. Ils financent la mise en oeuvre et le 

fonctionnement de leurs exploitations grâce à ces revenus. Le niveau 

de capitalisation peut ainsi être considérable. 

On peut trouver à côté de ces :e~mes un ensemble de planches de 

salades, de tomates et ëe pime~ts a~rosées à la main, qui ne couvre que 

suelques ares et dont l'exploitation est faite uniquement par les 

memb~es de la famille. Ce sent souvent des familles d 1 économie 

marginale qui o~t quitté le milieu rural et se sont installées autour 

des villes pour "bricoler". Dans le meilleur des cas, elles arrivent à 

faire passer leurs opérations à une échelle plus grande et plus viable 

éconorr.iquen:.er:t. 

La formu~e de l,e~treprise d 1 irr~gation se rapproche de celle de 

l'i~rigation villageoise lorsq~'un groupement villageois s'organise en 

gro~pement d,i~tè~êt éco~om~que afin de gérer l'utilisation des terres, 

des eaux et des infrastructures dans un périmètre irrigué appartenant 

à la collectivité, 

Dans l'entreprise d 1 irrigatioP., les exploitants arrivent à résoudre le 

pro~lème de la corr~ercialisation grâce à son emplacement à proximité 

d'un poin"C dE. corrunercialisaticn, o-:..1 e:1 incluant dans ses activités la 

transforffiation des produits. Dans ce cas, la plupart s'abstiennent de 

consacrer beaucoup d'effort à d 1 autres activités économiques, surtout 

en sa~son sèche. Ils se compcr:e~: pour l'essentiel comme des homT:es 

d'affaires qui gèrent une- e:-j'".:.reprise cormr:erciale. Normalement, ils 

conservent la possibilité de fiire une culture pluviale pour les 

besoins familiaux mais en cas de conflit (concurrence), la priorité 

revient toujours è l'entrep~ise d'irr~gation. 
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Une grande partie des entreprises d'irrigation ont été mises sur pied 

grâce aux efforts privés, individuels et spontanés des exploitants sans 

appui technique ou financier d'aucune so!"te. Or la production de cette 

irrigation est souvent freinée par les limitaêions techniques des 

équipements utilisés et par le manque général de crédits en sa faveur. 

Postérieurement, avec l'essor des entreprises d'irrigation, il est 

probable que le conditionnement, la transformation et la 

commercialisation de leur production poseront un problème aigu que les 

producteurs eux-mêmes résoudront peut-être en partie. 

3. 3. 4 Irrigation traditionnelle améliorée 

Les coûts de production dans l'irrigation traditionnelle améliorée ne 

sont généralement pas élevés. D'ailleurs, les aménagements, souvent 

sommaires, peuvent se faire souvent artisanalement. Dans la quasi

totalité des cas, la gestion est assurée par la collectivité. Du point 

de vue de l'exploitant, l'irrigation traditionnelle améliorée est 

proche de la culture qu'il pratique no,-malement. Elle rentre facilement 

dans son budget. Elle s'insère aussi facilement dans son calendrier de 

culture de décrue qui n'exige de la main d'oeuvre qu'au moment de la 

décrue lorsque la plupart d1.: travail de la culture pluviale est déjà 

effectué. La concurrence entre l'irrigation traditionnelle améliorée et 

les autres activités économiques de l'exploitant est minime. Le niveau 

de capitalisation de cette catégorie d'exploitants est (très) faible. 

Le problème de l'irrigation traditionnelle améliorée, c'est que le 

niveau de technicité et, par conséquent, de production sont faibles. 

Une amélioration de cette technicité risquera d'entraîner des conflits 

fonciers et une augmentation des coûts de productions diminuant ainsi 

les bénéfices sans pour autant sécuriser la production. 

3.3.5 L'irrigation traditionnelle 

Les exploitants des polders du Lac Tchad essayent d'équilibrer 

l'élevage, la pêche, la culture de décrue sur les bords du lac, la 

culture pluviale sur les dunes aussi bien que la culture des polders. 

En effet, la culture des polders n'est qu'une culture d'appoint qui 
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aide 1~ fa~ille à assurer son alimentation. 

Les ot.:adis àu Tchad et du Niger se trouvent àe.ns une zone où d'autres 

activités éco~ociques ont été difficiles â pratiquer ces dernières 

années. Par conséqce~t, da~s les ouadis et, maintenant, dans les 

po:ders, l'irrigation est devenue l'activité principale. Toutefois, la 

production se heurte aux contraintes imposées par les limites 

techniques d'J. chadouf et des autres moyens d'exhaure. 

Lâ c~lture des polders de la côte guinéenne est la principale activité 

économique pour les exploitants de la zone. Elle est devenue plus 

difficile ces dernières années dans les régions les moins arrosées en 

raison de la baisse de la pluviométrie et de ses incidences sur les 

régimes des fle~ves. Il y a mainre~a~t une forte salinisation et une 

forte ac~èif~cation des sols anté~ieuremen~ cultivés. Les exploitants 

corrL"nencer.t à dé:?lacer le·..1rs champs sur le plateau où ils cultivent sous 

pluie avec une baisse de rendement nette. Le problème ne sera pas 

facile à résoudre à cause des condi~ions écologiques et techniques 

particuliÈrerr.e::t co:.,pliquées. 

La fe:-:"w-:-.e est norr..ê.lement responsc.b:e de la cul ture de bas-fonds. La 

productio~ principale provient ~e ia culture pluviale. Le riz de 

bas-fonds joue pD·...:rtant un rôle social e:. alir..er.t.s.ire très important 

peur la fa=ille. Ces de~r.ières années, plusie~rs bas-fonds irrigués à 

pa:::-tir è.e à con~aitre ~a s.s.linisation à cause de l.s. 

baisse du débit des fleuves. 

3.3.6 Points forts et poi~ts faibles par type 

Nous indiquo~s ci-dessous un certain nombre de constatations à l'égard 

des dif:érents types d'irrigation qui ont été identifiés. Nous avons 

l'intentio~, sans pré~endre à l'ex~austivité, de souligner les traits 

principaux de chaque type. 



Points faibles Points forts 
Irrigation encadrée 

Disharmonie intérêts organ. 
e~cadrerne~t et ce~ àes 
exploitants 

Co~t élevé de construction 
(coût élevé d'encadrement) 

Intensité de culture trop faible 
Calendrier cuêtural rigide 
Davantage d'attention de la part 

des agences d'aide 
et de l'administration 

Niveau élevé coûts récurrents 
Distribution eau inégale et 

complexe 
Motivation entretien faible 
Sécurité exploitation pas claire 

(contrat foncier) 
Modèle préféré des ingénieurs de 

conception 

Evolution rôle association usagers 
ayan: plus de responsabilités 

Parcelles ex?loitants (plus)grandes 
Revenu ex?loitant provenant de sa 

parcelle est bon 
Rendements augmentent 

Possibilités grand volume de 
production 

Possibilité absorption volume 
important d'aide (APD) 

Com~ercialisation organisée 

Larges excédents commercialisables 

Economie d'échelle (en principe) 

Qualité et motivation encadrement Permet souvent une capitalisation 
Ch6ix de cultures fort limité 

Irriga:ic~ villageoise 
Problèmes de co:rmercialis&tioro Gestion (semi-)autonome 

surplus 
Accessibilité d~fficile 

(épë~pillé) 

Parcelles petites/revenu modes:e 

Possibilités expansion lim~~ées 
Intérêt moindre se~vices d'appui 
Besoin fréq~ent de repY~se 

ir.:rastYucture 
Fermée al!X flux migrants 
Besoins reve~~ monétaire so~ve~t 

plus grands que possibilités 
ven'::e prod·J.:i: 

Ne permet guère une capitalisation 

Entreprise 
Orientation à court terme 
Individualiste 

Non planifiable (envergure; 
envi ronnerr~ent) 

Crédits insuffisants 

Absence encadrement officiel 
Incompatibles avec foncier 

traditionnel 
Ef~ets inégalita~res non recon~~s 
Problèmes fonciers aggravés 

Faible niveau technicité parfois 
Philosoph~e et effets 

inégalitaires 

Assurance alimentaire 

Souplesse (choix cultures; 
calendrier cultural) 

Coût construction plus faible 
Intérêt ONG 
Engagement exploitants 

'Sécurité foncière traditionelle 
Conflits évités ou résolus grâce 

aux structures traditionelles 
(cohésocro sociale plus grande) 

d'irrigation 
Souplesse 
Possibilité augmentation revenu 

personnel/individuel 
Indépendant de planif. ou 

initiatives étatiques 
Utilisation fonds propres 

(capacités financières) 
Besoins fonds publics limités 
Coincidence avec l'atmosphère 

politique actuelle 
Intérêt C~~G 

Diversifica~io~ sociale et 
économiq·.1e 
Orientatio:1 sur le marché 
Perme: une capitalisation 

. ' 
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Irrigation traditionelle améliorée 
Faibles rendeme:ots Coûts de production faibles 
Faible contrôle àe l' ea\.l Coûts intervention faibles ou 

modeste 
Dépendance aléas climatique Co~paticle avec calendrier cultural 

Intensité culturale entre 0 et lOO% 
Limitations physiques à 

l'expansion 
Négligée par gouvernements et 

agences d'aide 
Possibilités capitalisation 

(très) limitées 

cultures pluviales 

Souvent très importante pour les 
femmes 
Besoin d'encadrement est limité 

Irrigation traditionelle 
Possibilités physique limitées Autogérée 
Possibilités intensification Contribution sécurité alimentaire 

limitées ou nulles 
Superficie variable avec climat 

et crue 
No~ orientée sur le marché 

Choix cultures extrêmement limité 

Obje~ de troc plutôt que 
commercialisation 

Peu d'intérêt des co~cepteurs, 
Etats et bailleurs de fo~ds 

Ne permet pas une capitalisation 

3.4 Co ne l 'J.S ior,s 

foyers ruraux er régions 
Compatible avec autres activités 

agricoles 
Orientation de subsistance 
Importance pour les femmes 
Parfaite~ent adaptée aux conditions 
spécifiques de la région 
Enraci~ée èans les traditions 

(importance rôle social) 
Viabilité prouvée 
Aucun investissement public 

'"es cri tè::-es reter.us pour l' éta'olissec-.ent de la typologie sont le mode 

de gestion, les modalités de ~cbilisatio~ d'eau, le niveau de rnaitrise 

cie l'ea'..l, le type de ct:.lture e: la situation géographique des 

aménagements. 

Sur la base de ces cinq critères, on dégage cinq grandes familles 

d'irrigatio~ sahéliennes: 

1. les- aménagements encadrés: leur gestion est assurée par une société 

para-étatique ou privée. La maitrise d'eau est totale et 

l'alimentation effectuée par porr.page à partir d'eaux de surface 

régularisées ou par dérivation. La riziculture ou les cultures 

agro-indus:rielles sur de grandes plaônes homogènes sont les 

principales spéculations; 

2. l'ir~igation villageoise: sa gestion est assurée par la 

co:lectivité. La maitrise ~'ea~ est totale. L'alimentation d'eau est 

réalisée pâ~ pompage à par:i!"' des ea'J.X de surface régularisées. La 

cultare de céréales et le maraichage dominent sur ces périmètres 
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situés sur les berges des fleuves et en a~ont ou en aval èes 

barrages; les périmètres sont lancés soit par le gouvernemer.t, soit 

par une ONG, soit par les vi:lagecis; 

3. l 1 entreprise d'irrigatio~: la gestion est communautaire ou privée; 

la maitrise d'eau totale ou partielle. Les périmètres sont alimentés 

par pompage à partir d'un fleuve ou d'eaux souterraines. Le 

maraichage autour des villes ou d'autres centres de demande est la 

principale spéculation; 

4, l'irrigation traditionnelle améliorée: sa gestion est généralement 

com'T.·Jnautaire avec une maîtrise d'eau partielle. L'alimentation est 

assurée par des eaux de surface peu régularisées. La principale 

culture est celle de céréales sur les plaines d'inondation et les 

rives des fleuves; 

5. l'irrigation traditionnelle: elle comprenè les cultures de polders, 

àe décrue, d'oasis, les rizières de mangroves, et les cultures 

interdunaires. 

Chaque type joue un rôle différent dans l'économie familiale de 

l'exploitant: 

1. L'aménagement encadré, afin de justifier ses coûts élevés 

d'investissement et de fo~ction~e~ent, doit mobiliser l'exploitant à 

plein temps mais celui-c~ souhaite répartir les risques sur d'autres 

activités si l'aménageme~~ n'offre pas toutes les garanties 

techniques, économiques, e~ contractuelles/foncières; une 

capitalisation modeste est possible; 

2. L'irrigation villageoise co~vre une bonne partie des besoins 

alimentaires des exploitants en saison de pluie mais ses coûts de 

fonctionnement plus élevés en saison sèche sont un handicap sans des 

circuits de commercialisation efficaces; 

3. L'entreprise d'irrigation se développe malgré un niveau technique 

souvent faible, un rr.anque de crédits systématique en ce qui concerne 

son développeme~t et son fonctionnement et des circuits de 

commercialisation peu développés; la capitalisation peut être 

considérable; 

4. Da~s l'irYigatio~ traditionnelle amélio~ée, les exigences en matière 

de calendr~er de travail, de mai~ d'oeuvre et de capital sont 

abordables par l'ex~loita~t mais sor. apport au niveau de la 

production n'est pas élevé; 

• 
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S. Les divers systèilles d'irrigation traditionnelle ont évolué de 

pair avec les systèmes de produc~ion du milieu; ils sont très bien 

adaptés au œilieu socic-économiq~e aussi bien qu'écologique mais 

le~r rendement reste norffiale~ent à u~ niveau inférieur à celui des 

systèmes évolués . 

Une fois l'explo~tant situé dans une des grandes familles d'irrigation, 

il est possib"e de dégager la stratégie qu'il suit pour tirer profit du 

systè~e è'irrigation afin de réaliser ses intérêts à long terme compte 

tenu des réalités àe sa situation économique. A partir de là, il est 

aussi possible èe percevoir les mesures les plus conseillées aux 

age~ces è'aiée peur faire bénéficier l'exploitant d'un appui lui 

pe:met~an~ èe s~ivre cette stratégie ra~sor.née. 

Chaque type est bien adapté à certaines conditions socio-économiques et 

r.a::: ... Œelles. Far conséquent, i=.. fa'..:.t élargir la garrune des options 

d'interve~:~c~ e~ matière d'irrigatio~, et ne plus se borner au choix 

en~re grands a~énage~ents e~ irrigation villageoise. Notamment 

l'entrep~ise d'irriga:io~ dans toute sa diversité et l'irrigation 

tradi:ior.:-:el:i.e ar:-.éliorée sont è cor.sidérer. Par conséquent, il faut 

choisir le type d'irrigatio~ à proposer et à réaliser en fonction des 

c~jectifs du go~vernement et des agriculteurs, et des conditions 

réel~es du site. 

Il faud!""o.i: com;:;.!.e~e:- l'étude è.es è.ivers types d'irrigation au Sahel 

ra: ~~e é:~de ra?~è.e è.~ sys:è~e de ~roductio~ dans les oasis, ceci 

toujours dans l'optique de dégager les éléments d'une politique d'aide 

ex:.érieure . 
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CHANGEV.ENTS INTERVENCS AU NIVEAU NATIONAL 

Affirmation du rôle de l'irrigation dans les politiques 

agricoles 

Une dizaine d'années après Ottawa, l'acce~t est de plus en plus mis 

dans les Etats sahéliens sur l 1 accroisseme~t des cultures irriguées y 

compris celles de contre saiso~. Par exe~ple, "l'organisation et le 

reêéploiement sur l'ensemble de son territoire des structures 

compétentes", mesures préconisées par les plus hautes autorités du 

Niger, es: la suite logique de cette orientation. 

Au-delà du èiscours, on constate l'allocation de plus en plus 

importante, dans les divers plans de développement, de fonds au secteur 

de l'irrigation par rappcrt aux autres secteurs. Cet accent qui est de 

plus en plus mis S'J.T la mise en valeur ag:-icole des eaux requiert donc 

un effort financie:- important qui constitue pour le Burkina Faso 11 UD 

mal nécessaire 11 de l'avis de l'équipe nationale de l'étude. 

En général, on peut noter que la plupart des Etats ont intensifié leurs 

efforts dans ce domaine au cours de la période. Par exemple au 

Sénégal, la politique èe l'irr:gation a été marquée ces dix dernières 

années par une volonté soutenue d'intensification et de diversification 

des activités. 

En matière d'investissement, ~e vol~e consacré à l'irrigation a 

doublé pendant la période, pa.ssani. de 30 à 80 milliards de francs CFA 

(période 1984-69) soit les 3/4 d~ total des investissements consentis 

aux productions végétales. Le ~ali, da~s le cad~e de l'exécution de son 

quatrième plan de développement, a consacré pour la période 1981-1985 

près de 55 milliards de francs CFA représentant environ 11% de 

l'ensemble des prévisions du plan et plus de 50% du secteur agricole. 

Ceci dénote un regain d'intérêt des baille~rs de fonds vis-à-vis de ce 

secteur, selon les Maliens. 

Au Burkina Faso, le sous-secteur de l'hydraulique agricole devrait 

absorber près de 85 milliards soit 56% de l'enveloppe affectée au 

secteur hydraulique qui arrivait en tête des prévisions du plan 

quinquen:oa: 1986-1990. 

L'irrigat~on malgré ces cha~gements dans les politiques 

d' invest.issewel"lt a pe'J. progressé, cc:r .. ··ne o:-. l'a constaté ci-dessus. Ur:.e 

• 
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des raisons en est qu 1 une grande pa~t:e èes fo~ds vien~er:t seüle~ent 

d'ê~re rr~s e~ place. Les cct~s d'exécu~io~ 6es cuvr&ges de mobilisation 

des e.=.ux a des fins multiples (agricultt:.re, électricité, pêche, 

élevage, etc ... ; ont sot.:.ven: é:.é pris en compte dans les enveloppes 

avancées par les Etats . 

Mobilisation des ressources e~ eau 

La politique d'investissement des Etats s'est traduit par la 

réalisation d'i;::portantes infrastructures destinées à la mobilisation 

des ressources en eau. Cette volonté manifeste a abouti â la 

rèalisatic~ ou â l'ouver:ure des chantiers ci-dessous: 

Ta~leau 4.1 Ocvrages de mob~lisation des ressources en eau 

(réa~isa~io~s e: chantiers) 

Fays Ouvrage Vol wne stocké Superficie 
10 f m' irrigable 

E·J.rkina Faso 250 11900 
20CO 2000 

(ha) 

Souro'-.1 
Ko~.pienga 

Bagré 
Ccmcé 
Do:..:.:1a. 
Séling\:é 

38,5 840 }'( :~ 

E.::·.:.:-i ta::ie 
Sé:1égal 

Fm.::-:-. e~ ghaze. 
J..-:;ë.:-:-.be 
Afigf'.a:T: " 
G<..;.:. ô.e: ~·: 

40 1260 

500 16300 

Ocvrages destinés à e~pêcher la remo~tée de la langue salée. 
**En dehors ~~périmètre sucrier que l'o~vrage va sécuriser 

1-..'J. titre des ouvrages à st.at1..:': cor.Jnur., il faut noter la réalisation des 

barrages de Ma~antali et D~a~a dans le cadre de l'organisation pour la 

mise en valeur ciu fleuve Sénégal (OMVS). Ces ouvrages permettront 

l'irrigation de 375.000 tectares répartis cc~~e suit: 

Mali 9.008 ha 

l1auri ta:-~ie 126.00Q ha 

240.0CC ~>-:2 

Les proje~s à l'ét1..:de o~ ide~~ifiés co~cerne~~ les barrages de Kandadji 

e.--.:. K:_ger; Bs::.i, Tossaye et i.EtbézangE. a·J EE.li; Noumbiel au Burkina 

F2so; Bal ingo en Gar::~ie e:. Kékréti au Sénégal sur le fleuve Garr.bie. 



- 60 -

Parallèlement à cette politiq~e, certains Eta~s poursuivent la 

réalisation des petits ouvrages de mobilisation des eaux de s~rface et 

d'importants prograrTJnes on~ É:L.é lancés au Buri-cinE. Faso qui pro fi te 

d' ..::.i2.leurs des programrr.es rm:.~iers pol:.r ré.::. liser des barrages routiers 

servar.t a~ besoins pastorat:x e: à l' irrigE.tion plutôt que db 

construire des pcnts. En ce qui concerne les eaux souterraines assez 

importar.tes, elles sont dans ~a majeure partie des cas destinées à la 

satisfaction des besoir.s hurrŒir.s et pastoro:=:.Jx. Dans certaines zonest la 

fixation des pop"Jlations ne peut se faire qu'en sollicitant les eaux 

souterraines dans le cadre.Ge programmes à caractère surtout social. 

Le changement important constaté dans les politiques d'investissement 

et qui vise la réalisation de grands o~vrages â vocation souvent 

rr.ul tiple permet al:X Etats sahélier:s de dispose:- des équipemen:s de 

base, nécessaires à un me~lleur déploiement de l'irrigation. En effet 

le potent2el d'irrigation j~s~ue-là ava~cé, l'a été de façon théoriq~e. 

Les réa:isa~io~s et les é~udes des grands ouvrages même au niveau 

avcS.r.t-projet sorr:..111aire contribuent à une r.-Jeille-.::re estimation de ce 

po~e~tiel. Ce~te orientatio~ p~ise par les Etats sahélie~s, à l'instar 

des politiq:..;.es :::ises en oe1..:vre dans d'autres pays (Egypte, par exerr.ple) 

bénéficie de l'appui des partenaires pcuc le développement du Sahel. 

E:le répone à u~e évolution nor~a!e et per~et d'intéresser les privés 

au développe~e~: de (petites) e~~reprises agricoles à partir de 

l'ir:-igatio~~ une fois gue l'accès à l'eau est sécurisé. 

~.3 

~. 3. 1 

Politiq~e des investissemen:s et des coGts récurrents 

Sit~atic~ des investissements 

La situation des investissements injectés da~s l'irrigation ne peut pas 

être établie de façon exhaustive par po ys sur la base des 

renseignene~ts fournis par les équipes nationales. Il faut cependant 

retenir le forte croissance de l'aide publique aux cultures irriguées~ 

concentrée sur le financeDent en 1981-1982 des barrages de Manantali et 

Diame.. On n:::.:te une reprise èe .:.e. c:-oissa:1ce depuis 1985 après une chute 

e~. 1983-lSSL,, 

~a p:-écéde~te é~ude CILSS/Club du Sahel sur les cultures irriguées 

(Avril 1980) i~dique que ''les eTigagements d'aide pour les cultures 

• 
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irriguées se sont. substantiellement accrus depuis 1978". Le montant des 

aides en 1978 aurait été de l'ordre de llO à 120 millions de dollars, 

proche des 130 millions de dollars annuels gui correspondraient à la 

réalisation è~ programue de première génération (compte tenu de 

l'inflation). La même étude indiquait également que "si 1 'on 

comptabilise l'ensemble des aides affectées au développement des 

cultures irriguées et à l'aménagement des grands bassins fluviaux, on 

s'aperçoit qu'elles ont représenté de 1975 à 1978 inclus, de l'ordre de 

400 millions de dollars, soit un peu plus de 10% de la totalité des 

aides extérieures (aides hors projets et aides aux projets)". En ce gui 

concerne la période 1980-1985, le tableau no 4.2 indique la situation. 

Tableau 4.2 Engagements à'APD en faveur du Développe~ent Rural (en millions de 
us $ courants) 

Moyenne Total 
1975-79 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1980-87 

1. Mise en vale-ü:-
bassins fluviaux 
(0!1VS-OMVG) 47 12 295 272 

2. Cultures 
15 30 29 2 5 660 

irriguées 89 131 145 118 68 95 llO 140 153 960 
3. Total 1 + 2 136 143 440 390 83 125 139 142 158 1620 
1;, Total deve-

loppement rural 289 334 679 589 289 327 254 330 1;65 3267 
5. Rapport 3/1; 0,47 0,1;3 0,65 0,66 0,29 0,38 0,55 0,43 0.40 0.49 

Source: Club d•J Sahel: De l'Aide à l'investissement ..... au soutien financier. 
ja~wier 1990, p. 55 

Dë.:-'.s ce te.blea·...;, O;-J. peut noter la très forte croissance de l'aide aux 

cultures irriguées dans le cadre de projets de réhabilitation de 

périmètres dégradés, d'études d'aménage~ent du fleuve Niger et Sénégal 

et de réalisation de périmètres nouveaux. En 1981-1982, l'aide a été 

fortement concen~rée sur le financement des barrages de Diama et de 

Xanantali. La chute spectaculaire des engagements d'aide au secteur est 

intervenue en 1983-1984. Quant à la croissance, elle a repris en 1985 

avec beaucoup d'opérations de réhabilitation au Mali, au Niger et au 

Sénégal. Néanmoins, on se retrouve en 1986-1987 soit 10 ans après à peu 

près au mê:r;e :-li veau de financeme:1t ar.nuel mayen qu'en 197 5-1979. 

L'analyse G'J tableau 4.3 montre la dir.-.inution (exception faite des 

années 1981-1982 correspondan~ à la période des ouvrages de Manantali 

et de Diama) de l'enveloppe affectée au développement rural par rapport 
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Tableau 4.3 Evolution des versements nets d'Aide Publique au Développement 

(en millions de US S courants) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 Taux de croissa~ce 

annuel 1980-1987 

»urkina Faso 

Cap Vert 

Gambie 

Guinêe Bissau 

Mali 

Mauritanie 

Niger 

Sénégal 

Tchad 

1 Total Sahel 

2 Total Dévelo;

pement rural 

3 'Total cu!tures 

irriguées 

4 Rapport 2/l 

5 Rapport 3/l 

212,3 217,0 212,8 183,7 188,6 197,6 284 

6-4,4 50,3 

54,4 59,0 

59,5 65,2 

252,1 229,4 

175,9 233,7 

170,2 193,4 

263,0 396,7 

35,3 59,8 

54,9 

47,6 

65,2 

210' 3 

187,0 

257,5 

284,8 

64,7 

59,2 63,9 

41,1 53,6 

64,2 55,2 

214,9 320,4 

175,6 171,6 

175,0 162,0 

322,3 358,3 

95,3 ll5,4 

69,7 

50,0 

57,8 

379,2 

215.5 

304,4 

294,5 

181 ,5 

109.5 

100,7 

71 

372,2 

186,6 

307,9 

567,6 

164,9 

283.5 

86,4 

103,3 

104,5 

364,5 

177,8 

348,1 

648,1 

198,2 

1287,1 !504,5 1384,8 1331,0 1499,0 1750,3 2164,6 2308,4 

334 679 589 

143 440 390 

0,25 0,45 0,42 

0,11 0,29 0,28 

269 327 254 

83 125 139 

0,22 0,22 0,14 

0,06 0,08 0,08 

330 

142 

0,15 

0,06 

465 

158 

0,20 

0,07 

Source: Club du Sahel, janvier 1990, p. 98 

4% 

4% 

10% 

8% 

5% 

0% 

11% 

14% 

28% 

~.B.: en ce qui concerne le secteur ru~al et les cultures irriguees, il s'agit des engagements d'APD. 

à l'année 1988. L'irrigatio~ cannait après la chute brutale de 1983, 

une augmentaLion sensible, qui traâui~ l'in:érêt des différents Etats 

et des bailleurs pour le secteu~. 

En ce qui concerne la si tua ti on des financements d·J. secteur irrigué par 

pays, ventilée selon les sources de finance~ent et les modalités de 

finance~ent (subventions, prêts), cette étude pensait l'apprécier pour 

la période 1979-1988. Seuls le Bcnkina Faso et dans une moindre mesure 

le Sénégal ont fait un effort pour récapituler les investissements 

injectés dans le secteur. La situation se présente de la façon suivante 

pour les pays pour lesquels on dispose d'informations: 

Mali: pour la période 1981-1985 correspondant au quatrième plan 

de développement, les prévisions du secteur agricole étaient de 146 

milliards de francs CFA dont 80 milliards pour le sous-secteur de 

l'irrigation. Les réalisations ont été de 55 milliards. 

Niger: de 1969 à 1987, environ 40 milliards ont été injectés 

dans l'irrigation par l'aide bilatérale et multilatérale. Ce 

montant ne fait pas ressortir la part affectée à la période 

1979-1987/88. 

.. 

, 

·• 
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Sênêga:: la situation donnée par période ecT la suivante avec 

~es prêvisicns pour 1985/1989: 

~ab:ea~ ~.4 Sénégal: financement du secteur irrig~ê 77-89 

(x ~illions de FCFA) 

Fér:oàe Cultures Dont Cultures Total Rapport 
irriguées horti- pluviales 1+3 l/4% 

cul ture · 
( l ) (2) ( 3 ) (4) 

1977/2981 23819 4404 19574 43393 54,9 
1981/1985 34256 3001 19030 53286 64,3 
1985/1989'' 79306 451,4 27285 106591 74,4 

c~iffres provisoires 

B·..:rki!:a Fasc: la situaticr. à été récapitulée comme suit: 

Ta~~ea~ 4.5 B~rkina Faso: financement dil secte~r irrigué 79-87 

(x ~::lic~s ~e FC?A) 

Total 

1979 1980 1951 l982 1983 1954 1985 1986 1987 79/87 

s·.:..'::·\'Ë:-'.::c::--.s 1294 2101 93 86 393 3343 250 1581 gg) 

c ?:·êts "<' "-" 1,17 3 69Ç 2335 905 1520 171,1 1682 2423 15737 

- ~-.2 i553 6274 69S 2428 991 lSl3 5051, 1932 4004 24878 - _.._ ~c.~ 

1, Rappo::.-t 1/3 0,83 0,33 0,04 0,08 0,20 0 '65 0' 13 0,39 0,35 

Cet~e ai~e a été précisée da~s le rapport au Burkina Faso par 
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E~ guise èe conclusion, on peut retenir que l'Aide Publique en 

faveu' du Sahel n'a cessé de croître depuis le déout des années 

1920. Le 'apport de janvier 1990 du Club dë Sahel sër l'APD indique 

en effet que les engagements o~t atteint 3,0 ~illiards de SUSe~ 

1987 contre 1,5 milliards de $US en 1980 (en termes de verse~ents 

nets d'APD, les chiffres sont respectivement de 2,3 et de 1,3 

milliarès de $ US courants). 

Cependant, il faut noter que de plus en plus la part de cette aide 

réservée a~x investissements (création d'infrastructures productives 

et sociales) diminue au profit du financement des déficits 

budgétaires et des balances de paiement et de l'aide alimentaire. 

Cette aide dite hors projets que tous les pays du Sahel reçoivent 

dans le cadre de programmes d'ajustement struct~rel laisse perplexe 

quand on sait que les Etats n'ont pas encore créé les infra

structures de basE nécessaires à leur développement. 

4.3.2 C~ie~tatio~ ca~s ~es politiques d'inves:issements 

Les analyses macroéconomiques conjoncturelles et prospectives 

effectuées dans les différents Etats par les services compétents 

permette~t gé~éralement d'appréhender les impacts possibles des choix 

d 1 investisse~e~:s e~ par conséquence de les oYienter. 

D1 uP.e façon génér~le, l 1 aide bilatérale et multilatérale a financé 

l'irrigatio~ dans tous les Eta~s soit par subvention ou par prit à des 

conditions très étudiées. Les recettes nationales ont été affectées 

entre autres a~ re~boursement de la dette publique et au financement de 

la contrepartie nationale aux projets. 

• 
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E:-. récëpi t·..;.la:--.t par type C' irrigation, cr. pe1..:.t rete:1ir que: 

~- les aménageme~ts encadrés ont vu leur financement assu~é par 

1 ,-
1 

1 

l-
I 

prêts cu subventions de l'Etat ou dans le cadre de l'Aide 

Publique au Développe~ent; 

l'irrigation villageoise est généralement subventionnée par les 

ONG ffiais également par l'APD, les bénéficiaires contribuant à sa 

mise en oeuvre en investissement travail; 

Les resso~rces privées sont injectées dans les entreprises 

d'irrigation. Cependant, l'Etat y contribue de façon indirecte 

par le financement d'ouvrages de mobilisation des ressources en 

eau; 

Da~s l'irrigatio~ traèition~e:le améliorée, on retrcuve l'Etat et 

l' A?D. A l' exceptior. du !·.le. li où è.es financements importants ont 

été apportés (Opération Riz ~opti et Riz Ségou), l'intérêt est 

moindre po~r ce type; 

Er.fin, l'irrigation traditionnelle ne conna~t pas d'intervention 

particulière de sources extérieures. Seul l'effort de 

l'exploita~t y est de règle. 

En ce q~i co~cerne les co~ditions de fi~cnceme~t. on peut noter qu'au 

ndi pouo: la période l98è-1S8S (4è~.e plên), les petits et moyens 

péo:i~ètres ont été subventionnés à 100%; l'Office du Niger et 

l'Opération R~z ~opti o~t reç~ ces fina~ce~ents subventionnés 

respectiveme~~ à 79% et 66%. 

Au Burkina Faso où des chiffres sont disponibles, on retient que pour 

la période 1979-1987, 37% des fonds représentent des subventions contre 

63% des prêts. 

En gé~éral les Eta~s ont recours â l'aide i~ternationale pour financer 

l'irrigation de préférence par subvention compte tenu des difficultés 

que la plupart des pays éprouvent A payer la dette. Cependant le 

financement des grands ouvrages à vocation mu~tiple (Diamaf Manantali, 

Séling·...:é, Ko~z;ienga f Bagré, etc.) a ccnn'i..l une forte proportion en 

prêts négociés a~près de divers ~onateurs car pour les pays, priorité 

devra être accordée aux proje:.s créant àes infrastructures. 
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Ainsi, pour les projets Korr.pie~ga et Bagré au Burkina Faso dont les 

co~ts d'investisse~ents s'élèvent respectivement à environ 39 milliards 

èe PCFA et 49 mill~ards de francs CFA, les prêts représentent 55% de 

1 'er.veloppe d-~ projet Kompienga et 93% du projet Bagré (toujours en 

cheGtier). Les taux des prêts s'échelonnent de 0,75 à 5% en moyenne et 

dépassent rarement 10,5%. Le rembo~rsement s'étale sur des périodes de 

10 à 30 ans et exceptionnellement à 40 ans avec des délais de grâce de 

5 à 10 ans. A ces conditions et pour des infrastructures qui créent 

incontestablement des zones de polarisation économique, l'endettement, 

à défaut de subvention, est possible. Cependant, dans certains projets 

spécifiques d 1 irrigation, la prude~ce sera de mise pour des 

financements dont les taux atteindraient et dépasseraient les 8%. 

On constate de plus en pl~s un changement dans les politiques fixées 

aux organismes chargés de l'irrigation, à savoir la mise en oeuvre de 

contrats-plans o~ de lettres de mission, en remplacement de la méthode 

de la ''liste de projets". Mis en place en 1982 au Sénégal "Ce nouveau 

systèrr.e de prog,-am"Tiation et èe budgétisation des investissements 

publics devrait améliorer progressivement l'affectation des ress~urces 

è'aide et pe~mettre aux autorités de co~trôler plus efficacement 

l'utilisation des ressources." Cette orie~tation gagne du terrain car 

le système est pratiqué égaleme~t au ~iger et inspire les bailleurs de 

fonès du Tchad. 

Enfin, il faut mentionne~ les réflexions qui sont menées dans la 

plupc.rt des Adr;:inistra~icr;s s"..lr les moyens d'att.irer et d'encourager 

les acteurs privés à participer aux investissements nécessaires pour 

faire décoller l'agriculture irriguée. Cette réflexion s'inscrit tout à 

fait dans la philosophie de l "'Après-Ségou". Les questions les plus 

difficiles à résoudre concerne~t les sécurités légales (terre, eau, 

investissement) qu'il est possible d'accorder aux acteurs privés, 

groupements d'usagers, GIE, et autres. 

Les coGts récurrent.s 

Les charges récurrentes des opérations de développement avaient déjà 

fait l'objet è'-.me étude du Club du Sahel diffusée au tout début des 

années 1980. Elle comportait un volet consacré à l'analyse de la 

• 
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si~ua:io~ a~ niveau de certains périmètres hydroagricoles. Les 

principales conclusions de cette étude sont encore d'actualité! D'une 

:açon générale, les Etats et les agriculteurs éprouvent toujours des 

diffic.1ltés à faire face aux col:.t.s récurre:1ts. A l'origine de ces 

Cifficultés ~l faut noter: 

les coûts élevés de certains investissements dont on veut faire 

sup:;)Qrter l' a;r,ortissement aux bénéficiaires; 

les équipe1:0ents inadaptés (pompage) grèvant les charges de 

fonction!l.eme:1t; 

la politique des ouvrages clé en main dans laquelle les 

béné:iciai~es ne participent ni à la conception ni à la 

construction. Une telle politique ne favorise pas leur pleine et 

ccP.sciente participation à la vie du p~ojet; 

l'e~tretie~ de la politique de la main tendue dans certains. pays o~ 

on atte~è toujours tout du do~ateur ou de l'Etat alors que des 

sol~tions seraient â la portée des exploitan:s; 

l'inex:ste~ce d'esprit coopératif; 

la faiblesse des structures de commercialisation de la production 

créant c~ blocage de l'e~sem~!e du système. Dans certains cas des 

reèeva~ces récupérées en n~~~re n'ont pu être écoulées pour faire 

face aux charges de fonctior.:1ement (Office du Niger, casier B de 

Bongcr et O~VSD, Office de Mise e~ Vale~r de Satégui-Déressia, au 

::'chaè) ; 

~'abse~ce è'u~ systè~e cohére~~ èe tar~fication des charges 

d 1 irrigatio~ dans la plupart des Etats, se traduisant par des taux 

de recouv~e~ent de la redevar.ce généralement bas; 

le système de collecte et de gestion des redevances ne 

responsab~lise pas les exploitants qui les perçoivent souvent comme 

une taxe . 

Face à cette situatio~ èes tendances se dégagent. De plus en plus 

certains Eta:s dans leur politique d'investissement supporter.t les 

coüts de construction des ouvrages dont le remboursement en cas de 

prêt incombe à toute la collectivité nationale. Il est alors fait 

cb:igat.ic~ aux exploitants èe s·Jpporter â travers les organisations 

paysannes tot:.~es les charges d'exploitation dont la structure doit 

assurer la pérennité des infras~ructures: 

charges de fonctionne~.ent po·J~ la coopérative cu le groupement ainsi 

que pou~ les aiguadiers; 
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charges de cultures; 

coû: Ce l'eau composé de différents éléments suivant le cas: 

fonctionnement, entretie~ et renouvellement de l'équipement de 

porr,page; 

enLre:ien des barrages; 

entretien de l'ouvrage de dérivation; 

entretien et renouvelleme:~t/réinvestis.semer.ts du réseau; 

coût d'encadrement. 

Les discussions concernent sc:,-to·Jt le renouvellement des équipements de 

pompage, l'entretien du réseau, les réinvestissements pour le réseau, 

et le coût de l'encadrement. Il est plus ou moins accepté partout (du 

moins en principe) que les charges de fonctionnement et celles de 

cultu~e incombe~t aux paysans. 

Ce système qui s'applique au Niger poc:rrait évoluer vers la prise en 

charge (d'u~e partie) des réinvestissements par les exploitants, dans 

ur: cadre foncier en cours d'élaboration donnant plus de sécurité aux 

exploitants. 

DevanL l'acuité du problè~e Ces charges récurrentes, le Burkina 

envisageait la création d'u~ fonès na~io~al de l'eau qui devrait 

centraliser un pourcentage fixe cie toutes les redevances des 

périmètres irrigués en vue d'~~e meilleure politique de pérennité des 

ouv:-ages. 

Le Sénégal, afir. de faire fa:e aux insuffisances dans la politique de 

maintenance des ouv~ages, encou:-age l'installation de privés ayant une 

capa ci té de p:-od:..Iction impo:-ta:1te dans le souci de rentabiliser les 

investissements conse~tis per l'Etat. On évolue dans ce pays vers un 

paiement à prix coûtant de l'eau d'irrigation par les utilisateurs. 

Il est à noter que les tendances indiquées s'appliquent surtout à 

l'irrigation encadrée. Les groupements dans ~e cas de l'irrigation 

villageoise prennent en charge depuis longtemps déjà une plus grande 

partie des coûts récurrents, notamment en termes d'énergie humaine pour 

l'entretien du réseau. De plus, l'encadremen: est moins rapproché et 

donc moins cc{ite'..!X. 

• 

• 
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On peut en conclure que les E:ats sahéliens cherchent èe plus en 

•plt.:s à ce que l'irrigant supporte l'ensemble des charges 

à'exp:oitation et d'entretien de l'infrastructure è'irrigation. Un 

certain no~bre de questions n'ayEnt pu être résolues de façon 

acceptable (prix rémunérateurs, écoulement), faire supporter dès 

mai~tenant aux bénéficiaires l'intégralité des amortissements (ou 

réinvestissements) équivaudrait à freiner leur élan en faveur de 

l'irrigation. Dans le cas de l'irrigation villageoise, même si les 

coûts récurrents sont aussi élevés que dans les aménagements 

encadrés, ils incombent dans une moindre mesure à l'Etat. Dans 

les entreprises d'irrigation, ces coûts se limitent pour l'Etat à 

l'e~tretie~ èe certaines infrastructures de base, tandis que 

les groupe~en~s ou les exploitants privés font face à l'ensemble 

des coGts récurrents ~e leur système d'irrigation. 

Déve~cppeme~t i~stit~tion~el 

On ad!r,et gé:1érélement que le Yen forcement du dispositif institutionnel 

contrib~e à l'amélioration des résultats des opérations de 

développeme:1t. Cependant, si el~e n'est pas suffisarrunent pensée, une 

telle orie:-:::.2.tion pei.lt ccnè.u=._re à la création d'institutions multiples 

dc~t les attrib~tions peuvent se cheva~cher, ce qui leur fait perdre du 

l'effic2.cité recterchée. Si en considère de façon rétrospective 

l'organisation des administratio:1s sahéliennes, on constate qu'elles 

o:1t été caractérisées par une centralisation excessive avec 

préciominance d'un secteur public peu performant. Ce modèle trouvait 

cependé~t sa justification dans le fait que les pays venaient de 

s'engager dans le développeme:lt. Ils ne disposaient pas en conséquence 

de caëres cospétents en noŒbre suffisant; le paysannat, sauf au Mali, à 

l'Office du Niger, était inexpérimenté en matière d'irrigation et 

cer~ai:1s services n'intéressaient guère le secteur privé embryonnaire. 

De nos ~ours, la situation a évo:ué positive~ent en ce sens que plus 

è' ~"'lo:T:rJes on:. é~é formés et qc.:.e ·le secte·J.r privé est de plus en plus 

entrepre:--.a::.-:. 
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La crise financière à laquelle on assiste a contraint tous les Etats à 

négocier u~ PAS avec les ins~itutions de Bretton Woods (FMI, Banque 

Mondiale). Dans ces conditions, les pays sor:t plt:s a.~tentifs a'..l.X 

dépenses de l'Eta.~ et les ré:o~mes institutionnelles accoràent encore 

plus de place à l'initiative privée. 

Cette nécessité de céder une partie àu pouvoir de l'Etat aux 

associations d'usagers et aux ONG est donc évidente dans la plupart des 

pays a:in de conférer à l'Etat un rôle d'arbitre. Les activités sur 

lesquelles l'Etat, une fois désengagé, devrait davantage porter son 

attention seront analysées dans le chapitre huit. 

4. 4. 1 Désengagement de l'Etat 

Le développement institutionnel n'est pas synonyme de renforcement de 

la présence de l'Etat mais de recherche de redistribution d'activités 

qui po'...lrraient être mieux exercées par tel ou tel acteur du 

développement:. 

Dans le cadre de l'application de la nouvelle politique agricole, au 

Sénégal par exemple, le mot d'ordre est la 11 meilleure implication du 

paysa~ qui doit désormais pre~dre les risques". Aussi l'Etat est-il 

engagé dans une politique de désenga~ement devenu effectif avec le 

"dépérisse:nent" de certains services régionaux de développement rural: 

la Socié:é de Développement et èe Vulgarisation de l'Arachide (SODEVA), 

la Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (SODAGRI) 

et la Société pour la mise en valeur de la Casamance (SOMIVAC) , 

récem11ent dissoute. Le process·Js est en cours à la Société 

d'Aménagement des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées du 

Fle·Jve Sénégal et de la Falérr.é (SAED). Toutefois, le Sénégal n'est pas 

le seul, même si dans ce pays :Ce mot désengagement court sur la plupart 

des lèvres. 

En effet, dans les autres pays du CILSS engagés dans les PAS ou qui 

s'apprête~t à vivre cette expérience! l'Etat accepte désormais d'être 

moi~s fortement présent dans tous les rouages de l'activité économique. 

Les sociétés à participatiou majoritaire de l'Etat. créées dans les 

secteurs où le privé hés~tait à l'époque à prendre certains risques, 

voient ainsi la participation de la puissance publique minorée 

progressivement au profit d'autres acteurs. 
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Le processus du èéser.gage~en~ èe l'Eta: est le pl~s avancé en 

~a~ritanie, o~ le secteur privé à pris la relève de la SONA~ER 

(Soc:..été Na.tior.c.le de Développerr~ent Rural) en matière de lancement et 

de ges:io~ des nouveaux périmètres rizicoles. ~algré certains avantages 

évidenès (augmentation de la superficie irriguée), il faut aussi 

reconncître les inconvénients de ces changements brusques. Notamment, 

en ce qu:.. concerne la faible préparation des exploitants des périmètres 

enca~~ées et des villageois à l'autogestion qui était devenue 

nécessaire avec la diminution (ou la disparition) des services d'appui 

de la SOKA~ER, et leur nouvelle insécurité foncière (voir également le 

Chapitre 6.6). 

1 

!On peut dire que le vent du désengagement a soufflé fort ces 

jdernières a~nées dans les E~a:s sahéliens, particulièrement sur le 

1

! secte~r de ~a comrr.ercialisa~ion. Il est certain que les discussions 

menées à l'initiative du CILSS et du Club du Sahel entre les 

IEtats-me~bres et q~i concerne~: entre autres une réconsidération des 
' jr6les de l'Etat et de la société civile, feront progresser le 
' idése~gage~e~t e~ vue d'une dyna~isa:ion de la dite société. 

4.4. i.l Libéralisa~ion de la com~ercia:isation 

Les nombreuses é:uèes et analyses faites dans les ar.nées 1970-1980 ont 

abouti à des pro;Josi ti ons vise.nt à apporter des ar;~énagemer.ts aux 

politiques agricoles en vue de stimuler la production: 

augrr.enter les prix à la prod~ction et à la consommation; 

diminue~ la dépendance vis-à-vis des importations; 

libéraliser le com~erce in~érieur des céréales. 

Les Eta~s sahéliens o~t réagi différem~ent ces dernières années 

vis-à-vis des prix (aux producteurs et conso•mnateurs). En ce qui 

concerne les subventions pour les acquisitions d'engrais et de 

~até~iel d'é~uipement, elles o~t forte~ent d~rninué, lorsqu'elles ne 

so~t pas devenues nulles, dans la plupart des E~ats. 

La situatio~ e~ ~at~ère de libéralisation a évolué de la façon 

s"J.i var. te: 
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1. Au Sénégal, le monopole èe l'O~CAD sur le com~e~ce de l'arachide a 

été supprimé en 1980 et l'organis~e a été ferrr.é la même année sur la 

propre initi~tive du gouver~ement sénégalais: à l'époque, les 

partenaires extérieurs proposaient au contraire de restaurer 

l'office. En 1985, la distrib~:ion des intrants a été privatisée. 

2. En 1980, le gouvernement du Mali a décrété la suppression de tout 

barrage routier, autorisant ainsi une circulation plus libre des 

céréales. En 1981, la loi interdisant le com~erce privé de céréales 

secondaires a été abolie. L'année suivante, la commercialisation des 

arachides a été privatisée. Quant au com~erce du riz paddy, il a 

com~encé à être libéralisé en 1984. En 1986-87, la libéralisation 

devient effective pour le riz usiné, les producteurs et les 

opérations de développement étant au:orisés à commercialiser auprès 

àes comuerçants privés agréés. 

E:1 1987-88, les prix co·Jrents au consommateur sont libres pour le 

mil et le sorgho. Depuis septemb!'e 1989, on assiste à une 

libéralisation totale des rrix. Ce développement a été réalisé dans 

le cad!'e du prog!'a;r""Te de !'es:ructuration du marché céréalier 

(PRI'!C). 

3. Au Niger, une série de mes~res allant dans le sens de la 

libéralisation êu co~~erce céréalier o~t été prises dans le cadre de 

prograT!"l .. rnes ê..'...lX clauses co>.ëi tionnelles liées à la réforme du secteur 

que ce soit avec l'USAID (achat de stocks de réserves par l'Office 

des ~rodt:i ts Vivie-:s, OP\rl\, et vente pour la consomrnation par le 

moyen d'enchères et d'offres concurrentielles) ou la Banque Mondiale 

(PAS au mê~e titre qu'au Mali et au Sénégal). 

4. Le Burki:oa Fa sc quant à lui a réagi différem~ent en 1985, époque 

à laquelle on ressentait fortement la mainmise des structures 

révolutionnaires sur la fixation des prix et le contrôle de la 

distributior. intérieure des produits. En 1987, l'importation de 

produits fruitiers et maraichers est interdite pour favoriser la 

consom~ation de la production locale. Fin 1987, le gouvernement dans 

le cadre de la politique de redressement est revenu sur ces mesures 

jugées anti-démocratiques et anti-économiques. Dans le cadre des 

négociations actuelles su~ t:n PAS, on examine la restructuration de 

la Çaisse Générale de Péréquation, de la Caisse de Stabilisation, et 

de l 1 0FNACER {Office National des Céréales). 

5. En Gu.inée-Bissa·J., les circ·Jits èe corr.:::ercialisation passent 

progressivement de l'emprise des sociétés étatiques au secteur 

privé. 

• 
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Ces çt:elq·.1es exemples indiq•..1ent. que les pays sahéliens ne sont pas 

hos~i~es c:.u cor.Jnerce privé. Cne ce:-tair.e volor:té se manifeste depuis 

198C de légaliser la coexistence des systèmes privé et public. Le rôle 

des donateurs a été assez déterminant dans le processas. Il est 

ceper.dar.t trés tôt pour juger de l'impact des mesures prises, le 

secteur étant assez complexe. 

4.4.1.2 Approvisionnement et crédit 

Si le secteur de la commercialisation a connu des transformations ces 

dernières années dans les Etats sahéliens, le désengagement intéresse 

a~ssi, en ~atière d 1 irrigationt les secteurs des approvisionnements et 

du crédit. 

En ce qui co~cerne l 1 approvisionnemen: en intrants et en services, dans 

le cas de l r irrigation encadrée, :e change;nent plus important réside 

da~s le fai~ que la plupa~t des organis~es d'encadrement ont été 

o~ligés de diffiinuer, voire de s~pprime~ leurs activités dans ce 

domaine. En co~séquence et parallèlement~ les associations d'usagers 

on-: pris pl"Js de responsabilit.és en s'approvisionnant dans la mesure du 

possible soit auprès des circuits privés qui n'ont que très 

par-:iellemen~ p~is la relève, soit a"Jprès des services para-étatiques 

spê:ialisès. (Voir le chapitre 6.1 pour un exame~ plus dé-:aillé de ces 

thèmes) . 

Le fait q~e les scbventions s··- les intra~ts o~t été gé~éralement 

abolies (cas des engrais et des pièces détachées) ou diminuées (coût 

plus réaliste po1..:r les services rendus) est un autre indicateur du 

déser:gagemer:t . 

On constate que dans ce domaine les changements ont été relativement 

brusques, sar.s que des précauLons aient été prises pour atténuer les 

conséquences négatives des blocages (qualité, logistique, fiabilité) 

q·Ji se produisent ac1:uellement, com'!le en témoignent les rapports 

nationaux. 

Le crédit agricole traverse une crise dans to"Js les pays du Sahel, les 

instit~tio~s S 1 occupan-: de cet-:e activité ayant accumulé une mauvaise 

gestion et atteint des nivea~x colossaux de créances irrécouvrables 

(plus èe 2C ~il~iards de :CFA po~~ ~~ex-ONCAD du Sénégal avant d'être 



liquidé et remplacé par la CNCAS, et près de 14 millia~ds pour 

l'ex-CNCA du Niger, liquidée quan~ à elle dep~is 1985 et toujours sans 

succession). Avant leur dispa~iticn, ces structures gé~aient d'habitude 

les fonds de roulement mis en p:ace à travers les projets d'irrigation, 

laissant les agriculteurs à la merci ~u crédit informel (lorsqu'il 

existe) connu en Afrique pour son caractère fortewent usuraire. 

CoJru"71e nous l'avons indiqué au chapitre 6.1, des solutions 

différentes sont adoptées pour résorber et amortir les conséquences de 

la disparition de ces institutions de crédit officiel. Dans certains 

pays, les banques de développement ont été chargées de la gestion du 

crédit agricole (Mali, Guinée-Bissau, Cap-Vert). 

La situation du crédiT agricole ne pect être évoquée sans la situer 

dans le contexte plus généra! du système monétaire dans la 

sous-région. En effet, const~tant la mauvaise gestion actuelle de la 

plupart des banques de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UHOA), les 

autorités concernées viennen~ èe décider une série de mesures tendant 

à un redressement de la situEtion des ces institutions. 

Le principe de l'Inspection p~=- exemple est désormais àe règle. Ces 

orientations auront des incidences sur le crédit agricole distribué par 

les banques spécialisées. La spécificité de ce type de crédit et la 

dominance du secteuy agricole dans ces pays imposen~ que des solutions 

adéquates soient trouvées da~s une perspective de recherche 

d'a~élioration des performa~ces de l'agriculture irriguée. Il est 

évident gue les gouvernements sahéliens se sentent obligés de trouver 

une solution pragmatique quelconque, et qu'ils jugent indésirable de 

délaisser le crédit agricole officiel. On constate donc que dans ce 

domaine le désengagement n'est, et ne sera, gue partiel. On recherchera 

plutôt une participatio~ d'autres parties comme les banques privées, 

ainsi qu'un rôle accru des associations d'usagers. 

La corrJnercialisation, l'approvisionnement en intrants, la distribution 

et la récupération du crédit sur les périmètres irrigués peuvent 

progressivement passer aux mains d'associatio~s d'usagers dont le rôle 

déjà important àans certains pays devra être revalorisé dans d'autres. 

De même, les ONG dont la contribution au développement du Sahel est 

inèén~able devront être encore plus responsa~ilisées dans ces 

domaines. 

• 
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4.4.2 R6le accru des associations d'usagers 

Il ex:ste diverses formes de st~~ctures paysar.nes mises en place par 

les proje:s d'irrigation; en général, elles sont installées d'autorité 

par la double nécessité d'orga~iser la gestion des réseaux d'irrigation 

(distribution, entretien) et èe faire face aux charges communes 

d'exploiLation. Elles diffèren: sur plusieuTs aspects. en particulier: 

par l'envergure de l'association et son niveau d'organisation; 

par les fonctions assumées dans la gestion des périmètres irrigués 

et dans les services d'appui en amon~ e: en aval de la production 

irriguée; 

par la coopcsition spécifique des membres découlant de la vocation 

sociale de l'associa:io~. 

En fo~ction de ces critères de différenciation, on peut citer les 

g'.lelques exe:c,;Jles suivants: 

groupe~e~ts ~e producteurs sur les petits périmètres irrigués 

vil~agec:s ~Sénégal) gérant le gro·Jpe-moto-por;Jpe (GMP); une fois 

équipés de matériel agricole, ils prennent le statut de Section 

è 'Vtilisation de Ma:érie~ Agricole (SUl1A); 

tc~s v:llageois (forme évoluée des Associations villageoises au 

Hzl:._) assu~an:. principaleme:1t la COITL'T!ercialisation; 

les coopératives auto-gérées du Niger; 

les Associations de Je'.lnes Agriculte'.lrs (Sénégal) e~ Groupements de 

.Jet.:.nes Agriculteurs (BurkinE); 

les Grou;Jements d'Intéré~ Economique (GIEl qui permettent d'accéder 

au crédit; 

les coopératives et groupements féminins pratiquant le maraîchage 

CB~rkina, Gambie, Niger essentiellement) 0 

Da~s le cas de l'irrigatio~ encadrée, le constat. général est que le 

ve~t du dése~gagemen: ne s'est q~e parti5llecent traduit dans un 

transfert effectif des responsabilités de gestion aux organismes 

pa y sens 0 Fourtent, il est éviè.er.t que l' évcletion èe la gestion 

exclusive peY l'organis~e d'e~caèrement- en passa~t par la co-gestion 

- vers ~ 'au:.ogestion a corr<~'Tiencè, pas à pas ou à bon pas suivant le cas o 

Par exemple, cette transfor~E~~o~ est déjà assez avancée au Niger (voir 

encadré), co;;~e eu Mali, à l'Office du Niger, dans les secteurs 

réh<:.bi.li Iés p<:.::- les projeis AR?œ~ e~ Retail. 
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On pe~~ essen~iellement tirer de ces expériences que l'éternelle 
questic~ de savoir si l'autogestio~ paysa~ne par maille hydraulique 
et la co-ges~ion de l'infras~ructure primaire sont réalisables, a 
trouvé une réponse affirrna~ive. 

Dans l'irrigation villageoise, les organisations paysannes ont toujours 

eu un rôle plus accru que dans l'irrigation encadrée. Dans le cas des 

entreprises ë'irrigation, les groupements des usagers (y inclus les 

GIE) sont deveDus (très) inèépendants et ils arrivent à peu ou prou à 

l'autogestion. 

L'ONAHA et l'autogestion 

La misee~ place effective de l'Office National des Aménagements 
Hydra-Agricoles (ONAHA) fin 1979 a constitué une étape 
i:-Jsti tutio:1r.elle importante, qu: a permis une certaine accélération 
da~s la mise en oeuvre des programmes d'irrigation moderne, la 
consolidation àes opérations existantes et surtout la 
~es?onsabilisEtion des structures coopératives désormais chargées de 
la gestion des périmètres ir ripés au Niger. L' ONAHA en tant que 
responsable au titre de l'EtE! de l'exploitation efficace des 
infrastructures est consultée aux différentes phases d'élaboration 
et d'exécution des projets, A~près des coopératives, il n'assume 
plus qu'un r6le d'appui, de conseil et de formation. Sur le plan de 
l'organisation e~ de la gestio~ des périmètres, les acquis suivan~s 
peuvent être rappelés en guise d'illustration: 

mise en application d'une législation conférant la responsabilité 
de la gestio~ des périmètres aux coopératives prises 
individuellement et q~i exercent de manière directe et autonome 
la gesticn comptable et financière; le cadre contractuel ramène 
le rê le de 1 'ONAHA È. cel·~i de conseil, de formation et de 
prestataire èe services; 
misee~ place de contrats d'exploitation liant chaque exploitant 
à la coopérative, comportant er.tre autres des sanctions précises 
en cas de non-observation des terrr:es contractuels. 

L'auto-gestion comporte en particulier les tâches suivantes 
(exercées par les coopératives): 

élaboration des plans de campagne; 
appyovisionnement et distribution des intrants; 
organisation des tours d'eau et de 1 1 entretien courant 
(l'entretien lourd et la mainten2nce des stations de pompage 
faisant l'objet de contrats spécifiques avec l'ONAHA); 
com~ercialisation primaire des produits; 
réc~pération des redevances et des échéances des crédits 
consentis par l'ONAHA à travers les Projets d 1 irrigation sur une 
base contractuelle avec les coopératives, et autogérés par 
celles-ci; 
ouverture de comptes à terme où sont versées les provisions pour 
renouvelle~ent des équipeme~ts devant ê:re amortis (pompes et 
accessoires, motos et véhicules, .. ) et de comptes courants pour 
les dépe~ses de campagne; 
diversification sur initiative propre des activités 
socio-éconor.'.iques (banques céréa2.ières, boutiques et moulins 
coopératifs, embouche, prêts sociaux, bo~s~ pépinières 
fruitières, etc .. ); chac;ue activité étant dirigée par un 
responsable paysan appartenant â la -coopérative. 
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4.4.3 Responsabilisatio~ accrue des O~G 

Les OKG sont très actives dans l'organisa~ion cie la pe~ite irrigation 

à l'échelo~ local. Dans la tota~ité des pays sahéliens, leurs efforts 

portent sur le développement de techr.iques d' arr,énagement simples et peu 

coûteuses, associant les bénéficiaires à to~s les stades des projets. A 

côéé des O~G extérieures, on assiste à ~n développement important d'ONG 

nationales (Sénégal, Burkina et Gambie en particulier). 

Sur le plan international, on constate que l'ensemble des ONG 

mobilisent une aide très importan~e qui a beaucoup augmenté pendant les 

années 80. Dans nombre de pays donateurs, u~e pa~tie croissante de 

l'APD es~ canalisée ver-s les pays en développement par le biais des 

ONG. 

Si on pe'J.t lm . .:er- l'action des O~G e:~. ce ser.s q"..:' elle est rapidement 

mobilisable et privilégie les aspirations èes pop'J.lations qui sont 

alors inti~ement intégrées au pyocessus de développement, il reste 

quelques d~f~~c~l~és qui sen~ e~ cours ee règlement; il s'agit: 

de le ten~a~ce à la sirr.p~i:~cation excessive des études, qui a 

co~~uit dans plusieurs cas à des erreurs graves dans la mise en 

oeuvre des projets (les C~~3 o~t de ce fait de plus en plus recours 

aux co:::?é:e::--jces des se::-vices class:.ques c<...:. des b·J:reaux d'études 

loca'.lX) ; 

àe l' irr.~la.nta.tion désordc:--.née des opératio~s qui échappent à la 

prog::-arr .. -:--:a.:.io;. (il y a 1..:1. e::ort ë.e coorè.in.:.tion des activités des 

ONG, effort qu'il convient àe poursuivr0. sans tomber dans la 

tentation àe réduire le~r efficacité par un alourdissement des 

procédures d'instruction des projets). 

Outre le prag~atisme qui leur est reconnu, les ONG, davantage 

soucieuses de l'aboutissement de leurs actions, procèdent de plus en 

plus à des évaluat.ions externes systérEatiq1..:es des projets et programmes 

è.o.!"'.s lesquels ces orga:-::.se.tic:--.s so:1t irr:pliquées. Cette approche permet. 

à n'en pas ~cuter, d~ co==iger le tir, de prend=e encore mieux en 

considération les aspirations ~~ milieu e: de trouver la forme 

crganisation~elle ade.ptèe e.ux g~oupes cibles pour la co:1duit~ des 

opé=ations. L'amateurisme ç~~ a souvent caractérisé certaines de ces 

crganisatio~s se transforme peti~ à pet~~ en professio:1nalisme. 
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Certains procèdent à des étuèes de faisabilité avant de s'engager. 

Les ONG constituent donc des structures de développement auxquelles on 

devrait reconnaitre des rôles accrus dans une cptig~e bien comprise de 

meilleur développement ir.stitutionnel. Ceci permettra de diminuer les 

coGts d'investissements et de fonctionnement particulièrement dans 

l'irrigation et partant, d'améliorer les résultats des projets tout en 

créant une dynamique en milie",l rural. En effet, c'est d'une dynamique 

dont les paysans sahéliens ont besoin. Or la prolifération des ONG, 

aussi bien étrangères que nationales, qui traduit cette dynamique des 

sociétés, pe·Jt avoir des e;ffets pervers si ne cesse la compétition 

inter-ONG au profit d'une harmonisation des programmes et d'un 

renoncement à entretenir chez leurs ''clients'' la politique de la main 

tendue. 

Enfi~, signalons qu'en déb~t d'année 1990, à Bamako au Mali, s'est tenu 

SO'.JS l'égide de c:;:LSS un forum des ONG dans la perspective de la 

co:1stitutio:: d'un vas:.e réseau de concertation et de coordination de 

leurs activités. Cette réunion traduit, si besoin en était encore, 

to~te l'importance actuelle des OKG. 

4.4.4 EmeYge~ce des sociétés de conseils et d'entreprer.eurs dans 

l'irrigation 

Face à la dégradation des conditions économiques et l 1 incapacité des 

Etats È. résoudre le problème de l'emploi (ressources humaines devenues 

nom':Jre'-.lses suite à des politic;t.:es de formation non planifiées), 

certains Etats on~ apporté èes modifications dans le".Jrs politiques 

visant l'intéresseme~t des jeunes diplômés aux activités économiques. 

C'est le cas notamment du Sénégal, et généralement de la plupart des 

Etats. Il y a donc là incontestablement une rupture de politique. A 

l'origine, il faut noter également le rôle des ONG et de fonctionnaires 

en retraite qui, agissant au "ras-du-sol", :mt développé de grandes 

capacités de production surtout en contre saison au niveau des 

exploitants paysans qui, malheureusement, n'étaient pas suffisamment 

armés pour résoudre les prcblèr:1es de comTflercialisation. C'est ainsi que 

se sont développées des initiatives au niveau des privés. En effet, de 

la si~ple ccllecte et corr~ercialisation, ce~-ci se sont intéressés È. 

la production afin de mieux planifier leurs livraisons en respectant 

les normes reçuises en matièYe d'exportation. 
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Un autre changement intervenu est la création de cabinets locaux de 

conseils dans les dorr.aines è~ développement ru~al, ëe l'eau et de 

l'irrigation. Inspirés et so~~enus au Sê~ègal dans la mouvance des 

actions en fave~r des cadres, ils n'ont pas co~nu le même processus au 

Burkina Faso où on assiste dept:.is 1985 à leur ''foisonnement". Dans ce 

pays, quatre cabinets de conseils sont directement concernés par le 

secteur depuis 1988 seulement, tandis qu'une dizaine s'intéresse entre 

autres aux aspects socio-éconcmiques. 

Toutefois, en dehors de quelques initiatives au Mali (2) et au Niger 

(3), il n'existe pas de structure de ce genre dans les autres pays. Ces 

cabinets ne disposent pas dans certains cas d'appui effectif. C'est là 

qu'appara~t cette autre responsabil~~ê de l'Etat, qui doit promouvoir 

et encourage:::- les initiatives afin que les actions ne soient pa-s du 

si:::p~e arr.ate~risrr,e. La capê.ci té d' t::-J.e nation à répondre aux exigences 

de son développement passe E.·.:.ssi par la prise en compte de toutes les 

i~~~iatives e: aspiretio~s ëe sen pe~~le. 

4.5 Distribution des ~evenus et effets sur la pauvreté 

En te~mes généraux, on pe~t dire que chaque nouvel hectare sous 

irrigatior: assure l'e;:-.?~oi pe!':..ë.ne:lt d't:.ne fa:r.ille de 5 à 15 personnes 

(ou 2 farr.illes plus petites) engagée dans la production. Dans le cas de 

faible intensité e: de bas nivea~ de rendements {certains casiers de 

~'Office dè:. l\iger n~:-::-ré~'"'.a.":::i~~tÉs), il fal:t retenir le chiffre 5, 

tandis que dans l'irrigation villageoise avec double culture (riz, 

maraîchage), ce l'Ji cie 15 est p~·~s probable. A noter qu'on fait assez 

souvent appel à des journaliers pendant les périodes de pointe 

(récolte, repiquage). Pour certains types d'entreprises d'irrigation, 

le besoin en main-d'oeuv~e est probablement encore plus élevé pour ce 

qui est du maraichage à proxiffiité des villes où l'intensité peut 

dépasser 300%. La situatio~ est inversée pour les entreprises 

d'irrigation dont le riz est la spéculation: par exemple, dans la 

région du Trerza (Xaurita~ie) ~'ayant pas oe contraintes de capital, 

les explcitatior.s comrr1erciales prcd1...:.ise:J.t d'une façon hautement 

mé::::anisée. 0:". B. avancé 9 ho;:-:..es-jm.:.rs pa:::- hé de riz, ce qui est 

extrêmemen":. bas par rappo~t ê.i.:.X r.:..veaux de 80-200 hoiTUTies-jours par 

c~lture pour les aménagemen~s e~c2drés c~ l'irrigation villageo~se, 
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selon qu'on se tro'...lve en situ.s.tion de semis direct ou de repiquage, e~ 

de récolte battage à la rr.ain cu partiellement mécanisée. 

En outre, il y a emploi additionnel en amont et en aval de la 

proè.uction: e::.plci temporaire dans la construction d~.: réseau, plus 

permanent dans les services spécialisés pour l'entretien/la réparation 

des GXP et autres équiperr,ents agricoles, approvisionnement en intrants, 

encadrement, transforrnatio~, transport et commercialisation. Il est 

évident que ces effets sont plus importants pour les entreprises 

d'irrigatio~, et moins importants dans l'irrigation villageoise moins 

orientée sur le marché et davantage autosuffisante en matière de 

services. 

En somme, cians un contexte de sous-emploi et de chômage en milieu 

rural, la production irriguée apporte une contribution significative en 

matière d' er:-.ploi et de di versification économique. Dans certaines 

zones, l'irrigatio~ a permis aux populations de rester sur place, 

évitant l'exode. Elle a permis aussi d'atteindre un certain niveau de 

bie~-être qui est apparent. L'irrigation a au moins empêché 

l'appauvrisseme~~ de certaines régions, dans lesquelles elle a créé 

cependant des "potentats" à l'avis de certaines équipes de l'étude. 

Pourtant, e~ termes absolus, ces effets sont très modestes par rapport 

à la croissance de la popu"atio~ d'enviro~ 10 ~illions depuis 1978. 

Xême en considérant le chiffre élevé de 5 adultes par ha irrigué et si 

on lc.i rajoute 3 aè.ul tes po'J.r l'ensemble des serv:..ces amont/aval, avec 

une croissa~ce de la superficie sous irrigation de 25.000 à 50.000 ha 

e~~re 1978/79 et 1988/89, on estime l'emploi additionnel (théorique) 

entre 200.000 et 400.000. En supposant que chaque adulte a deux 

personnes (enfants, vieux) à sa charge, on arrive dans le meilleur des 

cas à 1,2 million de personnes qui ont bénéficié d'une manière directe 

ou indirecte de l'accroissement de l'irrigation. (Evidemment, ce 

chiffre est à corriger en déduisant la population active dans 

l'agricultu~e pluviale dans les sites d'implantation des nouveaux 

périmètres; une estimation prudente serait un abattement de 10%). 

Quant à la répartition èes revenus, les é~uèes nationales ne permettant 

pas de conclusior.s quar.titatives, on s'est appuyé sur d'autre sources. 

En prenant ccm.,-,e référence l'étude CILSS-AGRER st:r la problématique des 

politiques rizicoles (1989/90), les rapports (Burkina, Niger, 

Sénégal, Mauritanie) signalent sue les revenus générés sur les grands 

• 
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périmètres sont très variables par pays et sont liés au mode de 

déterrr.ination des prix au producteur, ainsi qu'at:.X subventions que ce 

producteur reçoit. Ainsi, dans l'hypothèse où la réhabilitation des 

aménagements hydra-agricoles est subventionnée par l'aide 

internationale, la répartition des revenus de la filière de la 

production nationale du riz est la suivante: 

Bé:-~éficiaires Burkina Niger Sénégal Mauritanie 

Les paysans 66 42% 44% 29% 

Les autres ménages 

e: entreprises 29% 47 68% 48% 

L'Etat -5% 2% -28% 2% 

Reste du mo~.àe 10% 9% 16% 21% 

100 lOO 100 100 

La part des bénéfices pour les paysans varie considérablement d'un pays 

â l'autre: a~ Burkina, cette part est la plus élevée grâce à l'absence 

de coût de pompage et à la prise en charge par le projet international 

du coût de l'encadrement dans le cas référencé (Vallée du Kou). Mais il 

faut observer que si la part de l'Etat est de -5% au Burkina, au 

Sénégal elle est de -28%, ce qu" représente les déficits importants des 

diffé~en:s services de la SAED. Le tableau est surtout intéressant 

parce qu'il permet de constater l'importance àes revenus pour d'autres 

~énages et entreprises nationales dans l'ense~ble de la filière de 

riz. 

Pourtant, il faut souligner que les chiffres cités font référence aux 

aménagements encadrés, où les producteurs sont plus orientés vers le 

marchée~ l'écono~ie monétaire que dans le cas de l'irrigation 

villageoise, Dans ce dernier cas, l'appel aux services externes d'appui 

et donc la part des autres ménages et entreprises est nécessairement 

plus faible. 

Quant aux effets sur la pauvreté et donc ses effets (in)égalitaires, 

(autremer.t dit les effets sur les revenus individuels), dans les 

a~énagements encadrés et surtout dans les entreprises d'irrigation, 

on pe~t constate~ un certain enricb.issemént. Dans la presse, des 

articles apparaissent parlant des "millio:1naires du riz" (Africa 
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International~ Mai 1990) faisa~t ainsi allusion aux exploitants privés 

dans le delta d~ fleuve Sénégal qui possèdent des moissonneuses

batteuses, des maisons bien éqilipées, etc. Les paysans de la Vallée du 

Kou et d 1 autres périmètres effectuent le pèlerinage à la Mecque. Un 

cectain niveau de capitalisation peut donc être constaté ayant permis 

aux exploitants d'investi~ dans d'autres secteurs, y compris à 

l'étranger (plantations en Côte d'Ivoire), Il s'agit là d'un 

comportement micro-écono~ique de chaque acte~r dans le développement. 

Dans le cas évoqüé, l'irrigation n 1 aura servi que de tremplin pour 

d'autres activités. Il est évident que dans le cas des exploitations 

privées et notam~ent celles à orientation n~ttewent spéculative comme 

dans le delta mauritanien du fleuve Sénégal, le risque existe d'une 

margi,nalisation de certair:s groupes socia~.:x ou ethniques, 

Da~s le cas de l'irrigation villageoise, l'objectif est moins de 

per~ettre u~e ca?italisation, que d'éviter l'appauvrissement, et de 

proct:rer u~e certaine dignité cor:--"'"ne cela est clairemer.t indiqué dans le 

rappoYt malien: 

"Il ne ple"J.t pas; nous n'avons rie:1 d'autre. Entre 
t'enèetter en c~ltivant ton pro~re riz et t'endetter de la 
même façon dans l'oisiveté à Gao, dans la dépendance de 
ceux gui détiennent le riz, à notre place, que 
choisiras-tu? Les dettes, depuis la sécheresse nous les 
avons toujo"J.rs connues. Ce qui est nouveau, c'est l'espoir. 
Si le périmètre ça n'est ~as de la bonne économie, c'est de 
la dignité. Jamais nous ne le laisserons.'' 
(E. Raoul: Consolidation de la riziculture irriguée en 7ème 
région. NovembYe 1987. Cité dans le rapport national du 
Mali, 1990). 

Cette citation est valable dans les situations où ces périmètres 

serviront avant tout à la sécurité alimentaire et seront donc orientés 

vers la subsistance. Dans d'autres PIV où le maraîchage est devenu 

important, les périmètres permettent aux familles de réaliser un pas 

supplémentaire vers l'économie monétaire. Da~s ces cas, elles (les 

familles ou les femmes) en sont déjà au stade d'une certaine 

orientation corrmerciale recherchant une optimisation prudente, sans 

pour autan~ q~e l'on puisse dire qu'eiles ne sont plus pauvres, ou 

qu'elles se sen~ e:1richies. 

La répartition des ressources nouvelles et des revenus additionnels de 

l'irrigation entre homï.es et fem~es semble plu~ôt inégalitaire dans la 

plupart des fa~illes concernées. Cet effet négatif est nettement plus 

aigu dans l'irrigEt:on encaGrée où les fem~es ne sont que rarement 

.. 
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bénéficiaires de parcelles. E~ plus, la vente de la récolte de paddy 

est normé.lerr:e~t une affai:-e d 'ho;rj.'Tle de sorte c;ue la. position de 

négociation des femmes s'en trouve affaiblie. Cependant, il faut 

signaler des exceptions positives co~~e à Jahali Pachar, Gambie (voir 

Dey, 1990). 

4.6 Conclusions 

Un certain nombre de changements est intervenu dans les pays sahéliens 

ces dix dernières années. 

De plus en plus, le rôle èe l'irrigation dans les politiques agricoles 

s'est affir~é. Cela s'est traduit par une volonté manifeste de 

~obolisatio~ des ressources en eau par la construction d'importants 

ouvrages de stockage et de contr61e (avancée de la langue salée). Le 

financeme~t oe ces ouvrages et des aménagemen~s hydra-agricoles est le 

faite~ grande partie d'aides extérieures subventionnées mais aussi de 

prê~s dont les ta~x d'intérêts èans certains cas dépassent les 7% ou 

les 8%. Ces derniers taux sont considérés com~e difficilement 

justifiables èans l'irrigation e~cadrée avec le riz comme spéculation. 

Si l' eide publiq-cJe au développeme:1t n'a pas fait défaut au Sahel, il 

faut néan~oins noter que la tendance est à un accroissement de la 

partie de l'aide hors-projets au détriment de celle des investissements 

da~s :e secteu~ du développe~ent ru~al. Il faut donc craindre que 

l'ai~e au secteur irrigué- qu~ est actuelleme~t presque au même niveau 

moyen annuel qu'en 1975-79 - ne connaisse qu'une dégradation au moment 

où les pays i~téressés la réclament pouY investir dans la mise en 

valeur agricole des infrastructures de mobilisation des ressources en 

ea·J èéj à réalisées ou progra~mnées . 

Face à la faible performance de la plupart des structures publiques et 

para-publiques, et com?te tenu de leurs ressources financières faibles 

ainsi que des PAS qui sont devenus inévitables, la tendance est au 

dése~gage~e~~ des Etats qui cherche~t à jouer èavantage le r6le 

d'arbitre. Le changement a été très net dans le domaine de la 

com.'Jercialisation où de grands pas ont été faits dans la 

~ibé~alisatio:; d·_;. cor.trôle étatique. La tendance est la même en ce qui 

concerne le crédit ag~icole e: l'ap~rovisionnemen:. 



,.....,---------------------------------------------------

- 84 -

Les conséquences de ce changeme~t se sont aussi manifestées dans les 

politiques d'investisseme~ts et celles des coûts récurrents. A part les 

grands ouvrages pour la œobilisation des eaux que les Etats 

considèrent toujours de leur ressort, la tendance veut qu'ils se 

limitent â l'investisseme~t i~itial da~s les périmètres de l'irrigation 

encadrée et qu'ils cherchent à faire supporter l'ensemble des coûts 

récurrents aux usagers. Partout sont en cours des discussions sur ces 

thèmes. 

Cette dimin~tion des responsabilités de l'Etat et des organismes 

chargés de l'irrigation ne s'est que très partiellement traduite par un 

renforcement du rôle des associations des usagers qui sont encore 

souvent insüffisamment préparées pour prendre en main l'ensemble des 

aspects de la gestion du périmètre. Ainsi, le redressement 

institutionne: avec co~~e corollaire le désengagement semble 

s'apparenter à un abandon des problèmes entre les mains d'organisations 

paysannes. 

Jusq~'à u~ cer~ain point, ces problèmes sont soulagés par les 

opéra:ions des ONG. E~ effet les ONG - tant nationales 

q'-l'internationdes- sont devenues des acteurs importants de plus en 

plus responsabilisés et en mesure de mener des actions ponctuelles et 

souples au "ras-du-sol" et tout à fait adaptées aux besoins des foyers 

ruraux. Elles devront en plus grand nombre abandonner l'amateurisme 

pour le professionnalisme, et supprimer toute concurrence entre elles 

qui renforce l'ë.ttituèe àe 11 la main tendue 11 chez leurs "clients", 

A la ques~io~ èe savoir si l'irrigation a contribué à créer des emplois 

et permis àe àistribuer des revenus, la réponse est affirmative, bien 

que cet impact positif soit anéanti par la croissance démographique de 

10 millions de personnes. En effet, dans certains cas d'irrigation 

encadrée, e:le a permis une accumulation des ressources qui ont été 

réinvesties en partie dans d'aut~es secteurs de l'économie. Il est 

certain que dans le cas d'entreprises d'irrigation, il y a d'un côté 

des effets positifs d'accumulation, mais de l'autre des effets 

négatifs car elles augmenten: les inégalités. 

Qu~nt à la répsrtition des bénéfices entre ferrrrnes et hommes, il semble 

que là a~ssi les effe~s soient inégalitaires car souvent plus positifs 

pot:.:- les hom":":es q"C.e pour les femmes à cause d'un accès inégal aux 

nouvelles ressources de production et aux revenus. 

• 
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PLANIFICATIO~, CONCEPTION ET GESTION DE L'IRRIGATION 

Planification 

Devant les résultats décevants de la planification centralisée du 

développement, des efforts de décentralisation ont été entrepris dans 

la plupart des Etats sahéliens afin de mieux engager les habitants de 

ces régions dans le processus d'amélioration des conditions de vie. 

L'idée de base de ce changement est double: articuler d'un côté le plan 

national avec une programmation d'actions régionales et concrètes dont 

les idées émaneront de la base. De l'autre, étant donné que les moyens 

financiers des Etats sont largement insuffisants face aux besoins, 

chercher à mobiliser les fonds et l'épargne au niveau local afin de les 

injecter dans un processus de développement mieux intégré à ce niveau. 

Ainsi son~ progressivement mis en place au Mali dans chaque région 

ad~inistrative des Conseils Régionaux de Développement (7) composés de 

membres élus en leur sein par les Conseils de Cercle et de 

représentants des organismes à caractère économique et social. Ils ont 

pour mission d'être les initiateurs, les promoteurs et les rnaitres 

d'ouvrage des projets d'aménagement, d'équipement et de développement 

avec l'appui des services techniques régionaux de l'Etat. Cependant, 

les modalités de coordination avec le Comité Régional de Développement 

- qui est présidé par le gouverneur et qui est responsable de la 

coordination, de la progra~mation et de l'évaluation des actions de 

l'ensemble des administrations civiles- restent à préciser, 

Au Nige:-, le concept de "la société de développement" a été 

introduit au début des années 80 comme instrument de consultation avec 

les différents gz:ot:.pes économiques et sociaux sur les orientations à 

prendre afin de susciter l'intérêt des paysans ainsi que des autorités 

traditionnelles, ceci en vue èe leur mobilisation et de leur meilleure 

implication dans le processus de développement. Les consultations 

passent par les érois niveaux, local, rég~onal et ensuite national. 

Au Burkina, on envisage de compléter le réseau des Directions 

Régionales de Planification ec àe Coopération du Ministère du Plan 

com7:e moye~ privilégié èe prog~a~~a:io~, de coordination et de 

cons;.:ltation. 

Il est trop tôt pour se prononcer sur la qualité et la viabilité des 

rés~ltats acqu~s dans le ca~~e de cette no~velle orientation vers le 

niveau régional. Er. e:fet, tou:es ces str~ctures de décent~alisation, 
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de consulta~ion et de coordination saut e~core très peu efficaces ou 

même pas encore opérationnelles car elles exigent une formation 

complémentaire des cadres, des règles de je~ précises, des moyens de 

fonctionneme~t q~i font encore défaut. Pcurtan~, l'idée semble en 

principe adaptée à la réalisation des objectifs indiqués à condition 

que la nouvelle structure ne soit pas imposée au niveau local et 

régional. Cette orientatio~ semble aussi correspondre aux 

recommandations formulées à l'issue de la rencontre régionale de Ségou 

(mai 1989) sur la gestion des terroirs sahéliens. Organis~tions et 

institutions rurales autonomes et engagées dans la gestion de leur 

terroir, mobilisation du crédit et de l'épargne local ainsi que 

décentralisation d'une partie des activités de service public au profit 

des collectivités locales, sont parmi les thèrr~es principaux de 

Ségo~ (Rapport final de la rencontre régionale de Ségou sur la gestio~ 

des terroirs sahéliens, 21-25 mai 1989. CILSS/Club du Sahel, octobre 

1989). 

La coordination entre les différentes actions de développement qui sont 

finahcées par différents bailleurs de fonds est un des éléments non 

résolus à l'heure actuelle. EG Guinée-Bissau, les bailleurs respectifs 

se sont installés chacun dans une région avec une approche spécifique; 

le long du fleuve Sér.égal, la rive gauche a été longtemps divisée en 

secte~rs par les principaux bailleurs, et chaque fois la philosophie 

d 1 ihterventio~ était différente: approche de la France, des Pays-Bas, 

de la CEE, àe l 1 Italie, des Etats-Unis, etc. D1 autre part, nombre de 

cas ont été ciL.és où il y a disj)arité, lacunes ou contraintes entre les 

services en a~ont et ceux en aval de la production agricole: la 

non-disponibilité des intrants ou du crédit ont déjà été évoqués. 

La plupart des rapports natio~aux soulignent qu'il n'existe pas une 

planification èe l'irrigation, malgré la présence d'une politique 

agricole. Fourta~t, une certaine évolution peut être constatée: au 

Sénégal, la création d'une "Cellule Après-Barrage" au Ministère du Plan 

vise la planification de l'utilisation du potentiel du fleuve Sénégal; 

au Mali, la Direction du Génie Rural (Ministère de l'Agriculture) a 

récem."f;ent fait parait re une excellente étude très riche sur la mise en 

valeur du potehtiel hydra-agricole. 

• 
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Au Burkina Faso, soucie"L:X de rr.ieux préparer les cadres du Ministère 
de l'Agric~l~ure pour leur r6~e de cocrdica~io~, de suivi et de 
planification, les travau.x èe formê.tion cr:t dé'::iuté avec la 
préparation et la tenue à jour de fiches sur tous les projets 
agricoles en cours sur le territoire d~ pays. E~suite, l'accent a 
é~é mis sur le suivi rapproché ècs projets et sur l'amélioration des 
s~atistiques agricoles, ce qui est également nécessaire pour évaluer 
l'i~pact des projets. L'étape suivante consistait à préparer des 
dossiers complets concernEn~ les propositions jugées prioritaires 
afin de rechercher leur financement. Le jugement sur la viabilité et 
la priorité des propositions doit être fornulé en co~certation avec 
les bénéficiaires prospectifs (groupements vi~lageois), les 
autorités et l'administratior. régionale. Dans cette approche et dans 
ce processus de formatior. 11 s:.:.r-le-tas", le rôle des administrations 
décentralisées devient important air.si que celui des communautés 
rurales. Centres Régionaux de Promotion Agro-pastorale (CRPA) et 
Directions Régionales de la Planification et de la Coopération 
commencent à jouer ce rôle. Air.si, a~ sei~ d\l CRFA d\.j. Centre-Nord, 

1
~~ premier effo~t a été_en:re?~is ~o~r une pla~ificat~on régionale 
C'~ sect.e1.:: agro-pastoral. Ce p.U~r:. 1nclut t:ne analyse d.es taux 

l
d'exolo:.:.atio""'. des ressc-...:.:-ces 8:1 82.1..: à.e surface et er. eaux 
sout~rraines. Il indique les e~drcits oG existent encore des 

l possitl~ités FOUr de nc~veaux barrages à vcca:1on ~ultiple, de 
l'irriga:io~ A partir de fcrages c~ e~ aval ~e barrages, et de 

lbas-fonds aŒéliorés. Le c~c~x des in~erven:ions est fonction des 
priorités régionales, ~e l'e~gage~e~t des paysans, et de la 
reche~che ~~ fi~a~ce~e~t. 

=..E:s ir.itiétive.s de p::-oje-:s et p:-ogrc.:r~'1Jes j'Jgées prioritaires 

1 

v:..er.dror.-::. è..s.va:Jtage du pé.ys; o;_ e.st er.s·-1:.. :.e mieux préparé à 
harmoniser les contrib~tions provenant de différents bailleurs, à 

·m8d:..fier les f.e:..1sses pric:-i tés e:. les app~oches incompatibles. 

Mê~e si des évaluatic~s cc~jc:..n:~s sc~: réalisées ou u~ suivi 

ra?proché insta'Jré, l'ut:..lisa:~:~ è.es rés~ltats, tant pour modifier 

~'afproche o~ le cours a~ prcJe: co~cer:Jé que po'Jr faire bénéficier 

d'autres projets (actuels et futurs), est médiocre ou négligeable. De 

ce:te façon les bénéfices sc~t da~s u~e large mesure inférieurs à ceux 

qt:'il serait possible de réE.l:..ser: la rétro-actior: ("feedback 11
) ne se 

fait guè~e. Le président d~ Comité d'A~de au Développement (CAD) de 

l'OCDE a fa:t le même co~stc.~- e~ ter~es plus généraux et non 

spéc:..fiques aux pays du Sahe~- e:. a attiré l'attention des bailleurs 

de fonds et des pays récip:..enda:..~es su~ la résolution du problème de 

ces capacités institution~el~es (''Coopérat-ion pour le développement'1
, 

OCG'.:, 1988). 

On pe'-lt è 1 abc!'ë. e:-: co:nclu:-e q·.:.e le cadre poli tique permettant 

d'~ar~cniser les cbjec~i~s ~~ gouve:-neme~~ e~ des paysans et 

producte~rs ~~exis~e G~e très par~iel:eme~~. Les réflexio~s qu~ sont 
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menées actuellement dans quelques pays (au Sénégal, par exemple) afin 

d'approfondir- à partir de l'étude "Le Sahel face aux Futurs 11
- la 

discGssion concernant l'Etat et la Société Civile, sont très utiles 

da:1s ce contexte. Il en va de rr,ême pour les sémin.:::.ires nationaux afin 

de discuter de la politiq~Je nationale en ma:iè~e d 1 agriculture irriguée 

sur la base des études préparées par les équipes nationales. Ces 

séminaires sont un autre pas vers un cadre politique et un plan 

national cohérent de développemen~ agricole incluant l'irrigation, et 

le moye~ d'e~ finir avec l'approche fragme~taire. 

0:1 peut en deüXièffie lieu en conclure que les capacités en matière de 

planification et è'évaluatic~ ont besoin d'être renforcées. 

5.2 Stratégies paysa~nes et planification 

To·J.t d'abcrd 1 on doit const.e.ter qu'un gro"Upe d'exploitants relativement 

irr.:Jcrtant d.e.ns les environs des villes a prouvé qu'il n'avait pas 

besoin d'une pl.e.nification de ses actions! qui se sont développées 

sponta~é~e~t se.~s ir.terver.tic~ des services d'e~cadrement. Par exemple, 

le jardinage et les cultures maraichères autour des villes du Sahel, 

sont devenus des ac ti vi té:: r.crmales précéàerr.u;;ent évoquées. Il nous 

par.e.ît souhaita~le de ne p2s chercher à vouloir trop encadrer ce groupe 

de producteucs ag~icoles q~i tice en majorité des revenus de cette 

activi-::é. 

Malgré la volonté exprimée ~ans le discours de prendre en considération 

les besoins et les possibilités des futurs bénéficiaires dans la 

préparation des projets d'irrigation A l'initiative du gouvernement, la 

pratique es~ encore trop so~ve~~ différente. Une fois conçues, les 

lignes générales du projet sc~t présentées aux paysans concernés de la 

régio~, afin d'aplanir les résista~ces exista~tes et d'obtenir 

l'approbation du groupe. En fait, c'est toujo~~s le dirigisme et le 

centralisme de l' adminis~ratio:1 qui a du rEel à accepter de confier un 

autre rôle - important - à la communauté rurale. Puisque ce 

comportement trouve probablement son origi~e da~s l'esprit des 

formations ini:iales, il est nécessai~e de cor~iger cette situation par 

un stage p~a:ique àa~s des villages, pe~dan: les études, afin 

~'analyser la situatio:1 actue:le de l'hydrau~iqce agricole villageoise 

et àe proposer des améliorations. 

.. 

• 
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E~ ce gui concerne les études et la planification des périmètres avec 

waitrise totale, de taille ~~yenne ou grande, les problèmes principaux 

à analyser sont la compatibil:té (d'une augmentation) de la superficie 

ir~iguée avec les activités àe la fa~ille de l'exploitant en 

agriculture pluviale, une gestion viable tant du point de vue social 

gue technique et fina~cier, ainsi que les aspects fonciers et 

contractuels. A titre indicatif, il suffira de rappeler que les 

problèmes qui se posent dans les périmètres du Sénégal-oriental et dans 

le sud du Mali résultent èe la concurrence avec les cultures pluviales. 

De même, les problèmes du périmètre de la Vallée du Kou au Burkina sont 

dus aux aspects fonciers et à la conception de la gestion. 

Il est fort probable qu'en associant des chercheurs en sciences 

sociales des universités ou des bureaux d'étude nationaux, l'analyse 

des aspec:s sociologiques et àe gest:o~ pourrait être mieux conduite et 

les problèmes lTiie-:.J.X cernés lors des étuàes préalables. 

Dans ce coGtexte de stratégie paysa~ne e: de planification, il est 

intéressa~: de signaler une i~ée lancée lors de l'atelier national sur 

l'amélioration des cultu~es irriguées au Mali (juillet 1990). Il a 

étê proposé è'associer l'irrigat~c~ tradition~e~le améliorée et 

l'irrigatio~ villageoise. Le P!V permet d'assurer une production 

mini~r.1m en a:1!1ées défavorables, e:. lE. submersion contrôlée permet de 

dégE.ger u~ surplus les bo;.~es a:1nées. Il faut constater que ce genre 

d'idées ~é~oigne d'u:1e vision d'ense~ble dent on a bien besoin, au lieu 

è.e l'app~oche fragme;J.taire "classique". 

Xê~e s: l'cr: èc:it ccns~ater que da:;s certE.ir.s pe.ys comme la Guinée

Bissau la pla!l.ification est insigni:ia~te, dans à'autres comme le 

Sénég2.:, elle se ve·J.t cmniprése:-i:e. Dans ce dernier cas, il faudrait 

seule~er:t rappeler qu'une bon!l.e connaissance de la situation sur le 

terrain est indispensable pour ré~ssir à conjuguer les objectifs du 

gouvernemer:t avec les intérêts des paysë.ns. Ac.cun projet ne doit être 

en conséquence reter.t:. tant que les éT.uàes socio-économiques concernant 

le groupe-cible et les proposit~ons qui en découlent n'auront pas été 

co:J.::l·...iantes. 

5.3 Aspec:ts sa~~taires e: envircr:~eme~t&ux 

Les a~énageme~:s hye:-oagriccles so~t cc~n~s pour être de ''grands 

conso:':'l.'"":".atel:.rs d'espace". En e:fe-: les lacs artificiels créés à 
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l'occasio~ de la construction des grands ouvrages de retenue metten: 

sous eau des hectares de forêts; de même, il est habituel de procéder à 

un déboisement systématique avant l'installation du périmètre. Par 

ailleurs, la concentration des populations crée des besoins en bois de 

cha~ffe q~i les obligent à surexploiter la zone du projet. 

L'irrigation peut donc apparaitre comme un facteur de désertification 

plutôt que cowme ~n moyen de lutte contre la désertification. 

En ce qui concerne les aspects sanitaires, les principales maladies 

dont le cycle de reproduction du vecteur passe par l'eau sont la 

schistosomiase, le paludisme, les filarioses ou vert de Guinée et 

l'onchocercose. 

La schistoso~iase e~ le pEludis~e sont les plus souvent cités et les 

grands barrages e~ Afrique, créant de vastes pla~s d'eau (Akosombo au 

Ghana, Kainji a'J K:..géria et KDsso·-.1 en Côte d'Ivoire pour ne citer que 

ceux-là) o:1t tous été rr,is en cause pour ex;Jliquer les modifications de 

l'épidémiologie èe la schisto~iase en particulier. Les solutions 

techniq~es pour éviter ce genre de problèmes sont connues mais très 

pactiellement appliquées, essentiellement pour des raisons 

financières. 

Les problè;:;es d 1 e:Jvironnerr.en:. au sens large ont préoccupé les 

concep:eurs et le plus so~ve~t aussi' l 1 opinion publique. Retenons 

se~le~ent que l 1 irrigatio:1 daGs les Etats sahéliens a é~é pratiquée 

jusque-li sur des zones de taille trop ~odeste (sauf au Mali) pour 

avoir un effet important sur l 1 environnement. 

Cependant, le changement constaté dans les politiques de mobilisation 

de l'eau et qui se traduit par la construction de grands ouvrages 

pourrait créer des risques dommageables pour les économies et 

l'écologie. Quelques exemples peuvent être brièvement rappelés. 

l. Au Tchad, la programmation d'ouvrages sur les affluents du lac 

Tchad aurait èes répercussions négatives sur son niveau et 

diminuerait également l'importance de la nappe phréatique. Il semble 

aussi que les projets prop8sés dans ce pays n'aient pas tenu compte 

du fa~t que le lac Fitri avait été déc~aré réserve mondiale pour les 

oiseaux migr6teurs pa~ l'Cr.icn Internationale pour la Conservation 

de la Nature (U"CN). Des progra:o-mes co:ocernant l'aménagement de ce 

lac seraie:1t en préparatio:1 par l 1 UICN. 
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2. La réalisation des barrages de Manantali et de Diama a donné lieu à 

un débat â caractère pl~t6t théorique qui n•a débouché sur aucune 

mesure concrète. Mais les problèmes seront soulevés à l'occasion de 

l.s. construction de nouveaux cuvr.s.ges. 

3. En ce qu~ concerne le fleuve Niger, outre les barrages existants, 

des projets concernant Kanèadji au Niger, Tossaye et Labbézanga au 

Mali sont en cours d'étude. Il semble qu'à l'Office du Niger la 

double culture ne sera possible qu'avec la construction d'un n~uvel 

ouvrage à Fomi en République de Guinée sur le Niandan. Des barrages 

sont prévus sur la Gambie et sur le Coruba. Le problème le plus 

important à souligner est la surexploitation forestière sur les 

plateaux du Fauta Djallon et qui menace l'alimentation des fleuves 

Niger, Sénégal, Ga:.."~ie et Corubz. Au co......:rs d'une réunion des 

coordinateurs nationaux des pays è·o CI'"SS et la CEE en 1986 à Praia, 

des orien~ations généréles et des actions prioritaires ont été 

retenues dans le cadre Cu programme d'aménagement des hauts bassins 

et de lu~te contre la déforestation àans ces bassins. La CEE finance 

actuelle~ent au bénéfice des pays sahéliens et de la Guinée une 

méthode èe prévisio~ et èe surveilla~ce des ressources naturelles et 

reno~velacles de ces pays, utilisaut en particulier la 

téléèétectio~. Le point des recherches devra être fait afin d'en 

tirer déjà les enseig~emen:s nécessaires. En outret un programme 

Cc~jcint de l'Organisation de l'U~i~é Africaine (OUA), de la FAO et 

d·J ProgranTne èe l\ations UrJies pc'...:.r le Développement (PNUD) J a été 

récerr..'11e:-:t lancé pou:- sa.uvega~à.e::-- l' éq·.1ilibre èes ressources 

4. La mangrove (Gambie, Sénégal et Guinée-Bissau), milieu de transition 

entre la mer et le continent est la zone de reproduction par 

excellence de certaines espèces èe la faune aquatique (crevettes, 

crabes, poissons, etc ... ). Cependant, les plans d'aménagement ont 

jusque-lé tenu très pe~ compte de cet aspect. L'acidification de ces 

terres qui les rend sté::ciles 1 ) est le risque le plus sérieux qui se 

pose dans les actions visant la m~se en valeur des zones 

d 1 (ex-)ma~grove. 

Les barrages anti-sel, toute~ empêchant l'avancée de la langue 

saléet cE qu~ permet èe réc~pèrer ces terres pour l'irrigation, 

1 ) Déns les ~e~~es èe ma~groves, la pyrité (FeS2) s'est accumulée. Tant 
que le sel es: saturé d'ea~, la pyrite es~ stable. Mais si le sol se 
àessèc~e et si l 1 oxygène pé~è~re da~s l 1 hcrizon co~tenant la pyrite, 
cette de~nière se transforme en fe~ colloïdal Et en acide sulfurique 
p:-ovoq-.:ar:: une forte aciC.ité (FH < 3 ,5~. Ensuite, la terre devient 
s~érile de faço~ quasi-irréversible. 
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bloquent la marée compromettant ainsi les cultures traditionnelles. 

Leur gestion est très délicate en raison du risque d'exonder et 

d'assécher les terres q~i deviennent ainsi stériles. Une réflexion 

plus poussée devra être suscitée sur les ava~tages et les 

inconvénients de ces ouvrages. 

5. La salinisation de certaines terres résulte d'une mauvaise gestion 

de l'eau associée à un aménagement imparfait et à une préparation de 

sol défaillante'). Les soluti9ns, planage, pré-irrigation, vidange, 

ainsi qu'installation d'un système de drainage superficiel ou 

profonè, sont connues mais ne sont pas souvent appliquées. Les 

problèmes de salinisation (mais également celui de l'alcalinisation) 

se posent presque partout dans le delta du fleuve Sénégal surtout 

dEns le cas des périmètres privés. Là souvent, les travaux de 

terrassement, d'équipement et de planage sont loin de répondre aux 

conditions mi~imales visant une co~tinuité des opérations, ce qui 

entraine l'abandon de ces périmètres après quelques années avec la 

chute des rende~ents due à la salinisation. Tant que le choix des 

sites se fera 11
8U hasard'' e-: que des r.ormes correctes d'équipement 

ne seron: pas i~posées aux entrëprises d'irr~gation, les problèmes 

évoqués risquent de prendre trop d'ampleur. ~l est à noter que ces 

phénomènes sont également pressenties sur la côte guinéenne. 

En guise de conclusion, nous constatons que la création d'importants 

ouvrages hydrauliques aura pour effet négatif le développement de 

maladies d'origine hydrique. 

Far ailleurs, ces o~vrages et les projets d'irrigation peuvent être 

dom~ageables pour l'écono~ie et l'écologie. Au-delà des actions en 

faveur de la santé, de l'éducation et des autres infrastructures, il 

s'agira àe ~ettre en place un véritable plan àe restauration physique 

du milieu (reboisement de compensation et autres actions) et de gestion 

rationuelle èes ressources renouvelables de l'environnement du projet, 

et mie~ encore du terroir concerné. 

1 ) Les sels provenant d'une nappe phréatique salée peu profonde 
s' accur:r!llent par remontée capillaire àans l'horizon superficiel des 
parties èe la rizière exondées à cause d'u~ mauvais planage ou d'une 
irrigation défectueuse. Une accumulation àe sel a toujours lieu 
après la ca:r:pégr:e rizico~e. 

• 

.. 

• 
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E~ effet, réalisant que le terroir est un espace fini et que le 

développement implique une prise de conscience de la nécessité de 

gérer au mieux cet espace fini pour les générations actuelles et 

futures, les pays sahéliens préconisent de plus en plus l'approche 

''terroirs'' dans le cadre des politiques de développement rural. Cette 

approche qui est centrée sur les villages et les communautés de base, 

devra étre affinée et enrichie au cours du temps. Le projet 

d'irrigation co~~e tant d'autres opérations dans le terroir restera 

donc une infrastructure au se~vice de la com~unauté. C'est là 

qu'apparaître dans toute son importance la réunion de Ségou sur les 

terroirs et partant la nécessité de prolonger cette discussion à 

travers les opérations initiées par le CILSS et le Club du Sahel. 

5.4 Q~alité des amé~agements et de la mise en valeur 

Les différents doc~ments nationaux préparés dans le cadre de cette 

é'tuè.e n'ont pas s·J.:fisam'Ti8:1t insisté sur la qualité des divers types 

d'a~énagements dans les Etats sahéliens. A l'exception de l'irrigation 

encadrée d~ système nigérie~ o~ des orientations précises se sont 

traè:..1i tes p.e.r 1 1 a.doptio:-1 de cer:.aines normes d'équipement que les 

bailleurs dcivent respecter, la situation est assez médiocre dans les 

â'-l~res Etats. 

5. 4. l Conception des aménagements 

L1 irrigation comT-e l 1 ont révélé les études nationales est une activité 

corrme tant d'autres en milieu rural. De ce fait, elle ne doit pas être 

imposée aux exploitants mais s'intégrer dans leur système de 

production. Non seulement cette vision a rarement existé, mais la 

conception elle-même des aménage~ents a peu évolué et est restée 

insuffisante. A la base de cette insuffisance, il faut noter l'absence 

de normes techniques nationales qui a conduit d'une part à une 

co~ception très élaborée du réseau avec une dépendance accrue de 

l'extérieur pour le fonctionnement (pièces détachées) et d'autre part 

a"-i a donné co·iJrs à 1 1 amateurisme· de certaines organisations notamment 

les ONG. 

Il est à noter qu 1 en Mauritan~e, dans le cadre cie l'étude des schémas 
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directeurs pour la rive droite (AGRER et al. !988), de nouvelles normes 

ont été proposées. L'essentiel consiste en une réduction drastique des 

sécurités (débits, digues), une prise en charge par les attributaires 

d'une partie i~portante des aménagements terminaux (éventuellement à 

travers un crédit) et une recherche des écono~ies d'échelle au lieu 

d'un projet par cas. L'application de ces nouvelles normes réduirait de 

50-70% le coût à l'hectare pour l'Etat! Pourtant, il reste à voir si 

- en appliquent ces normes nouvelles - la qualité et la durabilité des 

aménagements restera à des niveaux acceptables. 

Ces dernières années, plusieurs discours ont été tenus sur 

l'autogestion paysanne. Cependant, la conception de l'irrigation sur 

certains périmètres encadrés, en dehors de quelques cas au Sénégal, au 

Mali (OduN/ARPON), au Niger et au Burkina (Vallée du Sourou), n'a pas 

suffisamment mis l'accent sur cet aspect. En effet, la maille 

hydra·olique au niveau des grands aménagements n'est pas souvent 

considérée co~~e base de l'autogestion avec regroupement à l'intérieur 

de cette maille des exploitants par quartiers ou villages et en faisant 

jouer entre eux les princi~es de l'organisation et de la discipline 

traditionnelle. Il semble que trop souvent le réalisme ne prime pas 

encore sur les considérations idéologiques de recherche de brassage 

systématique des populations sur les périmètres comme facteur entre 

autres de réalisa~ion de l'~nité nationale. 

En ce qui concerne l'équité da~s la gestion de l'eaut celle-ci n'est 

pas encore une préoccupation èes concepteurs. Par exemple, des 

méthodes si~ples po~r une répartition équitable de l'eau, par 

utilisation des partiteurs proportionnels fixes pour servir chaque 

maille hydraulique, ne se rencontre que rarement. 

En ce qui concerne les entreprises d'irrigation, la conception est 

caractérisée par une vision à court terme, cherchant à minimiser le 

coût de l'arr.énagement, et n'envisageant une évolution que si tout va 

bie~. Ainsi, les travaux de terrassement sont légers, en terre, et sans 

ouvrage de drainage lorsque l'irrigation est envisagée comme une 

activité spéculative (cas du delta Mauritanien). Les entreprises qui 

veulent assurer la permanence de l'activité d'irrigation montrent une 

certaine évolution en s'équipant davantage jusqu'à atteindre le niveau 

d'irrigatio~ par aspersion (SENPRIM au Sénégal; privés en Gambie). 
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Dans l'irriga:ion traèitio~nelle améliorée, le système conduit dans la 

rr.ajeure partie des situations à viser u~ co~t è'aménagement faible. 

L'insuffisance des inforrr,a tior;,s sur le régir:-:e des crues par exemple 

peut conduire à surdimensionner ou sous-dime~sicnner les ouvrages. Seul 

un suivi hydrologique de l'aménagement (rarement effectué) est à même 

d'apporter progressivement les corrections nécessaires. 

La stratégie de développement des périmètres irriguées gérés par les 

agriculteurs (les PIGA) a récemment servi de thème principal à 

plusieurs ateliers internationaux, au Maroc (IIMI avec le Ministère de 

l'Agriculture), et à Wage~ingen (Université de Wageningen) en 1990. Il 

reste à voir les résultats de ces ateliers dans la pratique, impliquant 

les agriculteurs dans la conception èes interventions dans leurs 

villages. Da:1s le domaine de prcje-:s de 11 lutte-anti-ér-osive 11
, les 

résultats d '·,.Jr.e telle implicé..";:icr. sor::. plus ava;J.cés et encourageants 

(CI:SS/GTZ), evec utilisetion fréquen:e de prises de zone par satellite 

d.s.:1s les discussions sur ces thèr~:es (G7Z = Gesellschaft für Technische 

Zusa~~enar-beit). 

Dë:1S la cc~cep~icn, l'i~tégra:io~ èe l'élevage à l'agriculture reçoit 

pe~ d'atte~tion, malgré les avantages évidents pour la traction 

anir::e.le, la fo'J.rniture de :f\.:.T::ier air.si que celle de lait et autres 

prcd"J.:..ts Ls.ctés aux popt.:l2t:..cr,s. E:-:. ce S'Jl concerne la création des 

zones d' emboucf'.e bovine èans les enviror.s des (grands) périmètres, on 

ne :rouve que quelqwes exelï.ples corr.::.e lE: \'a~lée d1...: Kou au Burkina (voir 

aussi le C~ap:..tre 5.4,3, ~ise e~ Valeur). 

1 

En guise de conclusion, on pe1...:~ retenir que plusieurs services 
intervenant dans l'irrigation, sa conce?tion est trop souvent encore 
cas pour cas, non harmonisée, ne respectant que les normes et les 
critè~es techniques des co~cep~eurs, sans prendre suffisamment en 
cons:dérEtio~ les préoccupa:io~s des futu:s bé~éficiaires . 
L'autogestio~ paysanne, une tec~n~que à la portée des usagerst et 
une vision plus globale et à plus long ter~e (bassins versants; 
écclogie) ne constitue~t pas enco~e les points forts des 
concepteu!'s. 

IDa~s les politiques nationales, la rléfini~ion et l'adoption de 
~or~es d'équipemen~ reposa~t su~ une législatio~ de l'eau et tenant 
co~p:e des divers codes (do~ë~ial, rural, :o~estier, etc.) devraient 
,co~stituer une précccupatic~. 
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5.4.2 CoGts des aménagements 

Les coGts des aménagements sont jugés élevés en A~rique en général et 

en particulie~ au Sahel. En analysant les projets d'irrigation, la FAO 

et l'ILRI (1985, pour la CEE) ont identifié un certain nombre de 

causes, qui expliquent ces coûts élevés. Les études menées ont 

confirmé la plupart de ces ca~ses: 

la préférence des concepteërs pour la maîtrise totale à haute 

technicité et efficacité (en théorie au moins) du réseau de 

distribution, ce qui entra~ne le bétonnage jusqu'au petit arroseur 

(quaternaire/tertiaire), et l'utilisation de vannes à niveau 

constant (SODELAC, Tchad), etc; 

l'habitu~e de surdimensio~ner les ouvrages et les stations de 

pompage pour assurer u~e forte marge de sécurité. Ce phénomène 

s'expliquee~ partie du fa~~ de la méconnaissance àes conditions 

locales par certains bureaux d'études; 

la modification de dispositions de détail du plan pour tirer 

avantage des conditions qu'c~ rencontre pe~dant l'exécution, ne se 

fait pas assez par manq~e ~e liaison en~re concepteurs et 

responsab!es de l'exéc~tio~; 

la r.écessité de digues de protection coûteuses ainsi que de travaux 

de nive~lerr,ent et de ple.nage ir..portants; 

l'insu:fisance des études prépa~atoires qui on~ conduit à construire 

des car.aax en terre s~r des :errains très sablonneux et la nécessité 

de les reprendre fréçuem~e~t (PIC de Guelendeng au Tchad) ; dans 

d'a-...:.:res cas, on trouve ëes canaux revêtus sur des terres argileuses 

(C~vette de Diamandou au Sénégal) ; 

la plupart des sites se trouvent très loin de la mer et ils sont 

éparpillés dans ce vaste territoire (coûts àe transport de 

l'éq1.lipement lourd et des matériaux de construction; déplacements de 

tecf'.nicie!"'.s, ingénieurs, etc.) ; 

la que.ntité des travaux à réaliser dans l 'ense:-nble du territoire 

sahélien esë modeste (200C-3000 ha par an tandis qu'en sens 

est-ouest le Sahel fait plus de 4000 km!). Il n'y a donc pas 

d 1 écono~ie d'échelle pour les entreprises de construction; 

de très long1.les procédures (appels d'offres internationaux; 

négociations bilë.térale.s, etc.) qui peuvent pr-endre jusqu'à 2-3 ans 

dans le cas ëe projets d' u:1e certaine e~.verg",1re; 

..,., 

• 

• 
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l'exécution èes travaux pa: des sociétés étrangères en raison de 

l 1 absence de sociétés sahéliennes ayant la capacité requise, des 

résultats décevants des travaux en régie (sauf dans le cas de 

l'ONAHA au Niger) et parfois aussi du caractère lié de l'aide; 

les travaux sont totalement mécanisés, même le planage à la 

parcelle, tandis qu'en Asie par exemple (ou dans les PIV du Sahel) 

les bénéficiaires fournissent un investissement important en énergie 

humaine dans la const::-uctio!1; 

l'infrastructure de services è'appui à la construction est très 

réd~ite (problèmes de logistique entraîne des retards); 

personne n'est responsable ou ne se sent directement responsable des 

effets .-J.égatifs si les estirr.e.tions initiales de temps de 

construc~ion et de cot~s sc~t largeme~t dépassées: les 

responsabil~:és so~t diff~ses; 

:es délais ~~ constru:tic~ sont tcujours plus longs q~e prévus 

(jusGu'à SC%:, ce qui retarde le dêjut des bénéfices (effet négatif 

les es~~~at1o~s initiales cu coUt total son~ toujours trop 

optim:.stes (2C-SO%!). 

La si~ua~icn ~écrite ci-dess~s conce~ne non seulement les aménagements 

e~caêrés ~ais aussi l'i~r:gatio~ v:llageoise où souve~t des petits 

pér:~ètres sc~t construits par des sociétés de travaux étrangères avec 

for:e assistance tec~ni~~e (cas des PIV de Gao 5U ~ali) et l'irrigation 

tr.;:.::.:_ tion:1e~ le améliorée. De.:".s ce dernier cas, 1 'importance des travaux 

a SO\.:ver.t cor~::L.:.: t à ;:-_or.:er è.es régies avec l' E.pp·..1i de bureaux à' études 

également é~rangers (cas àe Sategui Deressia au Tchad). 

Il est égale~e~t vrai qu'u~e telle situation résulte aussi du peu 

d'engage~ent des gouvernements sahéliens dans la définition d'une 

politique claire de l'irrigation et de l'insuffisance de capacité 

te:h:1ic;ue (aussi bien à l'échelo:; étatique que privé) pour mieux 

conduire les projets. Au lieu d'une planification véritable. on assiste 

alors à une improvisation et à une ap?roche fragmentaire sans vision 

d'e~serr.ble ni cohérence. Les èc~a~e~Ys sont assez souvent nombreux avec 

des co~ditio~s très variables d'L~ ba~lle~r à l'autre et l'Etat n'a pas 

les capaci:és tech~iques po~~ un~ coordination qui aurait pu aussi 

co~tribue= !arge~e~t à ~a réa~isa~ic~ des objectifs initiaux affichés 

d'a~tosuffisa~ce alimentaire. 
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En ce qui concerne les normes nationales pour l'irrigation encadrée et 

villageoise, dans la mesure où elles existent, elles sont variables 

d'~n pays à l'autre. En plus, elles ne son~ souvent pas appliquées. 

Ainsi, dans ·certains pays, seuls les canaux principaux et secondaires 

son~ revêtus (Burkina) tandis qu'au Niger les tertiaires aussi sont 

pris en compte. Au Tchad, pour la maîtrise totale, la tête morte et le 

principal peuvent être revêtus ou sont en conduites enterrées. Pour ces 

deux types d'irrigation, il n'y a pas de normes d'équipement proposées 

pou:- l'ensemble des pays. 

Dans les entreprises d'irrigation, la qualité du réseau dépendra de la 

capacité du promoteur. To~tefois, étant donné leur orientation à 

(très) court terr::e, les arnénage:nents nécessaires pour le drainage ne 

so:-.t pas réalisés com.::e le n:ontre l' expérie:1ce dans le del ta du 

Sénégal. Du fait àe la salinisation àes terres et de leur abandon 

après c;uelques an:1ées, il fa~t mie'l..!X nommer cette force d'irrigation 

''1.:ne agricul t.ure itinérante'' et non perr.;anente. 

Dans le traëit~o~nel amélioré, le résea~ est e~ terre, seuls les 

ouvreges (dérivation, prises, ponceaux etc ... ) sont en béton. 

Le tableau 5.1 fo~rr.it èes inàications s~r les coûts à l'hectare 

d'investisse~er.t initial de quelques systèmes d'irrigatio~. 

En ce qui cc:1cerne ces investisse:nentst étant donné que seulement 

certains rEp:?orts nationoux (Bll!'kina, M.::.li, Mauritanie, Tchad) ont 

Tableau 5.1 Coût indicati! d'investisse~ent initial de quelques types d'irrigation (en million FCFA/ha, 

~quivalents en prix 1969) 

Irri,Eation er:caè.rée Irr. villalZeoise Entre::>rise d'irriRation Irrilization trad. a.méliorée 

Dériva- Aval Pompage Aval Pompage Pompage Chadouf, Submersion Décrue/Bas-

tion barrage barrage surface s~Jor face puisard, etc. controlée fonds amêlioré 

B'.lrkina Faso 2,9--4,3 - 5,3 2,0-12,7 1 ? - 0,4 0,5 

Gambie 0,3-0,5 - 3,0·3,5 - 0,7-1,1 1, 2 - 1 0,1·0,5 

Ha li 2,0 - 5,2 5,9 2,2 ? ? 0,3-0,5 0,3 

H.auritanie - - 4,9 - 0,4-1,6 0,2-0,-4 - - -
Niger - 10 6,0-10 ? 1 0,2-? 0,1-0,3 1 ? 

Simégal - - -4,9-8 - 1,2-1,7 ? 1 ? ? 

Tchad ? 1 5-6 ? 1,7 ? ? 2,2 1 

-non existant; 1 pas cor~~u. 

.. 

.. 
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évoqué les données, on s'est vu àans l'obligation de consulter d'autres 

sources, toutes àifférentes. 0:-:::: ét.é utilisés les documents de 

CILSS-AGRER (1990), de DNGR (Mali 1989), de l'ILRI, de Maris/Tom, de 

Keller (Niger 1987) et de la FAO (DNGR - Direction Nationale de Génie 

Rural) . 

Bien que le tableau soit resté squelettique, e: malgré les différences 

entre les sources, on dégage certaines tendances: dans l'encadrét la 

dérivation (prise au fil de l'eau) coûte un tiers ou la moitié des 

systèmes avec pompage (surface ou peu profond); l'irrigation 

villageoise colite nettement moins cher sauf dans le cas d'un barrage et 

d'une retenue i~port.ante; l'e~treprise d'irrigation à une orientation 

spé:::t:.le.t:_ve (co:r;..J;e le côté rr.E.~J.ritanien du delta du fleuve Sénégal), 

fait très pe~ d'investisseffient (nécessitant do~c une reprise ou un 

abandon après quelques années); les e~treprises avec une orientation de 

continuité (Garc":Jie: privés; Sé:1égal: SEliFREl; Caritas) font des 

investisseme:1ts d 1 importar'.ce (pl-..:s d 1 un million de FCFA à l 1 hectare!); 

l 1 irrigation traditionnelle E~éliorée coûte peu (sauf au Tchad 

appare!'rtrne:J~). 

~es èiffé!e:lces S 1 expliq'Je!1t e:-:t::.-e autres lorsqü 1 0n inclue ou non 

l 1 ê.SSistance te::hnic;,ue, le àé·v·e~oppement agr:..co~e, les routes/pistes 

à 1 accès et digues de protectic~, etc. 

5. 1;. 3 r1:..se e~. valet:r 

Sur le pla:1 èe }•organisation et àe la gestion des périmètres, des 

efforts reste~t à réaliser . 

Dans le chapitre relatif au développement institutionnel traité plus 

haut, l 1 ac::ent a été mis sur le désengagement de l 1 Etat qui devra 

reporter ses e:forts sur la stimulation de l 1 organisation. 

t•expé::.-ie:Jce nigérienne d 1 autogestion a été rappelée. Faut-il le noter, 

la réussite de ce sys~è~e est une oeuvre de longue haleine reposant sur 

une optio~ tec~~iq~e consista!1t à mettre entre les mains des 

exp loi tar.ts un réseau performant et su-r u:1e volonté poli tique de les 

con6uire vers l 1 autogestio~ par un transfer~ effectif des 

respcns~bilités à leur niveEu riens le cadre des coopératives et des 

groupeme~:s ~ut~alistes de pro~uctio~. Ces responsabilités concernent 

e~:re autres la gestic~ d 1 eau, l'entretie~ eu réseau, la distribution 
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du crédit et sa récupération, la com~ercialisation et le recouvre~ent 

des redevances. 

Ces activités concourent â l'a~élioration de la situation sur le 

périmètre et à l'augmentation de la production globale par 

l'augmentation de l'intensité culturale si d'autres facteurs le 

permettent (disponibilité et accessibilité de l'eau, calendrier 

cultural compatible avec celui des autres activotés du système de 

production). 

Les aspects relatifs à la production (rendements, intensité culturale 

et calendrier) ont été largement traités dans le Chapitre 2 (Données 

statistiques); ceux relatifs à la dégradation des sols sous irrigation 

- salinisation, acidification et a~calinisation - dans le Chapitre 5.3 

(Environne::-,ent). 

Nous pensons ici à la contribution du système agro-pastoral afin de 

prévenir la dégradation ou la restauration des sols, ainsi gue 

l'entretien et les redevances. 

Restauration des sols et intégra~ion agriculture et élevage 

En évogt:ant la dégraàatio:J des sols sous irrigation, on a rappelé le 

problème de la salinisation. Pour y remédier, il est indispensable de 

réaliser un planage minutie~x de la s~rface et de bien concevoir et 

construire ~e réseau de drainage qui qevra être régulièrement 

entrete~u. Dans la mise en valeur des périmètres, ces aspects sont 

souve~t ~égligés, parce que les effets négatifs d 1 u~e négligence ne se 

manifes:e:--.: q·w. 1 après un cer:a:..:1 ~aps de temps. 

En ce q~i concerne la co~plémentarité agriculture-élevage, l'ENDA dans 

"Les enjeux de l'après barrage" rappelle que: 

''Pour la conservation de la structure du sol, 
l'introduction de cultures différentes en rotation est 
recomüandée, tout spécialement celle des espèces 
fourragères, dotées d'un puissant système racinaire qui 
peut diviser le sol, corriger une structure dégradée et en 
limiter la corr:pacité." (ENDA, p. 584) 

Hor~is le Burkina Faso, le Mali, le Niger e: dans une moindre mesure le 

Sénégal, la traction animale est très peu u~ilisée dans la production 

agricole en général. Dans certains pays, les exploitants agricoles 

recherchen~ systématiqueme~t l 1 intervention du tracteur mê~e si cette 

• 

• 
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in~erventio~ n'est p3s justifiée (cas de sols légers), évoquant 

certaines p~atiques de la période coloniale. Dans d'autres pays, le 

paysan-éleveur ou l'éleveur-exploitant souffre de voir son animal a~ 

travail. 

Au mome:ot où èe plus en plus les engrais chimiques ne sont plus 

subventionnés, on s'attendrait à ce qu'une attention toute particulière 

soit accordée à l'agriculture biologique (utilisation de la fumure 

organique) sur les périmètres irrigués dans le sens bien compris de la 

restauration des sols. En la matière, le Burkina Faso constitue un 

exerr:ple (expériences de compostières) qui ne s'est pas encore étendu 

aux périmètres irrigués, les difficultés résidant dans le fait que les 

périmètres sc~t souvent éloignés des villages et que les exploitants ne 

d~sposent souvent pas de moyens de transport appropriés (charrettes) 

po·jr appo~ter lE. matière orgc:.nique (aux champs). Les essais 

è'installation de compostières in situ n'ont pas connu de succès, la 

rr.2tière orga;-.iq--.:e nécessaire à Ls décomposi--.:ion devant être amenée du 

vi~lGge. 

En ce qui concerne la restauration des sols, il faut constater que le 

suivi pédolog~çue est presq~e a~sent, malgré la prise de conscience 

croissa~te ëe cette nécessité (cas du delta àu fleuve Sénégal). 

En ce qui conce~ne les eng:-ais chir.,iques, on co:1state de plus en plus 

fréquer:"'.:.e l'utilisation ë.l: tout venar.t. C'est là qu'apparait un autre 

rôle des services de vulgarisation et de recherche car la composition 

chi:r.ir;ue è.e ces e:1grais r.'est j.srr:ais cor_n~.:.e. Il est alors impossible de 

savoir dans quel sens 0:1 agit, le résultat étant négatif et pour la 

plante et pc~r le sol . 

Redevances et entretien 

L'entretien com·ne partie intégrante de la mise en valeur est souvent 

négligé sur les périmètres. Si la concurrence des autres activités de 

l'exploitant est une des causes de cette négligence, il faut signaler 

l'insu:fisance àe l'organisation sur les périmètres qui n'a pas 

favorisé u~e vraie mobilisatic~ pou~ l'entretie~ des ouvrages 

ccllectifs (ca~aux d'i~~igatio~, àrains, pistes, etc.). L'autogestion 

n'es: s~ffisam::erü avancée q:..:e sur ce:-tair.s pé:-iDètres er:cadrés. 
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Cependant, l'entretien des o~vrages et autres infrastructures, 

indispensable à l'amélioretion de la productivité sur les périmètres, 

ne peut être dissocié des autres aspects: gestio~ des facteurs de 

prod-..:.ction e:. des unités de labour, co:mnercialis2.tion des produits, 

etc. Aussi, devrait-on chercher "à pro~ouvoir des groupements plus 

directement opérationnels que les groupements villageois dans leur 

forme classique en permettant de réunir des producteurs ayant de 

véritables objectifs et intérêts communs" (Cf. étude CILSS-AGRER 1989 

ibid. vol. 2 Burkina). A cet effet, citons à titre d'exemple 

l'organisation naissante stir les périmètres irrigués du Chari au Tchad 

qui repose sur un ou plusieurs groupements par périmètre, constitués 

sur une base ethnique afin d'éviter les conflits. Le groupement se 

scinde en Groupements de Production Agricole (GPA), unités qui 

permettent de résoudre les contraintes habituelles de calendrier 

agrico!e et qui sont chargées de l'entretien du réseau. Les parcelles 

des me~bres d'un même GPA sont contiguês et les i~téressés se 

choisissent libreme~t. 

Com~e nous l'avons déjà sig~alé dans le Chapitre 4,3.3 (coûts 

récurrents), la structure èes ctarges d'exploitation des périmètres 

encadrées doit permettre d'assurer la pérennité des infrastructures 

créées. Les cha~ges cc~pre~~e~t: 

les charges de culture; 

le coût èe 1 'ea·~ (renoc:ve:le:ner.t des équ~pe,ents àe pompE.ge ainsi 

que mainte~ance et réparz:io~; entretien barrage ou ouvrage de 

dérivetio:J) ; 

l'entretien du réseau; 

les charges d'encadreEe~t; 

les charges de fonctionneme~t (coopérative, groupement). 

L'absence è'un système cohérent de tarification des charges 

d'irrigation dans la plupart des Etats a eu pour conséquence la 

fixation de redevances élevées ou faibles. Dans un cas comme dans 

l'autre, les taux de recouvrement constatés sont souvent bas. A 

l'origine de ce~te situation, il faut sig~aler que certains contrats 

d'assistance technique à la m~se en valeur ont été des contrats de 

résultats. Les fac~li:.és consenties aux exploitants ne pouvaient plus 

subsister avec le départ de :'Assistance Tech~iq~e: cette situation 

particulière a é~é ccns:a~ée s~r les périmètres avec assistance 

technique ctinoise. 

• 

• 

• 
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Plus généralewent, on constate une réticence à payer à cause d'une 

confusion et de discussions sur les thèmes suivants: 

quels niveaux de redevances sont accepta~les au vu des coûts de 

production et des prix au producteur; 

quelles sont les responsabilités de l'association des usagers en ce 

qui concerne la gestion et l'entretien de l'infrastructure 

physique; 

la gestion et l'utilisation des redevances perçues: destinées à 

l'entretien/renouvellement, ou transférées au Trésor Public sous 

forme de taxe? 

le rôle de l'Etat en ce qui concerne les renouvellements et les 

réinvestissements; 

la sécurité foncière et de l 1 eau èe l'irrigant. 

Tant que ces 1:hèmes ne sero:ot pas clairement définis, les redevances 

co~tinueron~ à être la cause de maux de tête chez les responsables 

politiques et les dirigeants des organismes chargés de l'irrigation. 

Les redevances glo~alisées en charges d'exploitation sont souvent 

récupérées en nature pour être com~ercialisées par l'organisme 

d'encadre~e~~. En fonction de le~r structure, elles varient d'un 

amé~age~ent è l'autre. 

Le tableau 5.2 fournit des i~dications sur le niveau des redevances en 

nat~~e pc~r la cul:ure ~~ riz essentiellement. 

De l'ana:yse èu tableau, on retie:ot qu'e:1 dehors du Burkina Faso où il 

Tableau 5.~ ü:e:::;>les de redevances pa; culture et par ha en nature 5\JT de péri:ll"tres rizicoles. 

5'Jr:.t:~l>A FAS~ 

Rene!.. . Red.'"" 

t/ha t/ha 

Irrisa"..ion 

encaèrée ' 0,07-0,24 

Irriga:ion 

villageoise ' 0,16-0,2 

Irrigation 

tradition:-~elle ' 0,5 

&llléliorh 

Source: Etudes n.at:io;-,ales 

Rend. • rendecer. t 

"* Red. • redevances 

'l,•U 

1, 4-.&o ,8 

4. s-s 

2,35 

,..,. :; • rapport redeva:Jce/rendemen:. 

Rend. 

t/ha 

2,~-5 

2,4-5 

l,S-2,5 

I".J..L! SEXEGAL 

Red. • Rend. Red. • Rend. 
t/ha t/ha t/ha t/ha 

0,4-0,6 16,5-12 5 0, 7-1,3 14-25 2,8-4 

O,B-2,15 33,3-43 ._, 0,45-0,1! 11-16 4-5,5 

0,16-0,25 12-10 - - - '·' 

TCHAD 

Red • 1 

t/h.a 

1,6-2,2 57-54 

0,9-1,7 23-31 

0,95 38,5 
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s'agit uniquemer.t de la reèevance eau, qui èu reste est très faible 

pour l'irrigation encadrée (péri~ètre par dé~ivation- Vallée du Kou; 

Banzcn), da~s les autres Etats d'autres services (battage, labour) et 

même les in:rants sont facturés au-dessus des coJts de l'eau. 

D'une façon générale, hor:nis quelques exceptior:s (Tchad pour 

l'irrigation encadrée ave2 le casier B Bongor; Mali pour l'irrigation 

villageoise et Tchad encore po~r l'irrigation traditionnelle 

améliorée avec l'opération Sategui-Deressia), les redevances restent 

inférieures au "tiers psychologique" au dessus duquel l'exploitant a 

l'impression de travailler pour rien. 

Si les charges d'exploitation sont classés par ordre de difficulté de 

paieme~t par les irrigants, le ccfit de l'encadre~ent figure au premier 

rang, suivi par les réserves pour les rénovations et le gros entretien 

des systè~es d'app~ovisionne~ent, de dis:ribution et d'évacuation de 

l'eau. 

Le ccfit réel de l'encadre~ent varie énormé~ent d'un pays à l'autre: 

d'eprès les études de l'ILRI et du CILSS-AGRER (1989), entre 40.000 

F~FA/ha (Niger, ONAHA) et 125.000 FCFA (Vallée du Kou, Burkina),.ce qui 

n'est que très partiellement payé par les irrigants. Si l'on rajoute 

les sommes q'.l'on è.evrait réserve:- pour le re::touve~lement et le gros 

entretien, on arrivait il y a quelque années à des sommes effectivement 

considérables, entre 100.000 et 280.000 FCFA par ha par an à la charge 

de l'organisme d'encadrene~:. Il r.'est pas étonnant q~e l'on parle de 

"go""J.ffres d'argent" lorsqu' c:. fait allusion aux organismes chargés de 

l' irriga.tior .. 

Po~rtant, avec les ''lettres de mission'' et le désengagement, il y a 

tendance à diminJer ces coûts ainsi que les services de ces organismes 

d'encadrement: pour les entreprises d'irrigation, l'organisme 

d'encadrement ne signifie plus grand chose (cas de la Mauritanie, 

région de Trarza; cas des jardins et périmètres péri-urbains). 

Pour l'irrigation encadrée, i" reste de toute façon une nécessité ainsi 

que le coût de l'encadrement nor. payé, qui pourrait être estimé entre 

25.000 et 100.000 FCFA/ha/an pour chaque hectare encadré! L'expérience 

no~s pro~ve que le service d 1 e~cadrement, ci'c~e manière ou d'une autre, 

est nécessaire pe~dant ~~ certain nombre C 1 an~ées (12 à 15?) avant 

qc'il ne p~isse ê~~e réCu~t cc~sidérable~en:. 

• 

• 
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5.5 Concl:.:.sio:;s 

Dans ~o~s les ~tats du Sahe: des efforts sont faits pour substituer â 

une plar.~:~cat~o~ centralisée, une pla~ification régionale ou locale 

q·Ji devrë.it rr~ie·J.x réponè.re au besoins des populations. Mais cette 

évolution ne se fait pas encore sentir en ce q~i concerne 

l':.:"rigé.tion: 

sa~f exception no:able (ap~ès barrages ~ans la vallée du Sénégal) il 

n'existe pas èe plani:ication des aménagements et des services en 

a~o~t et en aval de l'irrigation bien que la politique agricole en 

fasse une priorité; 

il n'existe pas un suivi ou évaluation permanente des aménagements 

hyè.ro-agrico~es ou si il existe, les rést.:.ltats sont peu exploités; 

les prograrr~es fir.ancés par les bailleurs de fonds ne sont pas 

coordo~~és et apparaisse~t parfois com~e concurrents. 

Il es~ donc ~rgent de me~tre en place dans les Etats des structures 

permettan~ ~'ha~mo~iser les objectifs ~~ gouvernement, les besoins des 

popu~ctions locales e:. les p!:'ograrrJ:les è.e financement extérieurs et de 

leur four-r::r les r..oyens nécessa:..:-es en personnel compétent et en 

f inë.:1cemer. t. 

En ma~ière de plë.nifica!io:"l trois poin:s paraissent mériter un effort 

pa:-ticu:ier de prise e~ co~pte: 

~a stratégie paysan~e; 

:·e~viro~ne~e~:; 

la qua:ité des aménagements. 

~) Même s'il ex:ste un consens~s général pour la prise en compte de la 

st~atégie paysanne dans les aménage~ents hydra-agricoles, les 

résu~tats restent en pratique très décevants. Ce que l'on appelle 

pe.rticipatio::l. n'es-::. souven: qu'un alibi utilisé pour faire accepter 

a-...:.x paysans les options tech:tocratiques àe l'administration. 

Ce ccr:'.porteme:-.t ne pou:-ra être fonda:rrlentB::.ement modifié que si dans 

le i"crrr.etic!". des Cê.dres de l 'adrr.ir.i.stra:.ion il est donné une plus 

grande pa~: ~ la ccr.nEissa~ce du mi:ieu paysan par une véritable 

i.:-:-_"Jersior-: ëar:s ce rr::~ie·.1 ê.'.l cot:rs ~e la fcr;:-,atio:1 (ste.ges) et au 

dèb~t de carrière. 
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2) L'irrigation dans le Sahel n'a pas atteint une échelle suffisante 

pour être à l'origine de catastrophes écologiques comme dans 

d 1 autres régions. Mais il est nécessaire de prendre conscience dès 

mai~tenant de certains risques: 

- salinisation et alcanisation des sols notam~ent dans les zones 

deltaïques du fait de l'absence ou d'une mauvaise conception du 

drainage; 

acidification de sols de mangroves en raison d'une mauvaise 

connaissance du milieu; 

déboisement systématique des zone irriguées pour la réalisation 

des travaux; 

- déserti:ication des zones périphériques par surpaturage ou 

surexploitation des ressources forestières; 

- développement des maladies hydriques. 

En outre il existe une grave menace sur le développement des 

irrigations dans les bassins du Niger, Sénégal, Gambie en raison du 

déboisement excessif du Fauta Djallon (défrichement - feux de 

brousse). 

Pour répondre à ces risques, il es~ nécessaire de développer les 

études et de prévoir les compléments de financement indispensables 

en n'hésitant pas à abandonner les projets pour lesquels ces 

financements ne pourraient être obtenus. Mais il faut aussi 

sensibiliser les exploitauts à la gestion des terroirs comme il est 

préconisé par le CILLS et le Club d~ Sahel. 

3) Il fau: constater, même si ce problème n'est pas souvent abordé, que 

la qualité des aŒénagements, de l'organisation et de la gestion des 

périmètres est inseffisante. En particu~ier on peut reprocher: 

- le manque d'études générales et d'études préliminaires notamment 

en maëière de géotechnie d'évolution des sols; 

- l'absence de normes adaptées aux conditions sahéliennes et ayant 

fait l'objet d'études suffisantes; 

-l'insuffisance de réflexion sur un découpage hydraulique et des 

modalités de gestion de l'eau adaptées aux besoins et contraintes 

des utilisateurs; 

le manque d'intégration de l'élevage avec l'irrigation pour le 

maintien de la qualité des sols, la tcaction animale et 

l'utilisation des sous-proôuits; 

- le co~t excessif de ce~tains inves:isseme~ts, dû pour une part à 

une conception inadaptée; 

• 
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- l'i~porta~ce des cha~ges d'exploitation et notar.~ent des charges 

è'encedre~ent. 

Cet~e situatio~ justifie très certainement un effort en faveur du 

développemen~ d'organisme de recherche appliquée (renforcement du CIEH) 

et d'une meilleure adaptation de la formation des cadres de 

l'ad~inistration et des bureaux d'études . 



6 

6. l 

- 108 -

E~VIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQëE 

Approvisionnement et crédit 

Sans prétendre que le premier thème abordé dans ce chapitre ait été 

re~enu po·Jr la simple raison qu'il est l'obstacle le plus important à 

lever pour que l'irrigation fonctionne mieux, on peut affirmer que 

l'approvisionnement et le crédit sont les premières étapes dans la 

logique du cycle de la production irriguée. En effet, il s'agit ici de 

la nécessité de disposer sur place et à ten~s, en quantités suffisantes 

et ave:: une qua li té accept_able, des différents intrants agricoles, et 

des services indispensables à la production, à savoir: 

semences sélectionnées; 

engrais; 

pesticides; 

maté~iels agricoles (brouettes, charrues, etc.); 

matières consom'i'lé.bles (gasoil, pièces détachées, etc.) pour les 

motopompes, tracteurs (le cas échéant); 

services de labour (le cas échéant), de réparation, et autres; 

œain e•oeuvre (salariée ou non). 

Les changeme~ts èe ces dix dernières années so~t intervenus non 

seulemen".:. à l'intérieur àes de'J.X circuits différents (le circuit. 

officiel/institutionnel, et le circuit privé) m~is aussi en:re les 

àe'J.x. 

Dans le circuit institutionnel, le fait que la plupart des sociétés 

régionales de développement rural (SRùR) aient été obligées de diminuer 

ou même carrément de supprimer leurs activités dans ce domaine 

représente le plus grand changement. A titre d'exemple, citons ici la 

situation de la SAED en 1980: elle assurait tant pour les PIV que pour 

les moyens et grands périmètres la presque totalité des services et 

approvisionnements en int~ants (engrais, service labour, entretien 

G~P/station de pompage, matières consommables GMP). En plus, elle le 

faisait sur crédit, et se voyait donc obligée de récupérer le coût de 

ses services s'J.r le livraison obligatoir-e du paddy. Aujourd'hui, son 

rôle dans ce do~aine a beaucoup diminué, encore plus vis-à-vis des 

périmètres v~llagecis que des a:nénagemen:s encadrés. Comme l'indique le 

rappo'!"t de l' équ.:.pe sé:1égalaise: 11 Le système créè.i t-in:rant qui avait 

été mis en oeuvre par la SAED, s'est soldé par un échec. Les paysans 

doivent encore à la SAD des arriérés de plus d'un milliard de FCFA." 

• 
... 

• 
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(p.46), On peut ccnstater le même p!l.énomène dans d'autres cas com..rne 

l'ONAHJ:.. (l\ige:r~, la SOI~ADER (:!au:ritar:::.e), 1 'Office du Niger (Mali). 

Pou~tant, ce changement ne s'est pas (encore?) généralisé ou seulement 

en partie: SODAGRI (Sénégal), Vallée du Kou (Burkina Faso). Pour les 

intran~s, les (groupements de) producteurs entrent en négociation 

directe avec des maisons corr .. •nerciales, fournisseurs/intermédiaires, ou 

avec ôes structures para-étatiques spécialisées, corrune par exemple: 

Société de Fibres Textiles (SOFITEX) et UCOBAM (voir page suivante) 

pour les semences au Burkina Faso; 

L'Atelier Régional de Construction de Matériel Agricole et la 

Coopérative Régionale de Matériel Agricde (ARCOMA, COREMA) au 

Burk~na; 

la SEDAB (Sénégal) pour les herbicides; 

Centrale d'Approvisionnement (CA, Niger); 

Armazens do ?ovo (Guinée-Bissau); 

L'Entreprise de Promotion de l'Agriculture et de l'Elevage (FAP-EP) 

au Ca;;-Vert. 

Qua!:t at:.x semences, or. tro·..1ve àa:1s certains pays des fermes 

semenciè~es (Niger, Burkina) o~ les groupements de producteurs ainsi 

ç~e les exploitants privés peuvent s 1 approvisionner. 

Les problèmes d'approvisionnement sont partout présents dans les pays 

d~ Sahel: da~s chacun des rapports nationaux, cet obstacle est 

mentionné. Le problème est plus aigu pour les périmètres villageois du 

fait de le"C::c access~bilité, èc: volume lir.-.ité de leurs demandes qui 

n'incitent pas facilement le secteur privé à s'engager davantage dans 

ces activités. 

Pourtant, dar.s les a~nées 80 d 1 autres solutions se sont aussi 

développées: certaines OKG plus importantes fournissent les intrants 

s·J:c crédit aux groupements avec lesquels elles travaillent (exemple de 

Caritas dans ~a région de Mbo~r, Sénégal; cas de 6S dans la région 

norè-ouest du Burkina). De plus, le nombre èe magasins de coopératives 

semble avoir augmenté juster.-ent pour les intrants. 

L'approche assez classique què prévoyait dans le cadre de projets le 

financement d 1 un lot importent d 1 intrants et d 1 équipements mis à 

disposi ti or. des exploitants i:1dividuels O",l de leur groupement, n 1 est 

pl1,;.s apparerrcr.ent aussi importante. Or:. la trc'..lve encore plus souvent 
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dans des projets financés (sous forme de subventions) par des aides 

bilatérales, par la CEE et par les O~G importantes, que dans des 

projets financés par les banques internationales ou multilatérales, 

plus souvent pour l 1 irrigation villageoise que pour les aménagements 

encadrés. Cette solution classique est certainement valable en ce sens 

qu'elle permet de constituer un fonds de roulement avec la dotation 

L'UCOBAY: du Burkina 

Conscient de son importance dans la production agricole et afin 
d'assurer une meilleure organisation des producteurs en vue d'une 
planification de la production, l'Etat stimula en 1968 la création 
de l'Union des Coopératives Agricoles et Maraîchères du Burkina 
(UCOBAM). 

L'UCOBAY. est une Société régie actuellement par l'ordon~ance No. 
23-21/CSP/?RES/DR de ma~ 1983 fixant le sta~u~ des organisations à 
caractère coopératif et pré-coopératif au Burkina-Faso. L'Union 
co:npte douze coopératives de base do:1t huit membres de plein droit 
et quatre usagers ne participant avec voix délibérative ni au 
Conseil ë'A~7.inistration (deux membres par coopérative) ni à 
l'Assemblée Gé~érale (cinq membres par coopérative). 

L'Ecat Bërkinabé réalise, le plus souvent pa' le canal de l'APD, 
les infrastructures (réseau d'irrigation, chamb=es froides, magasins 
et usi~e de transformation) q~i sont rétrocédées aux coopérat~ves 
qui en assure~t la gestion. A la demande, l'Eta~ affecte sur les 
périmètres le personnel d'encadrement nécessaire, de même qu'il met 
à la disposition du Conseil d'Administration les cadres confirmés 
peur l'épauler dans les tâches de gestion. 
En une vingtaine d'années d'activités, l'UCOB~~ s'est acquittée tant 
bien que mal de sa mission première de commercialisation de la 
p'oduction planifiée des coopératives membres e~ de leur 
approvisionnement en facteurs de production divers à des prix 
compétitifs, les com~andes éta~t groupées. De 1980 à 1985 par 
exe~ple, les produits com~ercialisés (haricot vert, mangues, pomme 
de terre, oignon et autres légumes) sont passés de 1300 tonnes 
environ à près de 3900 tonnes pour des valeurs respectives de 271 
millions et 1147 millions de francs CFA. 

Ces résultats masquent cependant des insuffisances telle la non 
rr.aitrise de circuits de com~ercialisation se traduisant par des 
pertes (produits non placés) que les clients grossistes de l'UCOBAM 
en Europe estiment avoir enregistrées. Ces pertes sont répercutées à 
l'exploitant proportionnellement à la quantité présentée par la 
Coopérative membre. 

Afin de conserver les acquis de l'UCOBAM, une réflexion vient d'être 
entamée et pourrait déboucher sur une redynamisation de la structure 
pour la rendre plus agressive sur le plan co:-r.rnercial. Son capital 
pourrait s'ouvrir à d'autres partenaires. E~ effet, c'est en 
in~éressant Etat, producteurs et opérateurs économiques dans une 
même struc:ure que l'on peut espérer garantir à l'exploitant une 
juste rémunération de son travail, en partageant les risques, qui 
subsisten: pour la part de production non planifiée. 

• 

• 
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init:ale en nature, mais elle exige une discipl~ne et une gestion 

rig:n . .:.reuse (notamrr,ent en rrus.:ière de recouvreme:J.t) pour pouvoir être 

efficace a~ss: bien à court q~ 1 à moyen terme. L'expérience de la 

Guinée-Bissa~ o~ l 1 aide internationale par le biais des projets de 

développement rural est la principale source de crédit et 

d'a?provisionnement, confirme cette exigence. Les faibles taux de 

recouvrement (50-65% pour les crédits de campagne; 72-77% pour les 

crédits d'éq~ipement) bloquent souvent la poursuite des opérations. 

Da~s le circuit privé, les changements sont relativement importants. 

Le nombre de fournisseurs de produits pour l'agriculture semble 

beaucoup plus élevé qu'il y a dix ans. Mais les variations sont énormes 

d'u~ pays à :'autre. 

A:~si au Sé~égal on trouve un réseau de fournisseurs, non seulement de 

pes:icides, engrais, et ~atières Consommables, mais aussi des vende~rs 

de GI<F ave:: servi:::e après-ven:e dans la région du fleuve, des 

entreprises de ~abour, de ré:::olte avec moissonneuse-batteuse, et même 

il est possible de louer èes G!·~? pour une c.s.mpagne. Dans le del ta 

me.·J.:-:.:.ar,ier, du fleuve Sénégal, il existe t.:.n marché important de 

location d'équ:.peffient lourd de terrassement travaillant pour les 

ccrn.::,erçants qui se so:-1t lancés è.ans l'irrigation. 

En Gt:.inée-Bissa·J, ur.e telle :i.nfrastructure de services dans le secteur 

privé est presq~e absente, ce q~i n'est pas étonnant étant donné les 

dirne~sions ~~pays, le faible ~:.veau de densité de la population ainsi 

q~e ~e peu de diversifica~ion économique. 

Les autres pays se si t~.:.ent er.:.:.re ces deux extrérr,es. On pourrait dire 

Ç'..!':.l existe 1..::-: r.::.ppcrt en:re d'ur: côté l'irïlpor:.ance du secteur 

irrigué et son orientation comœ.ercialet et de l'autre le désengagement 

effect~f des structures (parE-) étatiques. Quand la demande effective 

de services est importante e~ q~'une bonne partie de la production est 

co;:-JTiercialisée, le circuit privé se développer.::. dès que le 

déseP.gageme~~ progressera. 

Qua~t à l'origine, la plupart des pesticides et engrais sont importés: 

les richesses en phosphates (Burkina, Niger, Sénégal) ne sont pas 

encore r..ises er~ valeur; celles du Burkina Faso et du Sénégal le sont. 

Pour le ma:ériel agricole, 1.1ne partie importante est fabriquée sur 

place (Burkina, Ma:i, Niger) è.c.:-ts des ateliers publics là où le taux 

d'utilisa:ion de traction a:1irrale et la ~ultt:.re attelée est élevé. A 

l'Of~ice du Niger, on produit mê~e ~es décortiqueuses à moteur. 
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Crédit 

Bien que l'on ne dispose pas de données sur l'évolution des circuits 

informels de crédit, l'accro~sse~e~~ ~e so~ importance es: évident avec 

la disparitio~ o~ le blocage des c~rc~its :o~me~s de créGit agricole 

dans no~bre de pays sahéliens: 

la CNCA au Niger est liquidée; 

au Sénégal, la CNCAS qui a pris la relève àe l'ONCAD, n'est pas en 

mes·Jre de répondre significativement aux besoins du monde rural 

(p.78 du rapport Sénégal); 

au Mali, après la Caisse Centrale de Crédit Agricole (CCCA) puis la 

Société de Crédit et d'Equipe3ent Rural (SCAER), la Banque Nationale 

de Développement Agricole (BNDA) a pris en 1981 la relève; 

les Banques Nationales au Cap-Vert et en Guinée-Bissau sont en même 

te::c.;.;s des banques corrur~erciales et de développement. 

En résumé, on peut dire que le crédit agricole officiel est en panne 

presque parèout dans les Etats du Sahel. Les raisons directes sont que 

les taux d'impayés étaien~ èevenus trop importants, que les coûts de 

gestion des crédits étaient plus élevés q~e les revenus provenant de la 

différence d'intérêts. Les raisons plus foncia~e~tales sont que les CNCA 

sont in·cerve:1ues er. faisant c:fice àe guichets de transfert aux clients 

des crédits reçus àu gouve~neœen~ qui avait fixé de manière invariable 

les taux d'intérê~ et autres plutôt ~u'en faisa~t office de 

gestionnaires de ressources financières propres. Les critères d'octroi 

ont été très sauvent limités lorsque l'emprunteur était un haut 

fonctionnaire ot: un com'Tle~ça;-1t influe:1t. Les CNCA n '.ont jamais 

fonctionné sur àes règles saines nctam'T1ent en ce qui concerne la 

récupération des coûts de crédits, la solvabilité des clients, et 

n'ont pas non pl~s cherché à mobiliser et à attirer l'épargne de leur 

clients de la région. 

Pour les crédits de campagne, les solutions adoptées dans le cas de 

l'irrigation encadrée devant cette situation de blocage sont: 

demander aux bangues de développement de prendre le relais. Ces 

banques ne sont pas en mesure d'atteindre les petits paysans ou les 

groupements, faute àe person:1el norr,bre-J.X et de réseau et du fait 

qu'elles n'ont pas la cap"acit.é d 1 emprunter requise; leur 

fonctio~nement est souven: gêné par~~ mélange d'objectifs bancaires 

et l'obligation de transférer des ressources au secteur rural; 
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utiliser un crédit-fournisseur; 

espérer l'a~rivée d'un a~tre bailleur de fon~s (fatalisme); 

inclure un fones de roulerne~t dans le finance~ent ini~ial d'un 

périmètre irrigué, et assister les coopératives dans la gestion de 

ce fonds (câs du Nigec); 

demander à la structure d'encadrement de continuer à assister par le 

crédit-fournisseur (cas du Mali); 

se diriger vers des circuits informels corrnne vers les membres de la 

fa~ille, même s'ils ont migré. 

Les entreprises d'irrigation sont surtout financées à partir de fonds 

provenant d'autres sources de revenus ou àe richesse. En ce qui 

concerne ~es gros corr~ue!'çants ç1.:.i se so:1t engegés actuellement dans 

l'irrigation (cor.y,,e c'est le cas en P.at:ritar::ie), leurs objectifs sont 

avent tout spé:~latifs: gai~E rapides et orientation à très court terme 

e~ sans besain de lignes de cré~it spéciales. Pour les autres cas 

d' ir-r-ige.ti.o:-1 comïlerciale, les exp loi ta:Jts ar..éliorent au fur et à mesure 

leur nivea~ de capitalisatic:-1 (gyo~pe~ents et exploitants individuels), 

et o:1t reco·..:.rs al:X créè.its b.:;.ncaires avec le"',lr titre foncier ou autres 

bie::-.s corrùT,e ca·Jtior.neme:-lt et garantie. Le groupe de "ponteiros'' en 

Guinée-Bissau e~ est un exe~?le. 

La situa:io~ est en principe p~us difficile pour lès irrigations 

vil=.ageoises parce que so~J.Ve:-J.t les exp loi. tants ne sont pas organisés en 

gro~pe~e~ts formalisés éligib~es au crédit formel. En outre, d'un 

cô-::é l' isole::-1en":. ne favorise pas l'accès aux institutions de crédit; de 

l'autre, com~e précédemment inèiqué, les ONG sont souvent prêtes à 

faciliter l'éq~:..pe~en: o~ la reconsti~ution à'un fonds de roulement 

consorr:..rr";é par les bénéficiaires. Tout en reconnaissant que cette 

èisposition est très appréciée en cas de pénurie due aux aléas 

climatiques, il faut constater qu'elle perturbe le développement d'une 

bonne discip~ine et solidarité entre les membres des groupements 

concernés, conè.i ti on vi tale po· .. u un fonctionnement ''autonome". 

~a solution de la crise général~sée du crédit passe par une 

rr.obi~isaLio~ de l'éparg~e et u~ renforcemer.t d~ contrôle social dans 

l'octroi et surtout la récupératio~ d~ crédit. Les résultats fort 

intéressancs des coopératives d'épargne et de crédit (COOPEC) du 

B~rkina, féè.érées en une union, doivent être étudiés et diffusés au 
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niveau des autres pays. Les concepts et P'incipes des groupements 

épargne-crédit sont bie:> acceptés et développés dans nombre de pays du 

Tiers Monde: la Grameen Bank du Bangladesh, totalement basée sur ces 

concepts, a ect~elleme~t ur. de~i-~i:lion de clients/memb=es. 

6.2 Recherche 

La recherche est examinée ici sous deux angles complémentaires, 

agronomique et hydraulique. 

La recherche agronomique s'effectue au niveau des instituts nationaux 

de recherche dont tous les pays sahéliens sont dotés à l'exception du 

Tchad, et qui travaillent en collaboration avec des institutions 

regroupant plusieurs pc.ys africains (cas de l 1 ADRAO dont le siège vient 

d'être transféré en Côte d'Ivoire) ou extérieures au Continent. 

L 1 ins~ffisance de chercheurs en effectif et en spécialités constitue, 

outre le problème d 1 infrastructure et d 1 équipement, une des contraintes 

majeures au développement de la recherche. On peut toutefois citer 

quelques résul~ats obtenus par certains instituts: 

Centre d'Etudes et de Recherche sur les Cultures Irriguées (CERCI, 

Bobo, B~rkina): to~ate, melo~, oignon, mais et sorgho; 

!BE (Burkina): co~servat:c~ paY ve~tilation r.aturelle et par séchage 

solaire de prod~its ma~aîchers: oignon, tomate, pom~e de terre ... ; 

Y.ali: domaines de la riziculture- et des systèmes de production: 

riziculture: amélioration variétéle en riz de bas-fonds, riz 

pluvial et riz flottanê, fertilisation, techniques culturales 

(semis direct, repiquage, effet azolLa 1 ), matière organique) 

défense des cultures; 

systèmes de production: essais de diversification, intégration 

agriculture-élevage et lutte anti-érosive; 

Centre de Recherche de l'Horticulture (CRH, Sénégal): cultures 

maraichères diverses (fiches techniques); 

Institute National de Recherche Agronomique (INRAN, Niger): formules 

économiques de fertilisation, techniques de cultures et 

intensificatio~ culturale pour le Yiz irrigué; 

1 ) L'azolla est une petite fougère aquatique. Grâce à une "algue 
bleu-vert" qui se développe sur ses feuilles, elle se nourrit de 
l'azote de l'air. En se décomposant, elle fertilise les rizièies 
inondées o~ on la cultive. Jusque dans les années 70, l'utilisation 
de l'azolla est restée limitée à la Chine et au Vietnam. Depuis 1980 
on s'intéresse en Afrique à cette fougère fertilisante (voir FAO 
19 89) . 

• 

• 

• 
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ADRAC: v.s.r:étés e: a;r,élic:-ê.:io:-:ts cult~rale.s pour le riz p:uvial et 

le riz ~e ~a~grove pri~cipale~e~:, recherchee~ gestion de 

pé::-ir::ètre. 

__ f.s.·..:drë.it y ajouter ce:-t.ains program-::es spécifiçues co;.mJe celui de la 

recherche agronomique FAO-OMVS sur les ~rois stations de Guédè, Kadi et 

Sar..é . 

On constate qu 1 en général la recherche dans le Sahel ne porte pas 

encore sur la diversification des cultures so~s irrigation. ComrrJe 

déjà évoqué da~s le Chapitre 2, on confond souvent l 1 irrigation 

e~caèrée avec la riziculture. P.s.r~i les exceptions, nous citons quatre 

cas de recherche à l'échelle pratique avec le blé comme culture de 

ccr:t:-e sE.:..sor-.: 

les polders èe Bol a~ Tchaè avec la st.s.tion expérimentale de 

!·:a~afc; 

le périmè:re àe Birni N'Konr.i au Niger; 

l' Ü?érEt:.on Blé Di ré au :~e.li; 

l~ pèrimè~re de D:. au B~rkine. Faso. 

Les sys:è~es d'irrigatio~ proposés ca~s ces situations imposent encore 

des con:raintes difficiles. ~'irrig2tio~ gravit2ire exige un 

r_:.ve~le~.ent e'C 1.;.!"', planage parf.sit et 1 '.scq·..1isition des techniques de 

co~d~it.e ~e l'e~~ à la p~~cel:e. L'~~ilisa'Cio~ de machines à irriguer 

~pivo:s) entraîne des cha:-ges :ir.a:1ci.ères excessives par rapport aux 

re~deme:1:s, e'C ~'est pas adapt~e é.U ~ilieu paysa~. 

I~ a été co~staté au cours ce :'ét~de que même si l'irrigatic~ 

consLitue l'activité principale de l'exploitant, elle demeure néanmoins 

une par~i I2r.t d'autres dans son système de production rural. En dehors 

de quelques cas (Ha~i, Bur~inE, etc.) où des structures de recherche 

su:- :es sys:.èmes de product.ion existent et. disposent d'acquis notamment 

en m~tière ~'in'Cég:-ation de :'agriculture et de l'élevage, celle sur 

les systèmes qui intègrent irrigation, culture pluviale et élevage est 

encore insig~ifian:e. Cepe~dant, la recherche sur ces systèmes intégrés 

permettra ~e détecter les contraintes d~ calendrier agricole et de ne 

preposer à l'exp:c~~a~t q~e le mo~èle qu 1 il pe~t prat~que~ avec 

ef::.cacit.é. 



...------------

- 116 -

Hydraulique 

Pour la recherche hydraulique, il y a très peu d'effort au niveau des 

Etats p~is individuellement, alors que les thèmes de préoccupation ne 

manquent pas: besoins en eau et efficacité des réseaux, suivi 

hyd,-o-pédologiqëe des sols sous irrigation, avantages comparatifs entre 

plusieurs systèmes d'irrigatio~. etc ... 

La seule référence sérieuse q~i mérite d'être citée est le Comité 

Inter-Africain d'Etudes Hydrauliques (CIEH) qui a conduit un certain 

nombre d'études sur l'hydrologie des cours d'eau à écoulement 

saisonnier de l'Afrique de l'Ouest et les techniques de dimensionnement 

des ouvrages de mobilisation de l'eau. 

Dans le domaine èe l'irrigation, l'IIMI qui vient de s'installer au 

Bcrk~na Faso et do~t l'activité intéressera la gestion de l'irrigation 

d'une façon générale, devrait pouvoir contribuer très utilement â faire 

avancer ces aspects de la recherche. 

Technologie 

Afin d'améliorer les résultats économiques des projets d'irrigation, le 

recou~s à des technologies simples et adaptées est nécessaire en 

matière de pompage d 1 eau, de séchage e~ àe conditionnement de produits. 

En ce q~i concer~e le pompage~ àe faibles hauteurs, certaines 

technologies pe"Jvent être introd'Jites (vis d'Archimède). On constate 

que l'énergie éolienne de mê~e qJe la traction animale et le chadouf 

q'Jl tous pe"Jvent être considérés comr..e bien adaptés à la petite 

irrigation, ne font pas encoYe l'objet de recherche. Par contre les 

chercheurs mani:estent un intérêt croissant pour l'énergie solaire. 

Cependant, les technologies faisant appel aux conditions naturelles 

(air, vent, soleil) se heurtent à des difficultés de moyens pour 

l'adaptation des prototypes. Au Burkina par exe;:;ple, dans la 

conservation àe l 1 oignon par ventilation nat~relle, chaque cas est 

spécifique, la maisonnette à oignon de l'IBE devant être adaptée à 

chaque zone climatique. Les services locaux ne disposant pas de budget 

suffisant et ne montrant aucun intérêt pour son obtention, les acquis 

dans ce domaine restent de portée limitée. 

Nous pouvons donc conclëre .q'Je les program'nes et les projets 

d'irrigation doivent en conséq~ence comporter dans leur financement àes 

lignes de crédi't devant permettre aux chercheurs d 1 aider à appliquer à 

chaque proje: les résultats qui le concernent. 

• 

• 

.. 
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6.3 Formation 

En ce q·.li concerne la forma tic:-. des horrrrr;es, le Sahel offre plusieurs 

?Ossibilités po~~ assurer les co~~aissances de base et même un certain 

niveau de perfectionneme~t. La èiffic~lté réside principalement dans le 

financement de la formation, rés~ltant de la capacité limitée des 

Etats. Seront ex2minées dans ce so~s-chapitre les structures de 

formation liées à l'irrigation, la formation de l'encadrement, et la 

formation des exploitants, 

Structures de formation et documentation 

Les principales possibiliëés offertes par la sous-région en matière de 

s:c.:ctt:-:-es de fo:-mation e: è.e è.ocui·ne~Jtation sont: 

Burkina Fasc: 

Ecole Ir.ter-Eta:s d' Ingén:'.e·~rs de l'Equipement Rural (EIER) de 

Ouagaè.cugcu avec ëes p~ograrrunes de formation continue, de 

cer:ifica~ Sa?ériear de Spécialisation en Hydraulique Agricole et 

u~ ~roisième cycle en sciences de l'eau: 

Ecole des Techniciens Supérieurs de l'Hydraulique et de 

l' Eq~ipe:::er'.t R1.:.:-a~ (ETS!-:ER) de Kam·ooir.sé avec ses stages de 

recy::::age; 

Cen~re Régional de Télédètectic~ (C~TO); 

Ins;:it1.0t de Dèvelo;opemer.t ?cora~ (ID:<.) ée l'Université de 

Ouaga~cugou, fo~ma~t les Ingénie~rs en Foresterie, Elevage et 

Agror:omie; 

Cen:.re .A.g:-iccle PclyvE.ler.<: (CJ<.P ë.e Matourkou); 

1-::ali: 

Ecole Nationale des Ingénieurs (ENI) de Bamako, avec des 

spécialités e~ Génie civil (option Hydraulique), en Topographie et 

en Méca:1ique; 

1' Inst:.tut d'J Sahel (centre de documentation essentiellement); 

l'Inst~ct:t Polytechnique Rural (IFR) de Katibougou qui forme des 

Ingénieurs d'Agriculture polyvalents et des Techniciens en Génie 

Rt:ral; 

Ce:1:re de ?or~atic~ Agricole de l'Office du Kiger à Niono 

(fermE. tic:-: co:1tin'J.e D..,.,.... :-.:..veat:.X ingénieurs, techniciens et 

mo ni :.eur s ~, ; 
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Niger: 

• Faculté d'Agronomie avec bie~t6t des spécialisations; 

l'Institut Pratique de Développement Rural (IPDR) de Kollo qui 

forme des Techniciens Supérieurs de Développement Rural dans 

différents domaines (Agriculture, Génie Rural, Recherche 

Agronomique, Coopération, Eaux et Forêts, Animation au 

Développement), ainsi que des Agents techniques; 

le Centre d'Agro-Hydro-Météorologie (AGRHYMET, Niamey, Niger) qui 

forme des Techniciens et des Ingénieurs; 

Tchad: 

• Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP) de N'Djaména qui forme 

entre autres des ingénieurs et techniciens ayant compétence en 

Hydraulique Agricole; 

Sénégal: 

INDR (Institut National de Développement Rural de Thiès): 

ingé:üeurs de Développement Rural; 

• ENCR (Ecole Nationale de Cadres Ruraux de Bambey); 

CNAPTI: Ce:otre National d'Apprentissage aux Techniques 

d'Irrigation, formant des Conseillers Agricoles; 

EN~ (Cambérène): Ecole N~ticnale de l 1Horticulture; 

IUT: Institut Universitaore de Technologie de l'Université de 

Dakar. 

On peut noter qu'à travers les prograimJles de formacion les échanges 

n 1 or:t jusq"U,ici concerné que les étudiants et les cadres supérieurs, 

les nivea~ Qoyens et les s~balternes ayant été négligés. 

De plus, la formation spécifiq~e â la gestion de l'irrigation n'existe 

nulle part dans les pays. 

Formation de l'encadrement et des exploitants 

Le besoin en formation et la conèribution potentielle de la formation à 

l'amélioration du fonctionnement d'un organisme chargé de l'irrigation 

ou de l'encadrement, sont tous deux sous-estimés. Notam~ent la 

préparation des cadres pour un désengagement, dans l'optique d'un autre 

r6le vis-à-vis des producteurs et de leurs groupements, exige un 

prograrr1J·ne interne de formation et de sensibilisation. Il faut constater 

que souvent les différentes formes de formation ne sont pas utilisées: 

séminaires inter:oes de quelques jours sur la politique de désengagement 

à l'attention ~es cadres supér~eurs; sé~inaires de courte durée pour 

• 
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motiver l'er.serr.::.le ces cadres da:J.s lé.. nouvel~e situatio;J. Le système 

des stages d'étude extérieurs plLs longs afin ~e comb!e~ ~ne lacu~e de 

connaissance professionnelle de cadres moyens o~ suba~ternes, est 

u:ilisé plus fréqueœ~ent, parce q~e ce:te possibilité est souvent 

prévue dans la cadre de projets sans que ces stages soien~ toujours 

intégrés à une politique cohérente de formation. 

En ce qui concerne la forrr.ation des encadreurs, il reste beaucoup à 

faire pour renforcer leur niveau de connaissance technique et leur 

apprendre la gestion de l'irrigation, ainsi que les méthodes de travail 

avec les explo~tants (approche participative). Par exemple au Tchad, 

l'encadremen: a surtout été formé pour la culture coton~ière qui 

jusq~'à maintenant domine la production agrico:e. Malgré la bonne 

vc~onté qui caractérise ce perscn~el, i~ ne d~spose p&s des 

ccnna~ssan~es nécessaires pour convaincre, par le biais de 

dé~onstrations~ les exploitan~s â renoncer a des techniques considérées 

jusq:..:e-là co~ ... rr1e irrL1mables en m2tiè:-e st:..rtout de maraîchage. Il faut 

a~ssi note~ l'évolution positive de l'encadreme~: à la SAED, passé du 

sL::t1...:":. dE: sirr,;:,les encadre1..:rs à celui èe conseillers ag:-icoles. 

0~ considère généraleme~t dans le Sahel que la participation est 

indispensa~le po1...:r l'irrigatio~ villageoise a:in de limiter les coûts 

èe cc:r.struc:ion et de fonction:1e:::ent, et à' arrive:- néa:r.r,oins à des 

nive2ux de production accep~ables. La co~munal:~é villageoise aura 

besoin ci' une assistance tech;.ique exterrje, surt.o1...::. au.x stades de 

cc~ceptiorj, de dessin et de cc~s~ruc:io~ des systèmes ai~si que pour la 

gestion du groupement propre~eGt dit. Pourtant, pour éviter d 1 ignorer 

les beso:~s de la co~~una~té v~llageoise et d'abcutir à l 1 abandon 

ultérieur de l'aménagement, les contri~utions des inté~essés doivent 

ê~re le mote~r du processus de mise en place et de mise en valeur des 

PI\' dans l'objectif d'une viabilité future . 

Pour répondre à la questio~, ccm~e~t susciter cette participation, 

certains organis~es chargés àe l'irrigation a~ Philippines et au 

Sri ~anka o~t développé des rr.éthodologies et des programues de travail. 

~lE co~naisse~t certains succès d~ns la gestio~ et l 1 entretien des 

périrr.ètres corr~""Tie dans la p:nase è, ét.é.blisse~.e;:t àes plans et celle de 

co~struction. E~ Asie, les i~~:iatives visa~t l'animation des 

com:t:nal:tés ont été prises par èes agences spécialisées en la matière, 

e~ e~ relatio~ avec l 1 irrigation. Leur méttodc:cgie cc~siste en une 
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série de démarches pour animer u~e communauté afin qu'elle définisse 

ses priorités et s'engage â coopère~ avec le gouvernement, les ONG et 

le secteu= pri~é e~ vue de réaliser ses objectifs. Les actions 

Au Niger, la stratégie de forr.-:a:.ion vise à forrr,er les producteurs 
par niveau: 

au nivea.t: des Comités de Ges:io:-1 de délég'...lés paysans: cours 
intensi~s sur l'esprit coo?ératif, la tenue des rôles, les 
activités de co~~ercialisation corr~e èe production, la gestion 
coopérative etc. (utilisation de sup~orts scripte-visuels et 
audio-visuels); 
au niveau villageois Cbase de coopératives): formation en masse 
avec utilisation de st:pports pédagogiques audio-visuels 
essentielleme~t. 

Les productions péèagogiq·o1es portent sur différents thèmes en 
matière de prcd~ction, d'crganisetion, de com~ercialisation, 
d'entretien, etc. 

ccm;:'...!na·...:.tai:-es ne sont pas lirni té es aux domaines techniques tels que 

l'entretien et la gestion du périmèt:-e, elles s'étendent souver.t à 

l'approvisio~nement en intran~s et à la cornmercialisatio~. 

Les expérie71ces en Af:-iq·:Je sc:Y~ limitées è..s.r.s ce domaine. En dehors de 

l'expérience n~gérienne, au B~rki~a les ac:ivités du projet 

"Se:1sibi~isation e~ Forrr,e.ticr:" 01ir.istère de l'Action Coopérative) et 

au Mali, le Ce~tre de Formation de Niono (Office du Niger), peuvent 

être cités. La nécessité de dif:user une telle méthodologie devient 

urgente_ afir, de pouvoir do!"l:J.er t:n rôle marquant aux ONG pov.r 

l'irrigatio~ villageoise, e~ pallier la faiblesse de leurs actions dans 

les do~a:~es tec~~~ques pl~s exigeants. L 1 utilisation de cette 

méthodologie permettra aux 0!'/G d'arriver à la réalisation à plus grande 

échelle de !eurs objectifs techniques qui sont habituellement bien 

adaptés a~x gro~?es cibles. 

6.4 Co::l"T:ercialisé.tio:--; et transformation 

La cor_'TJercic::lisE.tion es~ u:1 des tf'.èmes c-,:;. l'on note clairemen<;:. les 

diÏfére~ces en~re les types d'i~rigatio~. Les variE.tions concernent 

surtm . .:t l' ir.-Jpo::-ta:-::ce de la cc::-""'Tle:-cialisa.:.io:1, pu::.s les circuits, et 

enfi~ le co~tr6le s~r les co~~itio~s des transactions. Cette section se 

borne à la co::nnerciê..lisE.:.io:-:. .=.u niveê.u natiorŒl et. aux exportations. 

• 

• 
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Les mouvems~~s e~t~e pays sahéliens sero~t discutés dans le chapitre 

Ava~: d'aborde~ les différences entre les dive~s types, il semble utile 

de dire quelques mots sur les structures de transformation et de 

stockage du circuit officiel et du circuit inforrr.el ou privé. 

Les rizeries animées par des opérateurs para-étatiques, sont pour la 

plupart sous le coup de la crise. Leur no;r.~re est très limité ce qui 

entraône des coûts de transport (très) élevés entre les périmètres 

éloignés et la rizerie. Du point de vue du producteur, le grand 

p~oblèxe es~ de ne pas recevoir le paiement directement après avoir 

livré la réco:te: les fonds èe comT:ercialisation des rizeries sont trop 

li~~tés, et en p:us le co~t èe t~ansformation est relativement 

élevé. Dans u~e a:mosphère de libéralisation du contrôle ·de l'Etat, des 

privés, des G:E, et des entre;rises se sont équipés de décortiqueuses, 

par exe=ple à Nianga (Sénégal) e: au Tc~ad (Bongor). Le résultat est 

~ne sous-~til~sation des rizeries et ~ne aggravation de leurs 

protlè~es de ges~ion et de trésorerie; les propositions de cession des 

unités de décor~icage aux privés ne connaissant pas (encore) de 

s~ccès. Qua~~ a~ coton, les usines d 1 égre~age dépendent toujours des 

str·.;.c:.-.;.res para-étatiques. Pour 1.::. canne industrielle et la tomate 

indus~rielle, la situation esT la même: il n'existe pas d'alternatives 

da~s le secte~r privé à l'exception de la canne transformée 

2~-::.ise.;.ale:-;:e:::t e:; rhurr. e.u Cap-Vert et des agro-industries du Sénégal 

(Cc~pe.gnie Sucrière et Société de Conserves Alimentaires, CSS et 

sc:AS). To~~ES ces s:ructures souffrent ~e sous-utilisation, de cofits 

èe transformation relativement élevés, d'insuffisance de fonds de 

roulement, et de pertes dans les opérations de transformation, La 

sit~atic:--, se:r:ble être rr.eilleure dans le cas des sucreries, et dans 

l' ense:;.'::le les p:::-cblèmes des sucreries et des usines d 1 égrenage sent 

rr.adestes par rapport à ce·..:x àes rizeries. 

La capacité de transforma:ion des fruits et àes légumes est assez 

limitée: au Mali, au Burkina et au Sénégal il existe des usines 

(prod~ction de concentré de to~ate, de purée de mangue, de jus et de 

sirop de ta~arin, etc.). En attenèant ~~e vulgarisation è plus grande 

échelle des tectniç~es mises a~ peint par les instituts de recherche 

cor,sr:e l' IBE, :e séchage de tor.-:~~es, Ce Fime:1ts doux, de rr.a:1gues etc., 
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se fait encore artisanalerre~t. La transfo~matio~ des produits 

maraîchers est limitée au séchage traditio~nel, tandis que le stockage 

dar.s les cha~bres :roides est exceptionnel. D'ur. côté la capacité 

installée en chambres froides est très limitée (par exemple, 300 t au 

Burkina), mais le taux moyen à'utilisation semble être extrêmement bas, 

phénomène qui pourrait s'expliquer par la gestion des installations, 

leurs emplacements et les besoins à satisfaire dans l'année. 

En ce qui concerne la corru;1ercialisation des périmètres e-ncadrés, 

malgré le vent de libéralisation, la majeure partie du paddy produit 

est toujours vendue aux rizeries (55% au Mali, 60% (?) au Sénégal). 

Pourtant, cette part semble diminuer légèrement avec l'augmentation de 

la capacité d'achat des com~erçants et du nombre de décortiqueuses 

privées, ceci au profit des circuits informels. La part de paddy 

autoconsowmée es: variable mais atteint souvent 20 à 50% de la 

production. 

Le coton ainsi qu'une grande partie èe la tomate est vendu par les 

circuits officiels. 

Par rapport à la situation d'il y a 10 ans, les groupements d'usagers 

ou leurs coopératives ont dans la majeure partie des cas pris en charge 

la vente groupée de la prodwction des membres. Comme indiqué dans la 

section sur l'Approvisionneme~~~ ils (elles) entrent en négociation 

directe avec les rizeries ou les comrr:e:-çants, et assurent le paiement 

individuel de chaque membre, :out en décomptant les redevances ou 

autres charges collectives et individuelles. Il faut ajouter que ceci 

s'opère sans pour autant obliger les adhérents à livrer la totalité de 

leur production. 

Dans le cas de l'irrigation villageoise, l'autoconsommation des 

céréales est beaucoup plus importante. En principe, seuls les paiements 

en nature (=paddy) de redevances à la coopérative ou aux structures 

d'encadrement (le cas échéant) passent éventuellement par les circuits 

officiels. Cette faiblesse de la partie commercialisée s'explique 

surtout par la petite taille des parcelles irriguées (0,05 - 0,25 

ha/famille) par rapport aux besoins de la famille. Evidemment, dans les 

années de bonnes récoltes des cultures pluviales, ces paysans sont en 

mesure de ve~dre une plus grande partie de leurs cultures irriguées. La 

vente se réalise avant tout sur les marchés hebdomadaires locaux, car 
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les coüts de transport pour aller plus loin sont proh~bi~ifs en raison 

de l'~so:e~e~t et de l'éparpil:emen~ des périmètres. 

I: en va différerr~ent pour les entreprises è'irrigation qui 

co;n.rnercialisent en principe le"...lr prod',Jctior. sat.:.f une partie minime 

a·Jtoconscm:.ée. On trouve des extrêmes: à' un côté les entreprises 

d'importance qui ont organisé leur propre système de vente, y compris 

l 'expor:.E.ticn par avion sur l'Europe (SENPRit·:, Sénégal; privés en 

Ga~cle). De l'~utre, le petit exploitant auèouc des villes qui vend 

lui-même la production de ses quelques planches m~raichères en ville. 

Les entreprises rizicoles dans le delta du fleuve Sénégal se heurtent 

â l'incapacité (surtout financière) des rizeries d'acheter leur paddy. 

E~ co~séquence, certains o~t ins:allé eux-mê~es une décortiqaeuse et 

ils vende~t directement st.:.r le marché du riz bla~c. 

Les petits produc:et.:.rs maraichers qui ne sont pas directement à 

proxirr.i ~é è.' un ce:~tre de consom;Jé.tion important, cherchent de plus en 

plus à s'organiser pour la vente, en s'entendant pour grouper, trier et 

ve~~~e e~ lots a~x com~erçants, so:t sous une forffie entièrement 

ccl~ective, soit sous une forrr:e mix:.e ir.è.ividue2..le-collective. 

Certaines OKG (mais aussi des b~illeurs àe fonds en dehors des 

organismes ba~caires) ont fo~teme~t enco~ragé ces formes de vente 

organisée a~~n ~e renforcer le pouvoir de négociation des petits 

:;:;rod·ùcte-:.:.rs. Les exemples r.e so:1t pas dif:iciles È. trouver: 

Ga~::;::.e: FFHC (Freedcm Fror.-: Hunger Car..?aigr.); Niger: CEE, Tillaberry; 

Sé~égal: Caritas, M'Baur; Burkina: ?PI (Plan Parrainage International), 

Lac de Barn. 

Les grandes entreprises maraîchères comme les groupements se heurtent 

aux problèmes liés à l'écoule;;;ent: insuffise.nce des moyens de transport 

(ca::.icr.s, avions cargos): résezu routie:- insuffisamment développé et 

sc~ve~t en mauvais état; capacité de stockage insuffisante; limitations 

de la dema:1de effective notarrr.-,en:. au n1veau n2tional. Pourtant, on 

troü.ve aussi des signes positifs: le marché àes fruits semble être en 

ex?ansion (les boutiq~es Far vente d:recte se multiplient àans les 

zones produc:ives). Pour tenir cor.,pte du fait que la demande effective 

dans les pays impor~ate~rs es: limitée, certaines sociétés 

pa.ra-éte.:iq·Jes com.'Tie l 'UCOBJ..H et le Proje-: Fruitier du Burkina 

recherchent u~e diversification de ces ~archés (période, zone 

géograp:t'.iq·Je, sé~ec:.io:-1 proô.:i~s, etc.;. 
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En ce qui concerne les irrigations traditionnelles et traditionnelles 

améliorées, le prob~ème de la com~ercialisation est secondaire. El)es 

so~t orientées ve~s l'autosuffisance alimentaire, et le troc dans le 

cadre de rapports sociaux et économiques. Le stockage de céréales se 

fait dans les greniers traditionnels qui varient selon les ethnies. Le 

décorticage se fait de plus en plus avec des moulins installés par des 

ONG ou des projets d'APD. Les banques de céréales qui avaient eu 

tendance à disparaître avec l'aide alimentaire, redeviennent de plus en 

plus nombreuses avec l'appui des ONG et des Etats. 

6.5 Prix 

Dans ce sous-chapitre, les prix seron: considérés à deux niveaux: le 

niveau producteur agricole, e~ le niveau national. 

Niveau producteur 

L'intérét que porte le producteur aux prix des produits agricoles est 

tou~ d'abord fonction de l'i~?ortance pour l~i des cultures 

co~~erciales, par rapport aux cültures de subsistance. Là où 

l'irrigation es: traditionnelle, les fluctuations des prix fixés par le 

gouverne~e~t n'affecteront pas ou guère les niveaux de production. 

Dans le cas de cultures com~erciales (le maraîchage, les fruits, les 

cultures indus:rielles co"me la canne à sucre) ou à caractère mixte (le 

riz su~ des périmètres villageois et sur les moyens et grands 

aménagements), l'intérét dépendra du rapport entre la somme des coûts 

de production et le prix à la vente. Outre une certaine sécurité des 

prix, qui permet de prévoir le produit de la culture, il est absolument 

nécessaire aussi d'obtenir une rémunération satisfaisante du travail de 

la famille après prise en compte des coûts des intrants et des 

redevances. 

Dans le cadre des programmes d'ajustement structurel, les gouvernements 

sont obligés de diminuer et/ou de supprimer les subventions sur les 

intrants agricoles (gasoil, engrais chimiques, pièces détachées, etc.) 

sans une augmentation correspondante des prix aux consommateurs 

per~ettant de maintenir les revenus des producteurs. Il est évident 

qu'une telle mesure n'incite pas la production nationale des céréales 
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concernées et pa~ conséquent ne contrib~e pas à l'autosuffisance 

alime~taire nationale. Au niveau de la fa~ille q~i s'est déjà orientée 

partielleme~: vers l'économie monétaire, un tel changement entraînera 

la recherche d'une autre act:ô.vité po·~r les ad"Clltes ou une augmentation 

de la superficie d'une autre culture (dans la mes"Clre du possible) dans 

son système de production. Naturellemenc, on cherchera aussi à faire 

jouer les influences politiques afin d'obtenir des conditions plus 

favorables. 

Le contrôle effectif d'un gouverneme:1t sur les prix payés aux 

producteurs agricoles est minime dans la mesure o~ il ne dispose pas 

d'u:-1 fonds suffisam11ent doté pour garantir les p~ix et assurer des 

paiemencs proc:pts, e: d'une infrastructure adéquate de collecte et de 

stockage des pro~~its non-périssables. Dans ce contexte, la citation 

suivante est i:1téressante: 

''Par aille~rs, il convient de constater que la garantie 
fina:1cière d'un p~ix plancher garanti par l'Etat, peut se 
révéler assez co~~euse peur celui-ci et demanderait la mise 
en p:ace d'un financemen~ important (de 7 milliards par 
exerrcple pour l'ac:Oot de 100.000 t de mil sans compter les 
frais d'intervention, comme cela s'est produit une fois 
avec l'ONCAD). (Colloque de Mindelo 1986, Document no.7 
Annexe, p. 28). '' 

Po"J.r les corn.rnerçants privés, le prix au producteur indiqué par le 

go~ver~e~en~ ne sig~ifie pas grand-chose car il a toutes les 

possibilités et de m~ltiples raisons d'appliquer son propre niveau de 

pr1x. ~ê~e si le pro~~cteur est a~ coura~t du prix officiel - ce gui 

n'est souvent pas le cas - il n'a pas les moyens d'exiger qu'on lui 

paye ce prix-là. Cette situation a été cor.statée au Mali et surtout en 

Tchad en ce qui co~cerne le riz oü les prix pratiqués ont toujours été 

infériec::-s a·ùX prix officiels. 

D'aille~rs, les rizeries et autres établissements para-étatiques de 

transformation et de com~ercialisation sont dans la plupart des cas Hen 

rc'.Jge 11 et do:1c dans l'impossibilité d'acheter au co:::ptant les 

produits. 

En ce qui concerne les produ~~s e•exportation, les prix dépendent 

ëirectemeu~ d~ ma~ché destina:ai~e et du ciYcui~ àe com~ercialisation. 

L'ex;:ortatic:"'• des proà1.:its mara::.chers - q'...:.i es: très importante en 

contre-saison - est e~~re les ~ains des Eaisc~s com~erciales o~ des 
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privés, ces derniers essentiellement po~r l 1 expédition vers les pays 

côtiers (les oignons de Gal~i-Kiger; les toma:es d~ Burkin2 Faso). Dans 

ces pays, la dema~de existee~ principe pour les produits des pays du 

Sahel, mais il faut améliorer le stockage (produits périssables), le 

condition~ement, et les résea~x de transport. 

L'exportatio~ vers l'Europe (essentiellement haricots verts du Burkina 

et du Sénégal ainsi que fruits du Sénégal; fruits et légumes de la 

Gambie vers l'Angleterre) est recherchée car d'habitude les prix sont 

suffisamment rémunérateurs en co~tre-saison. 

Il n'existe nulle part un système de diffusion par radio des cours et 

des cor.ditions des différents rr~archés locaux q;.:i pourrait aider les 

p~od~cteurs dans la prise des décisions de vente. 

Les coûts de transport et le vo:u.rne lirr.ité des rr.oyens de transport 

imposent des limitations de distance entre le village du producteur et 

le marché de vente ou le poste de collecte pour l'exportation (par 

avion). Ph.:s le réseau routier est bon et les parcelles proches,· m:_eux 

l'agriculteur peut produire et vendre ses produits. Cette réalité de 

coüt excessif du transport routier au Sahel a été clairement signalée 

dans plusiF . .lrS comrrn.:.:1icatior.s :&ites à Lomé en 1989 (FCFA 20-23 par 

to~ne et k~. avancé par ~. Bossard), lors du colloque sur les espaces 

cé:réalie:rs. 

Niveau national 

Au niveau national, le problèT11e de la fixation des prix se pose dans le 

contexte d'une politique agricole et de développement rural. Il est à 

noter qu'en général c'est seulement pour le paddy, le coton et 

certaines céréales que les prix sont fixés par les gouvernements. Au 

Mali et au Sénégal, l'arachide est aussi concernée par le système de 

fixation officielle. Avec la tenàance générale d'abandonner la vente 

obligatoire de paddy aux rizeries para-étatiques, la différence entre 

les prix au producteur et le prix officiel est souvent considérable. 

Les é~udes nationales ~e pe:rme~tent pas de conclure sur cet aspect, 

mais les discussions avec les paysans lors des visites de terrain ont 

. clairement i~diqué cet écart. 

)' 
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Le ~écanis~e utilisé po~~ fixe= le prix de pad~y repose très 

p~rtiellement sur une an&lyse réaliste des co~ts de pro6uction, ma1s 

dépe~d pl~:6t de pressions et de considérations d'crd~e politique. 

Corr~'Tle er. ~é:-::oigner.t les docu:-:-.er-.ts è.e Y.indelo-1986 et les discussions 

lors de notre visite au Mali, il est dif!icile de déterminer 

correctement les coûts des p~oduits agricoles. Pourtant, c'est un 

exercice indispensable: les expériences du projet ''Diagnostic 

Permanent'' du CILSS peuvent être intéressantes dans ce contexte. En 

outre, tous les autres éléments intervenant entre la production et la 

consonunation (coüts de collecte, de transformation, de stockage, 

pertes, distribution) sont à analyser, y compris le prix au détail. 

Ainsi, les co~èitions et les co~séquences (f~nencières) d'un équilibre 

e~~re les diffé~e~ts objectifs sont à chiffre= et à accepter, ou â 

rejeter. 

!ab:eau 6.1 Evcluticn des p~~x a~ producte~~ 1980-89 (FCFA/kg) 

79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 

F 'n" ...... ·. 
h;..v.~-. 

B'.lrki:;-,E. 63 63 63 66 66 72 85 85 85 
ME.l: 38 50 55 6C 55 70 70 70 70 70 
P..::.'J.r:.. ta7"'.ie 35 35 4~ 44 44 49 49 65 65 65 68 
};iger 45 i,S 7C 85 85 es lOG 90 90 
Séné§:E.l 41. 5 41.5 5c.5 5:. 5 60 66 85 85 85 85 85 
Tchad 75 86 lOl 95 l62 172 60 60 60 

EIL-SO!\GEO bL:.:;c: 
3urk::Œ 57 69 80 8~ 90 90 94 
v~ 1 ~ ... c..:. .._ " "" 43 45 !::,,..., 

"J 50 55 55 55 55 55 
!·:a."..lri :.a;;ie 35 t.Ç 49 49 73 73 73 73 77 
Nige~ ----------------pas dispo~ible----------------------
Sénégal 40 40 50 50 55 55 70 70 70 70 70 
Tcbad 40 40 

t"A= S: 
B-.;.rkina 57 69 80 BC 88 88 94 
Ks1i 35 45 48 50 50 55 55 55 55 55 
};iger ----------------?25 dis~onible----------------------
Sé'îégel 37 37 1,7 Lt 

- 50 6C 70 70 70 70 70 
~ . . 
l. Cl"l.a C. 40 40 

N.B. Fm . .::- '.e Tcf.oè., :'.e p::-ix ma.:-ché dL: kg de paddy était de 35 FCFA de 
!986 à l SBS contre ~~ prix officie~ de 60 FCFA penèant la même 

période. 

0:-: pe:.:r retenir le con:;;lexi tÉ è·...: r:1éce:-::i.sme ce fi.xatio:1 des prix 

(p:-cducc.e· .. n et conso::-~;Jateur). ij·E.::.s l'agrict:.ltt:.re, irriguée Ol.l non, on 

Ee d.e\'ra.i t pes perdre de vue è.s.:J.s ce méca~isrr.e l' irr:périeuse nécessité 
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de rémunération de l'effort de l'exploitant, si l'en ne veut pas courir 

le risque de ne jamais arriver aux niveaux de production nationale 

soc:haités. 

6.6 Tenure foncière 

L'impor:ance des aspec-ts de tenure foncière dans l'irrigation se 

retrouve à plusieurs niveaux: les droits existant avant l'implantation 

d'un périmètre, l'allocation de parcelles aux benéficiaires, et la 

sécurité d'exploitation à chacun des bénéficiaires. Avec le temps, les 

conditions de tenure peuvent changer. Le foncier est un aspect où la 

société tr~èitionnelle et l'~tat sahélien se trouvent de plus en plus 

en oroposition. 

Les gouverneme!l.ts sahéliens o;,t pror.rJ.lgué des lois qui leur do:1nent un 

èroit sur la terre nota~ŒJent dans les zones rurales où les intérêts 

publics serent concernés. Bien çue cette autorité soit nécessaire afin 

de pouvoir ~rancher des conflits légaux, elle pec:t entrainer des 

conflits et rancoeurs au niveau local. 

Si les droits fonciers traditionnels ~5 sont pas respectés par les 

autori~és, les agriculteurs ~'utiliseront leurs droits de cultiver les 

terres qu'avec réticences. Ic~ on peut citer l'exemple du périmètre 

irrigué villageois de Simbanà: Balant au Sénégal qui n'a jamais été 

~is e~ cu:ture è ca~se de conflits fonciers non-résolus. En Mauritanie, 

dans le péri~ètre ëe Gorgcl, les problèwes fonciers entre anciens 

titulaires de drcits sur la terre et couches sociales qui avant ne 

possédaient rien (haratines), ont fortement gêné la mise en valeur et 

effectivement bloqué la double culture. 

En conséquence, ca~s le processus de mise en valeur des surfaces sous 

irrigaticr., il est essentiel d'inventorier et de déterminer les droits 

fonciers et d'eau qui existent sur un site retenu sur la base de 

considérations techniques et sociales. Afin de minimiser les réactions 

de dépit et la résistance ultérieure due à des questions foncièrest il 

faut ensuite négocie~ avec ceux qui dé~iennen~ ces droits, et faire 

publiquerr.ent le transfert officiel des droits de lE pe~so~ne à 

l'association des usagers de l'ir~iga:icn. Dar.s certair.s pays en Asie 

et en Afrique, ce transfert se fait avec une cérémo~ie fcr~elle au sein 

du village. 

• 
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Dans la pratique, les propriétaires de terre sont souvent prêts à 

céder leurs droits en échange d'une parceile irriguée car en principe, 

la valeur économique de cette dernière est plus élevée avec la 

sécurité d'alimentation en eau, que celle d'une parcelle plus grande 

dépendant des aléas climatiques. Ceci n'élimine pas la nécessité 

d'assurer une négociation minutieuse. 

Cette pratique a pour résultat que normalement les anciens 

propriétaires et les membres de leur familles deviennent les 

attribu:aires des parcelles irriguées. En gros, l'ancien système de 

tenure est ainsi laissé inaltéré. Les descendants des castes des 

esclaves le long du fleuve Sénégal qui depuis longtemps déjà 

travaillerjt les parcelles de même que les nouveau.x arrivés, sont ainsi 

plt:s ou moins exclus. Il en va de même pour les ferr.IITJes comme 

attrib~taires. Il ne faut donc pas se faire d 1 illusions sur une 

réfor~e agra~re dans le se~s d~ système de tenure. Heureusement, la 

situation est plus souple da~s les zo~es de colonisation récente (delta 

du fleuve Sénégal, su~-ouest ~u Burkina Faso, certaines zones de 

l'OduN-Mali), non seulement po~r les haratines mais surtout pour les 

G:E, les irrigants-entrepreneu~s. etc. 

Le èe·...:.xième niveau è.' impcrta!lce des aspects fonciers dans la phase 

p=êparatoire est la répartit~cn des parcelles une fois que la mise en 

valeJ.r peut corrc~encer. =:e1..:x tf..èr:jes son: à traiter ici: àéterminer la 

taille des p~rcelles et le processus d'allocatio~ des parcelles, et 

préciser enst:it.e les droits q"J.i seron~ transférés aux nouveaux 

explcit.én~s. 

Dans la plupart des pays sahéliens, la décision sur la taille des 

parcelles à répë.rtir est fonct.io:J du nombre è' aë·Jl tes actifs par 

farr,:lle-. Da:1s d 1 a'Jtres cas, ~a surface irrigable est simplement 

div~sée en parcelles de mê~e taille pour c~aque famille bénéficiaire, 

sans tenir compte àu nombre de memb~es. Habituellement, les parcelles 

son~ a~tribuées eu tirage au sort. 

Quelquefois, les anciens propriétaires aes terres occupées par le 

no~veau péri~è:re irrigué auro~t une prime pour leur attitude 

coopérative sous forme de pa~cel~es plus gra~des, ou de parcelles sur 

à es si tes àe ct.oix (a::;o:-'.t àu ca:-:.a:, qua li té ë.e terre, etc.). Les 

détails d~ process~s d'attrib~tion des p~rce:les sont probablement 

r::o:_:;s importen:s que la cert:..tude que les négociatio!l.s avec les anciens 
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propriétaires sur le processus à suivre soient conclues le plutôt 

possible, et que ce processus soit respecté. 

Il est évide:-Jt q'..le dans nombre de grands périmètres l 1 importance àe 

bons rapports sociaux entre bénéficiaires d 1 une mê;.,e maille 

hydraulique a été sous-estimée. Après avoir constaté qu'il est 

préférable que les exploitants qui habicent dans le même village ou 

quartier aient leur parcelles dans une unité (bloc ou autre), un 

remembrement partiel a été réalisé dans certains cas (cas de Nianga, 

Sénégal). La cohésior. sociale facilite donc le meilleur fonctionnement 

d'un groupement. 

La question des droits à transférer lors de l'attribution des parcelles 

doit être examinée avec beaucou~ de soin. Ces droits peuvent varier 

d'un simple droit d'exploitation jusqu'à celui de location et/ou de 

vente. 

Il se~ble çue l'engagement de l 1 agriculteur à la mise en valeur du 
périmètre irrig~é augmente ave: ses droits sur sa parcelle. En 
effet, il est important pour lu~ de savoir dans quelle mesure lui et 
sa fa~ille pourront bénéficie= d'investisse~ents dans la parcelle en 
énergie h·JJTiaine, en c.s.pitaux ei en matériel. C'est pourquoi on doit 
chercher des form1...:les pour maxirr~isey les droits de l'exp loi tant sur 
sa parcelle sans pour autant mettre en danger les relations de 
cravail harmo~ieuses ou le potentiel produc:if du périmètre. 

Quelques cas de tenure foncière 

Niger: 

la terre ap?értie~t 2 l'Et~~; lors de l'aménagement des terres à 

irriguer, les anciens propriétaires sont installés les premiers. Il 

leur est distribué des su?erficies en fonction de la capacité de 

travail de chaque famille déterminée par des enquêtes socio

économiques. 

Guinée-BisSau: 

la terre appartient à l'Etat, mais est largement administrée dans la 

réalité par les comités de villages (autorités coutumières de 

Tabanca). Le reste des terres est géré par des grands et moyens 

fermiers (pon:eiros) qui pour certains disposent de titres 

fonciers. 

Sé~égal: 

Une loi sur le domaine na:ional existe, mais son application est 

difficile e~ particulier da~s la vallée du Sé~égal o~ il existe des 

• 
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droits très anciens. En fait, ce sont surtout les Co~~nautés 

Rurales qui administrent les terres, a:r;énagées pë.r la puissance 

P'J.blique ou non-aménagées, cor.1pte tem.: des situations fort complexes 

sur le plan e~hnique et donc foncier. 

Tchad: 

La plupart des terres sent sous la gestion des chefs de terres des 

villages v~isins. Dans le cas des grands aménagements comme le 

Casier B de Bangor, les aQ~inistrations gère~t les terres et elles 

peuvent installer ou dégager les cultivateurs. Pour les 

entrepreneurs en ffiilieu rural, un titre foncier sur des parcelles 

peut être établi en passant par la sous-préfecture. 

Actuelleme~t, les discussions relatives au foncier sont surtou~ 

ce~:~ées sur les for~~les à adop~er pour d'un c6té garantir à 

~·exp}oitan:.-e71treprene....:r gu'i: ;;ourra tirer profit de ses 

inves:isse~ents éventuels dans la parcelle et ainsi encourager les 

pe~sonnes privées et les GIE à s'intéresser èavantage à l'agriculture 

irrig~ée. De l'autre, limiter les effets inégalitaires et donc 

protéger les pe~its exploitants contre une marginalisation par le 

métayage cb!iga~oire ou pire l'abandon q~and ils sent trop endettés. 

Da:::s le d:-cit coutumier ce pro~lèse ne se pose pas, mais les 

gc~verne~ents, dans la recherche ~e forc~les q~i permettent 

2_ 'utilisation des d:-oits sur la parcelle corr:..T1e garantie pour les 

crédits ba~caires e~ la ve~te de ces droits, limitent l'application du 

droit coutur:r: .. er. Le cas le plus extrê:-;:e est la Mauritanie où l'Etat a 

aboli to~s ces droits, et a po~voir de décisions sur les demandes de 

co~cessions en milieu rural, qui peuvent après trois ans être 

tra~sférées àe concession provisoire en co~cession définitive à 

co~di~ion que les parcelles soient Eises e~ valeur. Ainsi, dans le 

àelt6, les comLerçants o~t pu s'installer sur des exploitations 

impcrLantes. Les terres des pé~imètres vil~ageois ne sont pas en danger 

tan:. qu'elles sont exploitées correcteme:1t. FaT contre, dans les zones 

des c~ltures de décrue, des co~cessions privées se sont déjà 

ins:.a~lées ... 

Il est bie:1 conn~ q~e le processus t'endette~e~t du paysan peut le 

cond~ire ultérieurement a être obligé de cède~ :•usufruit de la 

pé.rcelle È.. un ccr.tr.erçar.t, È. t::, fournisseu:- è.e crédit, à un 

fcn:tion~aire oa à une autre pe:-son~e. Cette si:ua~io~ est fréquente 
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s~~ certains périmètres (par exemple Diffa au ~iger). Le problème se 

pose surtout dans les situations de forte demande de pa~celles dans 

l'irrigation encadrée; il est apparem'llent moins aigu dans les 

périmètres villageois. Da~s l'irrigation traèitio~nel~e, ce problème 

est résolu par le droit coutumier. 

En conclusion, le constat est que devant de tels besoins et 
objectifs, les Etats sahéliens sont obligés de trouver des solutions 
pour faciliter le développement de l'agriculture commerciale y 
compris la sécurité foncière et la transférabilité de différents 
titres fonciers. Il semble également inévitable d'assister à une 
réduction de la partie de la population qui s'occupe de la 
production primaire dans l'agriculture. Pourtant, nous sommes d'avis 
qu'au vu de la situation de le plupart des foyers ruraux, il faut 
éviter le capitalisme sauvage, pour adopter plut6t des solutions 
q· ... li tiennent. également compte des aspects humains. Les partenaires 
du Sahel qui généralement prônent l'équité, devraient se rendre 
compte explicitement des effets inégalitaires de leurs 
interventions. Il en va de même en ce qui concerne le choix de 
favoriser un développement exigeant en cap:tal, plutôt qu'en énergie 
h1..ur.aine. 

6.7 Conclusions 

Malgré quelques évolu~ions depuis dix ans, l'environnement 

socio-économique des pays du Sahel reste malheureusemerit trop souvent 

pe·J favorable au développement de 1·, irr:gation. 

6. 7. l Approvisionnement et crédit 

La part des intrants produite sur place est très faible, en dehors des 

semences sélectionnées, èu petit matériel agricole et des possibilités 

offertes par les ressources en phosphates. Le résea~ de distribution 

est e~~ryonnaire notamment po~r les pièces détachées. Mais les 

difficultés principales sont l'étroitesse des marchés en raison de la 

dispersion des périmètres irrigués et le manque de trésorerie des 

exploitan~s. Il n'a pas été trouvé èe soluticns satisfaisantes pour le 

financement des crédits de ca~pagne: 

les sociétés de développement régional ont du abandonner leur rôle 

de fournisseurs d'intrants à crédit faute de ressources financières 

et de capzcités en matière de gestion com~e~ciale; 

• 
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les ocganismes de crédit agricole on du étre liquidés ou ne 

répondent pas aux besoins èes exploitants villageois; 

la constitution d'une dot~ticn initiale n'est efficace que si elle 

es: associée à une gestion rigcure·.1se qui fait rarement l'objet 

d'une formation. 

C'est poucquoi les circuits informels prennent une place de plus en 

pl~s importante et il parait nècessaire d'organiser la mobilisation de 

l'épargne locale dans des formules d'épargne-crédit. 

6.7.2 Recherche-formation 

Les Etats du Sahel disposent de structuces de recherche agronomique et 

d'êcoles ou cen:res de formation pour les cad~es de l'agriculture 

irrig1;ée. 

Il pourrait être envisagé certaines amélioretions: 

ne pas limite~ les recherches s~r les cultures irriguées du riz mais 

les étendre aux cultures de diversification (blé en particulier) et 

à l'association èe l'irrigation avec l'élevage et les autres 

activités (système de production); 

év~ter l'isolement des écoles nationales en développant les échanges 

ent~e les pEys du Sahel qui on~ l'ave~tage d'une langue commune* 

Par con~re certains domaines SO!lt é.ctuellement négligés et mériteraient 

èes actions plus i~?ortantes: 

recherche dans les techniç~es d'irrigation et développement de 

centres nationaux pour appuyer les centres inter-régionaux CIEH et 

IIMI (en cours d'installations); 

formation de l'encadreme~t en vue de lui permettre d'assurer les 

tâches de conseil et de contrôle qui résultent de la politique de 

désengagement; 

forme. tian des exploitants e:;. vt.:.e de lel:'..:r permettre les tâches de 

gestion et d'exploitant dont les sociétés de développement se sont 

dégc.gés, et qui n'étaient pas assurées jusqu'à présent. 
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6.7.3 Transformation, com~ercialisation et prix 

La part de la production irrig~ée no~ a~to-co~so~~ée re~contre de très 

grosses di~ficultés au nivea~ ce la transfcrmat~o~. de la 

com'T,e:-cialisation et des prix du marché. 

Les résultats des entreprises de transformation gérées par l'Etat 

(rizières, usines d'égrenage, s~creries, conserves) sont généralement 

mauvais en raiso~ de leur sous-utilisation et le manque de rigueur dans 

la gestion. Il est donc nécessaire d'encourager l'initiative privée 

po~r la reprise de ces activités et de ne pas négliger le r6le d'unités 

artisanales (décorticage). 

La com:nercialisation des p:-odui ts irrigués souffre des coûts de 

transports, de la mauvaise orga~isa:ion ou de la faiblesse des marchés, 

nctam11e:1t en ce qui concerne les produits maraîchers. Cette situation 

in~~ue très défavorablement sur les prix au producteur. Même dans le 

cas o~ il existe des prix planchers (céréales) la protection du 

producteur reste illusoire car les Etats n'ont pas les moyens 

financiers peur acheter et stocker la productio~ en surplus. La 

déter~ination èe ces prix résulte rarement d'une analyse réaliste. 

Les possibilités d'amélioration peuvent résulter de: 

la création d'u~ espace régio~al protégé; 

le développement des échanges avec les pays côtiers afin de profiter 

de la complé~entarité ç~i existe entre cer~aines productions; 

développe~e~~ des organis2:io~s de prod~cteur. 

6.7.4 Tenure foncière 

Un des principaux obstacles à l'extension de l'irrigation est le 

problème foncier qui comporte trois aspects: 

la transformation des dro~ts antérieurs à la réalisation de 

l'aménagement; 

la répartition des parcelles entre les exploitants; 

la sécurité d'exploitation po~r les bénéficiaires. 

Des expériences ont été faites dans la plupart des Etats et il est 

nécessaire àe tirer les leçons de ces expérier.ces pour wettre en place 

un code des investissements agricoles, ~ême si il est nécessaire pour 

cela de re~ettre en cause certains principes retenus jusqu'à présent. 

Il est indispensable dans ce domaine très sensible d'adopter des 

attitudes très pragmatiques. 

.,1 
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ASPECTS SOUS-REGIONAUX ET IKTERlJATIOKAUX DE L'IRRIGATION AU 

SAHEL 

Parmi les aspects importants que l'éLuàe doit mettre en éviàence 

figurent les axes de la coopération entre Etats sahéliens et les 

contraintes imposées par l'environnement international. 

La coopération sous-régionale porte sur: 

l'exploitation des ressources en eaux communes à plusieurs pays; 

les échanges économiques en général, alimentaires en particulier, 

entre autres par le biais des organismes existants chargés de 

pro~ouvoir l'intégration économique; 

les échanges d'expérience dans les domaines techniques, 

technologiques, orga~isatio~nels; 

l'utilisation des structures de formation et de recherche de la 

sous-régicn. 

Par ses remous éconorr:iq~es et monétaires, le niveau international 

influe de près Oi.l de loin st:r les échE.nges et sur les prograrrunes 

d'irrigation, 

E~f:~. les conditions émanant des institutions financières affectent de 

façon décisive les politiques des pays sahéliens en matière 

d'investissement et d'organisation de la production. Le troisième 

é~ément COffiprend les caracté~is:iques particulières de l'intervention 

des agences b:.latérales et rr:".::tilatérales qui apportent leur concours 

au fi~ance~ent des projets d'ir~igation. 

7.1 La Coopération sous-régionale 

7. 1. 1 Gestion des ressources hydrauliques partagées 

L'essentiel des potentialités hydrauliques sahéliennes se trouve 

partagé selon le cas entre deux ou plusieurs Etats. Il s'agit pour 

l'instant des eaux de surface, mais il existe aussi des nappes 

importantes colll!':,'.mes qui ne font pas 1' objet d'une réparti ti on. Les 

premières o~t donné lieu à la création d'organisations sous-régionales 

ou régionales de bassin, où e2les constit~..:.ent un volet irr.portant de 

l'activité des Corrc.issions bi~atéra~es de coopé~ation, en fonction de 

l'éte~due géograp~ique des co~rs d'eau. 
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LES ORGANISATIONS DE BASSINS 

Outre les de= pcincipaux fleuves, le Nige:- (4200 km) et le Sénégal 

(1700 km) qui offrent d'importantes possibilités hydra-agricoles et 

énecgétiques, la zone sahélienne comporte le bassin du Lac Tchad et le 

fleuve Gambie, qui ont tous été à l'origine àe la création d'organismes 

spécifiques de coordination e:. d'arbitrage dans la geStion àes eaux. Il 

s'agit de: 

L'Autorité du Bassin du fleuve Nigec; 

L'Organisation de Mise en Valeur du fleuve Sénégal; 

L'Organisation de ~ise en Valeur du fleuve Gambie; 

La Commission du Bassin du Lac Tchad. 

L'Autorité du Bassin du fleuve Niger (ABN) 

L'ABN regroupe les pays sahéliens du Mali, du Niger, du Burkina Faso, 

et ceux non se.~,éliens qui sont la Guinée-Cor.akry, la Côte d'Ivoire, le 

Bénin, le Nigéria, et le Cameroun. Cette organisation, bien qu'ayant vu 

le jou:- il y a plus de vingt ans (1958) sous l'appellation de 

CorTJJ1issio:1 è.u Fleuve Niger (cadre informel de concert.e.tion), n'est 

toujours pas dotée de législation en matière d'utilisation de l'eau. Au 

niveau des réalisations opérées par certains Etats, on peut citer les 

barrages de Séling~é et de Markala au Mali ainsi que celui de Kainji au 

Kigérie. Les ouvrages actuellement à.l'étude sont les barrages de 

Tossaye e:. de L2bbézanga a·J Mali, Kandadj i au Niger. Un ouvrage de 

régalation à Foœi en G~inée pourrait faire l'objet d'une étude pour 

permettre u~ a?port supplémentaire et régulier aux barrages existants 

en amont de l'Office du Niger, afin de permettre la double culture 

annuelle. Pourtant, les effets négatifs prévisibles de ce barrage 

éventuel sur l'environnement semblent très importants. 

En attendant la réalisation du barrage de Kandadji au Niger, il a été 

déjà nécessaire plus d'une fois de faire soutenir les étiages au Niger 

(débit nul à Nia~ey en mai 1985) par Sélingué qui voit ainsi 

réduire ses performances énergétiques. Cette situation ne saurait 

perdurer à cause de la tendance à la croissa~ce de la demande 

énergétique ainsi que de la nécessité de remba~rsement du capital 

investi. 
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Sur le plén des interactions hydrauliques entre les barrages en cours 

d 1 étude au Niger et au Mali (Kandadji, Tossaye et Labbézanga), il y a 

lieu è.e poursuivre les cor.certations au niveau de l'AEN pour trouver 

une solution glcbalerr.ent avantageuse. 

Par ailleurs, il convient de souligr.er la menace écologique qui pèse 

st::- les plo-ceaux ë.u Fauta Dje.~lo:1 en Guinée où les fleuves principaux 

du Sahel pre:.nent leur sct:rce: Niger, Sér.égal, Gambie et Corubal. 

Il faut co~stater que les missions et actions de l'ABN sont restées 

limitées et handicapées par l'absence d'une convention pertinente entre 

les Etats-!1embres, et par la faiblesse de ses moyens. Cette dernière 

est due aux arriérés importants des cotisations. 

L'Organisation de Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) 

Créée en 1972 et régie par la Convention du 21/3/1972, fixant le Statut 

international eu fleuve Sénégal, et les modalités de fonctionnement de 

l'Organisaticn par la Convention de Décembre l978, portant fixation des 

modalités de réalisation des ouvrages communs, 1 'Ol1VS a succédé à: 

l'OERS (Organisation des Etats Riverains du fleuve Sénégal) 

com?ortant à l'époque la Guinée; 
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et à la MAS (Mission d'Aménagement du fleuve Sénégal) qui était en 

exister-ce avant l'indépendance des Etats. 

L'OMVS regroupe les trois pays du Sénégal, du Mali et de la Mauritanie. 

Les principaux ouvrages ont été construits da:1s la période de 

1979/1988. Il s'agit: 

du barrage anti-sel de Dia~a, proche de Saint-Louis; 

du barrage de Manantali à vocation hydra-agricole (375.000 ha pour 

les 3 Etats, par la gestion combinée des deux ouvrages), 

hydro-électrique (800 million de kWh ou 800.000 megawattheures par 

an), et qui permettra d'améliorer la navigation de Saint-Louis à 

Kayes, scit 1000 km. 

Des investissements importants restent à faire dont la centrale 

hydro-électrique et les lignes électriq·~es, ainsi que les travaux 

relatifs à la navigation. Parallèlement, les Etats doivent entreprendre 

les travaux d'aménagement hydra-agricoles nécessaires. 

En préalable à la mise en oe1.:vce de ce programT.e particulièrement 

ambitieux, l'OMVS mène activeme~t une série de réflexions sur les 

problèmes de ta,-ification de l'eau et de sa distribution entre les 

différentes formes d'utilisation projetées, pour une rentabilisation 

optimale des investissements. 

Ces réflexions portent entre autres sur la recherche de l'efficacité 

dans la gestion des ouvrages à travers la création attendue (depuis le 

ler JarNier 1988) de l'Agence de Gestion. Cette agence fonctionnerait 

de façon au:o-gérée pour sa:isfaire les besoins des différents 

utilisateurs tout en procédan: au bon entretien des infrastructures et 

des équipements. 

Un des problèmes que rencontre l'Organisation reste celui des impayés 

de cotisations qui en réduisent l'efficacité. 

La poursuite des actions àe l'OMVS est actuellement effectivement 

bloquée par la crise des relations entre la Mauritanie et le Sénégal 

qui a découlé essentiellement des effets de la nouvelle loi foncière 

(1983) de la Mauritanie. 

L'Organisation de Mise en Valeur du Fleuv.e Gambie (OHVG) 

L'OMVG rassemble le Sénégal, la Gambie, la Guinée-Bissau, et la Guinée 

• 

• 
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Conakry, et s 1 occupe, outre le fleuve Gambie, ce la mise en valeur des 

fleuves Kayanga/Géba (Sénégal/Guinée-Bissau) et Koliba/Corubal 

{Guinée-Cona~ry/Guinée-Bissau). 

Une législation en matière de gestion des eaux a été élaborée, mais les 

program"es de développement restent à l'état de projets. On peut citer 

les études s~ivantes: 

projet de pont-barrage anti-sel à Balingho sur le fleuve Gambie 

(études d 1 exécution dispo~ibles) qui est devenu moins prioritaire â 

cause des conséquences du barrage (problèmes écologiques, 

éli~ination des irrigations traditionnelles); 

projet du barrage de Kékréti sur le fleuve Gambie qui permettrait 

l'irrigation èe 70000 ha (dont 55000 ha en Gambie et 15000 ha au 

Sénégal) tout en servant de réservoir pour le barrage anti-sel de 

Balingho (étude de faisabilité terminée): 

projets de barrage de Kouya e: de Kokoufoulbé en Guinée-Conakry 

(études non encore démarrées); 

projet d'aménagement des fleuves Géba (Kayanga) et Corubal (Koliba), 

dont un barrage hydro-électrique sur le Corubal (Termes de 

référe~ces élaborés par l,C~VG). 

Cette dernière née àes Organisations de bassi~ connaît les mêmes 

dif~~cu:~és de finance~e~~ q~e l'OMVS et l'AB~, et la solution de ce 

prc~~èffie constitue u~ préalable à !'aboutisseme~t de ses missions. 

La Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) 

La CBLT est née e~ 1964 et regroupe le Tchad, le Niger, le Nigéria et 

:e Cameroun, et a pour mission d'organiser la mise en valeur du Lac 

'chad et de ses affluents do~t principalement le Chari-Logone et la 

Komadougou-Yobé. Ce bassi~ lacustre qui est A cheval entre l'Afrique de 

l'Ouest et l'Afrique Centrale connaît depuis une quinzaine d'années une 

dégradation de la pluviométrie qui a conduit à un rétrécissement 

considérable du lit (le Lac ayant quitté le K~ger en 1967 n'y est 

rever:u qu'en 1989 suite aux pluies exceptionnelles tombées au Nigéria, 

au Cameroun et au Tchad). 

En deho~s de la planifica~io~ har~on~euse du développement du bassin 

(qui n'a jamais été réalisable du fait du no~ respect de la 

législatio~ par ce~tair.s Etats), la CELT s'es~ engagée directement dans 

des opérations concrètes d'équipement et de ~ise en valeur agricole; 



- 140 -

c'est dans ce caère qu'a été créé dans chaque Etat un centre de 

Développe:~1er.t Agricole (CDA) co:r:portant des périmètres irrigués à 

exploitation mécanisée (sans que les équipements agricoles aient é~é 

toujo~rs utilisés). 

Le problème financier a conduit la CBLT à rétrocéder la gestion des CDA 

aux Etats membres qui commencent. à accumuler des arriérés de paiement 

importants. A cela s'ajoute la difficulté majeure dco non respect des 

dispositions législatives régissant l'organisation, et qui 

se traduit par l'implantation anarchique des ouvrages hydrauliques (les 

barrages en construction dans l'Etat de Kano au Nigéria sur la 

Komadougou retiennent la totalité de l'écoulement moyen annuel de cette 

rivière qui alimente en aval des périmètres irrigués dans l'Etat de 

Maiduguri a~ ~igéria et le Dé~artemer.t de Diffa au Niger). 

Cas de 1 'Autorité du Liptako-Gourma (ALG) 

L'ALG regroupe le Burkina, le Mali et le Niger, et a pour vocation le 

développement intégré de la région, dont la mobilisation des ressources 

en eaux pour les besoins de l'agriculture, et l'équipement des 

services. Dans ce cadre, un certain nombre d'études sont en cours dont 

l'élaboration d'un plan directe~r des ressources en eau de la région 

sahélienne du Liptako-Go~rma au B1.:.rkina. 

LES COM!·:ISSIONS MIXTES DE COOPERATIOI;i 

Indépendam~e~t des grands bassins fluviaux ou lacustres évoqués 

ci-avant, il existe de ncmbre~x écoulements de surface d'importance 

variable à carac:ère saisonnier ou permanent, et n'intéressant que deux 

Etats. Ils font l'objet de négociations bilatérales, et sont examinés 

au niveau de leur gestion par les Commissions mixtes. On peut citer ici 

quelques exe~ples. 

Commission mixte Burkina-Mali et Burkina-Ghana 

Le Burkina partage le Sourou (affluent et défluent du Mouhoun) avec le 

Mali, et la mise en valeur de la partie burkinabé a donné lieu à la 

création d'une Autor:té de Mise en Valeur (AMVS), La gestion des eaux 

comT.unes consti~ue un volet important des discussions bilatérales, car 

affectant avant tout et directemen~ l'avenir des populations 

frontalières. Il s'agit ici po~r le Burkina d'éviter de noyer des 

terres au Mali (où il n'existe pas pour l'instant de prograrr~e de 

déve l opperr.er. t) . 

• 

• 
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Entre le Burkôna et le Ghana on peut citer le barrage de Bagré (sur le 

Nakambé ex-Volta Blanche) et le futur ouvrage de Noumbiel qui 

intéressent le coopération entre les deux pays, Noumbiel étant en 

:ande~ avec le projet hydro-électrique de Bui au Ghana sur la Volta 

Noire (!::ouhoun) qui pourrait produire le triple de la production 

énergétique attendue à Nour..biel. 

Commission mixte Niger-Nigéria 

Le ~iger par~age avec le Nigeria des rivières à écoulements 

saisonniers, outre la Komadougou-Yobé prise en compte dans l'ensemble 

CBLT: il s'agit du Goulbi de Maradi, du Goulbi de Kaba et de la Maggia 

(seul cou1·s d'eau qui prend sa source au Niger). Le barrage de Gibia 

proche de la fr-ontière des de= pays a été déjà construit par le 

Nigéria, sans S'Jffisamment de concertation, et entraînera des 

difficultés ~e réalimentation de la nappe phréatique du Goulbi de 

Maradi dont le pctentie: hydra-agricole est estimé à près de 10000 

hectares. 

Co:1clusions 

Les Comrr:iss:..ons m:..xtes de Coopération cons ti tuent des cadres 
restreints et privilégiés pour le règle~ent des problèmes liés à la 
mobilisation des eaux com-::',.lr.es sans demander a'Jtant de moyens 
matériels et financiers que les Agences de bassins. Toutefois, il y 
a FJ plusieurs situations liées à des crises politiques ou 
diplo~atiq~es passagères, qui ont conduit au mauvais fonctionnement 
de ces Corr~~ss~cns. Cela s'est traduit com~e dans le cas du Niger et 
du Nigér~a par des actions insuffisamrr1ent concertées q~i crée~t par 
li mime des inconvénients durables pour une partie. 

En ce gui co~cerne les Organismes de Bassin, ils souffrent d'un 
financement insuffisant po·~r réaliser les objectifs qui leur ont été 
assignés. Dans quelques cas, la base légale n'a pas encore été 
insta~rée. Eviderr~ent le nationalisme des Etats empêche un 
fonctionnement correct de ces organismes, nécessaire pour accomplir 
les tâctes valables de dynamisation, de coordination, de 
concertation et de co-gestion des bassins versants. Ils sont 
assujettis aux aléas politiques, dépourvus de véritables pouvoirs et 
des moyens qui ne sont versés que très irrégulièrement par les 
Etats. 

Les bailleurs de fonds portent également une responsabilité en 
refusant de coordonner leurs actions et de les inscrire dans les 
prcgrarrunes génér a.ux proposés par ces organismes de bassin. Les 
baille"L:rs devraient se constituer en 11 pool 11 avec un seul 
interloc-~te·Jr pour les prograrruTJes il'i',porta!!ts. Une fois que les 
équipements sont installés (com.rne à } 1 0~VS), il est nécessaire 
d'instaurer u~e redevance pour services rendus, ceci afin d'assurer 
le fonctionnement de ces orga~ismes et ains~ la pérennité des 
bénéfices tirés de ces ouvrages. 
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7. l. 2 Organisation des échanges alimentaires 

Une réflexion a été entamée pEr le CILSS et ses partenaires du Club du 

Sahel pour l'orga~isation de l'espace céréalier régional afin d'une 

part de faciliter la circulation des surplus cor.mercialisables à 

l'intérieur du Sahel, et de l'autre d'harmoniser les mécanismes et les 

politiques d'importation des différents Etats. 

Etant donné que le Sahel ne peut ignorer le marché international avec 

son instabilité des prix des céréales, et qu'en outre les frontières 

entre les pays du Sahel ne sont pas étanches, l'idée d'un espace 

régional céréalier protégé semble assez attractive dans une 

optique de promotion de la production nationale de céréales. 

Lors du séminaire de Lomé (novembre 1989) , la première constatation à 

été que les échanges de céréales par l'intermédiaire du commerce 

privé, enregistrés ou non, sont considérablement plus importants qu'on 

ne le pensait. Les réexportations de céréales, importées du marché 

mondial par certains pays côtiers et réexportées en contrebande vers 

les pays voisins représentent deux tiers des flux intra-régionaux de 

céréales au cours de ces dernières années. Ainsi, le commerce privé 

joue un rôle notable dans la sécurité alimentaire de la région, tout en 

visant des intérêts propres. 

La deuxième constatation a été que les politiques des pays présentent 

un décalage par rapport à la situation actuelle: elles datent d'une 

époque de prépondérance de l'Etat et d'un système autarcique, sans 

liaison avec les pays voisins. Aujourd'hui, on reconnaît que l'espace 

de référence doit être régional et que l'Etat n'est pas en mesure de 

tout contrôler. Il doit reconnaître l'importance du commerce_ privé et 

le promouvoir, tout en conservant son rôle d'arbitre entre producteurs, 

commerçants et consom~ateurs, et en assurant le rôle social qui lui 

incombe. 

Les échanges de céréales dans la région sont importants comme le 

montre la figure 7.2. Le développement des échanges dans le marché 

national et au sein de l'espace régional contribuent à l'accroissement 

de la sécurité alimentaire. A cette fin et pour encourager le secteur 

privé dans ce domaine, il est nécessaire de réduire les co~ts des 

• 
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"Importations el estimation des réexportations de riz en 1967, en milliers de tonnes: 
une réalité difficile è chiffrer ... " 

,_.,,(:H!i Il""'"~:~~ 

· c .. ~ao cu•a•"•'t.r.. 
.,."0',..~ ~.....,r~ rooo~n .-:Jr ..... ..:• 

(1 .._..,lf:S :!10.!..-:CS ... , •C>-~ct ~ (1) ektrt~ d·J document SLI'J\ dt J6rOme Cosle. l.n 
donn4ies et La m•thode u\ill$ .. 1 se~nltxplof?JIIes d11ns 
lt1h18 

Figu,-e 7.2 Source: CILSS/Club 1989 (Sémi:1aire de Lomé. Document de 

Travail ne. 1 par J. Coste) 

transactions par l'amêlior&ticn de l'infrastructure routière, des 

services ba~caires et d~ service d'information. En outre, une 

harffia~lsatlcn des politiçues ag~icoles (prix, régulations, 

im?crtations, exportations) entre les différents pays est 

inëis;ensable. Na:heureusement les organismes régionaux d'intégration 

économique, ainsi qu'il est dit dans les principales conclusions de 

Lomé so:1t inefficaces, et manquent de volonté politique, de moyens et 

d'hom~es. De ce point de vue, ils ressemblent donc aux organismes de 

bassin cités précédewment. Pa,- conséquent, c'est aux Etats de reprendre 

l'initiative et il pourrait leur être suggéré de rechercher plutôt une 

concertatio:1 de poEtique agricole e:1tre quelques pays voisins, et 

d'abandonner pour l'instant le cêve d'un seul espace céréalier et 

économique régional. 

Il est certain que de telles initiatives co:1cribueront à accroître les 

écha:1ges al~me~:aires entre les pays du Sahel, et avec leurs voisins de 

la cête guinée:1ne. 

Sur le pla-:1 de 1 'équilibre èes flux corr..'TJerciaux en produits 

alimentaires, on constate que la balance pencte en faveur èes pays 
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côtiers au détriment des pays sahéliens: ceux-ci importen: des fruits, 

des tubercules et des oléagineux des pays cêtie~s. sans pour autant 

placer avec le mê~e succès lears productions maraichères au sein des 

marchés com;ï..:.r.a·Jtaires, les peys côtiers pré:éra:1t acheter les produits 

ma~aîchers des pays de la CEE. La viande, une des richesses des pays 

sahéliens, est en train de connaître le même sort, contrairement aux 

objectifs intégrationnistes assignés à la Communauté de l'Entente pour 

le Bétail et la Viande (CEBV). 

7. l. 3 Le développement des échanges d'expériences 

Les réussites su~ plusieurs aspects du développement de !•irrigation au 

Sahel n'ont pas encore été suffisaoment vulgarisées par des échanges 

d'expériences. 

Echanges technologiques 

La situation en matière de technologie agricole au Sahel est 

caracté~isée pa~ u~ nivea~ de ~écanisatio~ généralement très bas, et 

lorsque ce n'es: pas le cas, on consLate des difficultés de gestion des 

parcs de matériel (tracteurs) , les pres~ations étant largement 

subventionnées sans pour autan--::. gue l 1 Etat honore ses engagements en la 

matière vis-é vis des structures de développement chargées de les 

assume:-. 

Une alLer~ative i~téressante est la culture attelée qui connaît un 

succès presque total au Niger et au Burkina, et partiel dans d'autres 

pays (Mali, Sénégal, Guinée-Bissau). Cette technologie présente 

l'avantage d'être maîtrisable à court terme pa~ les agriculteurs, 

d'itre auto-gérable par les groupements paysans, et d'utiliser des 

matériels fabriqués localement. 

Sur le plan des techniques de production maraîchère, la plus grande 

maîtrise est observée au Burkina et au Sénégal, et dans le domaine 

particulier des oignons et de la pomme de terre, on peut citer 

l'expérience du Niger (Galmi et Agadez respectivement). Notons le 

travail imposant de recherche et de diffusion réalisé au Sénégal à 

l'ISRA (Institut Sénégalais de Recherche Agronomique) et au CDH (Centre 

de Développe::;en<o de l'Horticulture). 

• 
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Dans les doh.aines des technologies alimentaires des résultats fort 

intéressants son: obte:ms par l' ITA ( Ins:i t·ot de Technologie 

Alimentaire) au Sénégal, concernant la transformation des céréales 

locales. De nombreux pays dont le Burkina, le Mali et le Sénégal 

connaissent une multiplication des unités de transformation avec 

l'appui des Autorités administratives et politiques et des Agences de 

Coopération. 

Le CILSS à travers le prog.ramme Promotion des Céréales Locales au Sahel 

(PROCELOS) s'est donné pour objectif d'identifier les contraintes 

entravant le développement du secteur de la transformation et de 

rechercher les mesures permettant de lever les dites contraintes. Les 

études effectuées et les expériences en cours indiquent que le 

sahélien ne rejette pas les céréales locales au profit du riz et du 

blé mais qu'il cherche plutôt à diversifier sa consom'!lation. Le 

PROCELOS sera jugé sur sa capacité à devancer cette évolution des 

~adèles de consommation afin de promouvoir à temps les produits locaux 

suivent la q·J.ali té désirée par le consommateur concernant la 

tra~sformation des céréales locales. Une expé~ience très intéressante 

est menée par le projet ARPOK au Mali (OduN) o~ des associations 

villageoises parviennent â transformer à ''petite échelle'' et à 

comïlercialiser d1.:. riz local. La transformation est réalisée grâce à des 

bat~euses et des décortiqueuses fabriquées au Mali et entretenues par 

une équipe formée sur place. 

Les résülta~s des recherches concernant la conservation des fruits et 

des produits maraîchers à l'IBE ne se vulgarisent guère, faute de 

moyens, cie circuits appropriés, et surtout de motivations des 

chercheurs q~1 ne sont intéressés que par la vulgarisation, 

l'introduction et le suivi de l'implan~ation pratique de leur 

produits. 

Conception technique, organisation et gestion paysanne, formation 

Dans les chapitres 6.2 (Recherche) et 6.3 (Formation), les principales 

institutions de recherche et àe formation ont été indiquées ainsi que 

lES domaines cians lesquels elles interviennent. 

Les écoles nationales rr.algré tout l'intérêt qu'elles auraient à 

accueillir cadres, étu~iants ou spécialistes d'autres pays du Sahel, ne 

peuvent souve::-1~ e:~ raiscn àe leur statu~ 2.ccepter ces étudiants ou 
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stagiaires qui sont ressortissants d'un autre pays. Seules les 

institutions régionales (écoles inter-états, CIEH) n'ont pas cette 

contrainte qui bloque effectivement un échange accru d'étudiants, 

d'enseignants et surtout de savoir-faire. En dehors de ces limitations 

statutaires, il reste également à souligner les contraintes 

financières pour augmenter les échanges d'étudiants, de cadres, de 

chercheurs, et d'autres spécialistes. 

Il reste à ajouter que l'IIMI qui a des programmes bilatéraux avec 

certains pays sahéliens (Burkina, Niger), encourage les échanges 

d'expériences et de connaissances entre les pays avec des ateliers 

internationaux d'échanges, comme celui tenu au Maroc sur les PIGA (voir 

aussi le chapitre 5.4.1). 

Promouvoir les échanges 

Afin de concrétiser et de faciliter le développement des échanges de 

connaissances dans le domaine de l'irrigation, les possibilités 

suivantes pourraient être envisagées: 

voyages d'études (à intégrer aux volets formation des projets 

d'irrigation) permettant aux cadres techniques et aux responsables 

paysans de se déplacer à l'intérieur de leur pays et dans les pays 

de la sous-région; 

organisation de séminaires thématiques par pays et au niveau des 

pays sahéliens, de manière à faire régulièrement le point des 

connaissances; 

création de comités nationaux des professionnels de l'irrigation 

pouvant constituer les représentants nationaux de la Commission 

Internationale des Irrigations et du Drainage (CIID), qui serviront 

de forum de réflexion sur le développement de l'irrigation; 

ajout d'un observatoire des irrigations au programme DIAPER (Projet 

Diagnostic Permanent) du CILSS, ce qui permettrait un suivi 

d'ensemble de ces activités dans la sous-région tout en étant un 

pôle susceptible de favoriser les échanges. 

7.2 Environnement i~ternational 

Le contexte international est évoqué ici pour mettre en évidence un 

certain nombre de situations contraignantes pour le développement de 

• 
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l'i,rig2tior. 2u S2hel, et qui méritent une attention particulière dans 

l'élaboration des stratégies. Nous abo~derons success~vement: 

les aspects économiques et moné~aires; 

les po~it~ques des partenaires financiers . 

7. 2. 1 Aspects économiq'Jes et monétaires inte:::-nationaux 

L'ajustement structurel 

Co~me cela a déjà été évoqué au chapitre 4.4, la quasi-totalité des 

pays sahéliens se sont engagés dans des programmes d'ajustement 

structurel (PAS). Ces PAS visent la relance de la croissance économique 

basée sur la priorité donnée aux investissements productifs et 

rentables, sur l'assain:ssement des finances publiques et sur une 

~edification èes rôles de l'E~at vis-à-vis des autres acteurs 

économiques nationaux. Ces objectifs se traduisent entre at:.tres par un 

transfert de certaines charges de l'Etat vers les opérateurs 

ÉCO:!.O:":"_iq\,;.eS, 

Jans le cas de l'irrigatio~ villageoise, de l'irrigation 

traditionnelle, et dans une moindre mesure de l'irrigation encadrée, 

ces opérateu~s connaissent so~vent une s~tuation de solvabilité 

précaire liée partiellement au ~oins à l'incohérence des politiques 

act~e:les en matière de pr~x. On note au ~itre de la rée~ction exigée 

des dépenses b"t.:dgé-c.aires ur~e S"..lppression trop rapide des subventions 

aux in~ra~ts ag~icoles, ce qui ~es porte à u~ coût plus difficilement 

accessible pour ce~tains groupes de producteurs, contribuant dans ces 

cas à explique' une •~agnation de la productivité des terres. Le second 

danger est que le choix des investissements ne se fasse au détriment de 

l'irrigation encadrée, ceci en raison de la faiblesse de son taux 

interne ée rentabi~ité éconcrr.ique (TIRE) selon les critères 

traèition:1els. 

Une troisième re:r:arque est que l'augmentation de la production 

ir,iguée, espérée dans le cadre des PAS, ne s'est pas (encore) 

réa!~sée (sa~f pe~:-~~re a~ ~&:i) ~ cause de la faible élasticité de 

!'offre de cette production, et que les prix aa producteur n'ont pas 

S'...l:fisa::'~"T,en: aug;;;e::tés. 
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Le protectionnisme et 1 'aiàe alimentaire 

On assiste depuis une quinza~ne d'années au niveau des pays développés 

à l'ins:.it~..:otio:t de mesureE: res::-ic"C.ives en m5tière è.'ir.iportations 

alimer.tê.ires avec un accroisse;-;--Jen-: co::.cor.:~: tar.t. è.e.s subvent:..ons à la 

production agricole et aux EXJ::J:-:.atio:-J.s de2 excédents. Selon 

di:férentes sources, ces subventions -toutes formes confondues -

représentent po~' les pays de l'OCDE entre 40 et 55% du prix économique 

qu'en théorie au moins le consommateo.:!' de ces pays devrait payer (par 

exerr.ple, BIRD 1986). A cele, il faut ajo"Jtec le "dumping" des pays 

asiatiques producte"Jrs de riz (Fakistar., Thê.ilanàe et Chine). 

Quant à l'aide alimenta:re, si sa mobilisation est d'une nécessité 

pri~ordiale e~ cas de famine ou de dé~icit ffiarqué, elle peut constituer 

en périccie àe si:uatic~ alillien~.::.iré s.::.tisfaisante ün facteur de 

Qésorga:-...isatior. de la production. E2.l e po"C.~rai ~ créer notamment une 

baisse des prix des céréales, e: donc avoi~ un effet dépressif au 

niveau des agriculteurs q~i r~squenr t la long~e de cho~sir de ne 

Pourta:--.:., ser.s vo·.:2.ci.r 1:.:..:;--.i;;.isr:::r les ef:e:.s nég.::.tifs du "àurr~ping 11 et de 

ce~:e subve~tio~ à l 1 expcrtaticn, ferce est de constate~ que les 

gouverr.:eJnen.ts è:...t Sahel et de l& ~égio:-.t or:.: également une 

responsab~lité nour la situation indiquée. 

i 

I
Trcp souve~t, l 1 aide 

est considé~ée coJr.r;-.e. 

ali~e~tai~e, réex?o;tée ou vendue dans le pays, 

u~e sc~rce précie~se de revenus additionnels 

pour le budget national qu 1 on ne laisss pas tomber ou diminuer 

volontiers: l 1 aide alimen~aire a été i~stitutionaliséel 

Il faut en conclure qu 1 or:. trouve ici un a·..1tre exemple d'une complicité 

involontaire mais apparente entre les donateurs et les gouvernements 

sa~éliens qui est certaineme~t source à ccu~t terme de bénéfices pour 

les deux côtés. Da:-:s ce cas, l 1 objectif à 1 une solution viable à plus 

long terme permettant d 1 arrive~ à l 1 autosuff~sance alimentaire 

nationale, ainsi q~'à celle de la régie;; est ici en danger. 

Dan~ ce co~texte, leE conclus:c~s et les reccill~andaticns du séminaire 

de Lomé portant sur de::: esFe.ce.s. cér€c:;jiers région.::.ux avec une 

coorèination èes politiquss de cc;nrr;s:-ci.::.~:..sE.tio:1, des prix et des 

importations, so~: t~è; vaisb:Es. hi~si, l 1 E.Cceptation récente de la 

• 
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11 Charte àe l' aièe alirr,entaire'' qui o:fre un cadre adéquat et recherché 

pour ml eux coorëor;ner, har:n::.niser et progra:rL"T1er cette aide, contribuera 

à diminuer voire supprimer les effets négatifs qu'on constate 

actuelle;ne:Jt. 

Les fluctuations monétaires et les termes de l'échange 

Le com~erce internatio~al est régi par la loi de l'offre et de la 

demande fortement influencé par les pays développés en fonction des 

nécessités des politiques intérieures. Il en résulte que les prix 

acheteurs et vendeurs se forment sans participation et surtout au 

détriment des pays sous-développés, comme l'attestent les processus de 

dégradation des termes de l'échange: depuis près de vingt ans (entre 

1969 e~ 1985, le rytlo_-::e de cette èétérioo:-ation a été de 2% en 

moyenne) . 

Far ailleuo:-s, le dollar U.S. servant de monnaie dans les échanges 

i~ternationa~x, toute fluctuation de sa part se répercute sur les 

co~ts des cha~ges monétaires. Heureusement, le FCFA est pour l'instant 

encore lié au FF (franc français), qui est plus stable! Cette 

évolution, par son caractère ~urable ajouté à l'effet conjugué du 

protectionnisme du Nord, se tradu~t par l'alourdisseme~t du poids de la 

dette e~ l'aggravation àe la balance des paiements. 

Partout àa~s le Sahel on ente~d des discussions sur le thème de la 

àévalua~io~ o~ non du FCFA. Sans vouloir se joindre à ces discussions, 

nou.s r.ous bornercr:.s ici à sig!',aler simplement quelques-uns des thèmes 

de discussion et leur lien avec notre sujet. Une réduction du taux de 

change - d'ailleurs proposée par nombre d'auteurs connus - aura 

probablement co~~e effet, entre autres, une réduction des conséquences 

des vao:-iations des prix internationaux. Un taux de change plus bas aura 

pour autre effet que les prix de référence pour les produits agricoles 

(notamcoent le riz, FOB Port de Bangkok) seront plus élevés, ce qui 

entraînera des taux plus élevés de rentabilité interne des projets 

hydra-agricoles. 

Les partisans s~gnale~t ~u'une dévaluation est la condition suffisante 

pour arriver à une compéti~ivité internatio~ale des pays de la zone. 

Les adversaires signaler:t q~'une amélioraticn de la balance de 

paie~er:ts peut très b~en être réalisée sans une telle dévaluation du 
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taux officiel nominal de cha.:1ge, ::1.:.is que par co:1tre ü:Je révision 

rigoureuse de la politique ~cnétaire et éccnomiq~e des pays fait 

défaut. Les subventions à l'ex?cr:.ation e: àes taxes à l'importatior. 

corr:ptent au no:r.bre d'autres instruments toui aussi efficaces. En ph:s, 

les effets directs d'une dévalu2~ion norr~na~e seraient peut être plus 

négatifs que l'application de ces autres mesures (fuite de capitaux, 

incohérence de politique e~tre pays voisins en encourageant la 

co~trebande, etc.) (voir Berg/Shapiro 1985). 

Compétitivité de l'irrigation sahélienne 

A la question de savoir si le prix économique de la production irriguée 

dans le Sahel est compétitif su: le plan international, il n'est pas 

sim?le de réponè.:-e par C'Ui c-..: pë: :1Gr' corr: .. :r:e r.o·J.s .sllons le voir. Tout 

~'aber~, il fa~t co~stater a~~ les seules for~es d'irrigation pour 

lesquelles la q~estion se pose sc~t celles réalisées â l'initiative de 

l'E-:at du fait q··J'elles exig<::;;:: l'e:>gage:r.eï"'.I des fonds publics et des 

négociations sur ce thè~e avec lei ba~lleu~s de fonds. Notre discussion 

se bornera donc à l'irrigatic~ e~cadrée, à l'i~rigaticn villageoise, et 

à l'a;.:élior.::.:..:.or: des irr::.ga.-::2.::::--.s rrE:.:t~o;-"_r::el~es. 

Ur.e èes d:.ffér-ences esse:-:tiel~es e·r:::-e l' irrigatio:1 encadrée et les 

deux a~tres réside dans sen o~jectif principal: dans le cas de 

!'irrigation enca~rée, l'ex?~cita~: e: le go~ve~nemen: o~t pour 

objecti; d'optim:ser le s·~~p~·...:.~ co:rcr:e:-cialisE.b~e de la production. Par 

co~tre. dans le cas de l'ir:iga~io:-: vil:agecise ou traditionnelle 

a~éliorée, l'objectif des paysans est avan~ tout l'autosuffisance 

alimentaire et il est accesso~re~e~t corr~e~ciel. Ils ne sont même pas 

en mesure d'inverser l'ordre de ces objectifs en raison de la taille 

des parcelles, de l'isolerrent, etc. Pour le gouvernement, l'objectif 

principal dans ce cas est d'abord social (sécurité alimentaire), et 

peüt être à la rigueur un objectif de foym2:io~ en vue d'une évolution 

future vers d'autres types d'i~rigation. Une comparaison avec le marché 

international ne s'impose donc pc::.:= parce que l' i,rrigation villageoise 

ren~re dans une catégorie payticulière. 

Si l'en exa::-;ine l' é~.:.1de àe C1::...:3S-J..GREJ-, (:..ti2) , le prix de revie:1t d·J. 

paddy produ~~ sur les périmè-:res encadrés ~a~s les pays étudiés es~ 

compétitif à parité, â conditio~ d'accep:er qJe les réi~vestissements 

po~r assurer la pére:1nité des périmèt~es scient pris en charge par les 

.. 
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riz s~r l'e~ploi et la répartition du reve~~ e~:~e ~a~~E~ iE~ ~·z~:i~~ 

de :a filière i~tervena~~ dans cette prod~c~~s~. pa~ rapport à une 

importa.~io:J. Cor.~-::e cela a déjà été signE.lé èz~·:.s la sect.io:J 4.t-, ce: 

e:fet est cor;sidèrable et d'u.:1e importe.!"',ce prü;,crè.iê.le en rr.iliE:-...::. nna~. 

Non se~le~e~t les besoins e~ devises ne so~t pas comparables, ffiais en 

dehors des p~od~cteurs et co~~erçants à l'étranger, seuls l'im~orta~e~r 

et le ëistribute~r tirent des bé~éfices de l'importation. 

l 'cpir:ic;-', çue les bé:Jéfice.s sociaux et pcli:.iq·.1es (séc-..:rité 

ali~e~:aire: pe~ve~t très bie~ cocpenser u~ ta~x de rentabili~é i~~er~2 

insuf::.sant des projets d'ir~:.gatic~ p~r rap~ort aux solctic~s 

marché mondial, peut être tou~ à fait justifié par les ef:ets s:.g~&~éE 

qui sen: di:~i:ilement q~Entifiables mais po~rta~t réels. B~en çus leE 

fortement la discussion sur ce suje~ et rédu~t les chances d'arriver à 

un consensus éve~t~e~ sur ce choix. 

des CeE .:.e C.C;";SQr:-:r:JE.teur dcit pr::yer f'~·,_:p cf:'?" S~T: ri?: i} ne pe'J.-_ pe.~ 

pro :fi te: à.eE: prix T:JC~.c.:.al:::: ç·...:i S:)r~: S'~.-...:';e:-.:: I ~ ·..::s ".::as, car les Ceisse.s 

de Fé~éq~e!io~ daive~t ass~re: un prix 2C~.~~~2~::e au p~ix de rev1e~t dE 

l~ lp; 
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politique af~icnèe ~·e~co~~agE~e:.: CE 
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Si ~es analyse~ exis:e~: ~=~: ~e~ fi:ières riz et co:o~, elles font 

dé: a'..:-: po·..:.: C.' e·..:.::. e~ ~::. _:e:·e::- :-:-- :.::;:.~:e:-~:: pc·..:.r le.s cultures maraîchères 

d'expc~~a~~::: ç~i ~!!e~:e:.~ ~c~:e ~~c a~tre cat~goriE d'agriculteurs, 

et s~rto~t les en~re~r~ses ~·~r:iga:io~. Kalgré cette absence, on 

constate q~e l'ex;orta:io~ se tève!cppe ta~t bien que mal, soit en 

directior. des pE.ys de la cô:e gu::..::eenne soit st.:.r 1 'Europe. Etant donné 

, ~~ ~~~-~s ~e~~a;.~ certaines périodes de 

l 'ë.:;--,r..èe . 

1 
Er. ct- c.:.:.. cc::ce:-:.e lé c;.·...:ç_~~~:_:·.~: u: _._c. cc:-.:-.~é~i:.i\'iL..é de la production 
irri.g1..:.ée a·;;. S2.:-.E:~ ~ ~: fe.-..:::. ::::; .. :-.:2 -,~?:E:- c;· ... ' el:e ne l'est q·J 1 à la 
CO:-'Jèi:ic:-. ç..:f ~E~ ;2:>-".\'·::~_-.:::::2-:::~.-:::--.-::~ (y co:-:.:=-:;is ~Es réhabilitations) 
da~s les réseç__~x ci 1 ~:-~:.ga~~~:~ ~E scis~t pas pris en compte, ou 
scie~: tc~a~e~~~-: s...:~·.·e~~~~~~~? ~-~: 1 ·~i~E: i~te;n~:io~a:e. Si cette 
sol~~ic~ ~·e~~ paE vi~~~E, ~~ S[:~ ~ECEEs~i:e 6e (ccn:inuer à) taxer 
~es ir:F-·:::::r:Eo·~ic::--. .::. E:.·~ ~-~ ~;;-. .:..:::- _~Eo·:~:- 2.-...:..·: C':::-.s-::·:-:-~· . .:::te'.;.rs un prix plus 
élevé q:..:i pe:-;;:c::r.=:. ::-~ :-.:::___:·é -~ __ ::--.-2: :..c:. :~i:..:~:-E r:c.::ior.Eo.le â.;.:1s des 

' es: c~é.i:- .=:.--~~:-.. ~---: ~~c::.::'---::·:-:s.se:.;;.::-:-.-:.. c.e _c. sf,.:·..:.::-i-~É- a:imentaire 
~a:ic:-:.:.}e c::.:~::e ct.s:.-, E:::: :::- ~' ---~---- s-:.. J..E::.s -:..~:·,'c.:-,t:i_sseme::--:ts son1: à 
fc~~s pe~~~.?, lEs c2~~~ !E2~~~e~:E e~ la ~ére~~ité des infra
s~:--·..::::~..:re.:: CE: :;:c-2.·..::.:::::"..:...;, E::-::::..~::;;.-c.:.: C..::s s2::ri::"..ce: na1..ionaux 
irTipc~-.:E::""".:s. Ce::: c.e.::.:.:~ rÉ:::..:·...:.::·.::,:--.:::: e: è.e fc::-.c.:.io:-J.:-.e::-;en: dc:vent. être 
supportés et gara~tis par les bénéficiaires - tant par les 
ex;:loitë.:-.ts q·..:.e :es cc:-.sc::;'"o-;_::.:E:~..:..:-s ·...:rb.;:;.:..:-js - c·..:.. à la rigueur par la 
collectivil.é na::o~ële . 

Les i::igatic::s v~ilEgeoises ~2r le~rs 
:~l'TT'er+~; e 1-r~:-- ~ c: ~;~,·v c.-...-,+ d•r ic-l" ... ~c._r -~·.._co._'=- E~ ~c,___c:-.... ... ~v ...... c. .• s 

10~ les cr;+e'T~- C~~;r~e~c-- e'::~ .... c.~ ... ~0,••es ...... - _..:_,_ .. e.:; .... .__ ... __ .._ '"~-•~ ~-.1 __ .._ 

secondë.i:-e. 
' 

7.2.2 

objectifs de sécurité 
'...lr.E- si tuatio:l. exceptionnelle 
:n 1 ont q·c1' une importance 

~e coüt de l 1 i~::..ga~ic~ ~c~r édifier e~ partic~!ier les infrastructures 
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formes (emprunts à différe!lt.es condit.ior.s e-:: sc: . .":)Ve:J.tior:s), provena::.t 

soit des Age~ces bilatérales c~ ~~ltilatéra:es, soi~ des 0~~. Au v~ de 

l'expérience, 0:1 relève pl usiet:.rs aspects de le·..;rs poli tiques, qui 

contribue~t à réd~ire l'efficacité de ces aides pour un grand nombre de 

projets d'irrigatio~. 

Critère de choix des projets à'irrigation 

Le critère principa~, sine~ le seul, qu~ oriente la décision des 

baille~~s de fonds reste le taux de rentab~litè interne; sa 

détermination tient cor.Jpte è.u coût des infrastructures lourdes de base, 

et ignore en principe les retom~ées positives èes projets a~ plan 

social et dans certains cas, s~r l'environ~eme~t (la disponibilité de 

l'ea~ permet:ant d'entreprer.d!e des actions de reforesta:ic~~. 

Notons ç~e certains bailleurs de fonds (CEE), o~t révisé le~r 

st~atégie en aàopta:1t des progra:-:;_-r;Jes q,..:i ne se linJi te:-1t pê.s aux. 

co;,séqeences immédiates de l' exéc.Jtiorj des pro~ets, eL qui scr::: plutôt 

orientés vers la viabilité à p:us lo~g te~~e de projeLs h)rdro-agricoles 

(vcir CEE 1986). 

Les conditio~s de l'aide 

Da~s norr.bre de cas, èes malaises profo:1ès créés par les dispositio~s 

accorrjpagna::: l'aide ont été notés: 

ob!igatio~ d'accepter une assis~ance techniçue surdimensic~née, par 

rapport à la dispo~ibiiité ëes co~?éter.ces locales; 

obligatic~ e'iffiporter des ma~ériels et 6es équipeme~ts en prcvena~ce 

du pays donateur (ou d'une zone bien délimitée), au titre des 

clauses d'origine sans se soucier des difficultés liées à leur 

entretien, ou tout simpleme~t de leur adaptabilité aux conditions 

locales (cas d'aide liée) ; 

obliga:io:--j de faire exécuter études et travaux par des bureaux 

d'études et entreprises originaires du pays donateur (cas d'aide 

liée) . 

Ces ~es~res restrictives ont po~r co:1sèque~ces: 

dE..r.s c;ue=.q"...les cas, une margir.alisation des respc:r:sab~es locaux et 

des cadres des projets pz:- l' e:fet àe J 'assistance technique de 

substitu:ior.; 

une hausse des coGts des projets; 

1 • 

• 

• 
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une réexportation dég~isée d'une parti.e ae l'aide financière, 

~iminuant ainsi considératle~ent l'e~fe: ~·e~traineme~t sur 

l'économie s~'elle aurait p~ créer, éta~t bien entendu que cet effet 

secc:1daire n'a jamais fig·-.:.ré parm::. les objecti.fs principa·v.x des 

projets hydre-agricoles. 

~outefois, les responsables loca~ ont aussi une responsabilité dans 

cette situation. Les gouvernemen~s sahéliens choisissent de confier 

études et réalisations à des sociétés internationales plutôt qu'à des 

structuYes nationales, entreprises et bureaux d'étude locaux, par souci 

de résultats plus rapides. Il ne faut pas oublier qu'à de rares 

exceptions près, les capacités locales étaie~t et sont trop modestes 

peur faire face aux exigences èe projets souve:1t ambitieux. 

Ce ~'est que depuis peu qu'il existe une ou deux structures 

para-étatiques chargées de l'i~rigation qui ont la capacité et les 

moyens de réaliser des. projets d'irriga:ion e~ régie. Les sociétés 

sahéliennes de conse~ls ne son~ devenues opérationnelles que 

récer.men~. Et les iàéologies officielles n'ont pas favorisé le type 

d'entreprise pr~vée de co~stru:tion dont on a besoin. Que peut-on 

espérer dans ~ne sit~at~c~ c~ toutes les parTies (responsables 

pol=._tiques sahélie:-.s et bail~et:.rs de fonds) ont donné la priorité aux 

:-és·..1lta:s i;:-~'T.éè.iats, et nc::-1 a.ux renforcerr,en:.s institutionnels visant 

une certaine a~~osuffisance techn~que. 

La procédure d'octroi de fin~r.cement 

'Ir op fréguer:'.,uent, le fina:-;::e~.ent è 'ur. projet est décidé sur une fiche 

de projet ne co:n::oon:ant que quelques éléments sommaires qui peuvent se 

réduire à la localisation et à l'enveloppe financière. 

Le financeme~t une fois acq~is les études de faisabilité sont 

conduites. Ce n'est q~'en ccurs d'é~udes que sent découvertes les 

difficultés et notamment les concraintes sociologiques et foncières qui 

n'apparaisse~! généralement que très ta~divement. Les travaux sont 

alors réalisés èe faço~ à reste~ dans l'e~veloppe définie à priori ce 

qui pe~~ cc~duire à des écc~=~ies préjudiciables à la solidité des 

ouvrages (pa:- exe;;.ple réè1..:.ctic:-:: àes sectiO:"JS des canaux - augmentation 

dels per.te des talus) ou È. l'équipement d'une partie seulement du 

périmè'tre entravar.t l'utilis.e.:.ion éconcrr.iq'.:e èes ouvrages principaux. 

Ap~ès réalisa:ion, l'assis:a~ce à la mise ~~ vale1..:.r i~stallée souvent 
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prématurément est interrompue brutalement sur des critères c~ 

disponibilité de finance~ent ou d'exercice budgétaire. Les p~c!ets se 

trouvent ainsi déterminés par les financements au lieu que ces dernie:s 

soient dé~erlliinés par les projets. 

Coordination des interventions 

Le deuxième aspect constaté dans l'ensemble des pays du Sahe: esc 

l'implantation quelque pe~ anarchique des bailleurs de fonds, par zone 

géographique et sans concer~ation suffisante entre eux. Corr.:.iTié ce .. .s. 

figure déjà dans le chapitre 5.1, on note parmi les conséquences: 

qu'il se crée des déséquilibres dans le développement des régions 

(cas de surcharge des interventions); 

qu'il se crée des distorsions entre les approches (type 

d'organisation, vulgarisation, système de crédit, n1vea~ de 

subvention, etc.), d'une région à l'autre, voire d'u~ village à 

l'autre (cas de répartition de la rive gauche du fle~ve Sènég2l en 

secteurs par les principaux bailleurs). 

Dans certains cas, la concurrence des bailleurs te fonds entraine aes 

attitudes dé~agogiques. Certains exemples or.t été cités o~ les 

bailleurs de fonds se sont opposés à la politique des organis~es de 

développement notamment en offrant des conditions plus favorables 

(prestations ou cessions du matériel .gratuit) ou en adoptant des no~mes 

d'équipement plus luxueuses. 

Cela a conduit dans certains cas les exploitants à abandonne~ des 

aménagements déjà réalisés o~ les conditions de gestion étaie~~ pl~s 

contraignantes pour des aménagements nouveaux et dans certajns cas le 

gain de superficie irriguée est totalement illusoire. Il arrive a~ssi 

que les bailleurs de fonds po~r valoriser leurs interventions jouent 

sur la concurrence entre les services nationaux et passent par 

l 1 intermédiaire de services qui n 1 ont pas no~malement de missicns 

d 1 équipement et ne bénéficient donc pas de moyens de fonctior.nemE:Lt 

offerts par les projets d'aménagements importants. 

Il faut reconnaître que les Etats sahéliens ont une respons&tiL .. t-i 

dans cette situation da~s la mesure oü ils ~e sont pas cap&LlEs 

d 1 opposer des normes reconnues d'aménage~ent ou d 1 équipeme~t e~ s~~tout 

dans la mesure oü il n 1 existe pes de politique cohérente d:&~é~&gement 

du territoire, ni de développement rural ou agr~cole. 

t 

• 

• 
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ti~ec~eu~s ~es zc~es c~ :_ e~: ~=E~~-~~e ~e dévE:cppe~ l'i~rigation et 

q~'il exis:e ~es c~ga~is~e~ tec~~.:q~es capat~es d'i~poser des normes. 

Que:ques exe~?:es de pian ~~rec:e~! e~{iste~:, pa~ exemple sur les rives 

droite e: g~uche du Sé~ègal e: :e Sc~:o~ a~ E~~kina F~so. Des efforts 

de nor~alisa~icn sont égele~e~~ fournis à l'Office du Niger et au 

nivea~ i~ter-régio~al pE~ le C=E~. ~ais ces actions eoivent être 

dévelo;::pées . 

I.-e Club è·.1 Sahe: est t::-'; for'..!r.·. p:-ivilégié permett.::.nt de susciter une 

véritable coopé:atic~ e~tre ~es bailleilrs de fonds en vue d 1 élaborer 

des poli ti::;.ues cca-:ïùnes. ;:,.e p!e;::ier staè.e devrait être évidemment un 

co~se~sus s~r ~es èis~csi:ic~s Iec~~iq~es. Mais il faut aller au-delà 

e: ~e pas c~a~na~e ~~ p~c~8se~ des ap?roctes cohérentes du 

déve:oppeme~: sa~s tc~tefcis ~~2 ce~ effcr: de nor~alisation se 

trad~ise par une sclé~ose ~es projets, car l'irrigatio~ est un 

phéno~è~e èval~:if. ~'èvcl~:~c~ ce ces de:~i~:es années montre en effet 

~~e ~e ~o~velles a~prcc~es sc:.: pcssi~:es e: ~ue les ~iscussions des 

expérie:;.ces so:1: extrérr.e;r.e:-r~. ~:-c:.fitac~es peur :2ire progresser 

effic.::.ces ç·..:e si ~es co:-:G.:-t.:.ic-.: .sc::: s~..::.:fisai:"t::e::.t hor.1ogènes po·Jr rendre 

les expè~ie~:es cc~?ar~~les. 

7.3 Cc::.c~·..:sic:n.:: 

7. 3. l ~a cccpé~a:io~ sc~s-régic~ale 

Une des p~io~ités po~r le CIL~S et le Club du Sahel serait d'encourager 

la cocpératic~ sc~s-régio~ale de~s le domai~e de l'irrigation. Sur le 

pla~ èco~o~~que l 1 objectif de créat~cn d 1 UTI espace régional protégé 

doit être attei:r:: progressive~.er:t par la multiplication d'accords bi

et m~ltilatéra~x facilita~t les échanges tant de produits agricoles que 

de factears de produc~ions s~sceptibles d 1 être fabriqués localement. De 

tels accords devraie~t intéresser en premier lieu les structures de 

eèveloppe~e~: de ~assins. s~r :epia~ scie~~i~i~ue et technique il faut 

en pre:;r;ie::- :ie'..l supprin:er les co:-:currences stÉ;~~les cooo1e celles que 

1 r Cl. pe-..:.t oZ:iserver da;;s le Gc:-:-:ë.ine dE la t.é~édé-:ec:ion et éviter que 

les mêrr.es trava'J.}; scie:rj: réa:isês is:::.lér:.eni pa.~ dive~s organismes 

ne.::onaux. Il fe·...:.:. ë 1 aL:·:.re ?ë.:"": :::".::lt:..;.l:..er les échanges entre 
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chercheurs, enseignants, cad=es techniques, techniciens mais aussi 

entre exploitants grâce à l'organisation de voyages d'études, 

colloques, stages et à l'orga~isation d'associations techniques 

(comités nationaux de la CIID). La création d'un observatoire des 

irrigations pourrait également constituer un pôle pour ces échangec. 

Mais au delà des accords et des échanges il est indispensable de mettre 

en place des structures de développement pouvant assurer la maîtrise 

d'ouvrage de programmes comrrJuns. Ces structures doivent pouvoir 

disposer effectivement d'un transfert de souveraineté de la part des 

Etats et d'une indépendance totale vis à vis d'eux et il faut obtenir 

que le paiement des participations des Etats soit garantie par les 

bailleurs de fonds. 

7.3.2 L'environnement international 

L'irrigation au Sahel est étroitement dépendante du contexte 

internationé.l pour deux raisons: 

1) les répercussions de la politique économique et monétaire mondiale 

qui ne concernent pas se~le~ent l'irriga~ion mais tous les aspects 

du développement. Les pri~cipales contraintes résultent des 

politiques d'ajustement structurel, du protectionnisme et des 

mesures de "du.i11ping 11
, des effets pervers de l'aide alimentaire, des 

fluctuations monétaires e~ de la dégradation des termes de 

l 1 échange. L 1 existence de ces cc~~raintes amènent à poser la 

question de la compétitivité de l'irrigation sahélienne. La réponse 

est difficile et doit pre~Cre en cospte les conséquences pour les 

différe~ts groupes sociaux du pays. Il appartient donc aux 

responsables des politiques nationales et sous-régionales d 1 ouvrir 

un débat sur ce problème afin d'expliciter les cho~x et faciliter un 

consensus sur. ces choix. 

2) Le rôle majeur des baille~rs de fonds dans le financement des 

projets d'irrigation. L'efficacité de leurs interventions est 

rnalheureusenent souvent réduite du fait de certains défauts 

fréquemment relevés: critères de choix des projets, conditions de 

l'octroi de l'aide, procédures de financeffient et surtout 

coordination des interventions. 

C1 est dans ce ~ernier domaine que le CILLS et le Clu~ du Sahel poc~rait 

avoir une ac~ ion efficace e:-2 aid~::t È. l' é~ablissement de program~:es 

cohérents de développement de l 1 irrigation a~ niveau de grands 

ensembles géographiques et économiques et en aide.nt à le consti-::ution 

de normes techniques com-::une.s. 

• 

1 

.. 



• 

• 

• 

- 159 -

8 

8. 1 

Tous les cbse~va:e~rs sc~~ ~·a:cc~~ ~o~: recon:~~itre la nécessité de 

l'irrigation pour l'amélioration de la proè:J.ctio;J agricole dans les 

pays d~ Sa~el e~ po~~ cc~s~a:er que les superficies s'accroissent 

beaucoup :ro? le:'1te;r~e;~t pc·.1::- c;:..:.t:: l' :irr-i,ga:ion p...:isse avoir l'impact 

attenàu . 

De nombreuses mesures ont été p~cposées peur faciliter ce 

développement e~ principale~e~t dans les doffiaines suivants: 

p~anifica:ion, conceFtion et gestion des amé~agements; 

orga~~satio~ ~es paysans e: réorga~isat~cn des structures 

responsat:es ~u développe~c~t de ~'irrigatio~; 

actions en fave~r de la recierche développe~ent, de la vulgarisation 

et de la for~aticn, ~~ c~è~~:. des approvisionnements et de la 

To~tes ces œes~~es vise~~ ~ re~~~e :·::rrigE:~c~ plus performante et 

plus attractive. Mais leur e~~icacitè est liée très étroitement à la 

stratég:e è.e : 'ex;;:ci tar.: er'. r.;E. ::è: e è' irrige.tior .. En fait, nous avons 

pu o"::serve: de·..:.x :ypes cie strE.:È.§;ie: 

très génèrale~ent la c~l~~re irrig~:èe e~ raison oe la faiblesse des 

superfic~es e: de la ~E~v~ise organisatic~ ne peut à elle seule 

asst:rer t::::::·..:.s les besoir.s è""' : 1 ex;; loi tant et il n 1 y consacre donc 

q~·~ne par: èe ses resso~rc~s e: de ses ~cye~s. E:le pourrait être 

considérée co~~e une irrig~tion à orie~tation de subsistance (que 

l'on appellera dans la s~ite Irrigatio~ de subsistance); 

da~s quelques cas cependa~t la culture irriguée constitue la 

priorité de l'irriga~t et ~l lui consacre tocs ses efforts même s'il 

a conservé quelques activi~és annexes ou secondaires. Il s'agit 

alors d'une irriga:ion à orientation corr~"T~er.:::ale (que l'on appellera 

dar.s la sui t.e Irrigation corr ... :.erciale). 

Il fa~~ bie~ s2~ligne~ q~E le :2~2c~ère d'~~e i~~ig2tion de subsistance 

ou com11e~c:iale est variable s·...:.:..vë.:-;t les typEs ::.é::..nis au chapitre 3. 



- 160 -

Le tableau ci-dessous synthétise la situation actuelle. 

Type 
d'irrigation 

0:-ienta ti on 
èominar.te 

Irrigatio~ encadrée 
Irrigation villageoise 
Entreprise d'irrigation 
Irrigation traditionnelle 
Irrigation traditionnelle 

+ faible 
++ moyen 
+++ fort 

' l . ' 
ame~loree 

IrrigE.tion de 
subsistance 

+ 
++ 

++ 
+++ 

Irrigation 
co~.ercia:e 

+~ 

+ 
+-r-+ 

Il est clair qce cette situation est évolutive et q"i.l'avec le temps 

l'irrigation de subsista:-Jce se transfor-me en irrigatio:-: co:Tu'T!erciale. Ce 

changeme~t peut être observé dans le cas des irrigations v~llageoises 

au Burkina (avals de barrage) çui ont donné de plus en plus 

d'importance à la production corrmercialisable pe~ rappc~~ ~ 1~ 

production d'autosubsistance. 

Irrigation àe subsistance 

1: ne faut certes pas négliger le r6le que joue l'irrigat~on dans ces 

cas: elle garantit la sécurité alimentaiYe des exploitants dans les 

mauvaises années. Elle joue parfois u~ r6le plus social ~u'économique, 

par exe;..ple lorsqu 1 elle perrr.et la survie d'éleveurs cu de pécheurs q·Ji 

en raison de la sécheresse ont perdu leurs ressources tra~itionnelles. 

Mais en général, elle do~t être intégrée da~s l 1 ense~b:e du système de 

prodi..:ctioD agraire et associée aux autres activités (c~lt-~~·es 

pluviales, élevage, pêche, migrations temporaires). 

Depuis les années 1970 elle fait l'objet d'une attention privilégiée de 

la part des responsables et des bailleucs de fonds: petits périmètres 

irrigués villageois, petit projets ruraux, cultures de centre-saison, 

• 

• 

avals de forages ou de barrages. Il faut reco~naitre à cEs aménagements ' 

certaines qualités: bonne productivité et solidarité des exploitants. 

Par contre, ils ne permettent pas de dégager les ressources nécessaires 

pour ass~re~ leu~ rencuvellerne~t. 

Il est nécessaire actuelleme~: d'améliorer leu~ efficac~té êconomiqu~ 

et l 1 effort devrait porter S',.1T de""..:X voies: 
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le développerne~t et l'a~èl~cra~ion des irrigations traditionnelles 

ç~i sont nE:~~elle~e~~ ~~:~grées da~s le système de production, qui 

ne ~écessite~: pas e'i~VESt~SSEITE~tS i~porta;:ts e: peuvent 

ccns~ituer u~e excellente ~~épara:io~ à des techniq~es d'irrigation 

plus complexes. Il existe dans ce dorr.aine des expériences 

intéressantes de subme~sio~ ccntr6l~e (Opération Riz Ségou et 

Opératio~ Riz Xcpti) den: il convient de tirer des leçons. De même 

il y aura~t ~es actioL~ à me~er dans le domaine des cultures de 

àécrce et àes irrigatic~s de bas-fonds, partic~lièrement en matière 

de formation et d'encadreme~:; 

la généralisation àe la double culture èans tous les aménagements 

villageois à mai~rise totale qui perme~ sans investissement 

s1..:.ppléme:::ai:-e d 1 a1..1g::-.eT".:er le reve rn.: è:i.sponible. Pour que cette 

ac~io~ soit e~ficace, il ~au: esse~tielle~ent assurer la possibilité 

a:..1x explcit.E::.:s de cor.-:::e~cië.~iser ce~te deuxième culture et 

d 1 assortir ce~t.e garantie Ce co~~ercialisa~ion d 1 une possibilité de 

préfi~a~ceŒe~~ des fra~s de culture. 

Irrigation commerciale 

Corr.;::te-terru è.es investisse!T:E:-':".:..s et des c:-jarges récurrentes importantes 

~mposèes par l 1 i~r:gaticn, elle ne se déve~cppera que si elle est à 

mê~e de fo~rDir u~ reve~c Et.:~ac~if à l'exploitant. Ce revenu dépend 

certes des c~!t~~es s~scep~~bles d'être pra:iq~èes et de la politique 

des ~rix, mais elle dépend en ~re~ier lieu de la superficie 

exploitable. Cet~e question ~e ~a dime~sic~ des exploitations a fait 

de~~is lo~gte~;E l'c~je: de ~c~~!euses disc~ssio~s et avait abouti à la 

réalisation àe ce que l 1 cn appel:e les gra~ds aménage~ents. 

Les échecs incontes:ables de cette forme d 1 irrigation ont abouti à 

leur conda:7.:-jation au profit è.es petits aménagemer:.ts. Mais quelques 

expériences de créatio~ o~ de rénovation d'aménagements de bonne 

qualité technique associées è. la mise en place d 1 une organisation 

paysanne, d' 1..::1 système de redeva!îces et de mairLtenance (par exemple 

~' Dœr.::c ':'~;iagc, Sénég.::.l; ARF8~<, ~:E.li; ':'ou la, Ni ge~) ont montré que ces 

a~ènage~e~:s po~vaie~~ 6eve~~r viat:~~. 

Pcu!:a~:, i~ es~ b~en ce~tai~ q~e ces rêha~ilita~ions nécessitent des 

ir.vestisse::-;e:::s i:::pc.rtar.:s e: s;...:r:.cl:.t u::. e:fort de formation 

co~sidéra~le. ~alheureuse~eD~. ies dispo~ibilitès financières mais 
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surtout les èisponibili tés e:1. cadres compétents lim: teror.-c 

considérable;;;er.t les possibilités d' extensio;1 de ce type 

d'aménagement. Certains ont considéré qu'il était poss~ble dG com~iner 

les avantages des petits aménagements et ceux des grar:~s amé~age~ents 

en réalisant des aménagements dits intermédiaires ou en:ore 

périmètres en grappes. Mais il s'agit là uniquement de modalités 

d'organisation des terroirs irrigués adaptant le découpage hydra~lique 

aux structures sociales des villages. Ces périmètres posent pour 

l'essentiel les mêmes problèmes d'investissement et de formation. C'est 

pourquoi il parait nécessaire de privilégier une autre approche. 

Les études ont mis en évidence le phénomène récent du développe:ne:1t 
de véritables entreprises agricoles, soit S?écia~isées e~ mEraîchage 
ou en arboriculture (zones pé~i-urbai~es de Da~ar, Bamako, 
Ouagadougo·J), soit rizicoles (delta G·J fleuve Sénég2l). Ce:te 
créa:ion d'en~reprises s'inscrit da~s un contexte gé~éral de 
piivatisation de nombreux secteurs d'activité, lié à un changement 
du climat idéologique, à la politique de desengagement progressif de 
l'E~at et d'ajustement struct~rel misee~ oeuvre dans plusieurs 
pays. Le développement de ces entreprises privées a com~e avantage 
ur:e limitation de l'appel a·Jx fonds publics, une plus grande 
souplesse des structures de production, e: une responsabilisatio~ 
des exploitants dans le. conèt:.ite de leurs exploitations. Mais, il 
nécessite une évolution des mentalités et des transformations dans 
les nombreux secteurs qui sc~t en rapport avec l'irrigation. 

1 Cor..pte-te:J.u de l' e:1jeu que re:c;rr2sente pm.::- le développerner1t des 
irrigatio:1s de ce secteur cc:T~"Tlercial, il serE.it très sot:~é.itable 

les responsables de l 1 irrigation apportent ~~e atte~tion 
par~iculière à ses di~fèrentes formes, et a~x interventio~s 
nécessaires pour assurer sc~ développement harmonie0x. 

1 

quei 

1 

8.2 Emergence de nouveaux acteurs 

Le développement de l'irrigation corrunerciale est lié à l'apparition de 

nouveaux acteurs tant dans l'irrigation que dans les se:vices et 

entreprises en amont et en aval de l'irrigatio~. 

8. 2. 1 Les nouvea'J..."< a:::te...:rs è.e l' irrigat:.cr: 

Deux grandes formes d'agricllture corn:~ercia~e se dt:s.sine:-1: & l'heu::e 

actuelle da~s les pays du Sahel: 

• 

• 

• 
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l 1 exploitation gérée par ~n cultivateur inè: 

ress8urces financières suffisantes et gui pe 

lui pe~~ett2nt de bénéficier des crédits d,és 

l'ex~lo:~ation gérée par des associés dans de~ 

ont évolué depuis quelques années pour leur fa 

en plus d 1 autonomie vis-à-vis des structures ét 

particulièrement notable au Sénégal avec la cré~ 

En outre, ur.e forme plus e..ncienne prend de l, ampleu 

le jarèinage autour des villes et les cult~~es maraîchère de contre 

sai sen. 

Cette apparition d'individus o~ d'associés qui ont pour objectif de 

c~éer des exploitations autonomes aurait tendance à se renforcer et 

prenëre plus è 1 enve~gure si certaines réticences de la part des 

individ~s ffiais aussi des struc~ures de planification et de 

dévelcppeme~t disparaissaient. 

Pour les ex?loi~ants, il est nécessaire de passer d'une économie de 

subsis:ance à une économie de marché, et pour les organismes de 

planificatic~ et de f~nancecen~ de remettre en cause certaines 

idéologies de dêveloppe~e~t. 

Po~r la plcpar~ des exploita~ts dans-une économie de subsistance, la 

prc~uctio~ agricole es~ restée un système de cueillette amélioré par 

quelq~es opératio~s culturales limitées, préparation et semis et 

éventue~leme~t désherbage. L 1 attitude générale est un certain 

fatalis~e. Tant que l'aménagement fonctionne sans aléa majeur il 

acceptera les q~elques ef:orts nécessaires pour assurer le 

:cnctior.neme~t èu réseau et l 1 irrigation des cultures, Mais dès qu 1 il 

est nécessaire de réaliser des investissements pour augmenter la 

prod,...;.ction ou assurer 1' avenir de l' aménagemer.t, il attendra une 

interve~ticn extérieure. 

D1 une façon générale, les exploitants, ainsi que le montre l 1 analyse 

des stratégies paysa~nes faite par l 1 éq~ipe sénégalaise, ont tendance 

à rechercher â affiéliorer le~r revenu en diminuant leurs charges plutôt 

qu,e~ investissan~ pour produ:re davantage. Une réflexion 

ceractéristiq1.:e est celle d'un exploitant du périmètre de Kakoulou dans 

la région de Kayes au Mali q~o explique l'éctec de leur culture de 

mais d'hivernage: 11 Nous avof'.S été trop avares 11
• 
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dans l'espoir q~'une chute de pluie se produirait 

les exploi~ants or.t remis de jour en jour l'irrigation pc.:

nécessai~e pour perrnet~re une bonne levée du semis si bien que 

la pluie aya~t tardé, le semis a été pe~du. 

Pour le paysan dans une économie de subsistance, l'aménagement 

d'irrigation apparaît en fait com~e une aubaine dont il profite sans 

aucun effo't pou' en faire réellement sa propriété. On pourrait 

appeler ce t}~e d'irrigation de manière quelque peu provocante, 
1 

dans• 

la mesure où l'irrigation co~me technique d'intensification s'oppose 

à la cueillette, "irrigation de cueillette 11
• 

A l'opposé de cette irrigation de cueille~te, l'économie de marché· 

suppose que l'on fasse vé:::-itablement de l'irrigation un instrument : 

d 1 i~tensificatio~ permettant d'améliorer aussi bien le volume que lai 
compétitiv:té de la production. Cette "irrigation de compétition 11 

impose à l'exploitant l'obligation de maintenir toujours performant 

l'aménagement, et donc de le gérer avec rigueur et surtout d'en 

garantir la pé~ennité en assGrant sa maintenance et son 

renouvellerr:en:. Il est donc obligé de réinvestir une part de ses 

revenus àa:1s l'aménager::ent. 

Or 1 cela va à l'encor::re des prati~uès habituelles qui veulent que les 

investisseme~~s d'e:1tretien e: de re:lo~velleffient soient à la charge de 

l'Etat ou de l'orgaGisme de financemen: qui a réalisé l'investissement 

initial. Cet~e tendance à ne pas réinvestir àans les aménagements est 

très fortement aggravée par les traditions de solidarité familiale. 

Dès qu'un exploitant tire quelques bénéfices de sa production, il est 

dans l'obligation d'aider ses parents proches et lointains et de 

laisser se dégrader son capital plutôt que de _manquer aux obligations 

sociales qui lui imposent èe subvenir aux besoins des parents qui 

considèrent come normal de vivre aux croche:s des plus dynamiques. 

Le développement de l'exploita~ion privée se heurte aussi à certaines 

positions idéologiques. D1 une certaine façon, l 1 effort fait en favecr 

de ces explvitations co~siste à aider les plus riches à devenir encore 

plus riches. Cela va à l'encontre des oojectifs d'aide aux plus 

défavorisés prênés par les responsables pcl:~iques et surtout par les 

ONG d 1 inspira tic:; religieuse ou humanitaire. tais il y a là confus:or. 

• . ' 
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entre le pla~ social q~i doit viser è rêeuire les inégalités ou plus 

exactement à ass~Ye~ a cnac~~ le ~ir1i~u~ nécessaire po~r vivre et faire 

viv~e sa fa~ille, e~ le plan éccnomiçue q~i do~~ perffiettre 

l'a~g~entation s~~fisa~te ci~ prc~~it natio~a: b~ut même si cette 

a~gmentation se fait de ~anière inégalitaire. Il faut malheureusement 

constater que le dévelcppeme:1t des pays européens du XIXème siècle et 

des pays asiatiques actuelle~ent se sont fai:s cu se font dans un 

systè~e très inégalitaire et au prix d'une stagnation d'une grande 

partie ëe la po?ulatio~. Ce p~ix à payer est certainement lourd mais il 

faut l'accep~er car sans dévelpppement c'est toute la population à 

l'exclusion de qaelques favorisés qui sera sacrifiée et n'aura aucun 

es;)Qir d' ar;:éliorer le sort. è.e ses er.fants è.' aillei.lrs trop nombreux. 

I..'irrigaticn est un systè;,",e ccY::.~e\.:X qili ne se justifie que s'il crée 

des richesses no·Jvelles. C'es-~ un gaspillage que de le confier à ceux 

gu~ h'e~ tireYo~~ pas de profit. Il fac: au contraire créer une 

émulation entre ceux qui sen~ capables de créer ces nouvelles richesses 

car l' é:;,ulatio;-, est u:r. facteür èE: progrès. 

Malgré les reproches que :'ou :aiL aux politiques élitistes, il est 

nécessaire q~e da~s le do~aine èe ~'irrig~tior. on favorise la formation 

d'une élite d'ex~loitants. l~ serait pe~ co~teux et certainement 

efficace de développer au sei~ des pays du Sahel une émulation entre 

les irrigan~s e~ décerna~t des prix à ce~x qui ont obtenu les meilleurs 

rés",..:.:tats. 

8.2.2 Les nouveaux acteurs en amont et en aval de l 1 irrigation 

Il n'y a pas q~e dans le domaine de l'irrigation que se développe 

l' ir.:itia:ive p~ivée, Ce so:1t génèralemer.t les secteurs qui ne demandent 

q~e des investissemen:s rédu~~s qui se sen~ développés en premier et 

ncta~~e:1t les sociétés com~ercia~es pour l 1 approvisionnement du secteur 

irrigué. Toutefo~s. ces sociétés ne se sont créées que lorsque le 

marché é~ait suffisa~t: dans les capitales pour approvisionner les 

ma~a~chers péri-~rba~ns; da~s certaines zo~es o~ l 1 irrigation se 

eévelcppe rapidement. par exemple à Saint-Lo~~s mais aussi dans des 

ce:-ttres moins ir:porte.n:s du èelta dt: fleuve Sénégal com11e Ross-Béthio 

e: Richard-Toll. Il est mé~e possible de se~tir une concurrence très 

forte soit à l'occasion de consultations la~cées par les organes 
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administratifs soit simplemen~ en observant l'effort fait par les 

COITL"Tlerçants pour attirer l'attention sur leurs activités nouvelles: lé

décorticage d'-1 riz, la location de matériel agricole par un exploita~,t 

gui s'est éq~ipé. 

Depuis 1979, on assiste à la pénétration du secteur privé dans de'-lx 

domaines qui étaient restés du ressort des sociétés étrangères: les 

études techniques, la transformation et l'exportation des produits 

agricoles. Deux domaines importants restent toutefois très 

sous-équipés: la réparation du matériel agricole et les petites 

entreprises de terrassement. 

Etude des aménagements et équipements 

La réalisation d'aménageme~ts de qualité suppose l'intervention de 

techniciens compéten:s capables de conseille:- pratiquement et pour un 

ccfit modique les investisse~rs. Cela exige de leu:- part une bonne 

ccn~~issance des co~ditions locales, une disponibilité réelle po~r se 

déplace~ sur le terrain mais a~ssi un niveau suffisant d 1 activité pour 

limiter le poids des charges fixes. Ces diverses conditions mettent e~ 

principe dans une position désavantageuse les sociétés étrangères qui 

sont surtout en mesure d'intervenir valablement sur les problèmes à 

grande échelle o~ de haute technicité justifiant des études cofiteuses. 

Bien entend~, ces limitatio~s sonL seulement valables dans la mesure o~ 

~es alter~atives locales exis~e~t pour réalise~ les a~tres études mci~s 

exigea~tes e~ vol~e, complexi~é, ou niveau de technicité. 

Depuis quelques années on assiste au développement de l'expertise 

nationale et à la création de bureall.X d'études notamment à Dakar et à 

Ouagadougou. Ce phénomène est pris en compte par certains bailleurs de 

fonds qui encouragent la participation de ces bureaux d'études aux 

études qu'ils :inancent. D1 autres actions sent susceptibles d'avoir àes 

effets favorables notamment la constitution d'une association des 

bureaux d'études africains ainsi que la généralisation des associations 

professionnelles cowme l'ASPID (Association Sénégalaise des 

Professionels en Irrigation et Drainage) créée au Sénégal en mars i9S?. 

Il convient aussi d 1 encourager le dévelop?ewen~ des échanges entre 

bureaux et techniciens et de développer l'actio~ du CIEE qui èevrait 

constituer un pôle de doc\LJ1entation et de recherche appliq·1.1ée beaucot:.p 

plus orienté vers les aménagements individuels d'irrigation. 

• 

• 
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Dans ce domai~e il convie~t a~ssi d'adapter la formation des jeunes 

ingénie~rs à ce ~ouvea~ type d'activité en p:ren<=.~t les dispositions 

nécessaires po~:r leur per~e~tre de créer facileme~t leurs propres 

bureë.·..:x ap:-ès quelques années C.' expé:-ie:r,ce, sc:..: dens les agences 

locales des sociétés internationales de conseil o~ dans les organismes 

publics oë privés chargés de la réalisation et de la gestion 

d'aménageme~:s collectifs. 

Trava~x à'aménagement et d 1éqwipement 

Il exis:e dans les villes principales et nctamment à Dakar des 

fou~nisseurs de matériel hydraulique et ag~icole compétents et 

susceptit!es d'assurer un service après-ve~te convenable. Le plus 

so~vent pour:a~~. il s'agit de revendeurs dont le seul souci est 

d' obte:-:ir une ::.<=.rge rr.aximu.--::. Il est donc nécessaire que les organes 

nationaux de no~rr.alisa:ion avec le concours des sections spécialisées 

à développer au CIEH, et celë~ de l'expertise nationale diffusent 

largeme~t u~e information technis~e s~r le choix des matériels et 

équipe;::er-.ts. 

Par centre, la réalisatio~ èes travaux pose de grosses difficultés dès 

q·...:'i~s a:.teigne:-'.: çt:els:Je irr:por:..:.nce. En e:fet, il n'existe pas àe 

petites e~treprises de trava~z publics privées disposant de matériel de 

te~rasse~en:. Les prix des grandes e~treprises sont élevés et elles 

r.' i;;.tervie:Jnent qt:;e su.r des program--.:-:es de travaux atteignant un niveau 

suf~isant: p~us d'u~ mi:liard de FCFA pocr les entreprises 

internatic~ales, e:. deux à trois cen: E~l:icns pour les nationales. 

En pratique, les exploitants sont amenés à utiliser des solutions de 

fortune: inte!"VE:J.tion des rr.atériels de l'administration ou d'agences 

publiques dans ëes conditions très variables qui vont de la gratuité, 

en passant par la prise en charge du carburant et d'indemnités pour le 

cor.ë"Jcteur, j1..:sq1..:'à lE. location comp::..ète. Toutefois, dans le delta 

mauritanie~, le ~éveloppemen~ ~es exploitations privées a entrainé la 

c~éation d'un ma~ché de location des engins à des tarifs journaliers 

excessifs co:::pte-ten.'..: àe l' ir:s·..:.f:isa:-.ce de :;_'offre, Il est certainement 

nêcessc.ire de ré:lécr.:.r e.u..x rr:esures à pre:-:.dre po·Jr assurer un 

fonc:ion~ement cc~ve~able de ce secteur. 

Services peur 1 'agriculture 

Le secteur ar:.isE.~el dans :es zones rurales reste très insuffisant 

nota~~en: e~ ma~ièye d 1 e~tre~ien méca~is1..:e. 
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L'entretien et les réparations de matériel agriccle ne sont 

actuellement assurés que par 1e représenta~t d~ matériel installé à&ns 

la capitale. La faiblesse de :a clientèle ne jus~ifie pas 

l'installatio~ è'agents da~s ~es zones rurales et les atelie~s Ge 

mécanique existants n'ont pas les co~naissances, l'équipement et les 

pièces de rechange nécessaires pour entretenir e: réparer le matériel 

agr:cole. Les exploitants agricoles n'o~t donc que la resso~rce de 

s'adresser dans les capita~es et l'absence de clientèle n'encourage pas 

les mécaniciens à créer des ateliers dans les zones rurales. On 

constate au contraire que les meilleurs mécaniciens viennent 

s'installer en ville. 

Il est nécessaire de réfléchir aux mesures qu 1 il serait nécessaire de 

prendre poüY rcrr,pre ce cercle vicie·..lX. 

ConditionnemEnt et transforrrié. ti on dEs proàui ts 

Dès que la production atteint u~ certain niveau, les exploitants ne 

peuve~t plus se contenter de ~ettre leur productio~ en sac ou en caisse 

po~r la porter au marché local. Il es: nécessaire de prévoir une 

augmentatio~ des unités dE co~~itionnement e~ de transfDr~atio~ c~tre 

les quelques exré,-ie:oces indiquées au chapitre 6.4. 

Il fa1..:.t encoura€er les exploita:1ts à se regrouper pour assurer ces 

~2ches, pour passer des co~trats avec des entreprises de 

conditionnerr~ent et de transforr;:.ation., ou avec des exportateurs. 

Il fat:~ souligner les effo:rts rée.lisés par 1 1 ITl. po1.:y dévelcï='per àe~ 

produits nouveaux à base de prod~ctic~s local~s (jus de biss~p e~ 

autres) et constituer ens~ite avec des in\'Estisse~rs de ~8~lve!lef 

unités agro-alime~taires. 

8.3 Nouvelles orienta~ions dans les domaines liés à 

l' irrigatic:--. 

Si le changeme~t des mentalités est la condition préal~ble à 

l'extension de l 1 irrigation coJTij'nerciale, son s~,.;ccès ne peut être 

assuré que si ~·e~semb~e de la filière de production est p3r!aite~E~t 

efficace. Pou:- cela i2. est nécessaire de prévoir u'!l ce:-t2.ir: !",OE.;)!'"E Cs 

mesures: 

création des st~uctures juri~iques ~écessaires cians lEE GOffiEines d~ 

droit com~ercial et civil; 



• 

•• 

- 169 -

t~ansfcrmatio~ des rr.éthodes de formation et d'information; 

co~stit~~io~ ~~~~ ~éseeu ~e sociétés et d'entreprises en amont et en 

ava! ap;~)~a~: la pro~ilcti:~. 

8. 3. 1 S~r~ctures JUridiques 

L' irr-igatio;; cœr_':lerciale :Je pc--.:.:-ra se développer gue si un cadre 

juridique préc~s offre aux e~trepreneurs toutes les garanties de 

sécurité et les protège contre les mesures arbitraires de 

l'ad~inistra~ion. Le premier problème est celui de la définition de 

l'entreprise agricole. Les pc~itiques d'ajustement structurel mises en 

place dans la plupart des pays du Sahel mettent l'accent sur le 

dépérissemen: èe l'Etat e~ le développement du secteur privé. Mais le 

secte'Jr privé constitue un e:-:se~ble hétérogène qui va du petit artisan 

à la grande société mJltina:ionsle. En matière d'irrigation, quelle 

éche~le èoit-on re~enir? Si l'on se réfère aux différentes expériences 

re~co~trées a~ cc~~s de l 1 é~~~e, on peut noter: 

de petites entreprises rr.araichères et fruitières en exploitation 

d:..recte; 

des jardins créés par des cad=es urbains o~ citadins pour garantir 

un coiliplé~e~I de ressc~rces; 

cies grandes exploitations créées' par de hauts fonctionnaires et de 

gres co:r.;ïlerça::-j"::.s ou inà·Jstriels; 

des exploitatic~s rizicoles ou de polyculture familiale; 

des exploitat~ons rizicoles ou de polyculture gérées par des 

cultivateurs associés (groupement coopératif, GIE); 

des sociétés egro-ind~strie:les. 

Il se:':".'jle qü.e la priorité devrait être don!1ée aux exploitations 

irriguées fa~iliales o~ gérées par des cultivateurs associés produisant 

no-:1 se'Jlement d~.: riz mais to·Jtes les cultures de plein champ et 

notam~ent le blé et les fourrages. Pourtant, il conviendrait de veiller 

à ce q~ 1 elles aien~ ~~ certain niveau de for~ation en matière de 

prcd~cric~ ag~iccle e~ de gestion, et que l 1 eXplo~tant ait pour 

activité pri~cipale la gestic~ de cette exploitation. 

To~tefois, ce~te pr~orité Ge ~evrait pas faire obstacle à 

l'e~courage~e~t A la crêa:icn de grandes entreprises agricoles 
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i~riguées par des com7lerça~ts et aes industriels ainsi qu'à la création 

d'entreprises agro-indastrie!les capables de produire, de conditic~n~r 

ou de transformer et de com.J·r.ercialiser certains produits agricoles, 

sous réserve que ces exploito5.tions ne bénéficierorJ.t ras d'ava;Jtagss 

exorbitants qui entraîneraient pour l'Etat plus àe charges que de 

bénéfices. 

On ne po~~ra parvenir à ces orientations que si un code des 

investissements agricoles fixe de façon précise les droits et 

obligations de ces différents opérateurs économiques. Il s'agit d'un 

domaine entièrement nouveau et sur lequel il serait urgent de lancer 

une réflexion au niveau du CILSS. 

Un autre problème est celui de 1& sécurité des investissements 

réalisés pour l'irrigation, c'est-à-dire la garantie de la pro~rié~é 

foncière et des ressources en eau. Dans beaucoup de pays du CILSS, il 

existe déjà un code de l'eau e~ de nombreuses études existent, 

nota~~e~t le projet de code de l'eau établi par le CIEH, qui 

perrr.ettraient aux autres pays de disposer très rapiden:ent d'un t.el 

code. Une fois le code prcm~lgué, il est. nécessaire de mettre en plEce 

les textes è'application et notam~ent la procédure d'octroi des 

autorisations, des concessions de droit d'eau ainsi que les moyens 

adrr.inistratifs poür instruire rapi.derr:er.t les dossiers. Par contre, 

comme cela a déjà été évoq-:.1é au chapitre 6.6, les problèmes fonciers 

sem~ lent be&·J.coup plus délicats. L' irrige.tion corrJTierciale ne }'EUt se 

développe~ q~e si la terre peut faire l'objet de transactions et q~e si 

la valeur de la terre pe~t. traduire les améliorations foncières. 

Comme pour le code des investissements agricoles, il est nécessaire 

de réfléchir dans l'ensemble de la zone Sahélienne sur les problèmes 

que pose l'établissement d'un nouveau code foncier encourageant les 

investissements fonciers et notarr.>'TJent pour la créeticn 

d'exploitations irriguées par des privés ou des groupements de 

cultivateurs/GrE. 

• 
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8.3.2 Nouvelle orientatoon des méthodes de formation et 

è.' informaticr. 

Jusq~'à prèsen~, la formation donnée par les écoles d'agrono~ie vise à 

former essentiellement des techniciens àe l'administration, cadres de 

l'agriculture et agents de vulgarisation. Ces cadres compte-tenu de 

l'évolution de l'a~uonistration se retrouvent généralement sans emploi 

et doivent e~visager une reconversion. C'est pourquoi il appa~aît 

indispensable de transformer la formation donnée dans les écoles pour 

former de futurs chefs d'exploitation. La nécessité de cette évolution 

a déjà été ressentie dans certaines écoles. L'EIER à Ouagadougou a 

lancé une enq~ête sur la forrration d'ingénieurs d'entreprise et l'INDR 

~~ SènègEl envisage de développer les aspects de gestion 

d'exploitation. 

Cette évolution de la fo~maticn ne pourra être efficace que si les gens 

formés peuvent effectiveme~~ rr.ettre en oeuvre lears connaissances et 

S 1 ils o~t la possibilité de crée~ une exploitation, C'est pourquoi il 

.s;;pa:-E.it :i-:1disper.sa':Jle q~e le je~ne C.ip~ê;.Jé puisse bénéficier s_ans trop 

de foymalités à.e la superficie nécessaire et d'un prêt d 1 équipement 

po~r créer l 1 e~treprise q~ 1 il a~ra pu définir au cours de ses études. 

Ces entreprises po·...::.r:-or-,t être des exp loi ta tiens d, élevage, de grande 

culture pluvia.:e rr,ais très souve:1t aussi des exploitations intensives 

irriguées. 

Cette évolut:ic~ de la forrnatio-:1 ne se fera pas au détriment des 

paysa~s. En effe~ plutôt que ee confier la vulgarisation à des 

fcnction~aires qui n 1 ont que des connaissances théoriques, il serait 

légitime de demander à ces èip~ômés en contrepartie de l'effort 

consenti pac l'Etat à le~r profit de vulgariser leurs connaissances et 

le~rs expériences auprès des paysans de leur zone et d'animer les 

structures paysa~nes locales. 

Evidemuent, l'existence d'exploitants disposant d'une formation de base 

so~~de nécessitera de repenser le conseil agricole. Les exploitants 

auro~t touT d 1 abor~ besoin d 1 iDformation sur les conditions 

climatiques, la protectio~ des c~ltures, l'évol~tion des marchés et il 

sera ~écessa~re èe développer un réseau d'information pouvant utiliser 

les techniques rrodernes (type réseau r.!initel). De mëme il conviendra 

è 1 organiser les liaisons entre la recherc~e app~iquée et les 
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exploitants et diffuser rapidement les rés~ltats obtenus, les nouvelles 

techniques et nouvelles variétés. Au départ il est nécessaire que les 

Etats mettent en place les moyens nécessaires mais on peut espérer que 

ces diverses activités seront progressivemen~ reprises par les 

exploitants. Il convient donc d'encourager la formation de groupements 

professionnels spécialisés ée~s les diverses spéculations. 

Il conviendrait de mê~e d'examiner avec les bailleurs de fonds la 

possibilité de réfléchir à d'autres formes d'assistance technique 

permettant aux jeunes diplômés de bénéficier de l'expérience de chefs 

d'exploitation chevronnés. Cela pourrait prendre la forme d'un contrat 

de durée limitée en tant que gérant d'exploitation dans des zones 

irriguées, par exemple dans le sud de la France, en Espagne, en Italie, 

au Po~tugal et plus particulièrement au Maroc. Mais cela pourrait aussi 

prendre la forffie d 1 i~terventio~ d'un agronome pour participer â la 

création et à la mise en route de grosses exploitations qui seraient 

progress:ve~e~: p~ises entièrement e~ main par le jeune diplômé. 

8.3.3 Réseau de services et d'entrep~ises en amont et en avBl de 

la productio~ 

Nous avons vu précédem11ent q~'u~ rése~u de services et d'entreprises 

privées e~ amo~t et en avEl de la production existe dans quelques 

do~aines. M~:s ces résea~ son~ encore fragiles, mal répartis et ne 

couvrent pas la totalité des secteurs. 

Dans le cadre de l'assainissement des sociétés de développement et 

d'aménagement régional, ces sociétés abandonnent leurs activités en 

amont et en aval de la production qu'elles assuraient avec des coûts 

élevés que l'Etat devait supporter. Mais l'abandon de ces activités 

conduit dans beaucoup àe cas à un vide car rien n'a été préparé pour 

mettre en place les solutions alternatives. 

L'organisation et la tendance à monopoliser de ces sociétés était 

co~damnable mais ~on le pri~c:pe d'u~e aide de l'Etat. Il faut donc 

inventer des formules per~ettant une gestion moins lourde et moins 

coCteuse et surtout beaucoup plüs souples po~r évoluer dès que les 

réseaux privés sont constitués. Il semble que les formules les mie~ 

adaptées soient des formules coopératives ~ conditio~ de disposer de 

• 
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personnes suffisar;.ment for:r.ées pour en assure:- la gestion et à 

condition de ne pas i~poser le monopole de la ccopé:ative, Dans de trop 

no~";:;re·...:x cE.s, le désengagerr:e:--.": des sociétés d'Eta:. a;:pa:raît soit comrne 

l'a'::anê.on à12 toute responsabilité, soit co::-.:r.e le mai:-~tien è.e la 

situation ancienne sous un habillage coopéra:if nouveau. Mais entre ces 

de~ situa~icns, il n'existe pas beaucoup èe form~les de transition, 

Actuellement, il n'est plus nécessaire d'engager de nouveaux débats sur 

la nécessité Ce tr-ansférer les activités en amont et en aval de 

l'irrigation aux paysans et de prôner le désengagement ou le 

dépérissemen: des sociétés de développement régional. Par contre, il 

est nécessaire de discuter des moyens pour assurer ce transfert et 

év~:er que le désengagerre~t o~ le dépérissement entraine un vide 

préjudicia":Jle E."C..X exp lei tE.r.ts. 

6.4 Re~é~i~~tic~ ~~ r6le de l'Eta~ 

Le développe:ï;e:l-: d·..1 secteur privé doi;: conduire l' adrriinistration à 

~e~é~inir san r6~e en dist~ngua~t claireme~t les activités de service 

pu":Jl~c aui so~t de son ressort et les activités industrielles et 

co:rt-:-.e~cia:es qui doivent être laissées au secteur privé ou coopératif. 

:=1 fa·L!: éviter Çl..le l 'aè.rninis:ra:io:-:: ne conserve certaines activités que 

pErce çu'e:le pense çu'elles pel..lve~t lui 2pporter les ressources qui 

1,·~ ~a~queTI: po~r ass~rer ~e service p~tlic. ?ar co~tre il est normal 

s~e l'Etat prévoit :e p~ie~en: ~es presta:ions pour services rendus, 

par exemple de redevances pour la gestion et la maintenance 

d'infrastructures hydra-agricoles d'intérêt pablic. 

Les principe~ èc~air.es d'intervention de l'E:at sont les suivants: 

~a réa~isatio~ et la gestion d'infrastr~ct~~es hydrauliques. Il est 

gé:--:é:-ale~ent adrr::.s que c'est l'Etat: qui a la charge de la gestion 

des grands b6rrages (ou da~s le cas de l'OMVS, un organisme auquel 

il a délégué cette ffiission). Mais cet~e responsabilité doit 

s' éter.dre a·...:x grandes in:rasL.n.:.ct~res cor.~1~E: cela existe par exemple 

au Mali pour les fa~las (défluents) e: les ouvrages sur ces fallas. 

De ~ê~e, le èévelo~pe~e~t ~e la Vallée d~ Sénégal ne pourra être 

accé:éré ç~e si le Sé~éga~ e: la ta~ri:ar.~e aŒénage~t les grands 

défl~er.ts q~i permet:ent ~e conduire l'ea~ dans les cuvettes. Par 
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pourquoi le proje~ DIAPER (Diagnostic Permanent àe la Situation 

ali~entaire) devrait inclure un observatoire des irrigations. 

Cette S)~thèse s'est constam~e~t heurtée à la difficulté de disposer de 

chiffres précis st:.r les superficies, les productions, les 

consommations. Même les données très générales sur les superficies 

cultivées dans les différents pays sont très peu fiables. Le problème 

est encore plus difficile pou!' les superficies irriguées compte-tenu de 

la difficulté àe définir ce qu'est une superficie irriguée notamment 

dans le cas àes irrigationi traditionnelles. Car si dans le cas 

d'aménagements modernes, il est possible de définir une superficie 

équipée dont une partie relativement constante est irriguée, dans le 

cas è'irriga~ion liée à la pluviométrie et à la crue, la superficie 

cultivée varie dans des proportions considérables. Dans ce cas, il est 

nécesse.ire de àisposer chaque année de la st:perficie irriguée, afin de 

pouvcir calculer la moyenne su:- plusieurs années, minimum ou 

max:..mun:? Le problèr;.e se cc;nplique dès que l'on veut s'intéresser aux 

cult~res surtout lorsqu'il existe plusieurs périodes de culture, 

hiver~age, contre saiso~ froide, contre saison chaude. L'importance que 

le CILSS accorde aux cultures irriguées et l'importance de l'irrigatio~ 

infor~elle que nous avons pu mettre en évidence justifie un grand 

effort da~s ce domaine e: to~te action de développement des irrigations 

doit passer par une connaissa~ce effective de la réalité. 

Une "observ.e.tcire des irrig.s.tio:;-.s 11 devrait coordonner l'action des 

services àe s~atistiques agricoles àes différents pays en précisant les 

définitior.s des quantités à mesurer et les méthodes d'évaluation. Il 

devra disposEr des moye:1s nécessaires pour apporter son appui aux 

services nationa~, contrôler la cohérence des résultats au plan 

régional. Il devra aussi avoir la possibilité d'effectuer des missions 

de contrôle permettant à'analyser les méthodes utilisées dans les 

différents pays et de vérifier la pertinence des estirr.ations. 

La créatio:-1 d'un ensemble sous-régional est égale:nent nécessaire si 

l'o~ ve~t c!frir u~ marchè s~ffisant pour la production sur place de 

certains équipemen:s et prcd~its nécessaires à l'irrigation. Il ne 

semble rr:alheure'....lseme:-lt pas Ç'-.!e des études de marché relatives à ce 

secteur aient é:é faites. 0;. pe·..:.-r:. en: in faire ~em.srquer que cet 

ensemble scus-régiona~ e~t nécessaire pour la reche~che et l'expertise 

•• 
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nationale dont nous avens parlé précéde~ment qui ne peuvent se 

dévelo?per q~e grâce à un réseau très étroi~ de relations. 

8.6 Conclusions 

Un des facteurs qui fait le plus obstacle à une politique cohérente de 

développement des irriga~ions, c'est l'absence àe distinction entre 

deux types d'irrigation qui ont chacun leur place propre dans cette 

politique, mais qui ne doivent pas être confondus: 

l'irrigation de subsistance à caractère social qui est du ressort 

des Etats avec l'aide surtou: d'ONG, et de programmes d'aide 

alimentaire (Food for Work p~ograrrMJe); 

l'irriga:ion cohl~erciale a caractère écono~ique qui devrait être du 

ressort du secte~r privé regroupant des agriculteurs individuelst 

des agriculteurs associés en structures ayant la personnalité morale 

ou èes grandes soc~étés à caractère industriel. L'Etat doit assurer 

peur sa part des tâches de contrôle et de réglementation et prendre 

à sa charge la réalisation des infrastructures communes de 

mobilisatior., de distribut~on, et d 1 évacuation des eaux considérées 

comme service public. C1 est cette irrigation qui devrait être 

financée par les bailleurs de fonds institutionnels sous forme de 

deux vole~s: 

un volet po~r le financement direct des infrastructures 

collectives; 

un vole: pe~~etté~t 2~ banques de développerr.ent agricole de 

disposer d'une ligne de crédits pour l'octroi de prêts 

d 1 équipement à des co~ditions favorables. 

Ce changeme~t de perspective proposé ici devrait faire l'objet d'un 

large débat avec les bailleurs de fonds pour déboucher sur un consensus 

véri:able. 

L 1 effo~t de ces 6er~ières années a porté en bonne partie sur 

l 1 irrigation de subsistar.ce e: une fois admis que les investissements 

réalisés constituent une ass~~ance contre les pénuries alimentaires et 

qu 1 il ne faut donc pas vouloir leur appliquer les règ!es du calcul 

écono~ique, il ne paraît pas u:ile de remettre en cause le principe des 

petits périmètres irrigués villageois et aut~es systèmes analogues. Par 
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contre, un effort devrait être fait er. vue d'étendre les prograiT~es 

d' amé 1 ior a tien des irr ige. :ic:-.s traditionnelles (bas-fonds, sub;r;er si cr., 

décrue), et po"J.r les amér.age~;er.ts à maîtrise totale àe prendre les 

dispositions (crédits de carr:;Jagne., commercialisation) nécessaires pour 

permettre la pratique d'une deuxième culture. 

Par contre, en ce qui concerne l'agriculture irriguée à orientation 

commerciale - malgré de nom~reux facteurs positifs qu'il faut 

encourager et aider à se ren:orcer - il subsiste de nombreux domaines 

où il est nécessaire d'appuyer et d'encourager des initiatives 

prometteuses. 

Deux évolutions sont marquantes depuis le débc:t des années 1980: 

l'instauration d'un espri~ d'entreprise: l'entrepreneur n'est plus 

opposé à l'Etat étant seul détenteur du bien public. Des médias 

souligne:1t les réussites de certains entrepreneurs, mais ce 

change~ent àe mentalité n'~ pas e~core pénétré dans tous les 

esprits; 

l'apparition d'entrepreneurs privés dans des secteurs sans doute 

lim:tés. Dans le domaine de l'irrigation, les entreprises se sont 

constituées autour des gra~des villes où il existe des possibilités 

très favorables de cowEercia~isation ou dans des zones comme le 

delta du fleuve Sénégal oj le proxi~ité de l'eau, la disponibilité 

permanente grâce au ba:"rage de Ciama, la faible ha'..:~eur de pompege, 

la topographie favorable dés terres ont permis èe limiter les 

investissements et de réduire les charges. 

En amont et en aval de l'irrigation les privés n'interviennent que dans 

certains secteurs demandant peu d'investissement: le commerce des 

produits nécessaires à l'irrigation, les entreprises de travaux 

agricoles, le décorticage artisanal et les études techniques. 

Par contre les activités de réalisation, de transformation et de 

conserva~ion qui nécessitent de gros investissements restent le domaine 

de sociétés ou de capitâ~ extérieurs. De même tous les secteurs où il 

n'existe pas de marchés potentie)s suffisants restent très fortement 

sous-équipés. Bref, le sec~ec:r privé ne se développe que si les 

conditio~s d'investisseme~ts et de marché sont favorables. Il est donc 

indispensable que les Etâts réfléchisse~! aux mesures incitatives 

susceptibles de dévelop~e~ e~ de généraliser ce mouvement. Le 
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développement de l'irrigation commerciale est surtout lié à de 

multiples changements et à de véritables révolutions. L'absence presque 

co~~lète à'u~ cadre régle~e~tEire et d'un cc~trôle effectif de l'Etat 

en ce qui concerne la réalisa:ion des inves~issements, l'utilisation de 

l'eau et des sols constitue un frein considérable pour la mise en place 

d'une irrigation corrmerciale. Il est prioritaire de promulguer, ou 

s'ils ont été promulgués d'adopter et surtou~ de veiller à 

l'application des codes d'investissement, fonciers et de l'eau . 

Les méthodes de formation et cie vulgarisation doivent être repensées 

pour s'adresser à de futurs exploitants compétents qui n'attendent plus 

les consignes d'encadreurs mEis des informations techniques de 

spécialistes. En particu:ier il est utile àe développer la formation en 

matière de culture maraichère en y incluant obligatoirement les aspects 

de gestion d'exploitation, de conditionnemenL et de commercialisation 

sur les marchés nationaux et à l'exportation. Cela pourrait être obtenu 

er. ouvrant l'Ecole National é'Horticulture (ENH de Cambérène, Sénégal) 

aux autres pays du Sahel (en c~éant donc ces bourses d'études) et en 

organisant des sessions de formation continue ouvertes aux exploitants 

sur :a gestion, le condit.ionr.ement et 1 'exportation. Pour tirer profit 

de ces fo~ma~io~s, l'obtention d'un diplôme reconnu devrait donner 

a~tomat.ique~ent droit à une dotation en terre (sous une forme 

ap?~op~iée en fonction de la législation nationale - fermage de longue 

dc:;:-èe - emphytéose - pleir,e p~c?riété) e: le droit à un "prêt jeune 

agriculteur" don: les cara2tér:stiques mon~ant, taux, durée, devraient 

étre adaptées au prcje~ d'entreprise p;:-opcsé pa;- le jeune diplômé. 

Le secteur privé doit se développer sous l'action de son dynamisme 

propre et dans ces conditio~s il ne s'intéressera qu'aux créneaux les 

plus porteurs. Il est donc nécessaire de recenser dans chaque pays les 

secteurs gui resteraient en dehors du cha~p des privés individualisés 

ou regroupés e: de proposer des solutions qui permettraient de pallier 

le vide créé par le désengagement de l'Etat. Ceci peut se traduire dans 

certains cas par des incitat~ons fiscales, da~s d 1 autres par le 

rr.~intie~ ëans àes conditions définies de feçon très strictes de 

certeines aides de l 1 Etat pendent une période transitoire. 

F~~~llèleme~t 1 1 Etat e~ les sociétés qu~ en dépendent doivent 

S 1 organiser pour assurer toutes les missions de service public: 
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formation et information, recherche, développement (plaTJificatio~ et 

coordinatio:1) ; 

et surtout gestion des ressources en eau (infrastructure de base, 

cadre juridiq~e). 

Il convient de souligner que les groupements paysans du delta du 

, Sénégal considèrent que la garantie du service public est pour eux le 

point le plus important avant même les problèmes de commercialisation. 

Le fonctionnement du service public suppose des ressources propres et 

donc la mise en place de redevances bien adaptées aux services rendus 

et susceptibles de limiter le gaspillage. Ainsi, dans le cas d'une 

subvention de l'Etat, il faudrait garantir la pérennité, soit sur les 

ressources budgétaires propres soit sur des aides spécifiques 

certainement préférables à des aides globales d'équilibre au budget. 

Le dernier point, la constitution d'un ensemble sous-régional, n'est 

pas spécifique à l'irrigation mais concerne l'ensemble des problèmes de 

développement et la sécurité alimentaire. Toutefois en ce qui concerne 

l'irrigation, il est important de développer les organismes de b2ssins 

en leur donnant des pouvoirs d'ouvrages communs et surtout des moyens 

d'exécution. 

Rôle des bailleurs de fonds 

Le recensement de tous les points forts et faibles a particulièrement 

souligné la nécessité po~r les bail:eurs de fonds d'adapter leurs 

finance~ents aux orie~tatio~s q~i devraient permettre un développement 

de l'irrig.:.tion grâce a'J.X opérateurs privés, regroupés ou individuels. 

En premier lieu, il est nécessaire de distinguer clairement les aides 

sociales et économiques: 

1es aides sociales devraient surtout être accordées par les ONG 

(nationales et internationales), plus proches du terrain et mieux à 

même de connaître les besoins des plus défavorisés. Les ONG peuvent 

évidemment bénéficier de l'aide des bailleurs de fonds 

institutionnels, ou faire l'ob je"':. de progr-ammes spécifiques cow_;;:e 

l'aide alimentaire, les opérations d'urgence; 

les aides économiques devreient être de deux sortes: 

des financerEents directs a:..:.x Etats, ou éventuellerrient par 

l'intermédiaire d'orga~ismes inter-Etats de bassin, 

• 
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des lignes de crédits en faveur des banques de crédit agricole 

pour fina~cer les équipements des exploitants agricoles. Parmi ces 

crédits priorité devrait être donnée à l'octroi de prêts bonifiés 

a'.:x je·,mes exploitants diplômés des écoles d'agriculture. 

Les crédits accordés aux Etats doivent être en priorité destinés à 

l'établissement de (schémas) d'aménagement de territoire nécessaires 

poar orienter et contrôler l'implantation des exploitations privées, et 

à la création d'axes hydrauliques, canaux et émissaires permettant de 

disposer fac:.lement de re'ssources en eau e-:. d'évacuer les eaux 

nuisibles. 

u~ certain nom8re d'actions et d'études devrait être financé au plan de 

l'ense:::ole des pays du Sahel: 

encourager le développement de structures inspirées de l'OMVS pour 

réaliser des infrastructures lourdes com~unes (barrages, centrale 

hydro-électrique et réseau d'alimentation des installations de 

pompage pou~ l'irriga~ion) et po~r assurer la gestion de ces 

o~vrages et de l'ensemble des ressources naturelles du bassin: 

terres e~ eaux mais aussi pâturages ou forêts; 

des études en vue d'harmoniser da~s tous les pays du Sahel les codes 

des investissements agricoles et les codes fonciers d'une manière 

analogue à ce q~i a été fait par le CIEH pour le code de l'eau 

(q~J' il convier.èrai t sar.s doute de revoir pour prendre en compte le 

r6le de se~vice public de l'Etat et la place de plus en plus 

i~porta~:e prise par les exploitants privés); 

l'extension du projet DIAP~R à la constitution d'un observatoire des 

irrigations. Ce financement devrait inclure l'examen des moyens d'en 

assurer la pérennité par exemple par l'instauration de taxes 

paya-fiscales, la vente de prestations et le maintien de subventions 

tan: que l'équilibre financier ne pourra pas être assuré; 

l'étude des conséquences du désengagement de l'Etat et des 

organismes chargés de l'irrigation sur les divers secteurs de 

l'irrigation et les moyens de corriger les vides créés par ce 

déser.gagement; 

la mise e~ place de bourses d'études pour des formations 

d'exploitant agricole et des for~ations spécifiques en matière de 

gestion des explo:.:ations .s.insi q·Je la corïJnercialisation des 

proàuits sur les ~Erchés nEt:.or.aux et inte~nationa~x; 
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le renforcement des moyens des organismes de recherche inter-Etat 

dans le domaine de l'irrigation (CIEH, ADRAO). Le financement de 

programmes co~muns de recherche dans les autres domaines et 

notam~ent des projets de recherche appliqués en ce qui concerne le 

blé et les cultures de diversification. La constitution de réseaux 

nationa~ autour d'organismes de recherche ayant acquis une 

expérience dans certains domaines (IBE au Burkina, ITA au Sénégal). 

Remarque finale 

C'est volontairement, afin de provoquer la discussion, que l'accent a 

été mis dans ce chapitre sur l'irrigation commerciale et que l'ensemble 

des propositions faites dans les chapitres précédents n'a pas été 

repris. Le lecteur qui se serait contenté de la lecture de ce chapitre 

en retirera peut-être l'irr.pressio~ que les auteurs proposent de 

réduire les efforts en faveur de l'irrigation de subsistance. Cela est 

faux car il reste beaucoup à faire pour améliorer chacun des types 

d'irrigation définis au chapitre 3. Pourtant, au moment de prépa~er une 

nouvelle politique de développeme~t agricole et des irrigations qci 

doit prendre en compte l'ensemble des objectifs et des options 

proposés, nous avons voulue~ particulier attirer l'attentio~ du 

lecteur sur l'orientation comn;erciale et les no·Jveaux acteurs. Car ces 

derniers ont incontestablement un rôle notable à jouer pour dynamiser 

l'agriculture irriguée dans les pays du Sahel. 

ANNEXE A: 
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ANNEXE C: 

Les typologies des huit pays sahéliens étudiés 

A.'lNEXE D: 

Les Termes de références 

ANNEXE E: 

Echantillon de périmètres 
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AI\NEXE A 

DON~lEES GEKERALES SUR LES PAYS DU CILSS 

Bien que les pays du CILSS appartiennent par définition à la même zone 

géographique et sont confrontés à des problèllies analogues -difficultés 

de la production sous pluie, nécessité de sécuriser la production 

alimentaire, faibles ressources en dehors de l'agriculture- il existe 

de très grandes différences entre ces pays du point de vue de la 

surface, ée l'importance des zones cultivables sous pluie, de la 

population totale et agricole, du produit national brut et des échanges 

com~erciaux agricoles. 

Le Tableau A.l rappelle quelques données tirées de l'annuaire 

statistique de la FAO (no. 42 année 1988) et àes études BIRD (1989). 

?arrr:i les Etats du CILSS 4 dépassent un million de km' (Tchad, Niger, 

Kali et Mauritanie). Xais malgré ces très grandes dimensions les 

superficies cultivables restent très faibles, 2 à 3% pour les trois 

pre;niers e: mcir.s de 0,5% pour la Mauritanie. Suivant que l'on 

considère la superficie arable o~ la superficie cultivée sous pluie, 

les chiffres varient forterr.er.t. Dar.s la plupart àes pays la plus grande 

partie èe cette superficie est cëltivée en céréales et l'on observe des 

co~tradictic~s entre les premiers chiffres et les surfaces cultivées en 

céréales. Certains chiffres paraissent en contradiction avec ce que 

l'on cannai~ des pays, ai~si la superf~cie cultivée en céréales du 

Niger serait de 5 millions d'hecta~es alors qa'elle ne serait que de 2 

millions d'hectares au Mali (Annexe El). 

I2 est bien certai~ que dans ces conditions il est très difficile de 

pouvoir estimer quelles sont les possibilités réelles de production 

sous pluie et les besoins d'équipement d'irrigation. 

Trois autres Etats par contre ont des dimensions très faibles, 4.000 à 

40.00C km' (Cap-Vert, Gambie, Guinée-Bissa~). De plus ces trois pays 

ont des caractécistiques très spécifiques qui les différencient 

profondè~ent des pays cités précédemment: 

caractère insulaire du Cap-Vert; 

caractère estuarien de la-Gambie; 

caractère ma~itime è'une grande partie de la Guinée-Bissau. 
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Tableau A.l Données générales sur l'activité agricole dans les pays du Sahel 

Superficies Populations 

Totales Terres Pourcentage Totale !.aux de Ta\lX de Densité 
b' cultivées de terres 1987 c:-oissance populatior. agricole 

(ha) cultivées 1987/1979 agricole habitant/ha 
(a) (b) (c) • 

Burkina F.aso 274 200 3 140 000 1a 8 308 000 2,2% 85% 2,2 
Cap-Vert 4 030 40 000 10% 348 000 a 46% 4 
Garnbie 11 300 170 000 17% 789 000 2,9% 82% 3,8 
Guinée-Bissau 36 120 335 000 12% 926 000 4,2% BD% 2,2 
Mali 1 240 190 2 076 000 2% e 574 ooo 2,81 82% 3,4 
Hauritanie l 025 520 199 000 negl. l 864 000 3,21 66% 6,2 
Niger 1 267 000 3 540 000 3% 6 488 000 3,31 89% 1,6 
Sénégal 196 7 20 5 225 000 27% 6 779 000 2,11 79% l 
Tchad 284 000 3 205 000 3% 5 266 000 1,9% 77% 1' 3 

Tableau A.l (suite) 

PNB par tête Echanges agricoles 

Valeur 
FCFA 
•• 

Niveau national fP~a~r~t~ë~t~e~~~.-~~----
Croissance Importation Exportation Balance Importation Balance 
1980/1>87 

milliards de FCFA** 

Burkir.a Faso 66 500 2,51 28,1 22,6 
Cap-Vert 175 coo 1,2% 12,7 0,3 
Gambie 77 coo 0,8% 16,4 7,9 
Guinée-Bissa'..l 56 000 0,8% 4,8 2, 7 
Mali 73 500 -0 '7% 16,4 48,6 
Ma uri tar.ie 154 000 -1,6% 42,3 10,2 
Niger 91 000 -4,9% 26,6 23,8 
Sénégal 182 000 -0,1% 80,9 31 '9 
Tchad 52 500 2,4% 6,4 34,0 

Sources: EAO - Anr.uaire Production 1988 No. 42 
Ear.que Monë.iale Su':J-Sa!-.aran A!rica 1989 

* Densité (b) x (c) : (a) 
** 1 dollar = 350 FCfA 

FCFA*"' 

-5,5 3 400 -660 
-12,4 36 500 -35 700 
-8,5 20 8DO -10 800 
-2,1 5 200 -2 270 

-32,2 1 850 +3 760 
-32,1 22 700 -17 200 
-2,8 4 100 -430 

-49 11 900 -7 230 
+27,6 1 200 +S 240 

Les deux derniers Etats, Bu,kina Faso et Sénégal, ont des dimensions 

moyennes (2CO.OOO à 300.000 km') et comportent une part plus importante 

de terres cultivables (sous la réserve exprimée précédemment de 

validité des estimations disponibles). 

Depuis 1979 l'augmentation des superficies cultivées dans le Sahel n'a 

été ~ue de 5% et a concerné essentiellement le Burkina Faso (+ 22%), 

la Guinée-Bissau (+ 26%) et le Niger (8%). La baisse importante 

constatée pour la Gambie (- 36%) est difficilement explicable co~pte 

tenu de l'accroissement de la demande alimentaire. 

.. 

.. 

1 

• 
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En dehors des 3 petits Etats dont la population est inférieure à 1 

million d'habitants (de 350.COO habitants pour le Cap-Vert à 930.000 

habitants pou~ la Guinée-Bissau) et pour la Mauritanie essentiellement 

désertique dont la population n'atteint pas 2 millions d'habitants, les 

5 autres Etats ont des populations assez voisines comprises entre 6,5 

millions et 8,5 millions. Mais dans tous les Etats la part de la 

population agricole reste considérable puisqu'elle est comprise entre 

77% et 89% sauf dans deux cas: le Cap-Vert (46%) et la Mauritanie 

(66%). Il s'agit de deux pays où les ressources en terre cultivable et 

donc les possibilités agricoles, sont très limitées . 

Le phenomène est ancien pour le Cap-Vert mais résulte de la sécheresse 

pour la Mauritanie puisqu'en 1979 la part de la population rurale était 

enccre de 83%. Dans ces pays le ta·~ de croissance de la population est 

élevé (entre 2 et 3,3%) avec wême un taux de 4,2% pour la 

Guonée-Bissau. Seul le Ca~-Verè à pu limiter le taux à 1%. 

Si l'on ramène les populations agricoles aux superficies cultivables, 

on constate s~'il existe déjà maintenant une forte pression sur la 

terre. C'es: plus particulièrement le cas au Cap-Vert et en Mauritanie 

oü, nous l'avons vu, les supe~ficies agricoles sont insuffisantes 

(densité 4 et 6,2). Ce:te pression existerait aussi en Gambie et au 

Mali. E:1 ce qu1 concerne le Mali il conviendrait sans doute de mettre 

e~ cause l'estirr:ction de la superficie cultivable. Toutefois ces 

chiffres moyens cachent àe gra~des disparités à l'intérieur même d'un 

pëys. Par exemple on tro~ve au Burkina Faso une der.sité de 2,2 alors 

que l'on sait que S'..lr le plate.:;.u Mossi il y a surpopulation et qu'une 

partie de cette population rr.igre vers les zones sous-peuplées des 

vallées où sont aménagés de nouveaux périmètres d'irrigation. 

Depuis 1979 l'augmentation de la population du Sahel a été de 29% 

ce qui correspond à plus de 1 million de personnes supplémentaires à 

nourrir chaque année (8.8 millions de 1979 à 1987)!! Le tableau A.2 

ci-dessous fournit la croissance respective des populations agricoles 

et urbaines. 

Malgré une croissance se~siblement plus forte de la population urbaine, 

le pourcentage de la pop~lation agricole n'a diminué que d'un point. On 

pel::: ajo~.:ter que la plupart des pays O:lt vu leu:- taux resté plus ou 

mo:;,_;--:s ccnsta:-,t, seuleme:-:t au Tchad la partie urbaine a augmenté 

légèrement, phenomène sans èoute lié à l'évoluLion des conditions 



- 186 -

Tableau A.2 Croissance de la population du Sahel 

Population agricole 

1979 25.250.000 

1987 32.100.000 

croissance 27% 

(83%) 

(82%) 

Population urbaine 

5.250.000 (17%) 

7.200.000 (18%) 

37% 

Total 

30.500.000 

39.300.000 

29% 

politiques. Au Cap-Vert et en Mauritanie la partie de la population 

agricole a baissé de façon très marquée, ce qui montre 

incontestablement l'insuffissance des terres agricoles. 

Dans tous les pays sauf le Cap-Vert (dim~nution de la population 

agricole) et le Burkina (augmen~ation de la superficie agricole), cette 

évolution s'est traduite par une augmentation de la densité de la 

population agricole. Cette augmentation est de l'ordre de 10% pour le 

Tchad et la Mauritanie, et de 24 à 35% pour la Guinée-Bissau, le Mali, 

le Niger et le Sénégal. En Gambie cette augmentation est plus de 100%, 

où toutefois reste posé le problème soulevé avant de l'importance de la 

dimi~ution des superficies cultivées. 

A l'exception d" Cap-Ve::t et d·J Sénégal dont le produit national brut 

dépasse 175.000 FCFA par tête (500 dollars) tous les pays du CILSS 

appartiennent au groupe des pays à faible PNB. La situation de ces deux 

pays s'explique en partie par l'importance des ressources fournies par 

l'émigration. Cinq pays sont en dessous ou au voisinage de 70.000 FCFA 

par tête (200 dollars): Tchad, Guinée-Bissau, Burkina Faso, Mali, et 

Gambie. Les deux derniers pays, le Niger et la Mauritanie, grâce à 

le'-lrs ressources minières ont pu atteindre respectivement 91.000 FCFA 

et 151.000 FCFA par tête (soit près de 300 dollars et plus de 400 

dollars). 

Ce produit brut s'est pendant la période d'étude 1980 à 1987 très 

faiblement accru (0,1 à 1,2%) sauf pour le Burkina Faso et le Tchad 

(2,4 et 2,5%). En fait pour le Tchad il s'agit plus d'un rattrapage 

d 1 une sit~ation économique aggravée par la guerre que d 1 une croissance 

nouvelle. Deux pays par contre ont connu une baisse importante: la 

J:1a'Jritanie (-1,6%) et surtout le Niger (-4,9%), mais il s'agit pour ces 

deux pays d'une dégradation du marché des productions minières. 

• 

• 
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D'une façon générale les échanges agricoles de tous ces pays, malgré 

leur caractère agricole très marqué, sont déficitaires, de 49 milliards 

de FCFA po~r le Sénégal à 2,1 ou 2,8 millards de FCFA pour la 

Guinée-Eisseu et le Niger. Xëis peur ces deux pays, l'équilibre semble 

obtenu plus par une limitation des importations que par un 

développement des exportations. Deux pays seulement ont une balance 

positive: le Y.ali et Le Tchad sui ont des conditions favorables pour la 

production des céréales ou des tubercules ainsi que pour le coton. On 

observe en effet que les importations par tête sont à un niveau très 

faible (1200 et 1850 FCFA par tête) mais que par contre il y a un bon 

niveau d'exportation. 

Far conére la situation est beaucoup moins favorable pour le Cap-Vert 

et la Mauritanie (i~?ortations 36.500 et 22.700 FCFA par tête), Ces 2 

pays cnt peu de ressources agricoles et le produit national brut par 

tête permet d'élever le niveau èe conso~matio~. La Gambie se trouve 

dans la même situa:ion ~ais cela correspond très certainement à un 

phêno~ène artificiel, les i~?Ortations alimen~ant surtout la 

contrebande avec le Sé~èga~. Le Sénégal lui même se trouve dans une 

situation intermédiaire (11.900 FCFA par tête). 

Depuis 1979 les échanges agricoles des pays du Sahel se sont fortement 

dégradés puisque la balance positive en 1979 (+51 milliards de FCFA) 

est devenue négative en 1987 (-53 milliards de FCFA). Cette situation 

est due e~ preffiiEY lieu à une a~gmentation ~e la population (29%) mais 

aussi à u~e augme~ta~io~ tes i~portaticns p2~ tête (6%). Elle se 

tr~è~it aussi par une b~isse àe 18% des exportations. En particulier, 

on co~state q~e le Burkina et la Gambie ont vu leurs balances 

faiblement positive devenir négaüve, et que le Cap-Vert, la Mauritanie 

et le Sénégal ont vu leur déficit s'accroître considérablement. 

La variation par tête a été très forte pour le Cap-Vert (17.500 FCFA) 

et la Ga:r,oie (15.900 FCFA), et importante pour la Mauritanie (8.400 

FCFA) ec le Sénégal (6. 600 FCFA) . 

Toutefois, les données statistiques sur les échanges agricoles ne 

peuve:1t être prises q·J.e co:r:..1.e àes indicateurs car elles ne prennent pas 

en compte les éc~a~ges qui se produise~t en dehors des circuits 

officiels. Le volume de ces échanges est incor.:ru. Pourtant des études 

d~ ClLSS/Club d·~ Sahel ont montré le rôle très important gu' ils jouent 

en raison de l2 perméabilité des frontières. Il serait utile de 
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réaliser des études plus fines en vue de déterminer dans les échanges 

agricoles des pays du Sahel la part qui concerne les autres pays du 

Sahel (échanges intra-sahéliens), et celle qui concerne les pays 

extérieurs. 

Ces quelques données montrent donc que le poids respectif de chacun 

des Etats à l'intérieur du CILSS varie sensiblement suivant ces 

différents points de vue et qu'il est pratiquement impossible de 

définir une situation moye~ne réprésentative d'un Etat sahélien. 

RESSOURCES ALIMENTAIRES 

La priorité du CILSS est d'assurer la sécurité alimentaire et c'est 

pourquoi il est utile de rappeler quelques données relatives aux 

resscurces alimentaires (voir Tableau A.3). La ration calorique moyenne 

par tête et par joue pour tous les Etats s'établit à 2250 ± lOO 

Tablea~ A.3 Ress~urces alimentaires 

Ration Céréales 
alime..,tait"e Production !:::porta tien Dons 
l98.io/ê6 1987 1987 1985/86 
(calorie) (tcn.'1e) (tonne) (tonne) 

BurKir.a Faso 2188 1 650 COQ 160 000 22 000 
Cap-Vert 2729 21 000 54 000 -
Gambie 2365 92 000 70 000 -
Guinée-Bissau 21861) 230 000 32 coc -
Ha li 2C20 1 640 oco 90 000 37 000 
Mauritanie 2263 llO 000 210 000 30 000 
Niger 2347 1 460 000 BO 000 11 oco· 
Sénég.al 2336 1 050 OQC 430 oco ao cao 
Tc hal:! 1717 l) 500 000 70 000 29 000 

1) 1986 
Sources: FAO ~~uaire Production 1986 

Annuaire Prod•Jction 1987 
Consultation su: l'irrigation en Af•ique 1985 
Banque tondiale: Sub-Sahara~ A!rica 1989 

Potentiel culture pluviale 
Total Quantite Part .E'opula tian taux pa:-

pu imper- susceptible rapport 
(tonne) habitant têê d'üt!"e popuhtio>1 

(kg) nourrie actuelle 

1 810 000 220 ·~ 5 380 000 '" '15 000 215 721 - -
162 000 205 43l 640 000 Bit 
262 000 280 l2l 230 000 '" 1 730 000 200 5% 7 llO COD an 
330 COD 180 64l 460 000 25% 

1 540 000 2.0 '' 740 000 llt 
1 480 000 220 29t 3 540 000 52% 

670 000 !JO lOt 13 400 000 254% 

calories sauf pour deux pays qui sont en dessous de cette moyenne: le 

Mali (2020) et surtout le Tchad (1717), et un pays qui est au dessus de 

cette moyenne: le Cap-Vert (2729). Ces résultats sont quelque peu 

paradoxaux p;lisque le Mali et le Tchad sont considérés comme des Etats 

disposant de facilités de proèuction en céréales ou en tubercules et 

que nous avons vu précédement que le niveau d'importation des produits 

agricoles était très bas. Par contre le Cap-Vert dispose de très 

faibles ressources agricoles et a un niveau d'importation très élevé. 

Il est très vraisemblable que le calcul de la ration alimentaire 

prenne difficilement en corr.pte l'autoconsorr~ation et par contre 

privilégie les impoctations. 

• 

• 
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En ce q~i concerne la consom~ation de céréales, celle-ci s'établit en 

moyen:oe à 215 ± 25 kg par tête sauf poc:r la Guinée-Bissau (280) et le 

Tchad (130). Il est très difficile d'expliquer ces deux valeurs même si 

l'on peut admettre qu'au Tchad une part du déficit céréalier est 

compensé par les tubercules et qu'en Guinée-Bissau l'augmentation de la 

consommation de céréales compense l'insuffisance de ressources 

animales. La raison plus pcobable dans les deux cas est, que les 

données statistiques qui sont avancées par ces Etats, ne sont ni 

correctes ni fiables. 

En matière de céréales il convient de souligner l'importance des 

céréales importées ou ayant fait l'objet de dons. Pour 5 pays, Niger, 

Mali, Burkina Faso, Guinée-Bissau, Tchad les céréales importées 

représente:ot 5 à 12% de le consomuation céréalière. Si l'on admet que 

l'irrigation permet de multiplier par 4 ou 5 la production de céréales 

dans le cas d'une seule culture, par 8 ou 10 dans le cas de deux 

cultures il su!firait d'irriguer dans ces pays l à 2% de la superficie 

cultivatle en sec pour assurer le complément de production nécessaire 

et couvrir ainsi les nouveaux besoins. Ces objectifs modestes devraient 

etre précisés pour ces pays mais ne représenteront pas plus de 20 à 

30.000 ha pour chacun des 4 grands pays et moins de 5000 ha pour la 

Gui:oée-Bissau. Il parait possible donc de les atteindre avant l'année 

2000 et il serait nécessaire que ces Etats se fixent clairement 

l'object~f de la suppression des importations pour cette date. 

?our la Gambie et le Sénégal l'effort à entreprendre est beaucoup plus 

important vJisque l'irrigation devrait produire 30 à 40% des besoins en 

céréales. Mais en superficie l'effort ne serait pas impossible: il 

représenterait 40.000 ha pour le Sénégal et 10.000 ha pour la Gambie. 

Seuls le Cap-Vert et la Maurita:oie risquent de se heurter à de réelles 

difficultés puisque la production irrigc:ée devrait fournir 68 à 72% des 

besoins en céréales. Pour le Cap-Vert il est bien évident que cela est 

impossible compte tenu des potentialités limitées. Par contre pour la 

Mauritanie une estimation plus précise des potentialités totales 

permettrait de conclure. 

Ce pro~lè~e de la sa~isiaction des besoins alime~taires peut être 

&bordé d'u~e a~:re :açon. Dans üne étude présentée par la FAO à 

l'occasion de la consu:te~io:o sur l'irrigation en Afrique (FAO, 1987), 

il a été estimé quelle es: la population s~sceptible d'être nourrie 
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dans les conditions de production actuelles à partir des cultures 

pluviales. On constate qu'à l'exclusion du Tchad tous les pays sont 

fortement déficitaires. Compte tenu des hypothèses prises pour la 

croissance de lé population et de la production pluviale, les Etats ont 

été divisés en 5 groupes: 

pays où l'agriculture pluviale peut assurer les besoins 

alimentaires même après 2025: Tchad - Gambie - Guinée-Bissau; 

pays où l'agriculture pluviale peut assurer les besoin alimentaires 

jusqu'à 2025: Burkina Faso - Mali; 

pays où l'agriculture pluviale peut assurer les besoins alimentaires 

jusqu'à 2000: Sénégal; 

pays où l'agriculture pluviale peut assurer les besoins alimentaires 

au momen~ de l 1 étude mais pas jusqu 1 à 2000: Mauritanie; 

pays où l'agriculture pluviale ne peut pas assurer les besoins 

alimentaires au moment de l'étude: Niger. 

Le cas du Cap-Vert n'a pas été examiné mais il rentre évidemment dans 

le dernier groupe. L'étude datant de 1982, on peut considérer 

qu'actuellement la Mauritanie se trouve déjà dans le dernier groupe. 

Ces deux approches conduisent à un classement quelque peu 

différent. On peut cependant retenir gue pour le Niger, la Mauritanie 

et le Sénégal l'irrigation est indispensable pour assurer la sécurité 

alimentaire. La situation est particulière en ce qui concerne le 

Bu~kin2 Faso où l'irrigation est nécessaire pour compléter les 

ressources alimentaires mais où les potentialités sont assez limitées. 

Pour le Tchad et le Ma~i il existe suffisamment de ressources dans les 

zones pluviales pour assurer la sécurité alimentaire. Mais ces deux 

pays disposent de potentialités d'irrigation importantes, assez faciles 

à mettre en oeuvre ce qui justifie le développement de l'irrigation 

pour l'augmentation de la production agricole exportable. 

En Gambie et Guinée-Bissau l'irrigation ne joue qu'un rôle 

complémentaire et ce rôle est marginal au Cap-Vert. 

• 

' . 
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AN!ŒXE B 

INTENSITE CULTURALE ET CULTURES 

'Tableau I! 1 Esti.J;.etion des superficies des cult'i.:.!ï:~s pluviales dans les pays Cu CILSS (~< 10' ha) 

Burkina Cap- Gar:bie Guinée- Y.ali t'lauri- Niger Sénégal 
Faso Vert Bissau tanie 

FAO 
Terres arables 3' 14 0,04 0' 17 0,33 2,08 0,20 3,54 5,22 
Cultures pluviales 2,59 0,04 0,13 0,26 1,91 0,18 3,63 5,03 
Céréales 1968 2,89 0,05 0,10 0,24 1,99 0,15 5,00 1,22 

Banque mondiale 196 7 
Terres agricoles %*) Ill 10~ 17% 12% 2% 0 31 271 
!erres agricoles 2,87 ;. 0,04 0,16 â 0,46 à 1,83 • <0,46 3,17 à 5,10 À 

3. 15 0,18 0,50 3,05 4,4 5,29 
Etudes nationales 2,2 0,05 5,91 

Note: Les chiffres de la banque mondiale paraissent tirés des annuaires de la FAO sauf pour la 
Guinée·Bissau 

Sources; FAO: Annuaire production 1988 
Cor.sul tatien sur l' irrig.ation en Afriq·.:e 1985 

Banq-..:e mor.diale: Sub-saf-.aran Africa 1989 

*) Pourcent~ge de la superficie totele 

TEbleau 8.2 Pote~tia!ités des cult~~es irriguées (en hectares) 

Tchad 

3,2 
3 ,1 
1,15 

31 
3,15 À 
4,4 

Buù.ina fasa Cap-Vert Gc..~::ie Guinée
, Eissat:. 

Y. ali Mauritanie ~iger Sénégal Tchad 

Et·Jde FAO 
Transport d'eau li~i:é 350 000 
Transpo~t d'eau iffirortant 720 000 

Etude CILLS 
1979 130 000 

70 0~~ 70 COD 340 000 ~0 000 100 COD 180 000 120 000 
7D c:::J 7o ooo 1 490 ooo 40 ooo 100 ooo seo ooo 142 ooo 

70 000 ? l 000 000 205 000 145 000 460 000 280 000 
1986 160 000 3500-4000 95 oo:: 305 ovo seo ooo 240 ooo 540 ooo 33S ooo 

Source: FAO 1985 
CILSS 1979 et l906 

Tableau B.3 à B.lO Calcul des ta·-:x moyens d'intensité culturale des 

pays du CILSS 

Tableau B.3 - Burkina Faso 

Taux Sup.equipée Sup.cultivée Pot . Suppl. 

Maîtrise totale 170 2300 3900 700 
Maîtrise totale canne lOO 3900 3900 
Aval Barrage 150 2500 3750 1250 
Maraîchage Intensif 200 2400 4800 2400 
Bas-fonds améliores lOO 1000 1000 
Bas-fonds aménagés 50 4150 2000 2150 

16250 19350 6500 

Taux 119 Taux maximum 159 
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Tableau B.4 - Cap-Vert 

Taux Sup.équipée Sup.cultivée Poss. Suppl. 

Cultures perennes lOO 88% 2425 
Maraîchage intensif 200 12% 670 335 

2780 3115 335 
Taux 112 Taux maximum 124 

Tableau B.5 - Gambie 

Taux Sup.équipée Sup.cultivée Poss.Suppl. 

Pompage 
Maraîchage intensif 

20 
200 

Tableau B.6 - Guinée-Bissau 

1900 
750 

2650 
Taux 72 

400 
1500 

1900 

3400 
750 

4150 
Taux maximum 157 

Taux Sup. équipée Sup. cultivée Poss. Suppl. 

Pompage lOO 400 400 400 
Taux 100% Taux maximum 200% 

Tableau B.7- Mali 

Taux Sup.équipée Sup.cultivée Poss.Suppl. 

Maîtrise totale lOO 63000 63000 63000 
Maîtrise partielle 70 70000 49000 21000 
Maraîchage 

(50% intensif) 200 5000 10000 2500 

138000 122000 85500 
Taux 88 Taux max. 150 

Tableau B.7 (bis) - Mauritanie 

Taux Sup.équipée Sup.cultivée Poss. Suppl. 

Maîtrise totale 
(encadré privé) 72 25100 18100 32100 

Décrue améliorée lOO 3500 3500 

28600 21600 32100 
Taux 76 Taux max. 188 

• 
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Tableau B.8 - Niger 

Tau: Sup.équipée Sup.cultivée Poss.Suppl. 

' 

• 

Vallée Niger 180 6500 
A1.:.t.re zones 90 4500 
Contre saison 133(?) 54000 

65000 
Taux 135 

Tableau B.9 - Sénégal 

Taux Sup.équipée 

SAED 80 28250 
SO:JAGRI 60 1800 
SOJEFITEX'' 15 700 
css lOO 7000 
Maraîchage 

(50% intensif) 180 9000 

46750 
Taux 101 

* SODEFITEX = Socié:é de Fibres Textiles 

Tableau B.lO- Tchad 

Taux 

Bongor-SODELAC Bol 50 
FED•'•>•-ONG 200 
SONASUT lOO 
Maitrise partielle 70 

Sup.équipée 

2000 
1000 
3200 

12300 

18500 
Taux 80 

''* FED Fonds Européen de Développement 

12000 1000 
4000 2750 

72000 18000 

88000 21750 
Taux max. 169 

S·op. cultivée Poss.Suppl. 

22600 33900 
1100 2500 

lOO 1300 
7000 

16200 6300 

47000 44000 
Taux max. 195 

Sup.cultivée Poss.Suppl. 

1000 3000 
2000 
3200 
8600 3700 

14800 6700 
Taux max. 116 
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Tableau 11.11 Eatimll~ion du niveau d'intensité culturale 

Taux Burkina 
theorique Fasc 

C&p
Vert 

Gambie Guinée- Molli 
Bissa-.. 

Mauri
tanie 

Sénigd Total 

Haitrise totale 
a) cultures non pérennes 
bl vergers - cul u:res 

pérannes 
Mdtrise partielle 
a) ressource tlalllporaire 
b) submersion contr6lêe 
Irrigation contre-sai•on O~G 
Irrigation privée 
Irrigation non &ltlénagêe 
Total pouvant ltre ais 

en culture (a) 

Supedicie irriguée (b) 
Taux potentiel d'intensité 
culturale (d • (al/lb) 

Taux estiJDé (dl 1) 
lliveau d'intensité culturAl• 

(el • (d)/{c) 

1) voir T&ble B.J - B.lO 

200 9400 

100 4000 

150 7800 
100 00 
200 4000 
200 BOO 
lOO 5000 

31000 
21200 

H6 
11> 

78% 

1680 3600 800 

1680 

320 lOO 
1400 

21050 28100 

3680 2~350 28900 
2780 23700 28500 

132 111 lCl 
111 103 lOO .. , 99% ., 

120000 

JOCO 

10000 
7600 
21rt00 

77000 

280000 
215000 

130 

" 
60> 

22000 

108000} 

12000 

l.lo2000 
77000 

184 
155 

'" 

61500 

7000 

18000 

93250 

180000 
140000 

129 
100 

76% 

Tableau 8.12 Estimation des 1uper!icies de diverses cultures sous irrigation 

Burkina Faso Cap-Vert Gar:bie G:.:inee- i'i.ali 
encadré non encadré proC.uc- Bissau prod1,;.c-

non éGuipé ti on ... tien 85/86 

Rü 8810 5000 2295ü 28500 17100C 
Autres céréales 
et manioc, nii!bé 
do li que S70 230 32000 

l'laraichage 44C 2300 265 50 12GO 
fruits, banar.e, canne 

de bouche ou cense~-
rnation familiale !JO lOO 1680 

Canne pour sucre~ie 3900 30CO 
Cultures ind:.:st~iel-

l•• co~on, thê 
t&b&c. tomate 300 

Non predsées 605 ') 

l) supposées autres produ1ts maraichèrs: pastèques, choux, carottes 

Source: Etuèes nationales dans les pays Gu ClLSS 1S87-89 

!.!.b~u~ B.lJ S.lltis!a::ticn des besoin~ en riz et blê 

Riz 
Production 10't 
Besoin lO't 
T.IIUX de 
utisfa::tion 1: 

Blé 

Bur:..:.ir.a Faso 

'87 '87/88 '68/89 

22 

" 
25 

20 
121 

17 

21 

" 
25 

Production lOlt nêgl. 
Besoin IO•t 29 
Taux de 

0 
3S 

0 
27 

aatis!&ction % 

(Suite) 

Riz 
Production lCl~ 
Besoin lO't 
!aux de 
utis!action X 

Blé 
Produc~ion lO't 
Besoin !Olt 
Ta·~ de 
utisf&ction 1 

0 0 0 

J1aurita~ie 

'87 '87/63 '88/89 

20 
lOO 

0 
llS 

0 

28 
101 

28 

0 
90 

0 

" 9B 

29 

0 

" 
0 

Cap-Vert 

'87 '67/88 '88/89 

0 
25 

0 

0 
l7 

0 

0 
lB 

0 

0 
ll 

0 

lUger 

0 
21 

0 

0 

" 
0 

'87 '87/88 '88/89 

ED 
90 

67 

c 
J2 

0 

JJ 

" 
4l 

1 
22 

29 
62 

" 
2 

JJ 

6 

Gar.èie 

'87 '87/88 '88/89 

J2 
B2 

" 
0 

19 

0 

ll 

" 
21 

0 
17 

0 

lJ 

" 
25 

0 

" 
0 

'67 '87/88 '88/89 

121 
426 

2B 

0 
llO 

0 

" JJ7 

22 

0 

" 
0 

Sl 
489 

0 
140 

0 

sc~rce: 1987 Hirsch ibid 1989; 1987/88 et 1988/89 CILSS Frojet DIAPER II 1989 

l'lauri~ Niger 
tanie proC.uc-

tien '86 

16450 20300 

49900 22030 
2450 11750 

10120 

Guinée-Bissau 

'87 '87/88 '88/89 

155 
177 

8B 

0 
8 

0 

78 
89 

8S 

0 
7 

0 

Tchad 

BO 
lOB 

74 

0 
5 

0 

'87 '87/86 'BB/69 

25 
42 

60 

2 
36 

2 

2J 
58 

40 

c 
l9 

0 

41 
52 

79 

2 
3! 

6 

4000 

5200 

12300 

73500 

115000 
102000 

805330 
609530 

113 
106 

9'1 

Sinégal· 
sode- autres , .. 

2&150 31600 

3200 616500 
90000 

7000 

1400 

Mali 

132 
lll 

8•l 

Tchad 

16000 

78500 
2500 

.3200 

800 

'87 '87/88 '86/89 

190 
2'0 

79 

2 
18 

11 

130 
l7S 

• 
2l 

19 

Total 

102 

• 28 

'67 '87/88 '88/89 

625 396 
1271 1025 

l9 

2 5 
384 327 

0 '5 1,5 

'5) 
1122 

8 .,, 

' 
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ANNEXE C 
LES TYPOLOGIES DES NEUF PAYS SAHELIENS ETUDIES 

Type Burkina Faso 

1 Périmètres à gestion 
autonomes avec 
maîtrise totale de l'eau 
et cultures vivrières, 
cultures de rizi 

2 Périmètres à gestion 
autonomes avec maîtrise 
totale de l'eau et 
cultures de rentes 

3 Périmètres sous 
encadrement des ORD* 
avec maîtrise totale 
d'eau et cultures 
vivrières, cultures 
de riz; 

4 Périmètres sous 
encadrement des ORD 
avec meitrise 
partielle à'eau et 
cultures vivrières; 

5 Périmètres non-encadrés 
avec maîtrise 
partielle de l'eau 
et cultures de rente. 

6 

7 

8 

9 

Cap-Vert 

Eau par pompage avec 
gestion collective 
et faible 
diversification 
des cultures; 

Eau gravitaire avec 
gestion collective 
et faible 
diversification; 

Eau par pompage avec 
gestion collective 
et niveau élevé 
de diversification: 

Eau par pompage avec 
gestion industrielle 
et forte 
diversification; 

Eau gravitaire avec 
gestion collective 
et niveau élevé de 
diversification; 

Irrigation 
privée 

Organ~sme Régional de Développement 

Gambie 

Cultures de riz 
pluviale; 

Cultures de riz de 
bas-fonds; 

Cultures de riz de 
mangroves; 

Cultures de riz à 
partirde la 
marée; 

Pompages 
a) grands 
amènagements à 
gestion de l'état 
b) petits 
amènagernents à 
gestion de l'état· 
c) petits 
amènagements à 
gestion 
collective; 

Jardins des écoles 
villageoises; 

Périmètres 
maraîchères 
villageois; 

Périmètres privés; 

Ferme fruitière 
de l'état 



Type Guinée-Bissau 

1 Bas-fonds d'eau 
douce; 

2 Périmètres à maîtrise 
totale à gestion 
collective; 

3 Cultures de riz à 
partir de la marée; 

4 Cultures de riz de 
mangroves; 

5 Périmètres privés 
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Mali 

Grand périmètre à 
maîtrise totale 
encadré par 
1 1 adrninistration, 
culture de riz; 

Grand périmètre 
à maîtrise totale 
encadré par 
l'administration, 
cultures 
industrielles; 

Moyen périmètre 
à maîtrise totale 
encadré par une 
association et 
une ONG, culture 
de riz; 

Petit périmètre 
ôrrigué villageois 
à culture de riz; 

Petit périmètre 
irrigué à culture de 
re:1te ou de 
maraîchage; 

Mauritanie 

Grand périmètre 
supervisé par uh 
organisme officiel, 
construit aux 
plaines de décrue 
sur le Fleuve 
Sénégal, avec 
maîtrise complète 
de l'eau, pompage; 

Petit périmètre 
sous la gestion de 
la collectivité, 
installé sur les 
berges qui longent 
le Sénégal avec 
bonne maîtrise de 
1•eau, pompage; 

Petit périmètre 
sous la gestion 
d'un entrepreneur 
privé ou d'un 
groupement d'entre
preneurs, installé 
sur les berges qui 
longent le 
Sénégal, principa
lement dans la 
Région du Trarza 
avec maîtrise 
irrégulière de 
l'eau, pompage; 

Petites installa
tions gérées par 
des individues ou 
des familles dans 
les oasis de 
Adrar/Tagant/Assaba 
avec pauvre 
maîtrise de l'eau à 
partir des sources 
ou des puits peu 
profonds; 

Petites installa
tions gérées par 
la collectivité, 
l'infrastructure 
est construite sous 
l'égide de la Génie 
Rurale dans des 
lits de marigots, 
alirr:entées par 
gravité à partir 
àes eaux ainsi 
stockées; 

1 ., 



(suite) 
Type Guinée-Bissau 

6 

7 

8 
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Ha li 

Submersion 
Contrôlée; 

Culture des 
bas-fonds; 

Culture de décrue; 

Mauritanie 

Infrastructure de 
la gestion de 
l'eau construite 
par la SONADER, 
gestion de la 
collectivité, dans 
les bas-fonds 
reliés au Sénégal 
par marigots~ 
alimentation en eau 
par gravité; 

Petites installa
tions aménagées par 
un groupement local 
sur des sols 
fertiles à coté 
d'un village, 
alimentation en eau 
à partir des puits 
peu profonds, 
faible maîtrise de 
l'eau; 

Parcelles indivi
duelles exploitées 
par les familles 
sous la tutelle des 
autorités 
traditionelles dans 
les bas-fonds et 
cuvettes naturelles 
le long et au large 
du Fleuve Sénégal, 
alimentation par 
gravité avec canaux 
et diguettes 
sommaires, faible 
maîtrise de l'eau. 



Type Niger 

1 Périmètres à maîtrise 
total où l'irrigation 
joue un rôle 
prépondérant dans 
l'économie familiale et 
l'encadrement assuré 
par organisme de 
l'état; 

2 Périmètres à maîtrise 
partielle où 
l'irrigation joue un 
rôle moyen dans 
l'économie familiale 
et l'encadrement 
assuré par services 
agricoles 
traditicnnels; 

3 Périmètres à maitrise 
partielle où 
l'irrigation tient 

5 

6 

7 

8 

un rôle prépondérant 
dans l'économie 
familiale et 
l'encadrement assuré par 
services agricoles 
traè.iticnnels; 
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Sénégal 

Grand périmètre; 

Petit périmètre 
irrigué villageois; 

Périmètre 
intermédiaire; 

Aménagement des 
mares et céanes; 

Périmètres irrigués 
à partir de forages; 

Aménageme:ot des 
terres salées; 

Aménagement des 
terres douces; 

Culture de décrue; 

Tchad 

Périmètres 
privés; 

Petit périmètre 
irrigué 
villageois; 

Grand 
Aménagement; 

Culture 
inter-dunaire; 

Culture des polder 
du Lac Tchad; 

Submersion 
contrôlée; 

Culture en oasis. 

• 
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l'>.NNDŒ D 

ETUDE CILSS/CLUB DU SAHEL 
POUR L'AMELIORATION DE LA POLITIQUE 

DES CULTURES IRRIGUEES AU SAHEL 

I. INTRODUCTION 

Le> ~tudes faites sous 1 'égide du CILSS et du Club du Sahel, en 1979, et 
J~~ études taites par d'~utres organisations. ont montré qu'il existait des 
potentl~!ltès trés importantes pour le développement dûs cultur~s irriguées 
dans le S~hel. C~pendant. ces cultures ne se dèveloppent que tres lentement et 
les surfaces cultivées avec m~itrise totale de l'eau n'atteignent pas 4 ~des 
surta.ces reconnues comme irrigdble~. 

Oe plus, des périmètres se sont dégradés, sont devenus inutilisables et 
doivent ëtre réhabilites. La rôhabilitation elle-m~me ne progresse que 
lentement. 

Les cultures irriguées ne jouent qu'un rôle trés marginal dans 
J'alimentation des Sahéliens sauf pour le sucre. les fruits et les legumes. 
Et. dans ce domaine, un retard important a étê pris par rapport aux prévisions 
de la stratégie d'Ottaw~. 

Néanmoins, l'irrigation découlant de la mobilisation rationnelle des 
ressources hydr~uliques de toutes natures dans les pays sahéliens est toujours 
ddmis~ comme étant une des composantes essentielles du renforcement de la 
securite nlimentùire dans toute la région à moyen et surtout à long terme. Or, 
&es suJetions multiformes qui affectent le développement de ce sous-secteur, 
sur les plùns'6 ln fois technique. institutionnel et socio-èconomique -pour ne 
citer q1Je ceux-là- impliquent de la part des Etats sahéliens et de la 
Co1nmtmùuté internationale des efforts financiers de plus en plus importants. 
pour rJ'une part maintenir en bon état l'e'Kista.nt, mais surtout mettre en · 
exécution le• futurs programmes indispensables au rétablissement des 
~quillbres alimentaires. 

c·~•t dans ce cadre i la. fois r•trospectif et prospectif que Je CILSS et 
Jo Club du Sahel ont Jane~ l'actuelle étude pour l'amélioration de la 
politique d<>s cultures irriguées dans le Sahel, permettant ainsi de déboucher 
sur des recommandatior1s operationnell~s dans le domaine de l'irrigation prise 
dans oon contexte le plus étendu. tant au niveau individuel que collectif des 
Etats M~1nbres du CILSS . 

II. OBJECTIFS ET MATIERE DE L'ETUDE 

L'étude prendra comme point de départ l'exploitant sahélien et les 
opérateurs de terrain. L'irrigation sera donc etudiée comme un aspect de 
l'activité en milieu rural parmi d'autres, c'est-à-dire que l'irrigation sous 
•es différentes formes (all,.nt de la maïtrise de l'eau jusqu'au grand 
aménagement) sera analysée comme partie integrante d'un ens~mb!e, un sys~éme 

de production rural. 

124811 



- 20'l -

L'ètudo devr~it permettre de tirer parti de l'expèrience acquise par les 
projets d'irrigation encadr~s en prenant particulièrement en compte 
l'èvolution r~cente. et des rèsultats obtenus sur les périm~tres non encadr~s 
qui sont trés rna! connus : il conviendrait d'abord de recueillir l'information 
de base qui tait détaut sur ces périmètres. 

Les lignes tracées ci-dessus ont un caractère genéral. Elles peuvent être 
affinées comme suit 

une réflexion qualitative sur le développement récent de l'irrigation 
dans les pays Membres du CILSS. On procédera d'abord a une mise en 
évidence des facteurs déterminant les progrès et problèmes dans le 
secteur "cultures irrigu~es" 

une synthèse des expériences positives et négatives des projets et 
programmes de cultures irriguées dans les pays Membr~s du CILSS depuis 
1979 ; 

une proposition dn politiques efficaces, permettant une amélioration du 
niveau de vie des exploitants sahéliens, une participation réelle des 
cultures irriguées au développement économ1que et social du pays et 
sauvegardant J'environnement écologique. 

Cette réflexion qualitative devra prendre en considération les différents 
types d'irrigation. Pour dot:!s raisons pratiques, on peut faire distinction 
entre grands amenagemünts. les petits projets d'irrigation et l'irrigation non 
encadrGe. Presque tous les gronds périmètres sont encadres par des organismes 
administratifs d'efficacité variable ; de nombreux rapports ont examiné leurs 
faiblesses et on retrouve ces memes faiblesses dans la plupart des cas : 
conceptions techniques et réalisation des travaux insuffisamment cohérents 
avec les objectifs assignés ou ne facilitant pas l'~xploitation convenable des 
ouvrages construits, performance> de production et de revenus faibles, défauts 
d'entretier1, 1ns~ffisante prise en compte des divers facteurs humains et 
fonciers, absence de participation pays~nne, etc. Pour tous ces grands 
amenagements, on dispose, presque toujours, d'études de réhabilitation ou de 
rapports d'évaluation récents qui font le point des torees et faiblesses des 
projets et proposent des mesures de redressement. Dans 1 'étude, il sera 
nécessaire de décrire clairement les adaptations récentes et les changements 
d'approche, s'ils existent, dans les grands projets d'irrigation. 

l~ nombre do petits projets d'irrigation r•alisès durant les d~rni6res 
annèes darts les pay$. sahèliens est considérable. Il s'agit souvent 
d'opérations de type perirnetrP. irrigua villagêois ou mëme individuel. Certains 
de::- ces projets ont tait l'objet d'uvalu~t:ions recentes, mais beaucoup n'ont 
jamais ètê itudi~s et on n~ dispose pas actuellement de vue d'ensen1ble sur ces 
amenagements. Il convient de faire le point sur la situation actuelle. aussi 
bîP.n en terme quantitatif qu'en termQ qualitatif. 

Er1 ce que concerne l 1 irrig~tion non Gncadrè~. é caractire privi ou non. on 
dssiste depuis peu a un triple QSSOr 

des ~menagements avec maîtrise partielle de 1 1 eau, financés 
principalement par les Fonds de développement rural et les ONG 

1 ., 

J 
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des cultures irriguées par motopompes, principalement pour le maraîchage 
et les fruits, mais sans doute bientôt pour le riz li o~ les conditions 
sont les plus tavorables. Une catégorie d'agriculteurs modernes est en 
train de SP. developper rapidement. surtout autour des centres urbains 
consommateurs. en ut i 1 i sant au mieux les sols et les res sources 
disponibles (eaux de nappes) mais aussi le long des fleuves Sénégal et 
Niger. Certaines propriétés atteignent déji plus de lOO hectares 
irrigués par aspersion, soit l'équivalent de 4 i 5 périmètres irrigués 
villageois. La plupart des Etats sahéliens encouragent le développement 
de cette agricu 1 ture non-enc,.drée, verb,.lement et même matériellen1ent 
(dètaxation>, prëts a faibles taux d'intérêt). Les évolutions récentes 
pP.rmettent d'envis,.ger une "ugmentation de ce soutien dans l'avenir. 
C'est la raison pour laquelle une analyse de l'impact de cette 
irrigation non encadrée est d'une importance considérable. 

Le décalage entre les potentiels de l'irrigation et le développement 
P.t"tectif dissimule les différences qui existent entre les programmes et les 
projets. Certains des projets réalises ont été des expériences positives, 
u•autres des experiences nêgatives et entre ces deux extrêmes, il existe une 
gamme tres large d'expériences nuancées. Un examen aussi exhaustif que 
possible de ces expériences devra être fait en prenant en compte : 

les aspects techniques : 
maitrise de l'eau 
protection contre l'érosion 
dimensionnement 
systeme de culture 

les aspects économiques 
rendements 
coûts d 1 investissement 
environnement économique (fourniture d'intr~nts, politique de prix et 
de commercialis~tion des produits) 

tes ~spects sociologiques : 
régime foncier-
participation dP. 1~ population 
dèmographi~ (y inclus toutes relations int~rethniques) 
structures sociales traditionnelles 

les aspects institutionnels 
méthodes de gestion 
organisation des producteurs et les fonctions de cette organisation 
mèthodes d'~ncadr~ment 
formation des cadres et des producteurs 
cadre institutionnel à l'échelon national et regional . 

Un accord entre respons,.bles sah<iliens et responsables des agences de 
coopération se dégage progressivement à propos des priorités de développement 
i court et i moyen terme dans le secteur de l'irrigation. Il est clair que la 

.stratégie future des cultures irriguées doit ~tre essentiellement une 
stratégie de l'accroissement de la rentabilité de ces cultures par 
augmentation des rendements et diminution des coûts d'investissement et de 
fonctionnement : réh~biliter d'abord, améliorer ce qui existe afin de créer 
les bases solides d'un développement futur plus rapide. L'étude aboutira aux 
propositions opérationnelles de politiques, qui seront "dapties à la situation 
spécifique de chaque pays concerné. Ces proposltions concrètes permettront aux 
gouvernements de taire le choix de leurs politiques et de leurs programmes, 
mjritant le support des sources de financement. 
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Dans un premier temps, 1' .>tude concernera le Sénégal, la Gambie, 1<> 
Burkina Faso et le Niger. Pour chacun de ces pays, une synthèse devra être 
faite. A partir des synthèses de ces pays, on d<>vrait pouvoir préparer un 
document prés<>ntant les <>xploités provisoires, document proposant des 
initiatives <>n commun dont certaines pourraient êtr<> placees sous la 
responsabilité du CILSS. Dans un deuxième temps, l'étude concernera les autres 
pays M<>mbres du CILSS. la Mauritanie, le Cap Vert. le Mali, la Guinée Bissau 
et 1<> Tchad. 

III. METHODOLOGIE 

L'étude bénéficiera du concours d'une équipe pluridisciplinaire, 
competenta dans las différents aspacts du développement des cultures irriguéas 
dans les pays du Sahel. L'équipe sera composée de trois experts non sahéliens 
~yant une expêrience &pprofondie dans les pays sahiliens, pouvant couvrir 
_'ensemble des aspr2-cts énumérés ci-dessus et de de-Ui'C experts sahéliens. 

L1 organisation du travail comprendra les phases suivantes : 

-création d'un comité informel de pilotage. Ce comité d'experts de 
quelques agences de coopération et de representants des deux 
Secretariats du CILSS et du Club se réunira réguli~rement pour (i) 
discuter et approuver les termes de référence, (ii) suivre les travaux 
de l'equipe et (iii) discuter les rapports provisoires ; 

au niveau des Etats Membres du CILSS, des Cellules nationales se sont 
installees. L'étude sera effectuée par l'équipe pluridis~iplinaire en 
collaboration avec ces cellules nationales. Après une première prise de 
contact. l'équipe d.>finira en collaboration av<>c ces cellul<>s les termes 
de rèfirence par pays et les contributions que ces derniir<>s peuvent 
apporter à la réalisation de l'étude sous la responsabilité de l'équipe 

la première mission au Niger et au Burkina Faso sera effectuée en 
novembre 1986 et la mission au Sénégal <>t en Gambie en janvier 1987 

apres une réunion du Comiti de Pilotage en février 1987, des missions 
sur le terrain dans les pays mentionnes ci-dessus, seront <>ftectuées par 
l'équipe. Dans chacun des pays conc<>rnis, les travaux.de l'équipe 
d~but~ror1t par des entretiens avec les principales autorit~s concern~es 
par le d6v<>loppement des cultures irriguées, notamment les services et 
les institutions relevant des ministeres compétents dans les domainès 
des cultures irriguées et de l'hydraulique. • 
De mëme, la mission aura des entretiens avec les représentants 
d'organismes d'aide bilateral<> et multilatérale, qui jouent un rôle 
important dans ces domaines et qui sont représentés sur place. 
Ces entretiens permettront de mieux connaître et de mieux con1prendre les 
politiques nationales. les aspects institutionnels, financiers. 
techniques etc ... ainsi que les problimes auxquels se heurte 
actuellement le developpement .des cultures irriguées dans ces pays. Ils 
permettront également d'obtenir des compléments de données 
n'apparaissant pas dans les documents 1nventoriis et synthétisés. De 
plus, l'équipe se rendra sllr le terrain pour visiter des pr·ojets en 
cours et prendre contact avec les exploitants et autres opérateurs sur 
le terrain. 
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Il est evid~nt que l'on n'aura pas la possibilité de choisir pour les 
études à entreprendre, un échantillon de périmètres irrigués statistiquement 
representatif, en tonction d'une typologie prPalablement établie sur 
identification de tous les paramètres et critères les plus pertinents. 
Ni>anmoins, un choix de type "raisonné", établi par l'équipe, pourra constituer 
un échantillon valable de périmètres irrigués i visiter sur le terrain. 

Pour les grands amenagements, on dispose presque toujours de rapports 
d'évaluation recents et d'études. Dans le cadre d'une étude générale comme 
celle-ci, il ne saurait titre question de reprendre ces rapports qui ont 
necessité chacun plusieurs mois d'expertise. Tout au plus, pourra-t-on les 
synthetiser et les actualiser s'ils sont anciens. Pour 1~ visite sur le 
terrain, il s'agira de choisir un exemple d'un grand aménagement par pays où 
des changements fondamentaux d'approche ont été introduits. 

Pour les petits p~rimètres irrigués, on ne pourra évidemment pas mener une 
enqu~te approfondie sur chacun des périmitres. Cette étude sera men6e dans 
l'esprit des termes de référence sur un échantillon de quatre cas types par 
pay>. 

Pour Jgs périmètres non encadrés, on constatQ un manqu~ total 
d'information. Il est envisage d'utiliser la télédétection pour en déterminer 
les surtace•j. Une prise de vue en décembre correspondrait à la meilleur~e date 
pour bien distinguer les cultures de contre-saison. Pour des raisons 
financi~res, ii t~udra se limiter à quelques r~gions selon une répartition 
geC'graphique (deu>< ou trois par pays). Sur la base de c~s images SPOT, un 
nombre restreint de périmètres pourrait ltre choisi pour la visite sur le 
terrain. 

La démarche prévue. aussi proche que possible du terrain, sera d'autant 
plus efficace si les experts peuvent s'entourer d'un certain nombre de 
fonctionnaires sahélien> et de coopérants de diverses nationalités, 
travaillant dar1s les Etato, dans des projets d'irrigation. Ces fonctionnaires 
~t ces coopérants auraient le rôle d'informateurs-clés et participeraient i la 
vi~it~ sur le terrain. 

Après les visites •ur le terrain et * la fin des travaux effectués dans le 
pays concerne, l'équlpe présentera 'Ses conclusions et recommandations 
provisoires au cours d'un atelier national sous la présidence du CONACILSS 
auquel assisteront les principales autorités nationales concernées, certains 
bailleurs de fonds, le CILSS et le Club. Cet atelier devrait avoir un 
caractire opérationnel dans la mesure où il devrait permettre l'identification 
des principaux axes de politique future dans le secteur irrigué et la 
tormulation de mesures concr~tes pour les projets en cours et à venir. 

Toutefois, en vue d'une appréciation objective et indépendante du 
développement des cul tu res irriguées dans les pays concernés, 1 'équipe 
travaillera sous l'égide du CILSS et du Club du Sahel. Cela implique que les 
documents n'engageront pas automatiquement les autorités nationales. 

Dès son retour, J'équipe rédigera les rapports provisoires en langue 
française pour les remettre ensuite aux Secrétariats du CILSS et du Club du 
Sahel pour observations. Chaque rapport. portant sur les éléments évoqués dans 
la partie ''Objectifs et contenu de l'étude" inclura un résumé exécutif et 
présentera en annexe bibliographie, tableaux, cartographie, etc. 
Après l'examen de ces rapports. lors d'une réunion du comité de pilotage, 
l'équipe préparera les rapports finaux en tenant compte des observations 
faites. Ces derniers !eront remis au Secr~tariat du Club du Sahel sous forme 
reproductible (recto seul, interligne 1 1/2). 
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L'équipe multidisciplinai~e se~a composé des memb~es suivants 

M~. Avi~on Violet 
Mr. van Steekelenbu~g 
Mr. Waldstein 
Mr. Ido 
Mr. Sou mai la 

Les experts sahéliens seront entiè~ement pris en charge pa~ le CILSS les 
f~ais de l'expert t~ançais seront pris en charge par Je Ministi~e de la 
Coopération française. 

CILSS CLUB DU SAHEL 

TEPJ1ES DE REFERENCE 

de l'étude de synthèse Cultures irriguées 

===================================================================== 

Introduction 

Une enquête approfondie sur la situation des cultures irriguées et 
sur les problèmes que pose le développement de ces cultures vient 
d'être effectué dans quatre pays sahéliens (Burkina Faso, Niger, 
Sénégal et Mali) . Des études plus sommaires sont en cours ou vont être 
effectuées dans les autres pays du CILSS. 

L'objectif de l'étude de synthèse sera de rassembler, à partir de 
l'ensemble des travaux effectués, les éléments de réflexion qui 
permettront aux Gouvernements sahéliens et aux Agences d'aide 
è' orienter leurs politiques de déVeloppement des cultures irriguées 
pour les adopter aux conditions qui seront celles des années 1990. 

L'étude comprendra deux parties : une partie descriptive, qui mettra 
en evidence l'évolution des cultures irriguées et le contexte dans 
lequel elle se situent et une seconde qui proposera plusieurs thèmes de 
réflexion sur les problèmes des cultures irriguées et débouchera sur 
des suggestions pour l'orientation des politiques. 

Partie descriptive 

On ne cherchera pas à reproduire tous les aspects du développement 
des cultures irriguées qui figurent dans les rapports nationaux, mais 
on cherchera plutôt à donner une idée synthétique de l'évolution des 
cultures irriguées et de leur contexte, à dégager les tendances en 
soulignant ce qui se situe dans le prolongement des .tendances 
identifiées dans le passé et ce qui marque une rupture par rapport à 
ces tendances. 

On mettra en particulier en évidence: 

- l'évolution dans les surfaces irriguées, les rendements des cultures, 
les types des cultures irriguées pratiquées dans le Sahel; 

- la place qu'occupent les cultures irriguées dans les stratégies 
globales des paysans; 

(voir suite p. 21 1) 

l 

• 
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AN:.lEXE E: ECHA.'U:éLLON DE PERIMETRES 

Pé~imètres réteuus et visités par les cellules natio~ales, regroupés 

selo:1 la typolcgoe nationale, avec indication de la typologie générale 

développé dans ce Rapport de Synthèse. 

Burkina Faso 

Périmètres Province 
visités 

Bagné 
Ba:1zou 
Dakiri 
Di 
KaY:figuéla 
LD'JJT,ana 
Vallée du 

Kcu 

Bazèga 
coo:-:AKo··· 
Guiédougou-

Lafièra 
SCOOBA!1 

Boukou:na 
Dabesma 
Goin!"é 
LeudE. 
~!anga 

Nagbangré 
Nanoro 
Ouedbila 
Savili 
Tamassogo 
Ta po a 
Tensoben-

tenga 
Tiéfora 
Thio·o 
Tougou 
Y al go 
Zourma 

Niéna
Djonkélé 

Opératic:1 
riz Comoé 

Boulkiemdé
Sanguié 
Gcin!"é 
Isgui 

Boulgou 
Kenedougou 
La Gnagna 
Sour ou 
Comcé 
Comcé 

Hou et 

Bazèga 
Barn 

SO"J.fO"J. 

Barn 

l' Oudé.la:-'. 
La Gnagna 
Yatenga 
Sa:-' .... 'T.a teng a 
Zoundweogo 
Eazega 
BoulKie.mdé 
Bazega 
Bot:.lkiemté 
San.mater:ga 
Tapoa 

Kouritenga 
Comoé 
Ya:enga 
Yatenga 
1\amen:.enga 
Boulgou 

Kenedougou 

Cor:-.oé 

Comoé 
Yate:-JgE. 
Yatenga 

Typologie Superficie Attributaires 
d'orig. de l'ensembl. amenagée 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

2 
2 

2 
2 

3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

3 
3 
3 
3 
3 
3 

4 

4 

5 
5 
5 

1 
l 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 

l 
1 

2 
2 
2 
2 

,2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 
2 
2 

4 

4 

3 
3 
3 

(ha) 

82 
600 
120 
410 
375 

1600 

1310 

64 
108 

300 
205 

17 
13 
52 

188 
65 
20 
20 
45 
42 
42 
84 

99 
18 
53 
10 
15 
35 

485 

791 

2000 
5,5 
5,5 

92 
924 
683 

70 
480 

1910 

105 
889 

800. 
825 

200 
85 

227 
676 
182 

82 
80 

228 
168 
300 

45 

350 
32 

groupement 
43 

120 
130 

1500 

4500 

116 

·'- COOMAKO = Coopérative Maraîchère de Kongoussi 
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Cap-Vert 

Périmètres Ile TypologiE Superficie Attributaires 
d' origi:r.e de l'ensemble amen.s.gée 

(ha) 

Ac ha da-
Baleia Santiago 1 2 20 45 

Cha da Silva Santiago 1 2 
\< Joao-Touro Santiago 1 2 

Picoteiro s. An tao 1 2 20 54 

Lombo Amaro s. An tao 2 2 50 50-60 1' 

Marrador s. An tao 2 2 1 
Ri beira 

em Cima Santiago 2 2 2 

Cclonato Santiago 3 3 33 44 
M.aca:.i Sar.tiago 3 3 137 60 

Just.ir:.Q 
Lapez Sar.tiago 4 1 60 état 

Cho àe Horta Santiago 5 3 
Cha de Joao 

Vaz s. An tao 5 3 1 
Tabuleiro s. An tao 5 3 18 

Canto Furn.::..s s. An tao 6 3 3 1 
Ferries a Santiago 6 3 5 1 
Jé.nela s. An tao 6 3 3 1 
Mesë./Lageèos 
et Fraia s. An tao 6 3 36 15 
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Gambia 

Périmètres Division Typologie Superficie Attributaires 
d'origine de l'ensemble amenagée 

(ha) 

Kudang tidal 
are a M. I.D. 4 5 

Jakhally 
Pacharr X. I.D. 

,_ 
"~ l 1181 

Nema Kemo 
Fa tt y M.I.D. Sc 2 20 private 

Besse W.D. 6 3 

Lam in \\.D. 6 3 5 210 

?ira:-:g W.D. 6 3 5 136 
Sukuta Vi. D. 6 3 15 263 

Banjulé:ing W.D. 7 3 8 18 
Bakau W.D. 7 3 5 480 

~1. p. Far rn W.D. 8 3 lOO private 

W.D. Western Division 
W.I.D. = MacCarthy Island Division 

G'-linée-Bissau 

Périmètres Zône Typologie Superficie Attributaires 
d 1 o~igine de l'ensemble amer.agée 

(ha) 

Ga bu 
Bafata 1 5 202 

Cumpangor Bafata 1 5 
Madina-Sara Bafata 1 5 18 37 

Caranta:Oa Bafata 2 l 184 
Contuboel Bafata 2 1 140 

Joao Landin B·~la 3 5 080 3000 

• Sao Vincente Bu la 3 5 20 95 
Caio Bu la 3 5 

Catio Sud 4 5 300 
Cobumba Sud 4 5 
Ca-Balar.ta Sud 4 5 1112 
Ca-Oua Sè!d 4 5 

Ca;oe 
(Cao: los) Bafata 5 3 1500 privé 
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Mali 

Périmètres Région Typologie Superficie Attributaires 
d'origine de l'ensemble amenagée 

(ha) 

Casier Retail 
O.N. Segou 1 1 

Siribala \ 
(SUKULA) Segou 2 1 

Korioumé Tombouctou 3 1 -Korofondo Tombouctou 

Bara Gao 4 2 
Forgho-

Songhoo Gao 4 2 
Komio Mopti 4 2 
Tintarguey-

Gary Tombouctou 4 2 
l'UCUTOHA 

(Tondibi) Gao 4 2 

Kakoulou Kayes 5 3 
Korou Dogon Mopti 5 3 
Koursalé Koulikoro 5 3 
Narénaou Koulikoro 5 3 
Sorr,ankidy Kayes 5 3 
Sows et 
Frères Bamako Koulikoro 5 3 
Tégourou 

Dogon Mopti 5 3 

Casier t!opti 
Nord Mopti 6 4 

Karr.bo Sikasso 7 5 
Loulouni Sikasso 7 5 

Lac Kabara Tombouctou 8 5 

Mauritanie 

Périmètres Région Typologie Superficie Attributaires 
visités d'origine de l'ensemble amenagée • 

(ha) 

~'Pourié Trarza 1 1 1,400 
'Ich Trarza 2 2 22 42 
Dr. Abdul 
Rahr:Jan Trarza 3 3 80 1 
Nouakchott Trarza 7 3 0,5 3 
Ahmed Fall Trarza 7 3 0,25 1 

Trarza 4 5 2 
Trarza 4 5 4 
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Niger 

Périmètres Départment Typologie Superficie Attributaires 
d'origine de l'ensemble amenagée 

(ha) 

Doungm.: Zinder 1 l 1000 2000 
Saoulaoua Mar a di 1 l 10 20 
Yéni Dosso l l 11,5 300 
Foro Fore Dosse 1 1 50 140 
In Jitane Agadez l 1 5,4 43 
Azel Agadez 1 1 
Ta houa LWF Ta houa 1 1 62 250 
Tahoua s. Aid.Tahoua 1 1 6,5 26 
Gankibassarou Niamey 1 1 107 

CDA-Diffa Diffa 2 2 130 300 
Tillakaina Niamey 2 2 70 170 
Ko:-mi 2 2 
Galmi 2 2 
1'amari 

Goungou Niamey 2 2 1494 3000 
Saga Niamey 2 2 385 1000 

Kla:::r.ana Diffa 3 3 10 41 
Kimiegar.a Di:fa 3 3 2 37 
Tchabalar:o Di:f2 3 3 15 46 
lüddick Zinder 3 3 10 120 
Foga Tar.oua 3 3 135 135 
Zaouzaoua Zinder 3 3 15 171 
Yataoua Maradi 3 3 12 36 
Jirataoua Maradi 3 3 500 806 
Birni Lokoyo Dosse 3 3 15 65 
Tibelelik Agaàez 3 3 6 92 
Tchinwikirwi Agadez 3 3 4 135 

~·, Lutheran Worlè Federation 

• 
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Sénégal 

Périmètres Région Typologie Superficie Attributaires 
d'origine de l'ensemble amenagée 

(ha) 

Daga na Fleuve 1 1 3500 3000 
Anambé Kolda 1 1 1800 

) 

Kollangal Tambacounda 2 2 20 60 
Ngalenca Fleuve 2 2 824 1231 
Tambacounda Tambacounda 2 2 plussiers périmètres ~ 
Adia: Tambacounda 2 2 10 18 

Ndombo Thiago Fleuve 3 1 720 800 
Niawel Fleuve 3 1 18 55 

M.A.K. Thioune Thiès 4 3 1 '5 1 
Singhane 

Nàiaye Thiès 4 3 
Pot ou Louga 4 3 1,5 1 
11omar Sarr Louga 4 3 200 
Dioffor Fatick 4 3 4 310 
Samba Nonso Fatick 4 3 92 73 
Lourr,bel Keli Fatick 4 3 24 
Saliot Kolda 4-5 3 30 88 

Baobab Dakar 5 3 1000 300 
T.ivaouane 

Peulh. Dakar 5 3 12 98 
Gandigal Thiès 5 3 200 
Takhoum Thiès 5 3 12 
Kouthe Ouolo:f Thiès 5 3 23 36 
Louly Ngogom Thiès 5 3 9 82 
Ndiarao Thiès 5 3 6 65 
Mordiomadine Thiès 5 3 4 31 
Ibr. Ndiaye Thiès 5 3 1 1 
Thieken Lou ga 5 3 12 
Baba Garage Diourbel 5 3 3 31 
Ndondol Diourbel 5 3 38 
Ndanca Di our bel 5 3 20 
Ngoye Nofong Fatick 5 3 18 75 
Bas-Salou;r. Fatick 5 3 l7 ,5 48 . 
Ablaye Keita Kaolack 5 3 0,5 1 
Ndiedieng Kaolack 5 3 4 15 
Ab. Niass/ 

Taiba Kaolack 5 3 50 1 
Mbacké/ 

Prokhane Kaolack 5 3 280 1 
Pne. Sa der Kaolack 5 3 6 160 
Madina Sabak Kaolack 5 3 1 50 
Kilimane Kaolack 5 3 0,5 60 
Niakene KE.olack 5 3 0,5 300 
Kcubidia Soce Kaolack 5 3 2,5 56 
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suite Sénégal 

Périmètres Région Typologie Superficie Attributaires 
d'origine de l'ensemble amenagée 

(ha) 

Volet 
Casamance Kolda 5 3 plusieurs périmètres 

Banana 
Siba~a Kolda 5 3 17 155 

Vallée Ndiobene 
Tai ba Kaolack 6-7 4 8 43 

Barrage 
Bignona Ziguinchor 6 5 projèt 

Barrage 
Oulampane Ziguinchor 6 5 

Digue 
Djiragone Ziguinchor 6 5 

Digue 
Djibanar Ziguinchor 6 5 

Termes de référence de l'étude de synthèse (suite du p. 204) 

- les changements intervenus dans la politique des Gouvernements, tant 
aux niveaux régional que national, dans la politique des agences 
d'aide et dans l'environnement international. 

Thèmes de réflexion 

Il sera demandé aux consultants, en exploitant les rapports 
nationaux, de proposer un certain nombre de thèmes de réflexion qui 
paraissent essentiels pour l'avenir des cultures irri9uées dans le 
Sahel. Il pourra s'agir soit de· thèmes qui, sans être nettement 
exprimés, puissent être considérés comme sous-jacents aux difficultés 
que rencontre le développement des cultures irriguées, difficultés qui 
sont recensées dans les rapports nationaux. 

Il serait souhaitable que les liens, ·s' il.S existent, entre ces 
différents thèmes soient bien indiqués. 

Pour chacun de ces thèmes, la nature des problèmes qui se posent, les 
acteurs impliqués, le niveau auquel des solutions peuvent être 
recherchées, seront explicités. Chaque fois que cela appara1tra 
possible, des suggestions concrètes, quant à l'orientation des 
politiques, seront faites. 

L'intention des &ecrétariats du CILSS et du Club du Sahel est 
d'organiser, dans le courant de 1990, une rencontre régionale sur les 
cultures irriguées, à laquelle seront invités des représentants des 
Gouvernements et des Agences d'aide, responsables de la conception et 
de l'application des politiques. 

L'étude de synthèse devra êt~-e le document de base pour cette 
rencontre. Cela signifie qu'elle devra être conçue pour ouvrir, voire 
pour pr~voquer, la disc~ssion entre les participants à cette rencontre, 
les rapports nationaux étant des documents d'appui aux travaux des 
participants. Cet objectif immédiat, donné à l'étude de synthèse, devra 
ëtre pris en compte à la fois pour le choix des thèmes de réflexion 
proposés (qui devraient normalement structurer les travaux de la 
rencontre régionale} et pour la présentation et la rédaction de 
l'étude. 

Bamako, 29.09.89. 
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ANNEXE F: SELECTION DES DOCUMEK'CS CO!, SUL TES 

Berg, Elliot, et Kenneth Shépiro. La co~pétitivité de l'agriculture 
sahélienne. OCDE/Club du Sahel, novembre 1986. 

BIR:J. 
World Development Report 1989 
Sub-saharan Africa. From crisis to sustainable growth. A long
term perspective study. Washingtcn, 1989. 

CEE. Principes de base applicables aux opérations hydra-agricoles. 
Document no. VIII/A/EV/1340/86 - Fr. Antananarivo, mai 1986. 

CILSS-AGRER. Problématique des politiques rizicoles en pays 
sahélien. Rapport de synthèse, mai 1990. 

CILSS. Situation alimentaire: exercice 1988/89 et perspectives 
1989/90. Projet Diagnostic Permanent II, Ouagadougou. Décembre 
1989. 

CILSS/Club du Sahel/Ministère de la Coopération. Amélioration des 
cultures irriguées au Sahel. Rapport de mission. Mali- Burkina 
Faso- Niger, f. Gadelle, A. Podvin. Mai 1986. 

Cl~D du Sahel/CILSS. 
Compte rendu des discussions de la VIIIème réunion du Club du 
Sahel. Bissau, 6 et 7 février 1990. 
Compte rendu des discussions du groupe de réflection 
inter-donate~rs du Club du Sahel. Montpellier, 5-7 décembre 1989. 
Rapport final de la Rencontre régionale de Ségou sur la gestion 
des terroirs sahéliens 21-2515/89. Expérience d'une concertation. 
Octobre 1989. 
Esquisse régionale des flux de céréales en Afrique de 
1 'Ouest. Corr~unication prése~tée atl séminaire de Lomé par Jérôme 
Coste, 1989. 
Espaces céréaliers régionaux en Afrique de l'Ouest. Principales 
ccnclusio~s du Séminaire de Lomé. 6-11 novembre 1989. 
Dccuments de travail Sé~inaire de Lomé, nrs. 1/12/16/17/19/29, 
octobre 1989 (le numero 1 est la contribution de Jérôme Coste). 
Espaces céréaliers régionaux en Afrique de l'Ouest. Recueil 
d'études, avril 1989. 
Le développement des cultures irriguées dans le Sahel. Bilan et 
perspectives. ·Avril 1980. 
Le développement des cultures pluviales dans le Sahel. Bilan et 
perspectives. Bruxelles, octobre 1983. 
Aides extérieures dans les pays membres du CILSS: 
l'investissement en panne. J.J. Gabas, octobre 1987, 
De l'aide à l'investissement- au soutien financier. Rapport sur 
l'APD 1975-87. Janvier 1990. 
Colloque de Mindelo. Documents de travail: 
• Missions et Noyens des offices céréaliers. Saumane Traore, 

Abdoulaye Sall. No. 7, déce~bre 1986. 
• Les côuts de production. Jean Paul Minvielle, no.19. 
The state of small business programs in the Sahel, with 
guidelines for donors. John McKenzie, March 1990. 
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Droits Africains. Numéro spécial - juin 1989. 'Les droits de 
la terre et de l'eau dans les zones irriguées d'Afrique 
subsaharienne et de Madagascar.' Séminaire de recherche et de 
formation, Dakar 1'-19 décembre 1987. Centre d'Etudes juridiques 
comparatives, Université Paris 1. 

ENDA. Enjeux de l'après-barrage dans la Vallée du Sénégal, Paris 
1987. 

FAO 
Proceedings of the consultation on irrigation in Africa. Lomé, 
21-25 April 1986. FAO Irrigation and Drainage paper 42, FAO, Rome, 
1987. 
Yearbook/Annuaire/Anuario Production vol. 42, 1988. FAO, Rome, 
1989. 
Land, food and people, 198,, Based on FAO/UNDP/IIASA's 
Potential Population Supporting Capacities of Lands in the 
Developing Wor1d. FAO, United Nations Fund for Population Activities 
and International Institute for Applied Systems Analysis, Rome, 
1982. 
Perspective study on agricultural development in the Sahelian 
countries 1975-1990. Vol. 1. Main Report. Rome, 1976. 
Azolla, ses emplois multiples, son interêt en Afrique. Rome, 
1989. 

Gabas, Jean-Jacques. 'L'aide en question.' Dans: Futuribles, 
no.138, décembre 1989. 

Giri, Jacques. Le Sahel au XXIe siècle. Un essai de réflection 
prospective sur les sociétés sahéliennes. Karthala, 1989. 

Giri et al. Le Sahel face aux futurs: dépendence croissante ou 
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